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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 30
Votants : 32

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

1. DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS DU PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
DURABLES - PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel
PECHEUL,  Loïc  PERON,  Florence  PINEAU,  Lucette  ROUSSEAU,  Elise  BRULARD,  Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Gérard HECHT
– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

1 - DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS DU PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
DURABLES - PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL

Les Sables d’Olonne Agglomération, en accord avec les communes du territoire, s’est engagée
dans une maîtrise de sa croissance démographique avec comme objectif de ne pas dépasser
65 000 habitants en vue de s’inscrire dans un développement en cohérence avec les capacités
d’accueil  du  territoire,  la  préservation  de ses  ressources  et  ses  richesses  patrimoniales  et
naturelles.

Pour mener à bien ce projet de développement ambitieux, les Sables d’Olonne Agglomération
devra  relever  de  nouveaux  défis :  se  développer  de  manière  équilibrée,  maîtriser
l’urbanisation,  préserver  la  qualité  de  vie,  protéger  l’environnement,  favoriser  les
déplacements doux, protéger nos espaces naturels et agricoles…

L’élaboration du PLUi des Sables d’Olonne Agglomération constitue une étape majeure dans la
construction du projet de territoire et le développement ambitieux de l’agglomération. Il vient
affiner les objectifs définis dans le cadre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), du Plan
Local de l’Habitat (PLH) et du Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET), conciliant 2 défis
majeurs :
- Une agglomération attractive et vivante à l’année ;
- Un développement plus sobre, plus résilient, respectueux.

Les enjeux pour le territoire

Par délibération en date du 31 janvier 2020, le conseil communautaire a prescrit l’élaboration
du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), a défini les objectifs poursuivis et a fixé les
modalités de la concertation.

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) est investi d’une place à part
dans la démarche d’élaboration du PLUi. 

En  effet,  il  porte  les  ambitions  des Sables  d’Olonne  Agglomération en  matière
d’environnement,  de  paysage,  d’urbanisme,  d’habitat,  de  mobilités,  de  développement
économique  pour  les  10  à  15  années  à  venir,  tout  en  poursuivant  les  objectifs  suivants
précédemment définis :

- Un projet de croissance durable et de gestion économe des ressources ;
- Un développement dynamique et équilibré ;
- Un cadre de vie préservé et une cohésion sociale.

Ainsi, le Projet D’Aménagement et de Développement Durables (PADD) détermine les grandes
orientations  d’aménagement,  d’urbanisme,  d’habitat,  de  déplacements,  d’équipement,  de
protection  des  espaces  et  de  préservation  ou  de  remise  en  bon  état  des  continuités
écologiques du territoire, à partir  des enjeux identifiés lors du diagnostic et des différents
travaux engagés dans le cadre de la concertation.

Le PADD s’inscrit dans la volonté des  Sables d’Olonne Agglomération de s’engager vers un
ralentissement  résidentiel  tout  en  se  développant  de  manière  équilibrée  afin  de  mieux
préserver  les  ressources  et  les  richesses  du  territoire  (préservation  de  la  qualité  de  vie,
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maîtrise  de l’urbanisation,  protection de l’environnement,  favoriser  les  déplacements  doux,
protection  DEs  espaces  agricoles…) tout  en  conciliant  la  volonté  d’une  agglomération
dynamique à l’année.

Modalités de co-construction et de concertation

Le PADD s’est construit en collaboration avec les communes dans un esprit de co-construction
et de co-décision, mais également avec les habitants et tous les acteurs du territoire.

Dans  le  cadre  de  cette  concertation,  trois  rencontres  de  proximité  (sur  le  marché  de  la
Chaume, aux Halles et à la médiathèque des Sables d’Olonne) ont eu lieu afin de toucher un
maximum d’habitants. Lors de ces rencontres, un « mur d’expression » a été mis en place afin
d’inciter le public à apporter ses contributions.

Un atelier thématique ouvert au public et des ateliers avec les comités de quartier ont été
organisés lors desquels les participants ont été invités à identifier, à l’échelle du quartier et à
l’échelle du territoire, les enjeux prioritaires et les idées d’actions et d’aménagement pour y
répondre,  autour  de  4  grandes  thématiques  :  environnement,  mobilités/équipements,
économie et habitat.

Par la suite, les grandes orientations du PADD ont fait  l’objet d’échanges avec les élus de
chaque commune et des Sables d’Olonne Agglomération (rencontres individuelles) en charge
de l’urbanisme, de l’environnement, des mobilités, de l’habitat, du tourisme, des déchets, et
ont été présentées aux personnes publiques associées (PPA) lors de deux réunions qui se sont
tenues le 27 mars 2023 et le 8 juin 2023, lors d’une commission urbanisme élargie en date du
13 juin 2023.

Un  temps  d’échanges  sur  ces  orientations  s’est  également  tenu  lors  de  deux  réunions
publiques :
- le jeudi 15 juin 2023 à 18h30 – Salle Audubon aux Sables d’Olonne
- le mardi 20 juin à 18h30 – Salle Bernard Roy à Saint Mathurin.

Les grandes orientations du PADD

Le projet de PADD s’articule autour des trois axes suivants issus des enjeux du diagnostic et de
la concertation :

AXE 1 - Une agglomération dynamique à l’année 

A travers cet axe, Les Sables d’Olonne Agglomération affirme la volonté de s’engager dans une
politique résidentielle ambitieuse en faveur des jeunes et des actifs avec comme défis majeurs
de  renforcer  la  vocation  résidentielle  à  l’année  et  intensifier  la  production  de  logements
abordables.

Considérant  que  l’emploi  est  l’un  des  premiers  motifs  d’implantation  d’un  ménage  sur  le
territoire,  cette  politique  résidentielle  doit  être  étroitement  liée  à  la  politique  économique
menée par la collectivité.  Les Sables d’Olonne Agglomération  doit donc relever le défi d’une
agglomération entreprenante et innovante, dans l’objectif d’un territoire dynamique à l’année,
pour attirer les entreprises sur son territoire, en développant une offre immobilière diversifiée,
en s’appuyant sur les spécificités du territoire et en encourageant une économie engagée dans
la transition environnementale.

L’attractivité du territoire pour les actifs et les jeunes nécessitent également une accessibilité
du  territoire  et  une  offre  d’équipements,  de  culture,  de  loisirs,  suffisamment  développée.
Concernant l’accessibilité du territoire, l’agglomération des Sables d’Olonne dispose d’un accès
routier  relativement bien développé et  doit  porter  son action sur  l’attractivité  des 2 pôles
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gares. Il apparaît également nécessaire de poursuivre les actions engagées afin de poursuivre
le développement de l’offre de santé, de formation, culturelle, de loisirs et de services.

Orientation 1 : Construire une politique résidentielle ambitieuse en faveur des jeunes et des
actifs
Orientation 2 : Affirmer la dynamique économique du territoire
Orientation 3 : Offrir des équipements et des services adaptés à une agglomération de plus de
50 000 habitants

AXE 2 - Une agglomération respectueuse des richesses de son territoire

L’agglomération des Sables d’Olonne est dotée d’une richesse et d’une diversité de ressources
naturelles, d’un cadre de vie privilégié qui sont aujourd’hui soumis à une forte pression en
raison  de  l’attractivité  du  territoire.  L’agglomération  s’est  engagée  dans  une  politique  de
ralentissement  démographique  visant  deux  objectifs :  promouvoir  un  développement
résidentiel  compatible  avec  ses  capacités  d’accueil  et  réduire  considérablement  la
consommation du foncier en dehors de l’enveloppe urbaine.

Cela devra se traduire dans le PLUi par une limitation de l’étalement urbain et la volonté de
privilégier la création de nouveaux logements en renouvellement urbain dans le respect de
l’identité  patrimoniale et  urbaine des quartiers et de préservation d’espaces de respiration
s’appuyant sur la trame verte et bleue. Les extensions urbaines nécessaires pour répondre aux
besoins en logement du territoire devront s’efforcer de préserver les secteurs à forts enjeux
agricoles et écologiques. Ainsi le développement de l’agglomération est guidé par la nécessité
de préserver, développer et mettre en valeur ses ressources naturelles et les paysages afin de
répondre aux enjeux du changement climatique, de santé et de cadre de vie, mais également
en  s’appuyant  sur  le  développement  d’une  agriculture  de  proximité  plus  durable  et  en
s’engageant vers un tourisme plus responsable et qui s’inscrit à l’échelle du territoire.

Orientation 4 : Maîtriser l’empreinte environnementale de l’agglomération des Sables d’Olonne
Orientation 5 : Renforcer l’image d’une agglomération nature entre Océan, Marais et Bocage
Orientation 6 : Gérer durablement l’eau et les déchets sur le territoire
Orientation 7 : Promouvoir une agriculture de proximité
Orientation 8 : S’engager vers un tourisme plus durable

AXE 3 – Une agglomération qui agit pour le bien-être et la santé de ses habitants

Les Sables d’Olonne Agglomération ambitionne d’offrir aux habitants un cadre de vie de qualité
tout en assurant un développement garant de la santé et de la sécurité des habitants. Pour ce
faire, l’agglomération s’engage à favoriser un urbanisme de proximité, en vue de faire des
cœurs de bourgs et des quartiers des lieux attractifs et de qualité. Il s’agira notamment de
favoriser le réinvestissement du parc privé dans ces secteurs, de favoriser le développement
de nouveaux logements à proximité en poursuivant la démarche de préservation et mise en
valeur  du patrimoine,  de  promouvoir  de  nouvelles  formes urbaines  moins  consommatrices
d’espaces, en prenant en compte les enjeux de nature en ville, de transition énergétique et de
mobilités. Cet urbanisme de proximité doit permettre de faciliter la poursuite d’une politique
encore plus ambitieuse en matière de mobilités afin de favoriser les déplacements alternatifs à
la voiture individuelle. Ces aménagements doivent participer à la préservation du cadre de vie
et de bien-être des habitants sans oublier les enjeux de santé et de sécurité en préparant le
territoire et les habitants aux conséquences du changement climatique avec la mise en place
d’une stratégie adaptée (lutte contre le réchauffement climatique, prise en compte des risques
naturels, réduction des gaz à effet de serre, lutte contre les îlots de chaleur…).

Orientation 9 : Concevoir un urbanisme de proximité et de qualité
Orientation 10 : Relever le défi d’une politique de mobilité encore plus ambitieuse
Orientation  11 :  Assurer  un  développement  garant  de  la  sécurité  et  de  la  santé  de  ses
habitants
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Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du PADD
doivent être soumises au débat du conseil communautaire et des conseils municipaux, au plus
tard deux mois avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme. Afin de pouvoir engager ce
débat, est annexé un support proposant les grandes orientations du PADD, lesquelles seront
ensuite  approfondies  en  prenant  en  compte  les  observations  émises  dans  les  instances
municipales et communautaires.

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.151-2, L.151-5, L.153-12 et suivants,

Vu les documents d’urbanisme actuellement en vigueur sur le territoire de l’agglomération,

Vu la délibération n° 3 en date du 31 janvier 2020 du conseil communautaire prescrivant
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi),

Vu la délibération en date du 3 juillet 2023 du Conseil Municipal des Sables d’Olonne prenant
acte du débat sur les orientations du PADD ,

Vu la délibération en date du 5 juillet 2023 du Conseil Municipal de Sainte Foy prenant acte du
débat sur les orientations du PADD,

Vu la délibération en date du 19 juin du Conseil Municipal de Saint Mathurin prenant acte du
débat sur les orientations du PADD,

Vu la délibération en date du 26 juin du Conseil Municipal de l’Ile d’Olonne prenant acte du
débat sur les orientations du PADD,

Vu la délibération en date du 27 juin du Conseil Municipal de Vairé prenant acte du débat sur
les orientations du PADD,

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  23
juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE PRENDRE ACTE du débat qui s’est tenu sur les orientations générales du
Projet D’Aménagement et de Développement Durables (PADD).
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr
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PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL
Projet d’aménagement et de développement durable

Grandes orientations en vue du débat sur le PADD

Conseil Communautaire du 6 juillet 2023



LE PADD, UNE VISION STRATÉGIQUE DU TERRITOIRE
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Se développer de manière équilibrée, préserver notre qualité de vie, maîtriser

l’urbanisation, protéger l’environnement, favoriser les déplacements doux, protéger

nos espaces agricoles… Autant de défis à relever pour Les Sables d’Olonne

Agglomération et ses 5 communes membres. Dans le cadre du SCOT,

l’agglomération des Sables d’Olonne a pris un acte fort : s’engager dans la maitrise

de la croissance démographique avec l’objectif de ne pas dépasser 65 000 habitants

à l’échelle de l’agglomération dans un objectif de s’inscrire dans un développement

en cohérence avec les capacités d’accueil du territoire et de préservation des

ressources.

Pour concrétiser ces ambitions et se donner les moyens de les mettre en œuvre, le

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) constitue un outil essentiel.

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) est investi d’une

place à part dans la démarche d’élaboration du PLUi. Il porte les ambitions de

l’agglomération des Sables d’Olonne en matière d’environnement, de paysage,

d’urbanisme, d’habitat, de mobilités, de développement économique pour les 10/15

années à venir.

En compatibilité avec les orientations du

schéma de cohérence territorial (SCOT), du

PCAET et du PLH, l’ambition du PADD du PLUi

est d’inscrire l’agglomération des Sables

d’Olonne dans un projet de développement

ambitieux conciliant 2 défis :

 Une agglomération attractive et vivante à

l’année

 Un développement plus sobre, plus

résilient, respectueux des ressources et du

cadre de vie



LE PADD, UNE VISION STRATÉGIQUE DU TERRITOIRE
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En lien avec les travaux partenariats et collectifs qui ont été menés dans le cadre de la phase diagnostic et des

ambitions pour les 10/15 années à venir pour le territoire, le PADD s’organise au tour de 3 axes

AXE 1 - Une agglomération dynamique à l’année
Orientation 1 : Construire une politique résidentielle ambitieuse en faveur des jeunes et des actifs

Orientation 2 : Affirmer la dynamique économique du territoire

Orientation 3 : Offrir des équipements et des services adaptés à une agglomération de plus de 50 000

habitants

AXE 2 - Une agglomération respectueuse des richesses de son territoire
Orientation 4 : Maitriser l’empreinte environnementale de l’agglomération des Sables d’Olonne

Orientation 5 : Renforcer l’image d’une agglomération nature entre Océan, Marais et Bocage

Orientation 6 : Gérer durablement l’eau et les déchets sur le territoire

Orientation 7 : Promouvoir une agriculture de proximité

Orientation 8 : S’engager vers un tourisme plus durable

AXE 3 – Une agglomération qui agit pour le bien-être et la santé de ses habitants
Orientation 9 : Concevoir un urbanisme de proximité et de qualité

Orientation 10 : Relever le défi d’une politique de mobilité encore plus ambitieuse

Orientation 11 : Assurer un développement garant de la sécurité et de la santé de ses habitants



AXE 1 : Une agglomération 
dynamique à l’année 
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ORIENTATION 1 : CONSTRUIRE UNE POLITIQUE RÉSIDENTIELLE 
AMBITIEUSE EN FAVEUR DES JEUNES ET DES ACTIFS
L’accueil des jeunes et des actifs est un enjeu majeur pour l’agglomération des Sables d’Olonne compte
tenu de la tension sur le logement liée à la concurrence de l’habitat secondaire et touristique et à
l’explosion des valeurs foncières. L’agglomération des Sables d’Olonne affirme la volonté de s’engager
dans une politique résidentielle axée sur le logement des actifs et des jeunes avec 2 défis majeurs à
relever : Renforcer la vocation résidentielle à l’année du territoire et intensifier la production de
logements abordables.

 S’engager dans un développement résidentiel maitrisé en adéquation avec sa capacité d’accueil et en
respectant le équilibres territoriaux définis dans le SCOT entre le Pôle principal de la Ville des Sables d’Olonne
et les pôles secondaires des communes rétro-littorales.

 Mener une action volontariste pour favoriser le logement pour les résidents à l’année dans l’offre nouvelle
notamment par la production de logements abordables et par le réinvestissement du parc ancien en poursuivant les
logiques d’expérimentation tel que le dispositif « Louer à l’année ».

 Proposer une offre de logements adaptés à l’ensemble des habitants de l’agglomération, en mettant l’accent sur
le logement des actifs et des jeunes

- Mettre en œuvre les ambitions du PLH en intensifiant la production de logements abordables avec un objectif
de 50% de logement en location et en accession sociale sur le territoire de la ville des Sables d’Olonne, en
l’accompagnant d’une offre de petite typologie pour répondre aux besoins des jeunes

- Poursuivre les réflexions et les actions engagées pour développer une offre répondant aux besoins spécifiques
des saisonniers et des actifs en transition sur le territoire
- Sans oublier la nécessité de répondre aux besoins des autres profils de ménages, notamment les séniors et
des ménages les plus modestes.

 Engager une politique foncière offensive nécessaire à la création de cette offre de logement abordable, en
s’appuyant sur l’étude de gisement foncier réalisée dans le cadre du PLH et dans la continuité des engagements pris par
la ville des Sables d’Olonne de mobiliser son foncier pour produire du logement abordable.
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ORIENTATION 2 : AFFIRMER LA DYNAMIQUE ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE
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L’emploi est l’un des premiers motifs d’implantation d’un ménage sur le territoire. Ainsi projet
démographique et économique sont intimement liés. Dans l’objectif d’un territoire dynamique à
l’année, notre collectivité doit relever le défi d’une agglomération entreprenante et innovante pour
capter les entreprises sur son territoire, tout en prenant en compte les enjeux de développement
durable.

 En développant une offre immobilière diversifiée sur le territoire 
o En optimisant et requalifiant l’immobilier existant et les zones d’activités économiques dans un principe

d’économie d’espace et tendre vers un nouveau modèle économique moins consommateur d’espaces.

o En l’accompagnant par le développement d’une nouvelle offre foncière économique nécessaire aux entreprises
du territoire et exogènes, en s’appuyant sur les pôles stratégiques (Vannerie, Les Sables d’Olonne Sud, ZA St
Mathurin) et les pôles de proximité dédiés davantage aux besoins des artisans, des petites et moyennes
entreprises sur les communes rétro-littorales.

 En s’appuyant sur les spécificités du territoire 
o L’économie bleue, par le développement du nautisme et la mise en œuvre du projet Port Olona 2040 portée par

la renommée des Sables d’Olonne en matière de courses nautiques; également la promotion des filières de
pêches, activités historiques des Sables d’Olonne, en lien avec le département et la CCI et toutes les activités de
recherches qui peuvent y être liées.

o Le tourisme, en développant le créneau du tourisme d’affaire, gage d’une activité à l’année et qui permet de faire
connaître le territoire aux actifs

 En promouvant une économie engagée dans la transition environnementale
o Promouvoir un modèle économique plus durable : de nouvelles formes d’aménagement moins consommatrices

d’espaces, plus qualitatives et laissant place aux mobilités alternatives à la voiture individuelle
o Accompagner les entreprises dans la démarche RSE



ORIENTATION 3 : OFFRIR DES ÉQUIPEMENTS ET DES SERVICES ADAPTÉS 
À UNE AGGLOMÉRATION DE PLUS DE 50 000 HABITANTS

L’offre territoriale relative aux loisirs, à la culture, la santé, l’éducation ainsi que l’accessibilité du territoire
ont aujourd'hui un rôle prépondérant dans le choix d’implantation des actifs. Pour être à la hauteur d’une
agglomération majeure de l’Arc Atlantique, il faut développer davantage l’offre de loisirs et de services.

 Conforter l’intégration dans des réseaux d’échanges pour renforcer sa position stratégique au cœur du littoral Ouest et 
assurer les échanges avec les métropoles du Grand Ouest et nationales. Les pôles d’échanges multimodales de la gare des 
Sables d’Olonne et la halte gare d’Olonne constituent des atouts indéniables pour la collectivité. Les études en cours de pôle 
d’échange multimodal devront permettre d’améliorer leur attractivité.

 Continuer le développement de l’offre de santé en poursuivant l’aménagement du pôle santé sans omettre la 

nécessité de services de proximité.

 Développer une offre de formation adaptée y compris formation supérieure, pour accompagner le développement 

économique, attirer et maintenir les jeunes sur son territoire.

 Poursuivre le développement d’une offre culturelle, sportive, événementielle à l’année,  attractive et diversifiée 

qui permet de répondre aux aspirations des jeunes et des actifs.

 Concilier dynamique des pôles commerciaux majeurs et offres de proximité.
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AXE 2 : Une agglomération 
respectueuse des richesses de 
son territoire
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ORIENTATION 4 : MAITRISER L’EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE DE 
L’AGGLOMÉRATION

 Limiter l’étalement urbain dans le respect des objectifs fixés dans le SCOT, en particulier pour le

développement résidentiel.

 Privilégier le renouvellement urbain et construire prioritairement les nouveaux logements dans
l’enveloppe urbaine : le SCOT fixe un objectif de production de 75 % de la production de logements
en renouvellement urbain pour le pôle des Sables d’Olonne et 45% pour le pôle rétro-littoral.

 Evaluer les capacités de production de logement à l’intérieur de l’enveloppe urbaine (friches,
dents creuses, ensembles bâtis mutables) en proposant de nouvelles formes urbaines et une bonne
gestion de la mise en œuvre du renouvellement urbain pour une certaine densification (pas n’importe
comment, pas n’importe où) et dans le respect :

o des objectifs de respiration urbaine, de préservation de l’armature verte et bleue,
o de l‘identité patrimoniale du quartier dans lequel le projet s’inscrit.
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 Définir, en fonction de ces capacités, les secteurs d’extension urbaine nécessaires à la mise en
œuvre de la politique résidentielle et notamment l’accueil des jeunes et des actifs. Un potentiel de 48

ha a été défini dans le SCOT pour la ville de Sables d‘Olonne et 38 ha pour les communes rétro-
littorales . Ces extensions devront :
o S’inscrire au plus près des espaces urbanisés existants,
o Prendre en compte les paysages, les phénomènes de co-visibilités, bien gérer les franges

urbaines,

o Préserver les secteurs à forts enjeux agricoles et écologiques.

L’agglomération des Sables d’Olonne est dotée d’une richesse et d’une diversité de ressources naturelles, d’un cadre de vie privilégié qui sont aujourd’hui
soumis à forte pression en raison de l’attractivité du territoire. Consciente de cette pression et de l’urgence d’agir pour transmettre un territoire préservé aux
futures générations, l’agglomération a pris la décision ambitieuse de s’engager dans une politique de ralentissement démographique visant à promouvoir un
développement résidentiel compatible avec ses capacités d’accueil et à réduire considérablement la consommation du foncier en dehors de l’enveloppe
urbaine pour la préservation de ces ressources.



ORIENTATION 5 : RENFORCER L’IMAGE D’UNE AGGLOMÉRATION NATURE 
ENTRE OCÉAN, MARAIS ET BOCAGE
L’agglomération concentre des espaces naturels d’une qualité exceptionnelle du fait de la diversité des
paysages entre océan, marais et bocage. Depuis plusieurs années, l’agglomération des Sables d’Olonne œuvre
pour préserver ces espaces naturels et les mettre en valeur. Cette politique s’inscrit notamment dans la
continuité du Plan Forêt Climat 2050 qui constitue à la fois un vaste programme de préservation et de
développement des ressources naturelles, et une réponse aux enjeux de changement climatique, de santé et de
cadre de vie. Le PLUi doit donner à la collectivité les outils nécessaires à cette politique notamment pour :

 Assurer la préservation et la mise en valeur de la biodiversité au sein de la Trame verte, bleue et noire, armature
naturelle de l’agglomération constituée par le littoral, les marais, le bocage : préserver et mettre en valeur les réservoirs
de biodiversité, renforcer et pérenniser les corridors écologiques, reconquérir les secteurs à forte coupure écologique, préserver
les zones humides, protéger les haies, poursuivre la politique de renaturation engagée, notamment dans le cadre du projet des
espaces naturels du Puits d’Enfer.

 Préserver les coupures d’urbanisation, les espaces remarquables en application de la loi Littoral.

 Affirmer l’identité verte et patrimoniale du territoire en mettant en valeur et en préservant les milieux spécifiques tels que les
marais, les dunes, les espaces littoraux, le bocage.

 Valoriser la nature en ville en intégrant un maillage fin du végétal dans l’enveloppe urbaine, qui peut passer par la
protection d’éléments de paysage, la mise en place d’un coefficient de Biotope ou encore la définition de zone de corridor
urbain, notamment aux abords des cours d’eau. La renaturation de certains espaces est également un levier pour développer la

nature en ville.
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ORIENTATION 6 : GÉRER DURABLEMENT L’EAU ET LES DÉCHETS SUR LE 
TERRITOIRE
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Repenser les modes de production et de consommation pour protéger nos ressources et limiter la quantité 
de déchets générés sont des enjeux que doit relever de notre collectivité.

 Gérer de manière durable l’eau: 
o Améliorer la qualité de l’eau.
o Développer de nouveaux espaces de stockage d’eau avec notamment un enjeu pour les carrières en fin d’exploitation;
o Articuler les zonages d’assainissement et les choix de développement.
o Mettre en place des actions en faveur de la réutilisation de l’eau : que ce soit de l’eau de pluie en incitant les particuliers à

installer des récupérateurs d’eau ou encore la récupération des eaux usées en mettant en application le projet Jourdain.
o Mener un travail en partenariat avec le SAGE Auzance Vertonne et le futur projet de territoire pour la gestion de l’eau

(PTGE) au service d’une agriculture durable.
o Sensibiliser les habitants, les visiteurs et les professionnels du territoire aux économies d’eau et à une utilisation durable.

 Mettre en place une stratégie pour mieux gérer et réduire les déchets, en prenant en compte la dimension 
touristique du territoire:

o Poursuivre une politique d’incitation des habitants, des commerçants et des entreprises à réduire les déchets, travailler
également avec les acteurs touristiques et événementiels, notamment concernant la réduction du plastique.

o Poursuivre le développement de la collecte et de la valorisation des déchets : collecter et valoriser les bio-déchets,
développer des points d’apport volontaire enterrés; sensibiliser les entreprises et les citoyens à la collecte et au tri des
déchets.

o Prévoir l’aménagement d’équipements et d’espaces facilitant la collecte et le tri des déchets, le réemploi et la valorisation
de ces ressources, en fonction des contraintes liées aux nuisances et à l’accessibilité́ en matière d’infrastructures.

o Optimiser la valorisation et le stockage des déchets en prévoyant les besoins émanant de chaque secteur.



ORIENTATION 7 : PROMOUVOIR UNE AGRICULTURE DE PROXIMITÉ

L’agriculture est une ressource majeure de notre territoire. Au-delà de son rôle économique, l’agriculture joue
un rôle essentiel dans la mise en place d’une alimentation locale et plus saine, dans la structuration des
paysages et dans le fonctionnement des écosystèmes. C’est pourquoi l’agglomération des Sables d’Olonne
souhaite accompagner le développement d’une agriculture plus durable qui s’inscrit dans le projet global de la
collectivité.

 Préserver l’outil agricole en réduisant la consommation d’espaces et en limitant le fractionnement de ces espaces.

L’un des enjeux premiers sur le territoire est la préservation du foncier agricole et de maintenir des perspectives de
développement pour cette activité dans une volonté d’assurer le renouvellement des exploitations et leur attractivité
pour les nouvelles générations.

 Accompagner le développement d’une agriculture de proximité en lien avec un projet alimentaire territorial

(PAT) et permettre la diversité des activités (ex : vente de produite à la ferme, camping à la ferme). Pour atteindre
cet objectif, les friches représentent un potentiel pour développer des activités de maraichages périurbaines, activité
agricole compatible avec une urbanisation de proximité, plus visible pour les habitants et qui peuvent être des lieux
de sensibilisation pour une alimentation plus saine.

 Intégrer l’enjeu de la ressource en eau dans un contexte de changement climatique et d’épisodes de sécheresse

 Renforcer le lien entre agriculture, paysage et trame verte et bleue, le bocage constituant un atout maître du
territoire pour la préservation de la biodiversité.
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ORIENTATION 8 : S’ENGAGER VERS UN TOURISME PLUS DURABLE 
Le tourisme est l’une des activités principales du territoire. Pour autant en lien avec la politique globale de
développement de l’agglomération, le tourisme doit être davantage canalisé et diffusé sur l’ensemble du
territoire afin de réduire la pression sur les écosystèmes naturels. Il s’agit de proposer un tourisme plus
responsable intégrant des activités innovantes pour les visiteurs sans négliger leur intérêt vis-à-vis des
habitants de l’agglomération.

 Privilégier un tourisme vert moins impactant pour l’environnement et le cadre de vie en intégrant les acteurs du

tourisme et en organisant une offre d’hébergement adaptée à l’échelle intercommunale.

 Structurer et mettre en lien des itinéraires de randonnées pédestres et cyclables en assurant des

interconnexions entre la ville des Sables d’Olonne, les communes rétro-littorales mais aussi avec les territoires

voisins, sans oublier l’atout de la halte gare d’Olonne dans ce tourisme vert.

 Organiser des itinéraires de découvertes du patrimoine historique, culturel et paysager en lien avec une politique

de mobilité adaptée

 Permettre l’accès aux plages et aux espaces naturels par des modes de déplacement doux ( vélos, navettes…).

 Sensibiliser à l’environnement et à la biodiversité en lien avec les associations et les acteurs touristiques du

territoire, dans un objectif que les visiteurs prennent en compte la fragilité des milieux et des ressources pour en être

plus respectueux.
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AXE 3 : Une agglomération 
qui agit pour le bien-être et la 
santé de ses habitants
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ORIENTATION 9 : CONSTRUIRE UN URBANISME DE PROXIMITÉ ET DE 
QUALITÉ

L’agglomération des Sables d’Olonne ambitionne d’offrir aux habitants un cadre de vie de qualité fondé sur la proximité,
notamment les cœurs de bourgs et de quartiers qui doivent être des lieux d’échanges et de sociabilités privilégiés. Pour assurer
le dynamisme de ces polarités, l’urbanisme engagé par la collectivité devra associer dans ces lieux réalisation de nouvelles
opérations de logements et attractivité du bâti existant. Pour leur convivialité, les efforts devront être poursuivis afin de
promouvoir des opérations plus durables et qualitatives, y compris dans le traitement des espaces publics, prenant en compte
les enjeux de biodiversité, de santé, de qualité de vie, de lutte contre le changement climatique.

 S’engager dans un urbanisme de proximité en favorisant la création de nouveaux logements à proximité des services, des
commerces et des équipements: il s’agira notamment de poursuivre la dynamique déjà engagée par l’ensemble des communes dans
les centres-bourgs rétro-littoraux et cœurs de quartier des Sables d’Olonne pour préserver leur attractivité et en faire des lieux
d’échanges et de sociabilité : développement du commerces et des services, renouvellement urbain intégré à l’environnement, qualité
des espaces publics….

 Poursuivre la démarche active de préservation et de mise en valeur du patrimoine bâti en lien avec l’engagement de la ville des
Sables d’Olonne dans le programme Ville d’Art et d’Histoire et le lancement d’une procédure pour restituer le périmètre de site
patrimonial remarquable sur la ville des Sables d’Olonne, en prenant en compte dans la réflexion la préservation du patrimoine ordinaire
sur l’ensemble du territoire de l’agglomération.

 Promouvoir de nouvelles formes urbaines moins consommatrices d’espaces en s’adaptant à l’environnement urbain et
paysager et en prenant en compte les enjeux de transition énergétique, en apportant une vigilance sur les points suivants :

- Réussir l’intégration urbaine de nouveaux quartiers dans un souci d’insertion architecturale et porter une attention particulière au
traitement des espaces publics,

- Intégrer les enjeux de perméabilité, de la préservation de trame verte et d’éléments du paysage,

- Etre vigilant sur la qualité des franges urbaines, en particulier pour les opérations en extension avec une attention particulière sur la
préservation des panoramas ou perspectives visuels majeurs,

- Intégrer les enjeux de mobilité et de sobriété énergétique inscrits dans le PCAET.

 Réinvestir le parc existant dans une logique d’attractivité des polarités existantes mais aussi de diminution de la consommation
d’espaces. Les actions de la collectivité devront porter sur la réhabilitation du parc ancien tant sur les aspects énergétiques, que
architecturaux (ravalement de façade), de maintien à domicile, de lutte contre le logement indigne.
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ORIENTATION 10 : RELEVER LE DÉFI D’UNE POLITIQUE DES MOBILITÉS 
ENCORE PLUS AMBITIEUSES
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Les Sables d’Olonne Agglomération s’est engagée dans un politique ambitieuse pour favoriser les modes de
déplacements alternatifs à la voiture individuelle et apaiser l’hyper-centre. Si les actions engagées par la collectivité
commencent à produire leurs effets, la place de la voiture reste encore trop prépondérante dans les déplacements
effectués sur le territoire. C’est pourquoi la collectivité doit intensifier ses efforts en lien avec un urbanisme de
proximité qui réduit les distances et favorise l’usage des déplacements doux.

 Poursuivre le développement d’une offre de mobilité alternative à la voiture individuelle en s’appuyant :
o Sur la mise en œuvre du plan vélo 2025 approuvé en novembre 2019, qui vise à développer et sécuriser le réseau cyclable sur

l’ensemble du territoire de l’agglomération, à favoriser l’accès au vélo pour les habitants du territoire, y compris les résidents

temporaires (subvention à l’achat de vélo pour les habitants, un service de location de vélo en moyenne et longue durée, déploiement
du vélo en libre-service en juin 2023); ce plan a déjà produit ses effets avec une augmentation de la part modale de 2 à 6% entre 2019
et 2022 (source enquête CEREMA EMC2).

o Sur le renforcement des services de transport urbain et maritime déjà acté par l’amélioration de l’amplitude de fonctionnement lignes
structurantes du réseau de bus Oléane Mobilités depuis avril 2023, le déploiement d’un réseau d’un navette urbaine et maritime dont le

fonctionnement est étendu en avant et arrière-saison en lien avec la saisonnalité du territoire ( Bus de Mer, Navettes urbaines du
Centre et de la Chaume en lien avec les parkings de délestage de la Sablière et du Port de plaisance).

 Prendre en compte la saisonnalité des besoins dans l’offre de déplacement en lien avec la fréquentation touristique et les 
grands événements du territoire en s’inspirant des actions déjà mises en œuvre :

o Développement des parking P+R dans la continuité des expériences réussies du parking de la Sablière et du parking de la Vannerie
lors du Vendée Globe 2020.

o Proposer une offre de mobilité adaptée telle que les Marinettes, le Bus de Mer, le Vélo en libre service (VLS).
o Favoriser la venue des visiteurs par le train en lien avec une offre de mobilité locale connectée avec les offres régionales et nationales

et en mettant également en avant la halte gare d’Olonne, porte d’entrée du tourisme vert.

 Engager des réflexions pour la gestion du dernier kilomètre : le transport des marchandises est essentiel au dynamisme 
commercial mais il génère toutefois des nuisances en milieu urbain.  La problématique du dernier kilomètre devient de plus en plus 
prégnante.  La mise en œuvre de nouveaux services est à étudier : stocks déportés, consigne



ORIENTATION 11 : ASSURER UN DÉVELOPPEMENT GARANT DE LA SANTÉ 
ET DE LA SÉCURITÉ DES HABITANTS
La lutte contre le changement climatique et ses conséquences, la gestion des risques naturels, la santé des
habitants sont des items qui guident l’action de la collectivité dans l’ensemble de la politique mise en œuvre.
L’agglomération doit poursuivre son implication pour préparer le territoire et les habitants aux conséquences du
changement climatique et mettre en place une stratégie adaptée.

 Lutter contre le réchauffement climatique et ses conséquences, en s’inscrivant dans les objectifs définis par les PCAET
en cours d’approbation par l’action :
o Sur les mobilités, en proposant la réduction des modes de déplacements moins polluants et moins émetteur de gaz à effet de

serre (favoriser les l’usage des modes actifs sur les déplacements courts, encourager l’usage du transport urbain..) et
poursuivant l’engagement de la collectivité dans la valorisation des carburations moins polluantes (gnv, hydrogène..);

o Sur le logement, poursuivre l’action forte engagée par la collectivité dans le cadre de la PTRE et de l’OPAH pour permettre une
rénovation énergétique massive des logements et accompagner le petit tertiaire (avec notamment recours aux éco-matériaux);

o Systématiser le recours aux énergies renouvelables dans les projets de construction et notamment sur les réalisations de la
collectivité en poursuivant le travail engagé avec la société de projet;

o Préserver et réhabiliter les puits de carbone du territoire (espaces naturels, marais en lien avec l’association carbone bleue des
marais).

 Etre pro-actif face aux risques naturels
o Anticiper les risques littoraux dans la politique d’aménagement du territoire en s’appuyant sur les études engagées dans le cadre

du PAPI 2, des résultats des observatoires des traits de côtes menés avec l’ONF et l’OR2C, et des études de modélisations
réalisées à l’initiative du SMMO et de l’agglomération des Sables d’Olonne;

o Préparer le territoire aux conséquences du changement climatique;

o Développer la culture risque et anticiper la vulnérabilité du territoire par rapport à l’ensemble des risques naturels.

 De manière générale mieux protéger la santé des habitants de l’agglomération et de celles de ces usagers, et plus
particulièrement de proposer un développement compatible avec les exigences accrues en matière de sécurité, d’exposition des
populations aux risques et nuisances. Le développement acté par la collectivité dans le présent document doit largement concourir à
cet objectif notamment , par la préservation des espaces naturels, le déploiement du végétale en ville réduisant les ilots de chaleur

ou encore la réduction des gaz à effet de serre.

PADD PLUi Les Sables d’Olonne Agglomération17 13/06/2023
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de votre 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 30
Votants : 32

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

2. APPROBATION DE LA MODIFICATION N° 4 DU PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) DES
SABLES D'OLONNE 

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel
PECHEUL,  Loïc  PERON,  Florence  PINEAU,  Lucette  ROUSSEAU,  Elise  BRULARD,  Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Gérard HECHT
– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

2 - APPROBATION DE LA MODIFICATION N° 4 DU PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) DES
SABLES D'OLONNE 

Avec une emprise de 15 hectares, s’étendant du port de pêche jusqu’au musée de l’Abbaye
Sainte-Croix, située dans un espace stratégique à l’arrière du front de mer, à la confluence de
plusieurs pôles importants (la  gare, les équipements culturels,  le  centre-ville,  le  port…) et
jalonnée d’équipements publics et de commerces (écoles, Hôtel de Ville et d’Agglomération…),
l’aménagement du Cours Louis Guédon constitue un projet emblématique, pensé avec et pour
les Sablais.

Une modification qui s’insère dans le projet d’aménagement du Cours Louis Guédon

Pour mettre en œuvre ce projet, il est nécessaire  de modifier le zonage de l’espace situé à
l’arrière de l’Abbaye Sainte Croix composé des parcelles AM n°485, 1416 et 1418.

C’est pourquoi, par délibération n°12 en date du 17 novembre 2022, le Conseil communautaire
a  lancé  la  procédure  de  modification  n°  4  du  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU)  des  Sables
d’Olonne. 

Ce secteur est inscrit en zone UTd au Plan Local d’Urbanisme du secteur des Sables d’Olonne.
La  zone  UT comprend  des  terrains  équipés  réservés  par  le  PLU pour  des  aménagements
spécifiques.  Ce  zonage  ne  permet  pas  la  réalisation  de  la  totalité  du  projet  et  ainsi  une
modification du zonage est nécessaire.

Une procédure engagée conformément aux dispositions du code de l’urbanisme

Une demande d’examen au cas par cas ad hoc sur le projet de modification n° 4 du PLU des
Sables d’Olonne a été transmise le 2 décembre 2022 à l’Autorité Environnementale Pays de la
Loire,  laquelle  a  décidé  le  3  février  2023  de  ne  pas  le  soumettre  à  évaluation
environnementale. 

Le projet de modification a été transmis pour avis aux personnes publiques associées.

L’enquête publique s’est déroulée durant 30 jours consécutifs, du mercredi 12 avril 2023 à 9
heures au jeudi 11 mai 2023 à 17h30. Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du
public pour recevoir ses observations écrites et/ou orales, ainsi que ses propositions 4 demi-
journées.

Le dossier est resté accessible au public pendant toute la durée de l’enquête au siège des
Sables d’Olonne Agglomération - Hôtel de Ville des Sables d’Olonne et sur les sites internet des
Sables d’Olonne Agglomération et de la Ville.

Au total, la contribution s’est élevée à 9 transmissions pour un total de 20 observations et 1
courrier contenant 35 signatures représentant 42 personnes de l’impasse de Bel Air.

Sur l’ensemble des observations, sept ont été consignées dans le registre papier, deux ont été
transmises via le mail dédié à l’enquête publique et un courrier des résidents de l’impasse de
Bel Air a été remis au commissaire enquêteur. A cela, s’ajoutent 3 avis émanant des Personnes
Publiques  Associées.  Ces  contributions  peuvent  être  regroupées  selon  les  thématiques
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suivantes :  les  espaces verts,  les hauteurs des constructions à venir,  le  stationnement,  la
circulation, l’éventuelle ouverture de l’impasse Bel Air à la circulation, l’évacuation des eaux
pluviales, la construction d’un parking et les conséquences du changement de zonage sur le
règlement. 

Lors de la remise de son procès-verbal de synthèse, le commissaire enquêteur a repris les
observations du public  et a formulé des questions relatives à ces thématiques.  Les Sables
d'Olonne Agglomération, dans un mémoire en réponse, a apporté des précisions quant aux
questionnements soulevés.

Un avis favorable du commissaire enquêteur aux modifications proposées

Le rapport complet du commissaire-enquêteur est consultable sur les sites internet des Sables
d’Olonne Agglomération et de la ville, et ce pour une durée de 1 an.

A l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a émis un avis favorable au projet de
modification dans son rapport et ses conclusions motivées du 5 juin 2023.

Le projet de modification n° 4 du PLU des Sables d’Olonne, tel qu’il est présenté au conseil
communautaire,  est  prêt  à  être  approuvé conformément à l’article  L.  153-43 du Code de
l’urbanisme.

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.153-36, L.153-41 à L.153-44,

Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 12 décembre 2011, modifié le 10 février 2014 et le
17 février 2015, 

Vu la délibération n° 12 en date du 17 novembre 2022 du conseil communautaire lançant la
procédure de modification n°4 du PLU des Sables d’Olonne,

Vu l’avis en date du 3 février 2023 de la Mission régionale d’autorité Environnementale (MraE)
n° PDL-2022-006596,

Vu la décision en date du 7 mars 2023 du Tribunal Administratif de Nantes désignant Madame
Anne-Claire MAUGRION, comme commissaire enquêteur,

Vu la notification aux Personnes Publiques Associées (PPA) du projet de modification n°4 du
PLU des Sables d’Olonne en date du 15 mars 2023,

Vu l’arrêté n°2023-022 en date du 30 mars 2023 soumettant à enquête publique le projet de
modification n°4 du PLU des Sables d’Olonne du 12 avril 2023 au 11 mai 2023 inclus ;

Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 12 avril 2023 au 11 mai 2023 inclus,

Vu les pièces du dossier soumises à enquête publique,

Vu les observations du public,
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Vu les avis des Personnes Publiques Associées (PPA) sur le projet de modification n°4 du PLU
des Sables d’Olonne joints au dossier d’enquête publique,

Vu le procès-verbal de synthèse réalisé par Madame Anne-Claire MAUGRION, commissaire
enquêteur en date du 15 mai 2023,

Vu la réponse en date du 19 mai 2023 apportée par les Sables d’Olonne Agglomération aux
observations  émises  par  le  commissaire  enquêteur,  transmise  à  Madame  Anne-Claire
MAUGRION,

Vu le  rapport  d’enquête publique en date  du 5 juin  2023  et  les  conclusions motivées du
commissaire enquêteur annexés à la présente délibération,

Vu le projet de modification n° 4 du PLU des Sables d’Olonne,

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  23
juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER la modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme (PLU)  secteur
des Sables d’Olonne, tel qu’elle est annexée à la présente délibération.

- D’AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant à signer tous les
actes relatifs à l’exécution de la présente délibération.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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Limite de zone

Emplacement réservé n°04 - Création d''une liaison entre l''impasse Marcetteau et l''impasse des Géraniums (Bénéficiaire : Commune)

Emplacement réservé n°06 - Ouvrage de rétention d''eaux pluviales (Bénéficiaire : Les Sables d''Olonne Agglomération)

Elément de patrimoine - bâti - à préserver au titre du L.123-1-5 du Code de l'Urbanisme

Elément de paysage - cône de vue - à préserver au titre du L.123-1-5 du Code de l'Urbanisme

Elément de paysage à préserver au titre du L.123-1-5 du Code de l'Urbanisme

ZAC de Port Olona

Zones humides - inventaire SAGE

Zone inondable - Rivière La Vertonne - Lit majeur - LRPC Angers 2008

Risque de submersion marine : aléa faible à moyen - SOGREAH 2002

Front de mer pouvant être sujet à des submersions localisées - Franchissements discontinus de paquets de mer - source : DDTM 85

Dispositions spéciales de hauteur - RdC - Hauteur à l'égout : 3.50 m

Dispositions spéciales de hauteur - R+1 - Hauteur à l'égout : 6.00 m

Dispositions spéciales de hauteur - R+2 - Hauteur à l'égout : 9.00 m

Dispositions spéciales de hauteur - R+3 - Hauteur à l'égout : 12.00 m

Dispositions spéciales de hauteur - R+4 - Hauteur à l'égout : 15.00 m

Dispositions spéciales de hauteur - R+5 - Hauteur à l'égout : 18.00 m

Elément de patrimoine - façade ou clôture - à préserver au titre du L.123-1-5 du Code de l'Urbanisme

Elément de patrimoine - rue ou ensemble bâti - à préserver au titre du L.123-1-5 du Code de l'Urbanisme

Linéaire commercial ou artisanal à préserver au titre du L.123-1-5 du Code de l'Urbanisme

Limite de commune

Département de Vendée (85) 

Commune des SABLES D'OLONNE

Mairie des Sables d'Olonne
CS 21842
21, place du Poilu de France
85118 Les Sables d'Olonne cedex
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Associé à une démarche
Approche Environnementale de l'Urbanisme

Prescription Arrêt Approbation

POS (élaboration n° 1) 25/02/1976 09/06/1977 04/07/1980

POS (révision n° 1) 14/08/1981 02/09/1986 07/05/1987

POS (révision n° 2) 07/02/1991 09/02/1998 12/10/1998

PLU (élaboration n° 1) 06/10/2008 10/01/2011 12/12/2011

PLU (modification n° 1) 24/06/2013 10/02/2014

PLU (modification n° 2) 28/04/2014 17/02/2015

PLU (mise à jour n° 1) 19/12/2016

PLU (décision du Tribunal Administratif) 06/06/2017

PLU (modification n° 3) 16/12/2021

PLU (modification n° 4) 17/11/2022

3.b.3 Réglement :
Documents graphiques
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Limite de zone

Espace boisé classé

Espace Boisé Classé au titre du L.130-1 du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé n°01 - Création d''une liaison entre l''impasse Renoleau et la rue des Frères Rochier (Bénéficiaire : Commune)

Emplacement réservé n°02 - Création d''une liaison entre l''impasse de Bel Air et la rue des Frères Rochier (Bénéficiaire : Commune)

Emplacement réservé n°04 - Création d''une liaison entre l''impasse Marcetteau et l''impasse des Géraniums (Bénéficiaire : Commune)

Emplacement réservé n°06 - Ouvrage de rétention d''eaux pluviales (Bénéficiaire : Les Sables d''Olonne Agglomération)

Emplacement réservé n°10 - Prolongation de l''impasse des Chardonnerets (Bénéficiaire : Commune)

Elément de patrimoine - bâti - à préserver au titre du L.123-1-5 du Code de l'Urbanisme

Elément de paysage à préserver au titre du L.123-1-5 du Code de l'Urbanisme

Front de mer pouvant être sujet à des submersions localisées - Franchissements discontinus de paquets de mer - source : DDTM 85

Dispositions spéciales de hauteur - RdC - Hauteur à l'égout : 3.50 m

Dispositions spéciales de hauteur - R+2 - Hauteur à l'égout : 9.00 m

Dispositions spéciales de hauteur - R+3 - Hauteur à l'égout : 12.00 m

Elément de patrimoine - façade ou clôture - à préserver au titre du L.123-1-5 du Code de l'Urbanisme

Elément de patrimoine - rue ou ensemble bâti - à préserver au titre du L.123-1-5 du Code de l'Urbanisme

Linéaire commercial ou artisanal à préserver au titre du L.123-1-5 du Code de l'Urbanisme

Limite de commune

Département de Vendée (85) 

Commune des SABLES D'OLONNE

Mairie des Sables d'Olonne
CS 21842
21, place du Poilu de France
85118 Les Sables d'Olonne cedex

PLAN LOCAL
D'URBANISME

Associé à une démarche
Approche Environnementale de l'Urbanisme

Prescription Arrêt Approbation

POS (élaboration n° 1) 25/02/1976 09/06/1977 04/07/1980

POS (révision n° 1) 14/08/1981 02/09/1986 07/05/1987

POS (révision n° 2) 07/02/1991 09/02/1998 12/10/1998

PLU (élaboration n° 1) 06/10/2008 10/01/2011 12/12/2011

PLU (modification n° 1) 24/06/2013 10/02/2014

PLU (modification n° 2) 28/04/2014 17/02/2015

PLU (mise à jour n° 1) 19/12/2016

PLU (décision du Tribunal Administratif) 06/06/2017

PLU (modification n° 3) 16/12/2021

PLU (modification n° 4) 17/11/2022

3.b.4 Réglement :
Documents graphiques
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 30
Votants : 32

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

3. ILOT 2 VANNERIE - ACQUISITION DE TERRAINS AUX CONSORTS LE COUR
GRANDMAISON

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel
PECHEUL,  Loïc  PERON,  Florence  PINEAU,  Lucette  ROUSSEAU,  Elise  BRULARD,  Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Gérard HECHT
– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

3 - ILOT 2 VANNERIE - ACQUISITION DE TERRAINS AUX CONSORTS LE COUR
GRANDMAISON

Le  secteur  de  la  Vannerie  constitue  un  secteur  stratégique  pour  l’Agglomération.  Son
positionnement en entrée de ville et au cœur du bassin de vie en font un lieu à la fois vitrine et
carrefour  pour  l’ensemble  du  territoire,  et  son aménagement  progressif  demeure  une  des
priorités d’action de l’Agglomération des Sables d’Olonne.

Aussi, la collectivité a engagé une politique volontariste en matière de réserves foncières afin
de permettre une traduction opérationnelle par la création d’un quartier de services, de santé,
d’activités tertiaires et économiques permettant de renforcer l’attractivité et le rayonnement de
notre territoire.

Une opportunité foncière au sein de la ZAD de la Vannerie 

Les Sables d’Olonne Agglomération a obtenu un accord amiable auprès des consorts LE COUR
GRANDMAISON propriétaires de terrains sis lieu-dit La Jarillière dans l’emprise de l’îlot 2 de la
ZAD de la Vannerie. Ces biens d’une contenance de 8 809 m² sont situés en zone 2AUv au PLU
du Château d’Olonne.

Aussi, après négociations, les deux parties sont arrivées à un accord pour une acquisition au
prix de 103 946,20 € soit 11,80 € du m².

Vendeur Réf cad. Superficie
(m²)

Zonage Prix HT net vendeur

Cts
LE  COUR
GRANDMAISON

194 060 ZA 7
194 060 ZA 56
194 060 ZA 57
194 060 ZA 58

5 762 m²
  911 m²
  599 m²
1 537 m²

2AUv 103 946.20 € 

Le prix d’achat de ces parcelles étant inférieur au seuil de consultation fixé par l’arrêté du 5
décembre 2016 publié au Journal Officiel du 11 décembre 2016, le Pôle Evaluation Domaniale
n’a pas à se prononcer.

Cette acquisition amiable s’inscrit intégralement dans le périmètre de l’ilot 2 de La Vannerie et
est inscrite au budget 2023 pour l’acquisition de foncier sur le secteur de la Vannerie. Les frais
notariés liés à cette acquisition sont également inscrits au budget.

Les arbres pressentis sur ces terrains seront préservés dans le cadre du Plan Forêt Climat
2050.

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
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Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu l’arrêté du 5 décembre 2016 publié au Journal Officiel du 11 décembre 2016,

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  23
juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE SE PRONONCER favorablement sur l’acquisition de ces terrains dans les
conditions précitées,

- DE PRECISER que l’acte de vente sera établi par notaire et que les frais d’acte
seront à la charge de Les Sables d’Olonne Agglomération,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  l’acte
notarié ainsi que toutes les pièces se rapportant à ladite acquisition,

- DE  PRECISER  que  les  crédits  nécessaires  à  cette  acquisition  et  les  frais
notariés afférents sont inscrits au budget 2023 de la Vannerie.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 30
Votants : 32

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

4. ILOT 2 VANNERIE - ACQUISITION DE TERRAINS AUX CONSORTS LUCAS

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel
PECHEUL,  Loïc  PERON,  Florence  PINEAU,  Lucette  ROUSSEAU,  Elise  BRULARD,  Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Gérard HECHT
– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

4 - ILOT 2 VANNERIE - ACQUISITION DE TERRAINS AUX CONSORTS LUCAS

Le  secteur  de  La  Vannerie  constitue  un  secteur  stratégique  pour  l’Agglomération.  Son
positionnement en entrée de ville et au cœur du bassin de vie en font un lieu à la fois vitrine et
carrefour  pour  l’ensemble  du  territoire,  et  son aménagement  progressif  demeure  une  des
priorités d’action de l’Agglomération des Sables d’Olonne.

Aussi, la collectivité a engagé une politique volontariste en matière de réserves foncières afin
de permettre une traduction opérationnelle par la création d’un quartier de services, de santé,
d’activités tertiaires et économiques permettant de renforcer l’attractivité et le rayonnement de
notre territoire.

Une opportunité foncière au sein de la ZAD de La Vannerie

Les Sables d’Olonne Agglomération a obtenu un accord amiable auprès des Consorts LUCAS
propriétaires de terrains sis lieu-dit Les Fontaines et La Fausse Jaune dans l’emprise de l’îlot 2
de la ZAD de La Vannerie dont le détail est précisé ci-dessous. Ces biens d’une contenance de
40 463 m² sont situés en zone 2AU et UC au PLU d’Olonne sur Mer.

Vendeur Réf cad. Superficie (m²) Zonage Prix HT net vendeur

Cts LUCAS

194 166 F 417
194 166 F 418
194 166 F 421
194 166 F 432
194 166 F 2108
194 166 F 2111

8 695 m²
7 550 m²
10 645 m²
10 120 m²
1 758 m²
1 695 m²

2AU
2AU
UC
2AU
2AU
2AU

620 000 € décomposé de la
manière suivante :

29 818 m² (2AU) x 11.80 € du m²
= 351 852,40 €

10 645 m² (UC) x environ 25,19 €
du m² = 268 147,60  €

Ces  terrains  attenants  à  la  déchetterie  permettront  également  à  terme  une  éventuelle
modernisation  de  celle-ci  et  un paysagement  des  abords  au  sein  de  ce  futur  quartier  de
services.

Ce prix d’achat est conforme à l’avis du Pôle d’Évaluation Domaniale.

Cette acquisition amiable s’inscrit intégralement dans le périmètre de l’îlot 2 de La Vannerie et
est inscrite au budget 2023 pour l’acquisition de foncier sur le secteur de La Vannerie. Les frais
notariés liés à cette acquisition sont également inscrits au budget.

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Vu le Code de l’Urbanisme,
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Vu  l’avis  du  Pôle  d’Evaluation  Domaniale  référencé  2023-85194-33550  en  date  du
11/05/2023,

* * *

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  23
juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE  SE  PRONONCER  favorablement  sur  l’acquisition  de  ce  terrain  dans  les
conditions précitées,

- DE PRÉCISER que l’acte de vente sera établi par notaire et que les frais d’acte
seront à la charge de la Communauté d’Agglomération  Les Sables d’Olonne
Agglomération,

- D’AUTORISER Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  l’acte
notarié  à  intervenir  ainsi  que  toutes  les  pièces  se  rapportant  à  ladite
acquisition,

- DE  PRÉCISER  que  les  crédits  nécessaires  à  cette  acquisition  et  les  frais
notariés afférents sont inscrits au budget 2023 de La Vannerie.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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Parcelles à acquérir 

LA VANNERIE – ILOT 2 – ACQUISITION LUCAS 

Rue  Ernest Landrieau 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 30
Votants : 32

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

5. PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT - APPROBATION

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel
PECHEUL,  Loïc  PERON,  Florence  PINEAU,  Lucette  ROUSSEAU,  Elise  BRULARD,  Alexandre
MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 12/07/2023
Reçu en préfecture le 12/07/2023
Affiché le 12/07/2023
ID : 085-200071165-20230712-11340-DE-1-1

ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Gérard HECHT
– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

5 - PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT - APPROBATION

Le PLH, un acte fort de l’agglomération en faveur de l’habitat et du logement

Le programme local de l’habitat (PLH) constitue un acte majeur pour notre territoire et fixe la
ligne de conduite en matière d’habitat pour les 6 années à venir.

Pour rappel, le projet de PLH en lien avec les objectifs du SCoT et du PCAET, s’inscrit dans un
objectif  de  développement  résidentiel  raisonné,  plus  durable  prenant  en  compte
l’environnement et la qualité urbaine et architecturale de notre territoire. Il s’attache à mettre
en œuvre tous les moyens pour proposer une offre de logements plus abordables nécessaires
au  maintien  des  jeunes  ménages  et  à  l’accueil  d’actifs  sur  le  territoire.  Cela  implique  de
s’engager  également  dans  une  politique  foncière  volontariste  afin  de  pouvoir  loger  les
générations  actuelles  et  futures,  sans  oublier  les  besoins  pour  les  populations  spécifiques
(saisonniers, seniors, ménages très modestes…).

Dans une logique de réduction de consommation d’espaces, le PLH se préoccupe également du
réinvestissement  du  parc  existant  et  la  nécessité  de  poursuivre  et  d’amplifier  les  actions
engagées par l’Agglomération et les communes : sont notamment concernés les  dispositifs
« Louer à l’année », l’aide à la rénovation énergétique et plus généralement à l’amélioration de
l’habitat. L’objectif est de conserver l’attractivité du parc existant pour un logement à l’année.

Toutes  les  actions  inscrites  dans  le  PLH  ne  pourront  être  réussies  qu’en  poursuivant  le
partenariat engagé avec les acteurs du logement et particulièrement avec les communes du
territoire.

Un avis du CR2H favorable qui  souligne le caractère volontariste du PLH dans la
production de logements locatifs sociaux

Après avis  favorable des cinq communes membres et un second arrêt par délibération du
conseil communautaire en date du 30 mars 2023, le projet de PLH a été transmis pour avis à
Monsieur le Préfet de Vendée et soumis à l’avis du Conseil Régional de l’Hébergement et de
l’Habitat (CR2H) des Pays de la Loire.

Concluant plusieurs mois de concertation et de réflexion stratégique sur l'habitat, le CR2H a
émis un avis  favorable soulignant la qualité du PLH de manière générale et son caractère
volontariste en terme de production de logements sociaux.

La seule réserve émise par le CR2H concerne l'objectif de logements sociaux produits dans les
6 prochaines années que la Ville a souhaité à la fois ambitieux et réaliste. En effet, l'application
stricte de loi SRU équivaut à une équation insoluble car elle signifierait  construire plus de
logements sociaux que le total de logements que la Ville envisage de construire dans les 6
prochaines années. Aussi, en accord avec Monsieur le Préfet et ses services, la Ville a décidé
d'inscrire  un objectif  déjà particulièrement ambitieux de production  de 50% de logements
sociaux sur l'ensemble de la production nouvelle de résidences principales. Cet engagement
constitue  une  véritable  rupture  par  rapport  aux  périodes  précédentes  et  démontre
l'engagement  de l'Agglomération  et  de la  Ville  des  Sables  d'Olonne  pour  le  logement  des
ménages aux revenus plus modestes. 

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 12/07/2023
Reçu en préfecture le 12/07/2023
Affiché le 12/07/2023
ID : 085-200071165-20230712-11340-DE-1-1

L’Agglomération des Sables d’Olonne, en lien avec les communes, prendra en considération les
points de vigilance émis par le CR2H et notamment la nécessité de mettre en place un suivi
rigoureux  de  sa  politique  en  matière  de  l’offre  locative  sociale  sur  le  territoire  et  plus
particulièrement sur la ville des Sables d’Olonne soumise aux objectifs de la loi SRU.

Considérant ces avis,  il est donc proposé d’approuver définitivement le PLH 2023/2029 des
Sables d’Olonne Agglomération.

* * *

Vu les  statuts  de  la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  lui
conférant l’élaboration du programme local de l’habitat,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation,

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 6 juillet 2018 prescrivant l’élaboration
du programme local de l’habitat sur l’ensemble du territoire de l’agglomération des Sables
d’Olonne,

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 2 février 2023 actant le premier arrêt
du programme local de l’habitat,

Vu le Code de l’habitation et de la construction et notamment les articles L.302-1, L.302-2 et
R.302-8 et suivants,

Vu  la délibération du Conseil  municipal  de Sainte-Foy du 8 février  2023 émettant un avis
favorable sur le projet de PLH arrêté par délibération du Conseil communautaire en date du 2
février 2023,

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Saint-Mathurin du 20 mars 2023
émettant  un  avis  favorable  sur  le  projet  de  PLH  arrêté  par  délibération  du  Conseil
communautaire en date du 2 février 2023,

Vu la délibération du Conseil municipal de L’Île d’Olonne en date du 27 mars 2023 émettant un
avis favorable sur le projet de PLH arrêté par délibération du Conseil communautaire en date
du 2 février 2023,

Vu la délibération du Conseil municipal de Vairé en date du 28 mars 2023 émettant un avis
favorable sur le projet de PLH arrêté par délibération du Conseil communautaire en date du 2
février 2023,

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  des  Sables  d’Olonne en  date  du  27  mars  2023
émettant  un  avis  favorable  sur  le  projet  de  PLH  arrêté  par  délibération  du  Conseil
communautaire en date du 2 février 2023,

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 30 mars 2023 actant le second arrêt
du PLH,

Vu l’avis du Comité Régional de l’Hébergement et de l’Habitat de la Région des Pays de la Loire
en date  du 11 mai  2023 émettant  un avis  favorable  avec  une  réserve sur  le  volume de
production de logements sociaux inférieur aux obligations de la loi SRU sur le PLH 2023-2029
de l’agglomération des Sables d’Olonne,

Vu le projet de PLH 2023/2028 sur le territoire de l’Agglomération des Sables d’Olonne, tel
qu’annexé à la présente délibération,

* * *
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Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  23
juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER  définitivement le  Programme  Local  de  l’Habitat  (PLH)
2023/2029 de  l’Agglomération  des  Sables  d’Olonne  tel  qu’annexé  à  la
présente délibération,

- DE METTRE en œuvre les mesures de publicité prévues à l’article R.302-12 du
code de la Construction et de l’Habitation,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  tout
document afférent nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politique de l’Habitat
Affaire suivie par : Secrétariat du CR2H
cr2h.sial.dreal-pdl@developpement-durable.gouv.fr
Réf : 2209H23JCNP

Nantes, le 11 mai 2023

Avis du bureau du
Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CR2H)

sur le programme local de l’habitat (PLH) 2023-2028 
des Sables d’Olonne Agglomération

Grille d’analyse rédigée par la DDTM de Vendée pour le compte du bureau du CR2H

Quelques indicateurs clés :
• parc total de logements : 45 476 (Insee 2019).
• dont logements sociaux (comptabilisés au sens SRU) : 2 482 LLS au 1er janvier 2022 (soit 9,14 %

du parc de résidences principales).
• objectifs  annuels  du  PLH :  470  logements  sur  l’ensemble  de  l’agglomération  dont  365

résidences  principales  avec 33 % de logements  locatifs  sociaux (39 % de LLS sur  la  seule
commune des Sables d’Olonne).

• nombre annuel de logements produits sur la période 2012-2020 : moyenne de 665 logements
commencés dont 10 % de LLS.

Le profil de l’EPCI
• En croissance : + 1,5 % entre 2014-2020 (+ 0,76 % en Vendée).
• Faible taux de logements sociaux (9,14 % au sens SRU au 1er janvier 2022), d’autant que la

commune est soumise, en application de l’article 55 de la loi SRU, à l’obligation d’atteindre
25 % de logements sociaux sur le parc de résidences principales.

• niveau de maturité des politiques de l’habitat : 2e PLH obligatoire.

Le PLH a-t-il été élaboré de 
manière partenariale ?

Des  réunions  ont  été  organisées  avec  l’ensemble  des  partenaires
(comités  techniques,  comités  de  pilotage  élargi,  deux  séminaires
partenariaux, réunions thématiques…).

Le diagnostic du PLH est-il 
complet ?

Le  diagnostic  est  relativement  complet.  Néanmoins,  il  aurait  été
opportun  d’intégrer  des  éléments  d’analyse  de  la  consommation
foncière en habitat sur les dernières années et un extrait de l’étude
de gisements  fonciers,  afin  de  les  mettre  en  perspective  avec  la
localisation de l’offre nouvelle en logements.

Le diagnostic analyse-t-il les 
dynamiques des marchés 
fonciers et immobiliers ?

La  dynamique  de  la  construction  neuve,  l’évolution  du  prix  du
foncier et de l’immobilier, avec les difficultés d’accès à la propriété
et au marché locatif privé comme public, sont abordées.

Le diagnostic identifie-t-il le Une étude de gisements fonciers a été réalisée afin d’identifier le
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potentiel foncier ? potentiel  de  densification  au  sein  des  cœurs  urbains  et  dans  les
secteurs stratégiques (cf. action n° 2), mais le diagnostic ne fournit
aucune donnée chiffrée sur le potentiel exploitable.

Les objectifs de production 
sont-ils cohérents avec les 
dynamiques des différents 
segments du marché local ?

Le PLH objective une production de 470 logements par  an sur  le
territoire de l’EPCI, dont 365 dédiés aux résidences principales.
Les objectifs de production sont cohérents avec le choix politique
de  l’agglomération  des  Sables  d’Olonne  qui  souhaite  réguler  sa
croissance  démographique  et  maintenir  un  nombre  suffisant  de
résidences principales pour répondre aux besoins de sa population à
l’année.
Néanmoins, le territoire intercommunal connaît une forte tension de
son marché de l’habitat et du foncier. Les objectifs de production
ainsi fixés ne contribueront à répondre qu’en partie à l’attractivité
du territoire.

Comment et à quelle maille 
les objectifs sont-ils 
territorialisés ?

Les objectifs de production de logements sont uniquement déclinés
selon deux secteurs :
• la  ville-centre des Sables d’Olonne, avec 400 logements par  an

dont 300 résidences principales ;
• les  communes  rétro-littorales,  avec  une  production  de  70

logements par an pour l’ensemble de ces communes.

Les objectifs sont-ils 
déclinés :

• par typologie de 
financement ?

• par typologie de taille
de logement ?

• entre individuel et 
collectif ?

Le  PLH  opère  une  déclinaison  par  typologie  de  financement  des
logements  sociaux,  avec  sur  les  50 %  de  LLS  prévus  aux  Sables
d’Olonne en résidence principale, 33 % en PLAI, 37 % en PLUS, 10 %
en  PLS  et  20 %  en  BRS.  La  collectivité  prévoit  d’organiser  la
production du logement social à l’échelle du territoire via la prise de
délégation des  aides à la pierre et  l’établissement d’un règlement
d’intervention définissant les opérations d’aménagement (nature de
la construction, financements, typologies, publics cibles…). Le PLH y
consacre une action dédiée.
Le  PLH  n’apporte  pas  de  précision  sur  la  typologie  en  taille  des
logements.

Les objectifs sur le LLS sont-
ils cohérents avec les besoins 
identifiés ? (en neuf et en 
amélioration de l’existant)

Pour les communes 
concernées, sont-ils 
cohérents avec l’article 55 de
la Loi SRU ?

Sur la Ville des Sables d’Olonne     :  

Au titre du dernier inventaire au 1er janvier 2022, la commune des
Sables  d’Olonne  disposait  d’un  faible  taux  de  LLS  représentant
seulement 9,14 % du parc de résidences principales. Ce taux est en
quasi-stagnation depuis 2019, bien que la commune soit déficitaire
SRU.

Sur la seule commune des Sables d’Olonne, le projet de PLH prévoit
un  taux  de  réalisation  de  50 %  de  logements  sociaux  parmi  la
production  neuve  de  résidences  principales.  Il  s’agit  d’un  taux
significatif, qui constitue une rupture avec les périodes antérieures,
dès  lors  qu’il  oriente  la  moitié  de  l’offre  nouvelle  de  résidences
principales du territoire vers le logement social.

La ville semble avoir pris la mesure des efforts qu’il reste à consentir
en vue de se conformer à ses obligations légales et se dote des outils
nécessaires pour parvenir, à terme, à ses objectifs.

Il convient cependant de souligner que ce ratio, bien que satisfaisant
au  regard  de  la  production  globale,  ne  devrait  pas  permettre  un
rattrapage significatif  du déficit  en logements  sociaux,  du  fait  du
retard conséquent (4 306 LLS manquants au 1er janvier  2022 pour
3 955 manquants au 1er janvier 2019).
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En  outre,  l’objectif  théorique  de  rattrapage  de  la  commune  des
Sables  d’Olonne s’élève,  sur  la  prochaine  période  triennale  2023-
2025, à environ 360 LLS par an, soit quasiment le total du nombre de
logements  commencés  en  2021  (372  logements)  et  un  chiffre
supérieur  à  la  totalité  de  la  production  en  résidences  principales
prévue chaque année par le PLH sur Les Sables d’Olonne. Il semble
donc difficilement réalisable.

Sur les autres communes de l’agglomération     :  

La  programmation  précise  de LLS ne concerne que  la  seule  ville-
centre. Sur les autres communes de l’agglomération, le PLH prévoit
un volume global  de logements sociaux,  dont il  ne détaille  pas la
répartition ni la nature. Toutefois, la demande est bien moindre sur
ces  autres  communes.  En  effet,  94 %  des  demandes  de
l’agglomération concernent la ville des Sables d’Olonne et seulement
6 % les autres communes de l’agglomération.

Les actions d’amélioration du
parc privé sont-elles 
cohérentes avec les besoins 
identifiés ?

L’agglomération des Sables d’Olonne souhaite amplifier la politique
d’amélioration du parc privé et massifier les rénovations. Des actions
cohérentes  avec  les  besoins  identifiés  sont  prévues  dans  le  PLH :
amélioration  des  copropriétés,  lutte  contre  l’habitat  indigne,
réinvestissement  du  parc  ancien  (logements  vacants/résidences
secondaires) en faveur de la résidence principale, travaux de mise en
sécurité  des  logements  concernés  par  un  risque  de  submersion
marine.

Des dispositifs sont-ils mis en 
place pour mobiliser et 
améliorer le bâti existant ?

Poursuite de l’OPAH/PTRE,  ainsi  que des  aides  financières  pour  la
mise  en  sécurité  des  logements  concernés  par  un  risque  de
submersion marine.

La collectivité s’appuie notamment sur le « Plan pour un logement
plus abordable » via plusieurs actions incitatives d’ores et déjà mises
en place : dispositif « Louez à l’année », bonification des aides à la
rénovation  énergétique  dans  le  cadre  d’un  changement  d’usage,
conventionnement  OPAH  pour  la  réhabilitation  des  logements
touristiques  et/ou  vacants  auxquelles  s’ajoutent  des  mesures
coercitives :  taxe  d’habitation  sur  les  logements  vacants  (THLV),
poursuite de la procédure « déclaration et autorisation des locations
saisonnières » mise en place en 2019, projet de majoration de la taxe
d’habitation sur les résidences secondaires si classement de la ville-
centre en zone tendue.

Les besoins des publics 
spécifiques sont-ils couverts 
par le PLH ?

Le PLH prévoit des actions à destination des publics spécifiques, et
notamment :
• le renforcement de l’offre de logements à destination des actifs

et personnes en formation sur le territoire ;
• le soutien financier à l’adaptation des logements des personnes

âgées et/ou handicapées ;
• l’expérimentation  d’une  résidence  intergénérationnelle  pour  les

jeunes et les personnes âgées ;
• l’amélioration de l’accès au parc social pour les personnes âgées

précaires dont le logement est inadapté ;
• l’aide  à  la  sortie  des  dispositifs  d’hébergement  des  personnes

défavorisées ou rencontrant d’importantes difficultés sociales via
le développement de l’offre locative très sociale ;

• la mise en place de solutions pour répondre aux préconisations
du Schéma départemental d’accueil  des gens du voyage et aux
éventuels besoins de sédentarisation.
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Un observatoire de l’habitat 
et du foncier est-il en place 
ou prévu ?

Le PLH prévoit la mise en place d’un observatoire de l’habitat et du
foncier  avec  le  suivi  des  gisements  fonciers,  des  consommations
foncières et de la production de logements.
Ce suivi sera assuré par le pôle Stratégie de l’agglomération et a pour
vocation d’anticiper les interventions des collectivités et de l’EPF de
la Vendée.
Le PLUi en cours d’élaboration déclinera de façon opérationnelle le
développement du territoire dédié  à l’habitat  via  différents outils
réglementaires (OAP, secteurs de projets, ZAC…).

Les modalités de 
gouvernance et de pilotage 
permettront-elles de mener 
le programme d’actions ?

L’agglomération souhaite organiser une observation permanente de
l’habitat permettant de réajuster au fil  de l’eau les orientations et
actions  du  PLH.  Dans  ce  cadre  seront  mis  en  place  un  comité
technique  annuel  (réunion  une  fois/semestre  des  techniciens  de
l’agglo et  des  communes)  ainsi  qu’un comité de pilotage (réunion
une  fois/an  minimum  associant  les  différents  partenaires  (élus,
Département, DDTM, bailleurs sociaux…).
L’Adile de Vendée contribue également à alimenter l’observatoire via
un conventionnement avec la collectivité.
Une communication sur les résultats des actions du PLH sera réalisée
auprès des élus, des partenaires de l’habitat et du grand public.

Les moyens humains et 
financiers alloués au PLH 
sont-ils cohérents avec 
l’ambition du PLH ?

Le budget global s’élève à 1 614 600 €/an pour l’ensemble des actions
dont  plus  de  la  moitié  est  affecté  au  soutien  d’une  politique  de
logements abordables.

Les moyens humains représentent 10 ETP sur la durée du PLH.

Budget annuel moyen par habitant : environ 29 € / habitant (sur la
base de 56 343 habitants).

Avis du bureau du CR2H :

Le bureau du CR2H partage les observations des services de l’État. 

Les éléments de qualité du PLH suivants sont à souligner :
• les actions en matière de réhabilitation de l’habitat existant ;
• la  volonté de la  collectivité de développer  l’habitat  au sein  des enveloppes urbaines  pour

limiter la consommation d’espace et notamment de réinvestir le bâti existant pour la création
de logements à l’année (transformation des résidences secondaires, touristiques) ;

• les  actions  pour  répondre  aux  besoins  des  publics  spécifiques  (actifs  et  personnes  en
formation, personnes âgées, personnes handicapées, gens du voyage).

Au regard des enjeux du territoire, particulièrement tendu, le bureau du CR2H souligne les points de
vigilance suivants :

• L’atteinte des objectifs de production de logements sociaux sur la ville des Sables d’Olonne qui
est soumise au dispositif SRU et accuse un retard important (taux de 9,14 % pour un taux cible
fixé à 25 % des résidences principales).  Une évaluation des résultats obtenus en matière de
programmation locative sociale est particulièrement attendue lors de l’élaboration du bilan à
mi-parcours du PLH. La collectivité se doit de mettre en place un suivi rigoureux de sa politique
en matière d’offre locative sociale au regard des obligations qui lui incombent en application
de l’article 55 de la loi SRU ;

• la  territorialisation  des  objectifs  de  production  notamment  pour  les  communes rétro-
littorales ;

• la diversification de l’ensemble de l’offre de logements (type, statut d’occupation, typologie)
favorisant  les  parcours  résidentiels.  Il  conviendra  également  de  veiller  à  la  production  de
logements sociaux de petites typologies (T2) car cela représente près la moitié des demandes
enregistrées dans les fichiers de la demande locative sociale ;
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• les actions en faveur des publics précaires ; 
• la  mise  en  place  d’une  stratégie  foncière,  notamment  vis-à-vis  de  la  trajectoire  du  zéro

artificialisation nette « ZAN » ;
• la  mise  en  place  de  la  gouvernance  et  le  développement  de  la  compétence  habitat,

notamment  l’observation  et  l’évaluation  des  politiques  publiques  mises  en  œuvre  sur  le
territoire. La prise en compte de ces aspects est particulièrement importante, en particulier au
regard d’une potentielle prise de compétence de la délégation de gestion des aides à la pierre
de l’État en 2024.

Malgré le caractère relativement volontariste du PLH en termes de production de logements sociaux,
le bureau du CR2H attire l’attention de la collectivité sur le calibrage des objectifs de production en
matière de logements sociaux qui restent largement inférieurs aux objectifs de rattrapage SRU (environ
150  logements  sociaux  programmés  annuellement  pour  un  objectif  de  rattrapage  SRU  potentiel
d’environ 360 LLS). 

Le bureau du CR2H émet donc un avis favorable, avec une réserve sur le faible volume de production
de  logements  sociaux  en  rapport  aux  obligations  de  la  loi  SRU,  sur  le  PLH  2023-2029  de
l’agglomération des Sables d’Olonne.
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LES ACTEURS RENCONTRÉS 

3

 Un diagnostic qui s’appuie sur des entretiens, une analyse de la documentation 
disponible et le traitement de données statistiques 
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• Communes : représentants politiques (maires et/ou adjoints à l’urbanisme) et techniciens (DG 
et/ou service d’urbanisme) des cinq communes

• Département : direction de la contractualisation et ingénierie territoriale (volet Habitat) 
• Etat (DDT et DDCS) : service Habitat Construction, unité Politique sociale liée au logement et 

au public vulnérable
• Direction de l’Action Culturelle et Sociale (service ville Sables-d’Olonne) 
• Agence Départementale d’Information sur le Logement et l’Energie : directeur de l’ADILE 

85
• Etablissement Public Foncier : responsable développement
• Bailleurs (Vendée Habitat, Vendée Logement, Podeliha) : responsables de service 

aménagement et promotion, responsables patrimoine, responsables de programme
• Promoteur/aménageurs (Philippe Petit, Quartus, Sipo Philam)
• Notaires/FNAIM
• Habitat et Humanisme
• Soliha Vendée
• Action Logement



LES SUPPORTS DE L’ÉLABORATION DU DIAGNOSTIC : 
ANALYSE QUANTITATIVE
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Base de données Analyses menées

Insee
• Dynamiques sociodémographiques 
• Caractéristiques de l’emploi et des actifs
• Migrations résidentielles (au-delà de l’EPCI et du Département)

Filocom
PPPI (Parc Privé 

Potentiellement Indigne)

• Caractéristiques du parc de logements (résidences principales, secondaires et 
logements vacants) et des résidences principales (locatif privé, social et 
propriétaires occupants)

• Déplacements domicile-travail et migrations résidentielles 
• Caractéristiques de l’occupation sociale
• Phénomènes de vacance, indignité, inconfort
• Dynamiques au sein du parc (changement de destination…)

Sit@del • Rythme de production de logements, formes urbaines et surfaces 
consommées

RPLS (Répertoire sur le Parc
Locatif Social) 

• Caractéristiques du parc locatif social

SNE (Système National 
d’Enregistrement)

• Répartition et comparaison des demandes et attributions

EPTB (Enquête sur les Prix des 
Terrains à Bâtir) 

• Niveaux de prix sur le foncier constructible 
Nota: Le champs de l’enquête sur le prix des terrains à bâtir est constitué des
permis délivrés à des particuliers pour la construction d’une maison individuelle
en secteur diffus.

ECLN (Enquête sur la 
Commercialisation des 

Logements Neufs)
• Suivi de la commercialisation des logements neufs destinés à la vente

Financements Logements 
sociaux

• Financements acceptés pour la production de logements locatifs sociaux
• Caractéristiques du parc de logements sociaux dont le financement est 

accepté, par an
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LES SUPPORTS DE L’ÉLABORATION DU DIAGNOSTIC :         
LES DOCUMENTS CADRES ÉTUDIÉS
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- PDH de Vendée, 2014-2020
- PDALHPD de Vendée, 2016-2020
- Porter à Connaissance de l’Etat de l’Agglomération des Sables-d’Olonne
- SCoT de l’Agglomération des Sables-d’Olonne
- PLH de la Communauté de Communes des Olonnes
- Convention PIG Vendée 2013-2016
- Etude de la DDCS sur le logement des jeunes
- Etude de la DDT sur le logement des travailleurs saisonniers
- Schéma départemental d’accueil des gens du voyage
- Programme des actions pour les seniors de l’Agglomération des Sables-d’Olonne, 2019
- Portrait de territoire de la commune nouvelle des Sables-d’Olonne, 2018
- Synthèse annuelle de l’Observatoire de l’Habitat des Sables-d’Olonne Agglomération

| PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT | DIAGNOSTIC                    



1 / ELEMENTS DE 
CONTEXTE

Le Programme Local de l’Habitat constitue l’expression d’une
stratégie communautaire, il vise à définir une feuille de route
partagée pour la définition des principes d’équilibre de l’offre de
logements sur le territoire. Le PLH ne doit donc pas constituer la
somme de stratégies communales mais bien définir les synergies et
orientations partagées sur le territoire communautaire. Pour autant,
les cinq communes qui composent la Communauté d’Agglomération
des Sables-d’Olonne ne partagent pas toujours les mêmes
caractéristiques, contraintes et dynamiques. Aussi, les enjeux
spécifiques à chacune d’entre elle devront être intégrés à la
réflexion conduite tout au long de l’élaboration du PLH.



POURQUOI UN PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT ? 
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Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté
d’Agglomération des Sables-d’Olonne a remplacé la
Communauté de Communes des Olonnes (Les Sables-
d’Olonne, Olonne-sur-Mer et Le Château-d’Olonne, qui
ont fusionné en une même commune au 1er janvier
2019), et la Communauté de Communes Auzance et
Vertonne (L’Ile-d’Olonne, Sainte-Foy et Vairé), et a
accueilli la commune de Saint-Mathurin.
Si la Communauté de Communes des Olonnes
disposait déjà d’un Programme Local de l’Habitat, validé
en 2014 pour une durée de 6 ans, le présent PLH est le
premier qui englobe l’ensemble de la Communauté
d’Agglomération des Sables-d’Olonne.
Document stratégique et opérationnel, il a vocation à
présenter les orientations stratégiques définies par les
élus en matière de politique habitat. Celles-ci doivent
par ailleurs être déclinées en actions opérationnelles
traduites en moyens humains et financiers. Le PLH
s’inscrit ainsi dans la définition d’un projet de
développement global et partagé à l’échelle de la
Communauté d’Agglomération.
Sur la base d’une analyse des besoins de la population
du territoire et de la population accueillie, le PLH définit
ainsi des principes partagés pour le développement
d’une offre de logement équilibrée et diversifiée dans le
parc neuf comme dans le parc existant.
Le PLH vise ainsi à identifier et développer les
synergies entre les 5 communes du territoire tout en
s’appuyant sur les spécificités et projets communaux.

Article L302-1 du Code de la Construction et de l’Habitation

« Le programme local de l'habitat définit, pour une durée de six ans,
les objectifs et les principes d'une politique visant à répondre aux
besoins en logements et en hébergement, à favoriser le
renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer
l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant
entre les communes et entre les quartiers d'une même commune
une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements.

Ces objectifs et ces principes tiennent compte de l'évolution
démographique et économique, de l'évaluation des besoins des
habitants actuels et futurs, de la desserte en transports, des
équipements publics, de la nécessité de lutter contre l'étalement
urbain et des options d'aménagement déterminées par le schéma
de cohérence territoriale ou le schéma de secteur lorsqu'ils existent,
ainsi que du plan départemental d'action pour le logement et
l'hébergement des personnes défavorisées, du schéma
départemental d'accueil des gens du voyage. »

1/ Eléments de contexte



L’INSCRIPTION DU PLH DANS SON ENVIRONNEMENT
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En tant que document stratégique, le Programme
Local de l’Habitat associe diverses thématiques
complémentaires, telles que la mobilité, le
développement économique, le patrimoine
environnemental et culturel. De fait, il doit
s’inscrire en cohérence avec les politiques
conduites à une échelle départementale, supra
intercommunale ou communales et avec les
politiques sectorielles du territoire, de façon à
devenir un maillon de l’expression d’un projet de
territoire.
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)
initial du Canton des Sables-d’Olonne,
regroupant la CC des Olonnes et la CC de
l’Auzance et de la Vertonne, a été approuvé en
2008 et révisé en 2015. Le SCoT est porté par
les Sables-d’Olonne Agglomération depuis le 1er

janvier 2017. Conformément aux dispositions de
l’article L.122-1-15 du code de l'urbanisme, le
PLH doit être compatible avec les dispositions du
SCoT.

Autre document stratégique, le Plan
Départemental de l’Habitat (PDH) présente les
fondements de l’intervention du Département de
la Vendée en tant que délégataire des aides à la
pierre. Adopté en 2014 pour une durée de 6 ans,
il définit ainsi les orientations du Département en
matière d’amélioration du parc privé, de
développement du parc public et plus largement
d’accompagnement des publics dans leur
parcours résidentiel.

PLH

Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) / Cartes 
communales / Règlement national 

d’urbanisme 
En cas d’incompatibilité, le PLU devra être 
révisé dans un délai de 3 ans maximum.

Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT)

• Plan Départemental d’Action 
pour le Logement et 
l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (2016-2020)

• Schéma d’accueil des gens du 
voyage

• Schéma Départemental en 
faveur des personnes 
handicapées 

• Plan Départemental de l’Habitat 
(PDH)

• Porter à connaissance de l’Etat

est compatible prend en compte

s’impose

1/ Eléments de contexte



LA PROCÉDURE DE VALIDATION DU PLH
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Projet de PLH arrêté par délibération de l’EPCI

Projet arrêté soumis aux communes membres pour avis des conseils municipaux et s'il y a lieu aux organes chargés du schéma
de cohérence territoriale. La délibération doit porter sur les moyens relevant de leur compétence à mettre en place dans le cadre
du projet de PLH. A défaut de réponse de leur part dans un délais de 2 mois, leur avis est réputé favorable

Après examen des avis, une nouvelle délibération de l’EPCI valide le projet

Transmission du projet au représentant de l’Etat 

Sous 1 mois, le préfet peut adresser des demandes motivées de modifications concernant les
objectifs de répartition équilibrée et diversifiée de l'offre en logements, de renouvellement du
parc immobilier et d'accroissement du nombres de logements et de places d'hébergements
d'urgence nécessaires

L'EPCI délibère sur les demandes de modifications. La procédure de
consultation conduite lors de l'arrêt du projet doit être de nouveau mise en
œuvre.

Sous 2 mois, le CRHH
est saisi et émet un avis

Si le CRHH émet un avis favorable et / ou que le préfet ne formule pas de demandes motivées de modification, l’EPCI doit
délibérer afin d’adopter définitivement le PLH (modalités d'affichage de la délibération d'adoption pendant un mois : siège de
l’EPCI et communes membres, ainsi que mention de cet affichage insérée dans un journal).

Si le préfet émet des demandes de modifications (avant ou après le CRHH) sous 1 mois, l'EPCI délibère sur ces demandes de
modifications. La procédure de consultation conduite lors de l'arrêt du projet doit être de nouveau mise en œuvre (consultation
des communes).

1/ Eléments de contexte



LSOA | PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT | DIAGNOSTIC                10

1/ Eléments de contexte

CALENDRIER PRÉVISIONNEL D’EXÉCUTION DU PLH

Phasage
2019 2020

F M A M J J A S O N D J F M

Diagnostic

Orientations stratégiques

Programme d’actions

Finalisation du Projet PLH et Arrêt

Avis des communes

1ère approbation du PLH 

Avis CRHH

Phasage
2020

A M J J A S O N D

Arrêt du PLH



LE DÉVELOPPEMENT ACCÉLÉRÉ DE LA VILLE-CENTRE
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La ville des Sables-d’Olonne comporte deux noyaux anciens, nettement distincts, séparés par le chenal d’accès au port et
longtemps rivaux : celui de La Chaume sur la rive Ouest, et celui de la vieille ville des Sables, à l’Est. La ville commence à se
développer avec l’arrivée du chemin de fer, en 1866, qui marque le début d’un afflux touristique chaque été. La réputation de la plage
des Sables s’affirme durant la période de l’Entre-Deux-Guerres.

Après la Seconde Guerre mondiale, la ville s’adapte aux nouvelles exigences du tourisme et à l’accroissement de la circulation
automobile par d’importants travaux d’urbanisme. Parallèlement, le front de mer bâti a connu une importante transformation,,
les villas de la fin du XIXème siècle et du début du XXème siècle ont été progressivement remplacées par des immeubles collectifs.

Les Sables-d’Olonne, 1950 / 2016

1/ Eléments de contexte

Source : IGN



UNE DYNAMIQUE RÉCENTE DE PÉRIURBANISATION
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Jusqu’aux années 1950, les deux communes jouxtant les Sables-d’Olonne, Olonne-sur-Mer et le Château-d’Olonne, demeurent
essentiellement agricoles, composées de bourgs et d’habitats agricoles dispersés. Ces deux communes connaissent une
évolution rapide à partir de 1960. Avec la généralisation de l’automobile comme moyen de locomotion et la recherche de terrains à
prix abordable, les constructions se multiplient. La montée du nombre de résidences principales entre 1962 et 1990 illustre ce
phénomène. Ce nombre est passé, au Château-d’Olonne, de 1 041 à 4 167 (+300%), à Olonne-sur-Mer de 1 177 à 3 160 (+168%)
sur la période. Désormais, la continuité entre le bâti de la ville historique des Sables et celui des deux communes suburbaines est
totale, ce qui en fait la seconde aire urbaine vendéenne.

À L’Île-d’Olonne, Vairé, Saint-Mathurin et Sainte-Foy, la croissance de la population a été très rapide à partir des années 1960, en
rapport étroit avec la création de lotissements, le plus souvent à proximité des bourgs. Cet accroissement a été relativement
précoce à l’Île-d’Olonne (1968-1975), il a été plus tardif à Saint-Mathurin et Sainte-Foy (1975-1982).

L’Île-d’Olonne, 1950 / 2016

1/ Eléments de contexte

Source : IGN



LE TERRITOIRE EN BREF
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1/ Eléments de contexte

L’agglomération des Sables-d’Olonne est
composée de 5 communes depuis le 1er

janvier 2019, de 1 633 habitants pour
Vairé à 42 649 habitants pour la nouvelle
commune des Sables-d’Olonne, avec un
total de 51 234 habitants sur l’ensemble
de l’agglomération en 2015.

Ces communes connaissent des
logiques d’attractivité différenciées.
Ainsi, sur le plan démographique, les
communes littorales attirent davantage les
ménages retraités et plus aisés, tandis
que le rétro-littoral est marqué par l’arrivée
de familles avec enfants.

Ces dynamiques impliquent de multiples
enjeux, parmi lesquels l’équilibre du
peuplement, la mixité sociale,
l’accessibilité financière au logement,
l’adaptation du logement. Si ces enjeux
ont été identifiés dans le cadre des
différents PLU élaborés par les
communes, ils appellent également à la
mise en place de réflexions et d’outils
partagés pour une plus grande efficacité
des réponses aux défis communs du
territoire.



2 / Les 
caractéristiques 
des ménages des 
Sables-d’Olonne 
Agglomération

Le Programme Local de l’Habitat vise à définir une stratégie de
développement de l’offre résidentielle répondant à la fois aux
besoins de la population du territoire mais également aux enjeux
d’accueil de nouveaux habitants. Aussi, il est indispensable de
dessiner le portrait des ménages résidant sur l’agglomération des
Sables-d’Olonne mais également de comprendre les dynamiques
résidentielles et les caractéristiques des nouveaux ménages
arrivants.



UNE ATTRACTIVITÉ RÉSIDENTIELLE FORTE…
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A l’échelle de l’agglomération, le rythme
d’augmentation de la population s’est ralenti
durant la période récente (+0,68% par an de
2010 à 2015 contre +1,16% par an de 1999 à
2010). On observe une tendance similaire à
l’échelle du département de Vendée, avec une
croissance de +1,01% par an de 2010 à 2015,
contre +1,6% par an de 1999 à 2010.
Sur le territoire de l’agglomération, seules les
communes de Saint-Mathurin et de Sainte-Foy
enregistrent une nette accélération de leur
croissance démographique (respectivement
+3% et +2,2% par an de 2010 à 2015).
La dynamique démographique des Sables-
d’Olonne Agglomération est donc marquée par
une contraction de la population sur la ville-
centre (-0,91% par an de 2010 à 2015 sur
l’ancienne commune des Sables-d’Olonne),
tandis que le rétro-littoral enregistre la plus
forte croissance démographique.
A l’échelle intercommunale, l’augmentation de la
population repose uniquement sur l’attractivité
résidentielle du territoire et donc l’arrivée de
nouveaux habitants avec :
• Un solde migratoire de 1,3% en moyenne par

an entre 2010 et 2015 ;
• Un solde naturel négatif depuis les années

1980, révélateur d’un vieillissement de la
population, accentué par l’arrivée de ménages
âgés sur les communes du cœur
d’agglomération. A noter qu’en rétro-littoral, le
solde naturel est positif.
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2/ Les caractéristiques des ménages des Sables-d’Olonne Agglomération
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Evolution de la population des Sables-d'Olonne
Agglomération entre 1968 et 2015

Source : Insee, RGP 1968, 1975, 1982, 1990, 1999, 2010 et 2015
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Solde naturel et solde migratoire des Sables-d'Olonne 
Agglomération de 1968 à 2015

Solde migratoire

Solde naturel
Source : Insee, RGP 1968, 1975, 1982, 1990, 1999, 2010 et 2015



…MAIS DES DISPARITÉS INFRA COMMUNALES
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Ces dynamiques démographiques sont
donc variables entre les communes :
• Des communes dont le dynamisme

démographique et le solde naturel
positif traduisent leur attractivité,
notamment vis-à-vis des jeunes
ménages. Cela concerne les communes
rétro-littorales, Saint-Mathurin et Sainte-
Foy notamment. La disponibilité foncière et
les prix immobiliers plus abordables sont
parmi les facteurs d’attractivité les plus
évidents pour les jeunes ménages.

• Des communes marquées par une forte
attractivité et un solde naturel négatif,.
Ce phénomène concerne les communes
littorales qui attirent une population plus
aisée, notamment de jeunes retraités
disposant d’un pouvoir d’achat plus
important leur permettant d’acquérir des
biens aux prix élevés.

16
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UN ACCUEIL DE MÉNAGES TRÈS DIVERS SELON LES 
COMMUNES
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Entre 2010 et 2015, le territoire a connu
une progression du volume de ménages
(+1535 ménages) qui peut s’expliquer
notamment par l’augmentation de la
part de petits ménages. Ainsi, on
comptait 8636 ménages d’une personne
en 2010 contre 9986 en 2015, soit une
augmentation de 16%. Ce phénomène
est à mettre en corrélation avec l’arrivée
de nombreux ménages retraités sur le
cœur de d’agglomération.

De plus, malgré l’arrivée de ménages
jeunes actifs, la part de couples avec
ou sans enfant est globalement en
diminution. Les communes de Sainte-
Foy et Saint-Mathurin restent néanmoins
les communes les plus attractives auprès
des couples avec enfants, qui comptent
respectivement pour 35% et 37% de leurs
ménages en 2015 (27% à l’échelle du
département et 18% à celle de
l’agglomération).
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L'Île-d'Olonne

Sainte-Foy

Saint-Mathurin

Vairé

Les Sables-d'Olonne

Répartition des ménages selon leur composition en 2015

Ménages 1 personne Autres sans famille Couples sans enfant

Couples avec enfants Familles monoparentales

Source : Insee, RGP 2015
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Evolution de la composition des ménages des Sables-
d'Olonne Agglomération entre 2010 et 2015

2010 2015
Source : Insee, RGP 2010 et 2015
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UN TERRITOIRE ATTRACTIF SOUS DIVERSES INFLUENCES
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Comme évoqué précédemment, la croissance démographique des Sables-d’Olonne Agglomération s’appuie largement sur son
solde migratoire. Aussi, il est intéressant d’observer le profil des nouveaux arrivants et des émigrants afin de pouvoir
construire une offre de logement adaptée.

Les flux résidentiels peuvent être analysés à une échelle fine entre les années 2014 et 2015. On constate ainsi qu’en une
année 2 704 personnes ont emménagé sur le territoire, venant principalement d’un autre département que la Vendée,
quand 1 961 personnes l’ont quitté, se dirigeant en majorité vers des territoires hors département.
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1164

Les Sables-
d’Olonne 

Agglomération 
(LSOA)

47 218 
sédentaires

424

1 961 personnes ayant quitté 
le territoire2 704 nouveaux arrivants

5931688 337

Flux résidentiels entre 2014 et 2015 :

Vers un autre EPCI de Vendée

Vers un des 3 EPCI limitrophes

Vers un autre département
Source : INSEE, RGP 2015

2/ Les caractéristiques des ménages des Sables-d’Olonne Agglomération

Flux résidentiels entre 2014 et 2015 :

Venant d’un autre EPCI de Vendée

Venant d’un des 3 EPCI limitrophes

Venant d’un autre département

459



UN TERRITOIRE ATTRACTIF SOUS DIVERSES INFLUENCES
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L’analyse des flux résidentiels permet de conforter les constats évoqués précédemment. Le territoire se caractérise par l’arrivée à la
fois de retraités et de familles qui s’installent sur le territoire pour des raisons différentes, mais habitent en très forte majorité des
maisons individuelles. Parallèlement, on observe parmi les émigrants, un taux important de petits ménages mais également de
couples et de familles, qui quittent potentiellement un territoire où l’offre de logement n’apparaît pas adaptée à leurs besoins en
terme de prix et de typologie, ou dans la perspective de se rapprocher d’un pôle universitaire ou d’un bassin d’emploi (pour les jeunes
notamment).

19

Les émigrants

2 704 primo-arrivants grâce aux flux résidentiels   

19% ont moins de 20 ans
24% ont entre 20 et 35 ans et 31% ont
plus de 60 ans

35% sont des couples sans enfant, 33%
sont des couples avec enfants
22% de personnes seules
6% de familles monoparentales

54% sont locataires
70% habitent une maison à l’issue de leur
mobilité résidentielle.
1,97 individu par ménage en moyenne

29% sont retraités
17% sont employés et 12% exercent une
profession intermédiaire

Les néo-résidents

1 961 personnes ont quitté le territoire

Plus de la moitié (52%) ont moins de 20
ans et 35% ont entre 20 et 35 ans

64% sont locataires.
54% habitent une maison.
1,86 individu par ménage en moyenne

17% sont employés et 17% exercent une
profession intermédiaire
15% sont retraités

28% sont des couples avec enfants, 26%
sont des couples sans enfant
27% de personnes seules
10% de familles monoparentales
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LES MIGRATIONS RÉSIDENTIELLES INTERNES : UN TERRITOIRE 
RÉTRO-LITTORAL ATTRACTIF AUPRÈS DES FAMILLES
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Les Sables 
d’Olonne 
(nouvelle 

commune)

Les autres 
communes de 

LSOA

Ménages 
« atypiques »*

18% 21% 43%19% 0%

12% 20% 44%30% 4%

248

170

• La majorité des migrations résidentielles internes concerne des personnes quittant les Sables-d’Olonne (nouveau périmètre) vers
les autres communes du territoire ;

• Les couples sans enfant ont plus tendance à quitter les Sables-d’Olonne qu’à s’y installer (31 arrivées pour 50 départs en 2015) ;

• Les personnes seules représentent une part plus importante des personnes arrivant sur la commune des Sables-d’Olonne
(18%) que des émigrants (12%). Cependant, l’analyse des flux en volume nous permet de relativiser ce constat (29 arrivées et 29
départs en 2015).

• A l’inverse, on note plus de départs en volume de couples avec enfants et de familles monoparentales que d’arrivées (160
départs pour 104 arrivées)

• Un schéma migratoire qui traduit une attractivité résidentielle des communes rétro-littorales, à mettre en lien avec un coût du
foncier et un plus grand potentiel d’accession à la propriété sur ces communes.



LES MIGRATIONS RÉSIDENTIELLES EXTERNES : UN SOLDE 
MIGRATOIRE POSITIF, TÉMOIN DE L’ATTRACTIVITÉ DU 
TERRITOIRE
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LSOA Autres territoires
Ménages 

« atypiques »

22% 6% 33%35% 4%

27% 9% 28%26% 9%

1 800

2 565

• Le solde migratoire positif de l’agglomération est largement porté par l’arrivée de couples avec et sans enfant (1727
arrivées pour 976 départs en 2015) ;

• Si les arrivées de personnes seules représentent une part plus importante des émigrants que des néo-résidents, on note
cependant plus d’arrivées en volume (573) que de départs (488).



DES DISPARITÉS DE REVENUS AU SEIN DU TERRITOIRE
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Le revenu médian est variable selon les
communes : il est de 19 069 € à Vairé en
2015 et de 22 110 € sur l’ancienne commune
des Sables-d’Olonne. En comparaison, le
revenu médian s’élève à 20 073 € en Vendée
et à 20 566 € en France métropolitaine.

Les écarts de revenus sont donc
relativement importants selon les
communes, avec :

• des revenus élevés concentrés sur le
littoral (nouveau périmètre de la commune
des Sables-d’Olonne) et sur la commune
de Sainte-Foy ;

• des revenus plus faibles concentrés sur le
rétro-littoral, et notamment à Vairé.

Ces différences entre les communes sont
étroitement liées à la forte attractivité du
littoral, entrainant une hausse du coût du
foncier et un marché peu à peu réservé aux
hauts revenus. Ces disparités géographiques
de revenus, mises en perspectives avec les
dynamiques démographiques, interrogent la
capacité à proposer une offre de
logements accessible pour les jeunes
ménages dans le cœur d’agglomération.

22
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LA PRÉCARITÉ A L’ÉCHELLE DE L'AGGLOMÉRATION : QUELS 
PROFILS ?
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Le taux de pauvreté est globalement modéré à l’échelle de
l’agglomération des Sables-d’Olonne, oscillant entre 8,6% et
10,8% des ménages sous le seuil de pauvreté (à 60% du revenu
médian, soit 1 015€ par mois pour une personne seule). Ces taux
sont proches de la moyenne départementale (10%), et bien en-
dessous de la moyenne nationale (14,9%).

L’analyse du profil des ménage sous le seuil de pauvreté au regard
de leur situation résidentielle permet de mettre en exergue plusieurs
constats :

• Les ménages locataires sont beaucoup plus touchés par la
pauvreté, ce qui pose entre autres la question de la capacité des
propriétaires-bailleurs à entretenir les logements ;

• Si la précarité est nettement moins élevée chez les
propriétaires-occupants, elle soulève néanmoins la
problématique de la rénovation des logements, ainsi que de leur
adaptation au vieillissement chez les propriétaires âgés.
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Taux de 
pauvreté

Taux de 
pauvreté-

propriétaires

Taux de 
pauvreté-
locataires

Château-d'Olonne* 8,6 5,1 18,7

L'Île-d'Olonne 9,1 N.D N.D

Olonne-sur-Mer* 9,4 5,5 19,9

Les Sables-d'Olonne* 10,8 5,0 21,2

Vendée 10 6,1 23,3

Pays de la Loire 11,2 5,4 25,2

Source : INSEE 2015

N.B : données non disponibles pour les communes de Sainte-Foy, Saint-
Mathurin et Vairé

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019
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5 471 actifs travaillent 
sur LSOA

mais résident en 
dehors

12 074 actifs résident 
et travaillent sur LSOA

4 748 actifs résident 
sur LSOA

mais travaillent en 
dehors

33% sont cadres ou de
professions intermédiaires
35% sont employés et 18% sont
ouvriers

61% sont propriétaires et 79%
habitent une maison

47% de couples avec enfants
17% de personnes seules
42% de petits ménages (1-2
personnes)

17% ont moins de 30 ans
34% ont plus de 50 ans
L'âge moyen atteint 44 ans

Près de la moitié (47%) sont
cadres ou de professions
intermédiaires
20% sont employés et 28% sont
ouvriers

70% sont propriétaires et 85%
habitent une maison

50% de couples avec enfants
16% de personnes seules
39% de petits ménages (1-2
personnes)

17% ont moins de 30 ans
32% ont plus de 50 ans
L'âge moyen atteint 43 ans

40% sont cadres ou de
professions intermédiaires
33% sont employés et 22% sont
ouvriers

70% sont propriétaires et 91%
habitent une maison

56% de couples avec enfants
12% de personnes seules
36% de petits ménages (1-2
personnes)

24% ont moins de 30 ans
22% ont plus de 50 ans
L'âge moyen atteint 40 ans
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QUEL PROFIL DES ACTIFS DE LSOA ? 

24
Source : Insee, RGP 2015
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QUEL PROFIL DES ACTIFS DE LSOA ? 
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Les emplois présents sur l’agglomération sont très
majoritairement occupés par des actifs résidents (à
70%). Parallèlement, 4 748 actifs résident sur le
territoire mais travaillent en dehors. On constate donc
un équilibre relatif entre le nombre d’emplois
présents sur le territoire et le nombre d’actifs qui y
résident.

Ces flux pendulaires diffèrent fortement selon les
communes. On note un indice de concentration de
l’emploi très élevé sur l’ancienne commune d’Olonne-
sur-Mer, et une part importante d’actifs travaillant
sur leur commune de résidence sur le littoral. Sur la
commune de Vairé, l’indice de concentration de l’emploi
est faible, avec près d’un tiers des actifs résidant hors
agglomération.

Le profil des habitants selon leur lieu de travail (cf. page
précédente) permet de faire émerger plusieurs
constats:

• Les actifs résidant sur LSOA mais travaillant ailleurs
sont en plus forte proportion des ménages avec
enfants et propriétaires d’une maison individuelle. Ils
sont une proportion importante de cadres, travaillant
très majoritairement sur le reste du département de
la Vendée.

• Les actifs travaillant sur LSOA mais résidant ailleurs
sont plus jeunes, et en majorité des couples avec
enfants propriétaires d’une maison individuelle. Plus
de la moitié d’entre eux sont employés ou ouvriers.

25
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QUEL PROFIL ÉCONOMIQUE DES MÉNAGES DE LSOA ? 

Le profil des actifs de LSOA diffère légèrement de celui des actifs à l’échelle de la Vendée, avec une part supérieure de cadres
et professions intellectuelles supérieures (12% sur LSOA contre 8% en Vendée), et une part plus importante sur LSOA
d’actifs occupés à des activités de services, à savoir artisans, commerçants et chefs d’entreprises (10% sur LSOA et 7% en
Vendée), et employés (32% sur LSOA et 28% en Vendée). La part d’ouvriers est en revanche inférieure sur LSOA (22%) que
sur l’ensemble du département (31%).

Cette répartition traduit notamment la vocation touristique et d’activité résidentielle du territoire, avec une prégnance
d’actifs dont les secteurs sont liés à l’économie présentielle (qui repose sur la présence de personnes sur un
territoire, et implique une surreprésentation des services et équipements).
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Source : INSEE, RGP 2010 et 2015

1%

10% 10%

22%

32%

24%

10%
12%

23%

32%

22%

Agriculteurs
exploitants

Artisans,
commerçants,

chefs d'entreprise

Cadres et
professions

intellectuelles
supérieures

Professions
intermédiaires

Employés Ouvriers

Evolution des groupes socioprofessionnels entre 2010 et 2015 en Vendée 
et aux Sables-d'Olonne Agglomération 

LSOA 2010 LSOA 2015 Vendée 2010 Vendée 2015
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QUEL PROFIL ÉCONOMIQUE DES MÉNAGES DE LSOA ? 

Le taux de chômage a augmenté significativement au cours de ces dernières années : à l’échelle de l’agglomération, il est
passé de 11,5% en 2008 à 13,4% en 2013 et 14,6% en 2015 (contre 11,7% en Vendée).

Ce taux de chômage peut être lié à l’attractivité du territoire : l’installation de nouveaux ménages s’accompagne d’une
difficulté à répondre aux besoins locaux de main-d’œuvre qualifiée, notamment sur la commune des Sables-d’Olonne (17,9%
de chômage en 2015). Sur cette commune, la présence importante de ménages aisés semble expliquer la faible part des
indemnités de chômage dans le revenu total des ménages. Sur les autres communes, le taux de chômage est compris
entre 9% et 12%.
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Source: INSEE, RGP 2015
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(en % du revenu total des ménages)

Vendée
et Pays de la Loire

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019



DES SOURCES DE REVENUS FORTEMENT DIFFÉRENCIÉES 
SELON LES COMMUNES 
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Source : INSEE, 2015

51

68
61

39

75 74

66,1
71

Château-d'Olonne* L'Île-d'Olonne Olonne-sur-Mer* Les Sables-d'Olonne* Sainte-Foy Saint-Mathurin

Part des revenus d'activité en 2015 
(en % du revenu total des ménages)

Vendée Pays de la Loire

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019

Les différences démographiques et économiques entre les communes de l’agglomération se reflètent également dans les
sources de revenus des ménages y habitant.
La part des revenus d’activité relativement faible sur les communes littorales est à lire au regard de la proportion importante de
ménages retraités qui y résident. Ces mêmes communes enregistrent donc une part élevée des pensions, retraites et rentes par
rapport au revenu total des ménages (59% du revenu des ménages sur l’ancienne commune des Sables-d’Olonne en 2015, contre
34% en Vendée).

Les communes de Sainte-Foy et Saint-Mathurin sont en revanche marquées par une part des revenus d’activité supérieure à
la moyenne départementale, et, en parallèle, une part des pensions, retraites et rentes inférieure (respectivement 24% et 28%
contre 30% en Vendée).

L’ensemble de l’agglomération des Sables-d’Olonne se caractérise néanmoins par une part des prestations sociales dans le
revenu des ménages inférieure aux moyennes départementales et régionales (de 2,9 % sur l’ancienne commune de Château-
d’Olonne à 4,3 % à Saint-Mathurin, contre 4,6% en Vendée et 5,2 % à l’échelle des Pays de la Loire).
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A RETENIR

29

 Une croissance démographique modérée, marquée par la hausse de la population des plus de 60 ans (+2612 habitants
entre 2010 et 2015), qui vient compenser la baisse de la population des 30-59 ans (-581 habitants à la même période)
mais peut induire une inadéquation entre la typologie des logements et la composition familiale.

 Des dynamiques démographiques variables avec un vieillissement des ménages marqué sur la partie littorale et
l’arrivée de jeunes ménages sur la partie rétro-littorale, qui participe au renouvellement démographique et à l’arrivée
d’actifs sur le territoire (sur les 4 communes rétro-littorales, les jeunes ménages avec enfants représentent environ un
tiers de la population). En corollaire, cela met en exergue la nécessité d’adapter l’offre de logement à l’évolution des
ménages du territoire : développement de petites typologies adaptées pour les ménages vieillissants, de logements
abordables pour les jeunes en décohabitation ou les familles monoparentales, de produits d’accession sociale pour les
jeunes ménages, etc.

 Une population globalement plus aisée qu’à l’échelle départementale avec un revenu annuel médian de 21 414 €
contre 20 073 € en Vendée.

 Des écarts de revenus importants avec des revenus élevés sur le littoral, et des revenus plus faibles sur les
communes de Vairé, L’ Ile-d ’Olonne et Saint-Mathurin.

 Des flux pendulaires différents selon les communes, qui traduisent un double mouvement :
 Des flux pendulaires importants sur les communes littorales, avec une part élevée d’actifs travaillant sur

leur commune de résidence, particulièrement sur l’ancienne commune des Sables-d’Olonne ;
 Des flux pendulaires moins importants sur les communes rétro-littorales, avec un indice de concentration

d’emplois tout de même relativement élevé sur les communes de Saint-Mathurin et Sainte-Foy.
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3 / Les 
caractéristiques 
du parc existant

Dans cette partie, il s’agit de réaliser une « photographie » du parc
actuel de l’agglomération des Sables-d’Olonne. Le premier enjeu
est de comprendre dans quelle mesure le parc de logements
permet de répondre (ou non) aux besoins des ménages du
territoire. Le deuxième enjeu porte sur les marges de manœuvre sur
le parc existant. En effet, le développement de l’offre résidentielle
ne doit pas uniquement s’appuyer sur la production neuve, il est
également nécessaire d’envisager le réinvestissement du parc
existant notamment à travers la lutte contre l’habitat indigne, la
précarité énergétique et, dans une moindre mesure sur le territoire
sablais, la vacance...



UNE VOCATION RÉSIDENTIELLE TOURNÉE VERS LA 
PROPRIÉTÉ ET L’INDIVIDUEL
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Le territoire compte une majorité de propriétaires : 67% des
résidences principales, alors que les locataires ne comptent
que pour 32% des résidences principales dont plus des trois-
quarts dans le parc privé. A titre de comparaison, la Vendée
compte 68% de propriétaires, 25% de locataires du parc privé
et 7% de locataires du parc public.

A noter, la part de propriétaires occupants est plus faible sur
la principale commune (61%) traduisant certes une plus
grande diversité du parc sur les Sables d’Olonne (un état de
fait compatible avec la fonction résidentielle de ville-centre)
mais aussi les difficultés d’accession observée. Sur les
communes rétro-littorales, le taux de propriétaires occupants
est compris entre 74% et 85%.

Les locataires du parc public ne représentent que 5% des
ménages du territoire. Un pourcentage qui interpelle au regard
des niveaux de revenus d’une partie des occupants du parc
privé (48,5% sont, à ce titre, éligibles au logement social).

Par ailleurs, l’agglomération compte 63% de grands
logements (4 pièces et plus) pour seulement 15% de T1 et
T2. Pourtant, 74% des ménages sont de petite taille,
composés d’une seule personne ou d’un couple sans enfant.
Leurs besoins se porteraient donc potentiellement sur ces
typologies de logements. Cette surreprésentation des
logements de moyenne et grande taille est en cohérence
avec la majorité des logements individuels mais ne permet
pas au territoire d’appréhender le desserrement des
ménages et l’augmentation des petits ménages.
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Nota : la catégorie « autres statuts » désigne les locataires de logements meublés soumis à la taxe
d'habitation, les ménages logés gratuitement et les locataires soumis à un bail rural.

67%

27%

5%

1%

Répartition des résidences principales selon le statut 
d'occupation en 2015 aux Sables-d'Olonne Agglomération

Propriétaires

Locataires du parc privé

Locataires du parc social

Autres statuts

Source : INSEE 2015
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Répartition des résidences principales en fonction de 
leur typologie en 2015
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Source : INSEE 2015



UNE VOCATION RÉSIDENTIELLE TOURNÉE VERS LA 
PROPRIÉTÉ ET L’INDIVIDUEL
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Les résidences principales (25 445 en 2015) sont presqu’exclusivement individuelles sur l’ensemble des communes rétro-
littorales. La répartition des résidences principales est différente sur le littoral, avec 37% de logements collectifs sur la
commune des Sables-d’Olonne (16% en Vendée).

La production de logements individuels génère une consommation foncière soutenue. De plus, entre 2006 et 2015, près de
57% de celle-ci a été réalisée en dehors de l’enveloppe urbaine, la majorité de ces évolutions étant destinées à la production de
logements (67% des surfaces urbanisées) et de nouveaux espaces économiques. Ces chiffres interrogent l’équilibre entre
préservation des terres agricoles, valorisation des paysages et développement démographique et économique.
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99,6% 96,3% 99,3% 98%

63% 67%
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37% 33%
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L'Île-d'Olonne Sainte-Foy Saint-Mathurin Vairé Les Sables-
d'Olonne

LSOA Vendée

Répartition des résidences principales en fonction de la forme 
urbaine en 2015

Individuel CollectifSource : INSEE 2015



L’ATTRAIT TOURISTIQUE DU TERRITOIRE FACE À LA 
TENSION DU MARCHÉ IMMOBILIER
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On observe sur l’agglomération des Sables-d’Olonne, une
part relativement élevée de résidences secondaires, du
fait de l’attractivité touristique du territoire littoral: 39%
des logements de l’agglomération sont des résidences
secondaires, pour 24% à l’échelle de la Vendée.

La part de résidences secondaires par commune traduit les
disparités en la matière entre les communes de LSOA.
Si l’on compte une part très importante de résidences
secondaires parmi les logements aux Sables-d’Olonne
(42%), elles ne représentent que 5 et 6% à Sainte-Foy et
Saint-Mathurin.

Le caractère touristique du territoire implique également le
développement des locations touristiques saisonnières,
notamment dans le cadre de la plateforme Airbnb.
Rentables, ces locations peuvent se traduire par une
vacance saisonnière, et ne sont pas négligeables dans un
contexte de marché immobilier tendu. Le succès
grandissant de ces locations touristiques et leur
développement rapide sur le territoire soulève des enjeux
liés à la disponibilité du parc locatif privé pour les
résidents.

En revanche, les résidences secondaires du territoire
appartiennent pour beaucoup à des vendéens ou habitants
de métropoles voisines (Nantes, Angers), et de ce fait sont
souvent occupées le week-end et durant les vacances
scolaires. L’enjeu de sous-occupation du parc de
résidences secondaires reste donc limité.
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Répartition des logements par vocation résidentielle en 2015

Résidences 
principales

Résidences 
secondaires

Logements 
vacants

L’Île-d’Olonne 80% 14% 6%
Sainte-Foy 90% 5% 5%
Saint-Mathurin 90% 6% 4%
Vairé 82% 14% 4%
Les Sables-
d’Olonne 56% 42% 2%
LSOA 59% 39% 2%
Vendée 70% 24% 5%

Source : INSEE 2015
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Répartition des logements par vocation résidentielle 
en 2015
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QUELS ENJEUX D’INTERVENTION SUR LE PARC EXISTANT 
DE LSOA ?
La rénovation énergétique
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Le parc de résidences principales est relativement récent, et correspond globalement aux dynamiques vendéennes. 28% des
résidences principales ont été construites avant 1970, ce qui implique qu’environ un tiers seulement des logements ont été
construits avant les premières règlementations thermiques (1975). Toutefois, deux points de vigilance peuvent être soulevés :
- Un tiers des résidences principales ont été construites entre 1971 et 1990, période où les normes thermiques étaient nettement

moins contraignantes ;
- La vocation touristique du territoire impliquant des logements pas toujours adaptés à une occupation à l’année permet de

soulever la question de la précarité énergétique.

Deux types de publics principalement sont touchés par les enjeux de rénovation énergétique :
• Les propriétaires occupants les moins aisés, qui sont installés de longue date, et dont le vieillissement implique des ressentis

thermiques différents ;
• Des personnes nouvellement retraitées qui s’installent dans leur résidence secondaires, construites avec les règles

thermiques de l’époque et peu utilisées l’hiver. Ce même cas de figure caractérise les néo-arrivants sur le territoire qui
acquièrent ce type de maisons.
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QUELS ENJEUX D’INTERVENTION SUR LE PARC EXISTANT 
DE LSOA ?
Le parc potentiellement indigne

35

Le parc privé potentiellement indigne : de 
quoi parle-t-on ? 

PPPI ou « B » = Résidences principales privées (RPP)
potentiellement indignes. Il s’agit :
• Des RPP catégorie 6 occupées par un ménage au revenu < ou = à

70% du seuil de pauvreté Filocom*
• Des RPP catégories 7 et 8 occupées par un ménage au revenu <ou

= à 150% du seuil de pauvreté Filocom.
NB : Des données généralement intéressantes mais à analyser avec
prudence car souvent surestimées.

La part de logements du Parc Privé Potentiellement Indigne (estimée)
est légèrement supérieure à celle de la Vendée. Sur LSOA, 4,24%
des résidences principales entreraient dans le PPPI, soit 1067
logements, pour 4,03% des résidences principales à l’échelle
départementale.

Par ailleurs, la part de propriétaires occupants parmi le Parc Privé
Potentiellement Indigne (46%) et de locataires (48%) est à peu près
équivalente sur LSOA, ce qui implique que la présence du logement
indigne sur le territoire soulève aussi bien des enjeux d’aides à la
réhabilitation auprès des propriétaires occupants qu’auprès des
propriétaires bailleurs.

3/ Les caractéristiques du parc existant

*Seuil de pauvreté Filocom : 50 % du revenu net imposable médian, soit 886 € en 2016.

4,24% 4,03%

LSOA Vendée

Répartition du Parc Privé Potentiellement 
Indigne au sein du parc de logements

Source : Filocom 2013

46% 48%

6%

51%
44%

6%

Propriétaires 
occupants

Locataires du parc 
privé

Autres

Répartition du Parc Privé Potentiellement 
Indigne par mode d'occupation

LSOA Vendée
Source : Filocom 2013
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QUELS ENJEUX D’INTERVENTION SUR LE PARC EXISTANT 
DE LSOA ?
Le parc potentiellement indigne
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La répartition du PPPI sur LSOA se traduit par une forte
concentration sur la nouvelle commune des Sables d’Olonne
(91% du PPPI), et notamment sur le secteur central (47% du
PPPI).

Si ces disparités sont notamment dues aux volumes inégaux du
parc de résidences principales sur les communes, elles sont
également à relier à l’ancienneté du parc. Sur l’ancienne
commune des Sables d’Olonne, 44% des résidences principales
ont été construites avant 1970, alors que la moyenne est
seulement de 27% sur l’ensemble du territoire, du fait du
développement plus récent des autres communes.

3/ Les caractéristiques du parc existant

20%

3%

24%
47%

1%
2%

3%

Répartition territoriale du Parc Privé Potentiellement 
Indigne des Sables-d’Olonne Agglomération

Château-d'Olonne*

L'Île-d'Olonne

Olonne-sur-Mer*

Les Sables-d'Olonne*

Sainte-Foy

Saint-Mathurin

Vairé

Source : Filocom 2013

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019
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34

256

500

15 22 31

Château-d'Olonne* L'Ile-d'Olonne Olonne-sur-Mer* Les Sables-d'Olonne* Sainte-Foy Saint-Mathurin Vairé

Nombre de logements du Parc Privé Potentiellement Indigne par commune en 2013

Source : Filocom 2013

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019
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Le profil des occupants du parc privé
potentiellement indigne indique qu’il s’agit
principalement de petits ménages (1,7
personnes par ménage en moyenne, pour 2
personnes par ménage en moyenne sur LSOA),
âgés de plus de 60 ans (44,5%).

Ce profil des habitants du Parc Privé
Potentiellement Indigne souligne les enjeux liés
à l’isolement et la précarisation de ces
occupants, avec pour conséquence une faible
capacité de réhabilitation de leur logement.

3/ Les caractéristiques du parc existant

3,7%

44,5%

5,8%

45,3%

Moins de 25 ans Plus de 60 ans

Répartition des logements du Parc Privé Potentiellement 
Indigne par tranche d'âge des occupants

LSOA Vendée

1,8 1,8 1,9
1,6

2,1 2,1

1,7

Château-d'Olonne* L'Ile-d'Olonne Olonne-sur-Mer* Les Sables-
d'Olonne*

Saint-Mathurin Vairé LSOA

Nombre de personnes moyen dans les ménages du PPPI 

Source : Filocom 2013

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019
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121 copropriétés potentiellement fragiles sont identifiées sur LSOA.
Globalement, les copropriétés potentiellement fragiles de LSOA
sont de petite taille (72% des copropriétés comportent entre 2 et 11
logements). Par ailleurs, près d’un tiers sont des copropriétés
relativement anciennes (construites avant 1949).

La grande majorité des copropriétés du Parc Privé Potentiellement
Indigne sont située sur l’ancienne commune des Sables d’Olonne.

La dégradation de ces copropriétés peut potentiellement s’expliquer
par une part importante de résidences secondaires parmi ces
appartements du centre-ville des Sables d’Olonne, et dont
l’occupation quelques mois par an se traduit par une moindre
implication dans l’entretien.

Un autre facteur d’explication est l’investissement de nombreux
propriétaires dans des appartements en copropriété en lien avec
le dispositif Pinel, qui sont beaucoup moins vigilants sur l’état de
la copropriété.

Répartition des copropriétés du 
Parc Privé Potentiellement Indigne 
par communes à l'échelle de LSOA

Château d’Olonne 9%
Les Sables-d’Olonne 86%
L’île d’Olonne 2%
Olonne-sur-Mer 3%
Source : Filocom 2013
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2 5
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Nombre de logements par copropriété du Parc 
Privé Potentiellement Dégradé sur LSOA

Source : Filocom 2013
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Source : Filocom 2013
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QUELS ENJEUX D’INTERVENTION SUR LE PARC EXISTANT 
DE LSOA ?
La vacance
Comment analyser le phénomène de 
vacance ? 

Un taux : 
‐ Inférieur à 5% témoigne généralement d’une forte

tension sur le parc de logements
‐ Compris entre 5 et 7% permet de garantir la

fluidité du marché du logement et la réalisation de
parcours résidentiels sur un territoire  vacance
frictionnelle

‐ Supérieur à 7%, est le signe d’une relative
inadéquation entre l’offre et la demande de
logements, liée le plus souvent à un manque de
qualité dans le parc de logements proposés à la
location ou à la vente

Selon les données INSEE (à utiliser avec précaution), le phénomène de vacance est très limité sur LSOA puisqu’il concernerait
seulement 2,3% des logements en 2015 contre 5,3% en Vendée. Ce chiffre s’inscrit dans une tendance à la baisse, ce taux était
de 2,7% en 2010. L’ensemble des communes s’inscrit dans cette dynamique avec un taux de vacance légèrement plus élevé à l’Ile
d’Olonne (6% et en légère hausse par rapport à 2010). Ce faible taux de vacance coïncide avec les autres indicateurs du
dynamisme démographique du territoire et de son attractivité, éléments caractéristiques d’une forte tension sur le parc de logements
mais interroge sur la fluidité du marché et la capacité des ménages à réaliser leur parcours résidentiel sur le territoire.

Il ne faut pas cependant négliger la vacance saisonnière, qui n’est pas intégrée aux chiffres sur les logements vacants mais à ceux
sur les résidences secondaires. Ainsi, bien qu’une partie des résidences secondaires soient occupée très régulièrement par des
propriétaires résidant dans la région, d’autres logements pourraient n’être occupés que deux mois dans l’année.
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Sainte-Foy

Saint-Mathurin
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Les Sables-d'Olonne

LSOA

Vendée

Evolution de la part de logements vacants entre 2010 et 2015

2010 2015
Source : INSEE 2010 et 2015
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Travaux 
lourds

Travaux 
autonomie de 
la personne

Autres 
travaux

Travaux 
amélioratio

n 
énergétiqu

e

Total général

L'Ile d'Olonne 1 2 4 7
Les Sables 
d'Olonne 5 21 19 45

Sainte-Foy 1 1

Saint-Mathurin 2 4 6

Vairé 3 4 7

Total général 6 28 1 31 66

6

28

1

31

Répartition du nombre de 
dossiers par type d’intervention

Travaux lourds

Travaux autonomie
de la personne

Autres travaux

Travaux
amélioration
énergétique

Source : Anah 2019

L’analyse des aides de l’Anah récemment mobilisées permet de connaître les enjeux de réhabilitation les plus prégnants sur le
territoire, ou tout du moins ceux pour lesquels la mobilisation d’aide et la mise en place de travaux est la plus effective.

La majorité des aides mobilisées (en nombre de dossiers) concerne des travaux relatifs à l’amélioration énergétique, et à
l’autonomie de la personne, en revanche, les travaux lourds ne concernent que 10% des dossiers. Sur les communes rétro-
littorales, les aides concernent exclusivement des travaux en lien avec la perte d’autonomie et l’amélioration énergétique.

La grande majorité des dossiers concernent des propriétaires occupants : seul un dossier est monté par un propriétaire bailleur.
Par ailleurs parmi les propriétaires occupants, 71% des dossiers sont montés par des propriétaires très modestes (47 dossiers).

En moyenne, le montant des travaux éligibles aux aides est légèrement supérieur à 15 000 euros par dossier (15 596 euros), pour
une subvention Anah de 6 725 euros en moyenne. Cela indique alors qu’en moyenne par dossier, la subvention Anah
représente 43% du montant des travaux, soit près de la moitié de la somme totale. Il y a alors à la fois un enjeu pour les
propriétaires occupants aux ressources très modestes de pouvoir supporter le reste à charge, et de mobiliser une démarche
chronophage et parfois complexe pour des travaux plus ou moins importants.

Source : Anah 2019
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A RETENIR
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 Une vocation résidentielle tournée vers la propriété et l’individuel qui interroge la nécessité de
limiter la consommation foncière par une densification maîtrisée et respectueuse de l’identité locale ;

 Un fort déséquilibre entre les Sables d’Olonne et les communes rétro-littorales sur la répartition des
résidences secondaires ;

 Une sous-représentation des petits logements pour les petits ménages, qui apparait comme un frein
dans les parcours résidentiels ;

 Un parc privé potentiellement indigne limité mais des incidences plus importantes pour des
personnes vivant seules, âgées, principalement en centre-ville des Sables d’Olonne (difficultés ou
réticence à conduire des travaux, logements peu adapté, etc.), et notamment les petites copropriétés ;

 Une vacance très faible, qui s’inscrit dans la forte tension immobilière sur le territoire.

3/ Les caractéristiques du parc existant



4 / Focus sur le 
parc social

Dans un contexte de forte tension du marché (cf. Partie 5), le
développement de l’offre locative sociale constitue une réponse
adaptée aux besoins d’une partie des ménages. Par ailleurs, la
nouvelle commune des Sables d’Olonne est à présent soumise aux
obligations de l’article 55 de la loi SRU et est donc contrainte de
respecter un taux minimum de 25% de logements locatifs sociaux et
ce, à horizon 2034.

Il est indispensable de prendre en compte cette nouvelle obligation
règlementaire afin de permettre l’accroissement progressif de la part
de logements sociaux dans le développement résidentiel général.



LIMINAIRES
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Les typologies du logement social

Il existe trois types de financement du logement social :

• Le Prêt locatif aidé d’intégration : PLAI. Il est destiné aux
ménages aux très faibles ressources qui peuvent également
rencontrer des difficultés d’intégration. Le loyer et les
plafonds de ressources d’accès sont donc inférieurs aux
PLUS. Il existe également des logements en PLAI adapté,
soit du logement très social financé sur appel à projet
national et destiné aux ménages cumulant difficultés
financières et sociales.

• Le Prêt locatif à usage social : PLUS. Il s’agit du
financement le plus fréquemment mobilisé qui permet l’accès
au logement social à un large public dans un objectif de
mixité sociale.

• Le Prêt locatif social : PLS. Il s’agit d’une offre
intermédiaire avec des loyers et des plafonds de ressources
d’accès supérieurs au PLUS. Il s’agit de logements souvent
développés dans les zones tendues pour la production de
logements à destination des classes moyennes. Ce type de
financement peut permettre de financer des logements-
foyers spécifiques pour personnes âgées ou handicapées.

Le type de financement est impliqué dans la définition :
• Des plafonds de ressources d’accès et des loyers, de façon

croisée avec le zonage ;
• Des aides à la pierre sur la décision d’octroi, les aides

directes et les aides indirectes.

Les plafonds de ressources dépendent de la composition du
foyer et correspondent à la somme des revenus fiscaux de
référence de l’année N-2 de l‘ensemble des personnes
composant le ménage.

En 2019, les plafonds de ressources annuels (hors Paris et
Région Île-de-France) sont les suivants (Arrêté du 28
décembre 2018) :

PLAI PLUS PLS

Catégorie 1 : une personne 11 342 € 20 623 € 26 810 €

Catégorie 2 : 2 personnes 
sauf jeune ménage

16 525 € 27 540 € 35 802 €

Catégorie 3 : 3 personnes 
ou 1 personne + une 
personne à charge ou 
couple de jeune ménage

19 872 € 33 119 € 43 055 €

Catégorie 4 : 4 personnes 
ou 1 personne + 2 
personnes à charge

22 111 € 39 982 € 51 977 €

Catégorie 5 : 5 personnes 
ou 1 personne + 3 
personnes à charge

25 870 € 47 035 € 61 146 €

Catégorie 6 : 6 personnes 
ou une personne + 4 
personnes à charge

29 155 € 53 008 € 68 910 €

Par personne 
supplémentaire

3 252 € 5 912 € 7 686 €

4/ Focus sur le parc social
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Le zonage du logement social

Le zonage 1/2/3 a été créé en 1978 et permet de moduler les
aides au logement (Allocation logement et Aide personnalisée
au logement) et de fixer les plafonds de loyers des logements
PLUS et PLAI afin de tenir compte des écarts de loyers entre
les loyers de marché et les revenus des ménages. Sa dernière
révision date de 2005.
Les plafonds de loyer des logements PLS sont modulés en
fonction du zonage A/B/C qui permet de caractériser la tension
sur le marché immobilier local (cf. p.47).

L’ensemble des communes de LSOA se situent en zone 3, pour
autant, elles se distinguent de la majorité des communes en
zone 3 qui rencontrent plus fréquemment des enjeux en termes
de vacance de leur parc de logement, de qualité des biens et se
caractérisent par des loyers moins élevés.

Les droits de réservation

En contrepartie des financements accordés à la production de
logement social, l’Etat, les collectivités territoriales ou Action
Logement (ex 1% Logement) peuvent disposer de droits de
réservation.

Le réservataire dispose ainsi d’un droit de proposition de
candidat qu’il soumet au bailleur social, proposition ensuite
étudiée en Commission d’attribution des logements. La gestion
des contingents réservés varie en fonction du contexte, le
réservataire peut décider par exemple, de déléguer ce droit de
réservation au bailleur.

La question de la réservation de logement est d’autant plus
importante avec les nouvelles obligations imposées par la loi
Egalité & Citoyenneté et l’obligation pour l’ensemble des
réservataires de réserver 25% de leurs attributions aux publics
prioritaires tels que définis à l’article L441-1 du Code de la
Construction et de l’Habitation.

Zonage 1/2/3
(PLAI / PLUS)

Zonage A/B/C
(PLS)

Les Sables d’Olonne 3 B1
L’île d’Olonne 3 C
Sainte-Foy 3 C
Saint-Mathurin 3 C
Vairé 3 C

Type d’aide Droits de réservation

Préfet
30% maximum 

(dont 5% au profit des agents 
civils et militaires d’Etat)

Collectivité 
territoriale

Garantie financière 
des emprunts 20% maximum

Collectivité 
territoriale

Apport de terrain ou 
financement 50% maximumAction 

Logement

4/ Focus sur le parc social
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L’article 55 de la loi SRU

Il impose l’obligation pour certaines communes de disposer
d’un taux minimum de logements sociaux, selon des critères
définis par le Code de la construction et de l’habitation (CCH) :
le taux de 25% de logements sociaux s’applique aux
communes dont la population est au moins égale à 1 500
habitants en Ile-de-France et 3500 habitants dans les autres
régions qui sont situées dans une agglomération ou un
EPCI à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants
comprenant au moins une commune de plus de 15 000
habitants, dont le taux de tension est supérieur au taux fixé
par décret (4 en septembre 2018). Pour les communes sous
ce taux de tension, un taux de 20% de logements locatifs
sociaux s’applique.

Depuis le 1er janvier 2019, la nouvelle commune des Sables
d’Olonne est dans le dispositif SRU et doit satisfaire à l’objectif
de 25 % de logements locatifs sociaux dans son parc de
résidences principales.
A ce jour, les communes ne respectant pas l’objectif de 25% de
LLS peuvent être classées selon la typologie suivante :

• Les communes exemptées : la loi Egalité & Citoyenneté a
revu les critères conduisant à l’exemption en vue de
recentrer les efforts de production sur les territoires les plus
tendus. Si les communes soumises à des règles
d’inconstructibilité (PPR ou PEB) étaient déjà exemptées de
prélèvements, elles peuvent à présent l’être pour les raisons
suivantes : situées en-dehors d’une agglomération de plus
de 30 000 habitants et insuffisamment reliées aux bassins
d’activités et d’emplois par transports en commun ou
communes avec une tension est inférieure à 2 (ratio entre le

nombre de demandes de logements locatifs sociaux et le
nombre d'attributions).

• Les communes déficitaires : ces communes n’atteignent
pas les 25% mais sont engagées dans une dynamique de
rattrapage. Elles sont contraintes d’être prélevées au prorata
du nombre de logements manquants  c’est le cas des
Sables d’Olonne

• Les communes carencées : elles ne respectent pas
l’objectif des 25% et n’ont pas respecté le rythme de
rattrapage défini tous les trois ans (objectifs triennaux). Outre
les prélèvements financiers, elles font l’objet de sanctions qui
remettent en question la capacités des communes à
maîtriser leur production locative sociale. La prise d’un arrêté
de carence entraîne :
o la majoration des prélèvements jusqu’à cinq fois le

prélèvement initial ;
o l’augmentation du seuil plafonnant les prélèvements pour

les communes les plus riches ;
o la possibilité de reprise de la délivrance des autorisations

d’urbanisme par le préfet, sur tout ou partie du territoire
des communes défaillantes, en substitution des maires ;

o la reprise automatique par le préfet du droit de préemption
urbain de la commune pour la réalisation de logements
sociaux ;

o l’obligation de prévoir une part minimum de 30 % de
logements PLUS-PLAI dans les opérations de taille
significative ;

o la possibilité pour le préfet de conclure une convention
avec un bailleur social pour la réalisation d’une opération
de logement social intégrant une contribution financière
obligatoire de la commune ;

4/ Focus sur le parc social
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o la possibilité pour le préfet de conclure une
convention avec un organisme agréé pour la mise en
place d’un dispositif d’intermédiation locative dans le
parc privé intégrant une contribution financière
obligatoire de la commune

o le transfert du contingent communal au préfet pour
loger les publics prioritaires.

La politique d’attribution

La loi Egalité & Citoyenneté prévoit pour les
intercommunalités tenues de faire un PLH ou disposant de la
compétence Habitat sur lesquelles se situe au moins un
quartier prioritaire au titre de la Politique de la Ville d’établir
d’une politique intercommunale des attributions qui
prévoit :
• Un document-cadre fixant les orientations en matière

d’attribution, comprenant des objectifs chiffrés et
territorialisés ;

• Une Convention intercommunale d’attribution, comprenant
les engagements des acteurs pour mettre en œuvre les
orientations ;

• La mise en place d’une Conférence Intercommunale du
Logement.

Les objectifs d’attribution minimum définis par la loi sont les
suivants :

• En fonction des revenus des ménages :
• Au moins 25 % des attributions suivies de baux

signés, hors quartiers prioritaires de la Politique de la

ville (QPV), doivent être consacrées aux ménages
dits du 1er quartile ou aux ménages relogés dans le
cadre d’une opération de renouvellement urbain ;

• Au moins 50 % des attributions dans les QPV au
bénéfice des ménages dits des quartiles 2, 3 et 4.

• En fonction du caractère prioritaire de la demande :
• 25% des attributions aux publics prioritaires tels que

définis dans l’article L441-1 du Code de la
Construction et de l’Habitation, avec une priorité
accordée aux personnes bénéficiant d’une décision
favorable de la commission de médiation DALO.

Les EPCI concernés pourront préciser les publics cibles de
leurs actions dans le cadre de la mise en œuvre de leur
politique locale de peuplement, de gestion de la demande
locative sociale et des attributions, parmi ceux définis dans le
cadre de l’article L441-1 du CCH.

Ces collectivités doivent par ailleurs mettre en place un Plan
partenarial de gestion de la demande locative sociale et
d’information du demandeur (PPGDLSID). Celui-ci vise à
améliorer l’accès à l’information pour les publics susceptibles
de demander un logement social, harmoniser les pratiques
notamment en matière d’attributions et « rendre acteur » de sa
demande le ménage à travers la mise en place de la location
voulue et la gestion partagée de la demande qui lui permet de
suivre l’avancement du traitement de sa demande.

LSOA est concernée par ces documents et devra se doter
d’une Conférence intercommunale du logement, instance
partenariale en charge de leur élaboration et de leur suivi.

4/ Focus sur le parc social
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LSOA compte 7% de logement sociaux : on comptabilise
ainsi 1 846 logements sociaux en 2018 (RPLS 2018). Il y
a eu une évolution récente significative, puisque les données
2015 (Insee) indiquent 1 420 logements sociaux sur LSOA,
et 1 232 en 2010.

Le parc social demeure insuffisant d’un point de vue
quantitatif, et très principalement concentré sur les Sables
d’Olonne : 94% du parc y est situé.

Il s’agir de prévoir une production de logements sociaux à
même de répondre aux objectifs de la loi SRU :
• 25% de logements sociaux à atteindre sur les Sables

d’Olonne ;
• Un minimum de 30% de financements PLAI.
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Source : RPLS, 2018
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Taux de logements locatifs sociaux en 2010 et 2015

2010 2015
Source : INSEE 2010 et 2015

Nombre de logements 
locatifs sociaux au 1er 
janvier 2018 

Répartition des 
logements sociaux au 
sein de LSOA

Château-d'Olonne* 468 7%

L'Île-d'Olonne 16 1%

Olonne-sur-Mer* 625 9%

Les Sables-d'Olonne* 641 8%

Sainte-Foy 33 4%

Saint-Mathurin 42 5%

Vairé 21 3%

Les Sables-d'Olonne 
(commune nouvelle) 1734 8%

LSOA 1846 Un taux de logements 
sociaux de 7%

Vendée 22955 Un taux de logements 
sociaux de 8%

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019



UNE PRÉPONDÉRANCE DE L’OPH DE LA VENDÉE PARMI LES 
BAILLEURS SOCIAUX DE LSOA
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Avec un foncier qui se raréfie sur le territoire, et
dont le coût est relativement élevé, les projets
de construction de logements sociaux se font au
gré d’opportunités, et sur des modes très divers
pour les bailleurs : VEFA, baux emphytéotiques
sur des terrains communaux ou sollicitations de
promoteurs et construction en Maîtrise
d’ouvrage déléguée (MOD). Les bailleurs sont
confrontés à des enjeux d’accès au foncier,
combinés aux stratégies de développement
et d’implantation des promoteurs.

Si Vendée Habitat (63% des logements) et
Vendée Logement (31% des logements) sont
les principaux bailleurs sociaux du territoire,
gérant la quasi-totalité des logements sociaux
existants sur LSOA, l’augmentation de la
production de logements sociaux en VEFA
implique l’arrivée de nouveaux bailleurs sur le
territoire.

1170

581

83

10 2

Répartition du parc de logements sociaux de LSOA par 
bailleurs

Vendée Habitat

Vendée Logement

SCI Foncière

Podeliha

Soliha Vendée

Source : RPLS 2018



UN BESOIN DE DIVERSIFICATION DE L’OFFRE EN MATIÈRE 
DE FINANCEMENTS
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187 logements sociaux ont été agréés pour 2018 et 157 pour 2019. En moyenne, entre 2010 et 2017, 166 logements
sociaux par an ont été agréés.

La création de logements sociaux porte majoritairement sur des financements PLUS, ce qui implique un enjeu de rééquilibrage
des financements en faveur du PLAI, pour les ménages les plus précaires.

Par ailleurs, si 42 logements sociaux ont été récemment construits ou prévus pour 2019, il s’agit uniquement d’un
conventionnement foyer, ce qui ne relève pas du financement PLS pour le logement social intermédiaire, et marque un un non
positionnement des bailleurs sociaux du territoire sur ce type de produit. Les logements sociaux intermédiaires de type PLS sont
toutefois intéressants en ce qu’ils répondent à un besoin important sur le territoire, de ménages n’ayant pas accès à la propriété,
ou au parc privé (secteur très tendu sur le territoire), et aux revenus légèrement au dessus des plafonds PLUS. Le logement PLS
peut s’avérer un tremplin vers de l’accession ou du locatif privé, notamment pour les jeunes actifs.

4/ Focus sur le parc social

118

32
18

0

19

65

17
9

42

24

0

20

40

60

80

100

120

140

PLUS PLAI PLAI Classique PLS PSLA

Programmation de logements locatifs sociaux en 2018 et 2019 par 
type de financement

2018 2019



LSOA | PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT | DIAGNOSTIC                

UN BESOIN DE DIVERSIFICATION DE L’OFFRE EN TRÈS 
SOCIAL COMME EN INTERMÉDIAIRE

Le niveau de loyer moyen dans le parc social est de 5,2 €/m² en
moyenne sur LSOA. A titre de comparaison, il est de 5,50€/m² à
l’échelle de la France.

On observe de très faibles disparités de niveaux de loyers entre les
communes, en lien avec la relative homogénéité de l’offre produite.

Les financements utilisés se caractérisent par une faible
diversité. Le PLUS a permis de financer 82% des logements du
territoire et la part de PLAI n’est que de 10%.
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10%

82%

8%

Répartition du parc social des Sables-d’Olonne 
Agglomération par financement d'origine (hors 

PLI)

PLAI

PLUS

PLS

Source : RPLS 2018

5,1
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5,6
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5,1 5,2

Château-d'Olonne* L'Île-d'Olonne Olonne-sur-Mer* Les Sables-
d'Olonne*

Sainte-Foy Saint-Mathurin Vairé Les Sables-
d'Olonne (nouvelle

commune)

LSOA

Prix de location des logements sociaux au m² en euro

Source : RPLS 2018

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019
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UN BESOIN DE DIVERSIFICATION DE L’OFFRE EN TRES 
SOCIAL COMME EN INTERMÉDIAIRE

Au total, 69% des ménages de LSOA sont éligibles au logement social selon leurs plafonds de revenus (PLAI, PLUS et PLS
confondus) et 21% sont éligibles aux logements PLAI qui ne constituent que 10% du parc social sur le territoire. De même, 18%
des ménages sont éligibles au PLS alors que ces derniers représentent uniquement des conventionnements foyers, et ne sont pas
développés sur le territoire.

La mise en parallèle de l’offre actuelle avec les ménages pouvant potentiellement accéder à un logement social met en
exergue à la fois l’enjeu d’un développement de l’offre de logements mais également de diversification des financements
(PLAI / PLUS / PLS) pour répondre aux ménages aux faibles ressources mais également aux besoins « intermédiaires »
dans un territoire très tendu.
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 Un focus sur les locataires du parc privé qui montre
l’importance de développer une offre accessible
financièrement: plus de 70% de ces ménages pourraient
prétendre à un logement social, dont un tiers très social
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UN PARC SOCIAL RÉCENT MAIS UNE VIGILANCE NÉCESSAIRE 
SUR LES LOGEMENTS LES PLUS ANCIENS

A l’échelle du territoire, le parc de
logements sociaux est
relativement récent : 57% des
logements locatifs sociaux ont été
construits entre 1990 et 2017.
Toutefois, 28% ont été construits
avant 1975 (date des premières
règlementations thermiques), ce qui
implique un enjeu de réhabilitation de
ces logements sociaux plus anciens.
Les communes rétro-littorales se
caractérisent par un parc social très
récent.

Un nombre relativement faible de logements sociaux est classé en
étiquette E (la classe de consommation d’énergie indiquant les
logements les plus consommateurs) : 3% à l’échelle de LSOA en 2018.

Une vigilance particulière doit être accordée aux ménages dont le
logement est classé E en raison de charges d’énergie
potentiellement élevées et donc un niveau de quittance global plus
important et susceptible de fragiliser la situation de ces ménages.
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Répartition du parc social des Sables-d’Olonne 
Agglomération par classe de consommation 

d'énergie des logements
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Source : RPLS 2018
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Source : RPLS 2018

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019



LSOA | PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT | DIAGNOSTIC                

UNE TENSION IMPORTANTE SUR LE PARC SOCIAL

Avec un volume de 1609
demandes actives en 2018 et de
189 ménages logés, soit environ 9
demandes pour un logement
attribué, le territoire se caractérise
par une tension forte.

Le taux de rotation du parc
social est peu élevé, 9,6% (RPLS
2017). Ce taux va dans le sens
d’un marché locatif social tendu.

La répartition de la demande (1er

souhait) est cohérente avec la
répartition de logements
sociaux sur LSOA : elle porte en
quasi-totalité sur la commune
nouvelle des Sables d’Olonne, et
notamment sur le secteur centre.
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Demande 
satisfaite

Deman
de 

totale

Taux de 
satisfaction 
(demande 

satisfaite/dem
ande totale)

Château 
d'Olonne 36 312 12%

L'île 
d'Olonne 0 8 0%

Les Sables 
d'Olonne 50 884 6%

Olonne sur 
Mer 86 341 25%

Saint-
Mathurin 7 27 26%

Sainte-Foy 4 22 18%
Vairé 6 15 40%

Les Sables 
d'Olonne 
(nouvelle 
commune)

172 1537 11%

LSOA 189 1609 12%

Source : Fichier partagé de la demande 2018
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Répartition de la demande de 
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Source : Fichier partagé de la demande 2018
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UNE BONNE ACCESSIBILITÉ DES MÉNAGES LES PLUS 
PRÉCAIRES AU LOGEMENT SOCIAL

On observe une polarisation de l’ancienneté de la demande. Une partie de la demande semble rapidement satisfaite : 53%
des demandes en cours 2018 datent de moins d’un an, et 37% des ménages logés avaient déposé une demande moins d’un an
auparavant.

Toutefois, 40% des ménages logés ont effectué une demande plus de 30 mois auparavant.

Parmi les demandes satisfaites, une part non négligeables de ménages ont effectué une demande de mutation (21%), il est
donc probable qu’une partie des ménages dont la demande est relativement ancienne effectue une demande de mutation. Cette
situation s’explique par la faiblesse de l’offre qui ne permet pas d’inscrire de manière satisfaisante les locataires du parc HLM
dans un parcours résidentiel ascendant.
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19%

18%

13%4%6%

40%

Ancienneté moyenne de la demande des ménages 
logés sur LSOA

Moins de 6 mois

Entre 6 mois et moins de
12 mois
Entre 12 mois et moins de
16 mois
Entre plus de 16 mois et
moins de 18 mois
Entre 24 mois et moins de
30 mois
Plus de 30 mois

Source : Fichier partagé de la demande 2018

Répartition des demandes satisfaites selon l'ancien 
statut d'occupation

Camping caravaning 1%
Chez un particulier 4%
Chez vos parents ou vos enfants 16%
Locataire HLM 21%
Locataire parc privé 38%
Logé à titre gratuit 8%
Logement de fonction 1%
Non précisé 2%
Propriétaire occupant 2%
Sans abri ou abri de fortune 2%
Ss-locataire ou  logement temporaire 3%
Structure d'hébergement 4%
Total demandes satisfaites (nombre) 189
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UNE BONNE ACCESSIBILITÉ DES MÉNAGES LES PLUS 
PRÉCAIRES AU LOGEMENT SOCIAL

Les attributions ciblent aujourd’hui les demandeurs les plus précaires : les demandes émises par les ménages ayant des
revenus inférieurs à 40% des plafonds PLUS représentent une plus grande proportion que celle des demandes actives. En
revanche, les ménages dont les revenus correspondent aux plafonds PLUS sont sous-représentés dans les attributions, ce qui
souligne éventuellement un enjeu de mixité dans le parc social, et de production de logements très sociaux pour les ménages les
plus précaires.
Par ailleurs, 13% des ménages dont la demande a été satisfaite indiquent comme motif de demande un coût trop élevé de leur
logement actuel.

Ces constats sur l’importante demande de logements très sociaux sont à interroger à l’aune des caractéristiques du parc
et des enjeux de production future.
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UNE STRUCTURE DU PARC QUI NE PERMET PAS DE 
RÉPONDRE AUX BESOINS DES PETITS MÉNAGES

Le parc social actuel revêt un profil familial avec des
moyennes et grandes typologies largement dominantes : 74%
des ménages logés dans le parc social en 2018 ont obtenu des
logements de 3 pièces et plus.

Ce parc doit néanmoins être adapté compte tenu des
besoins exprimés et potentiels :

• Réduction de la taille des ménages ;

• Décohabitation des jeunes en début de parcours résidentiel ;

• Personnes vieillissantes / âgées fragiles etc.

Ce postulat se vérifie à la lecture des chiffres sur les demandes
satisfaites puisque les demandes en cours de petits logements
sont largement supérieures au demandes satisfaites, ce qui
implique un report de la demande sur les grandes
typologies. Cette dynamique est inversée pour les
demandeurs de grands logements qui rencontrent moins de
difficultés à trouver un logement.
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UN ANCRAGE TERRITORIAL DES DEMANDEURS DE 
LOGEMENTS SOCIAUX
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2%

Origine géographique des demandeurs auxquels un 
logement a été attribué
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départements

44%

12%

43%

Origine géographique des demandeurs de 
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LSOA
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Source : fichier partagé de la demande, 2018

Source : Fichier partagé de la demande, 2018

L’accès à un logement social sur le territoire est très faible pour
les ménages qui ne sont pas originaires de LSOA ou de Vendée.
Ainsi, parmi les ménages auxquels un logement a été attribué en
2018, 29 sont originaires de Vendée (en dehors du territoire) et 4 d’un
autre département (Landes, Maine-et-Loire, Hauts-de-Seine, Val
d’Oise).

Sur les 1609 ménages demandeurs de logements sociaux, seuls 198
sont originaires de Vendée, hors du territoire, ce qui démontre la
surreprésentation des ménages vendéens dans les attributions. Une
grande partie des 698 ménages demandeurs issus d’autres
départements viennent de région parisienne.

Pour la quasi-totalité des demandeurs, l’attribution d’un logement au
sein du territoire correspond à leur premier choix.

58%
37%

5%

Répartition des logements attribués selon la 
commune demandée (choix 1)

Correspondance
commune demandée et
commune du logement
attribué
Commune demandée
située dans LSOA

Commune demandée
située hors LSOA

Source : Fichier partagé de la demande 2018

4/ Focus sur le parc social



L’OFFRE COMPLÉMENTAIRE AU PARC SOCIAL : LOGEMENTS 
CONVENTIONNÉS, STRUCTURES, PARC COMMUNAL

LSOA | PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT | DIAGNOSTIC                58

Le conventionnement est la conclusion d’une convention entre l’Agence nationale de l’Habitat et un bailleur réalisant ou non
des travaux subventionnés par l’Anah dans son logement. En signant cette convention, le bailleur s’engage pour une durée
minimum de 6 ou 9 ans à louer son logement en respectant certains plafonds de loyers, de ressources des locataires et, le
cas échéant, certaines conditions de choix des locataires. Le conventionnement avec l’Anah peut porter sur un ou plusieurs
logements d’un même immeuble.

En contrepartie de la signature de cette convention, le bailleur peut bénéficier d’un avantage fiscal.

Les conventions peuvent être conclues selon trois niveaux de loyers différents, du plus élevé au mois élevé : niveau
intermédiaire / niveau social / niveau très social. En fonction du niveau de loyer, de la composition du ménage et de la situation
géographique du logement, les ressources des locataires ne doivent pas dépasser un certain plafond.

Sur LSOA, un logement a été conventionné Anah depuis 2016, en conventionnement social, au motif de l’indignité et a bénéficié de
la prime Habiter Mieux.

56%26%

5%
7%

5%

Répartition du parc de logements sociaux de 
LSOA par bailleurs

Vendée Habitat

Vendée Logement

MOA SPLS

Communes

Autres structures
(bailleurs privés,
SCI Foncière)Source : Inventaire

L’inventaire SRU prend en compte les logements
privés conventionnés ANAH et les structures
conventionnées. Cet inventaire comptabilise 2 198
logements sociaux, soit 352 logements
supplémentaires par rapport aux logements recensés
sur RPLS.
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A RETENIR
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 Une offre de logements locatifs sociaux insuffisante pour répondre à la demande et tendre vers les
objectifs de la loi SRU sur la commune des Sables d’Olonne

 Un déficit de logements sociaux qui s’accentue d’année en année malgré les efforts déployés
par les collectivités et les bailleurs sociaux

 Des besoins soutenus et variés avec près de 70% de la population du territoire qui serait éligible
au logement social, dont de 21% au logement PLAI et 18% au PLS.

 Un parc social tendu avec environ 9 demandes pour un logement attribué en 2018

 Une demande locative sociale qui se caractérise par des difficultés à répondre aux besoins des
petits ménages, avec un report de la demande sur les grands logements.

4/ Focus sur le parc social



5 / Dynamiques 
patrimoniales et 
marché 
immobilier 
Des besoins de 
réinvestissement de 
l’existant 

Un marché immobilier à 
réguler pour mieux 
répondre aux besoins 

Après avoir étudié le parc existant, il est nécessaire de comprendre
les dynamiques dans lesquelles s’inscrit le territoire de LSOA. En
effet, l’observation des marchés fonciers et immobiliers apporte un
regard complémentaire sur l’analyse de la réponse aux besoins des
ménages du territoire et leur capacité à accéder au marché locatif
local mais aussi à la propriété. Il s’agit également d’observer la
production de logements de ces dernières années et de mettre en
exergue les enjeux de préservation des ressources foncières,
extrêmement importants sur un territoire aux contraintes fortes liées
notamment aux servitudes de protections de la qualité des sites
naturels et des paysages.



LIMINAIRES : LES ZONAGES DES POLITIQUES DU 
LOGEMENT
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Le zonage A/B/C

Le zonage A / B / C correspond à 5 zones géographiques en France, en fonction du déséquilibre local entre l’offre et la
demande en logement sur le marché privé. Le zonage en vigueur est entré en application le 1er octobre 2014 :

• Zone A bis : comprend Paris et 29 communes de la petite couronne ;
• Zone A : comprend la partie agglomérée de l’Île-de-France, la Côte d’Azur et la partie française de l’agglomération

genevoise ;
• Zone B1 : comprend les agglomérations de plus de 250.000 habitants, la grande couronne parisienne, quelques villes

chères, les départements d’Outre-Mer, la Corse et les autres îles non reliées au continent ;
• Zone B2 : comprend les autres communes de plus de 50 000 habitants et les franges de zone B1 ;
• Zone C : reste du territoire.

Le zonage A / B / C permet d’identifier les zones tendues, et est utilisé pour moduler les dispositifs financiers d’aide à
l’accession à la propriété et à la location.

Deux zones distinctes sont représentées sur LSOA : B1, avec la commune nouvelle des Sables d’Olonne, et C, qui
comprend les 4 autres communes du territoire.
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LIMINAIRES : LES ZONAGES DES POLITIQUES DU 
LOGEMENT
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Le zonage A / B / C est utilisé afin de moduler les plafonds de
loyers, de ressources ou les taxes et déterminer l’éligibilité des
territoires aux aides pour différents dispositifs :

• Dispositif d’investissement locatif pour les particuliers
(dit Pinel) : plafonds de loyers et de ressources pour les
locataires en fonction du zonage ;

• Dispositif Louer abordable ;
• Dispositif d’investissement locatif pour les investisseurs

institutionnels : taux de TVA réduit à 10% en zones A et B1 ;
• Dispositif d’investissement locatif dans les logements

anciens nécessitant des travaux de rénovation « Borloo
ancien » : plafonds de loyers et de ressources pour les
locataires ;

• Prêt à Taux Zéro (PTZ) : plafonds de ressources, tranches,
quotités et plafonds d’opération ;

• Prêt social de Location-Accession (PSLA) : plafonds de
ressources, de loyers et de prix ;

• Prêts conventionnés : plafonds de ressources ;
• Logement social : plafonds de ressources et plafonds de

loyer du Prêt Locatif Intermédiaire (PLI) et plafonds de
loyer du PLS ;

• Taxe sur les loyers élevés des logements de petite
surface en zone A ;

• Mobilisation du foncier public.

Ces dispositifs visent ainsi à soutenir la production de logements

et notamment le développement d’une offre locative
intermédiaire particulièrement intéressante sur un territoire sous
tension comme LSOA.

La loi de finance 2018 a fortement fait évolué ces dispositifs,
particulièrement sur les zones classées B2 et C :
• Sur le dispositif Pinel : il est recentré sur les zones A et B1,

les communes B2 qui avaient bénéficié d’une dérogation
préfectorale pour être éligibles au Pinel en sont dorénavant
exclues.

• Sur le Prêt à taux zéro :
• Dans le neuf : les zones B2 et C en sont

progressivement exclues avec en 2018 et 2019 une
baisse de la quotité du montant de l’opération
finançable et une disparition totale en 2020.

• Dans l’ancien : les aides sont recentrées sur les zones
B2 et C.

Une refonte du zonage pourrait avoir lieu dans les
prochaines années et permettrait notamment à certaines
communes d’être réintégrées dans ces dispositifs.
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UNE DYNAMIQUE DE CONSTRUCTION IRRÉGULIÈRE
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La production de logements a rapidement repris après la crise de l’immobilier de 2009, avec une forte hausse jusqu’en 2012.
Après un nouveau ralentissement, la production repart à la hausse en 2015. Ainsi, 572 logements ont été produits en moyenne
par an sur les 10 dernières années, ce qui répond globalement aux besoins estimés à 583 logements par an par la DREAL en
2018.

Cette production se répartit essentiellement entre :
• L’ancienne commune d’Olonne-sur-Mer, qui concentre plus d’un tiers de la production de logements ;
• Le reste du territoire littoral, avec près de la moitié des constructions neuves réparties entre les anciennes communes de

Château-d’Olonne et des Sables-d’Olonne.
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La production de logements a rapidement repris après la crise de
l’immobilier de 2009, avec une forte hausse jusqu’en 2012. Après
un nouveau ralentissement, la production repart à la hausse en
2015. Ainsi, 572 logements ont été produits en moyenne par an
sur les 10 dernières années, ce qui répond globalement aux
besoins estimés à 583 logements par an par la DREAL en 2018.

Cette production se répartit essentiellement entre :
• L’ancienne commune d’Olonne-sur-Mer, qui concentre plus d’un

tiers de la production de logements ;
• Le reste du territoire littoral, avec près de la moitié des

constructions neuves réparties entre les anciennes communes de
Château-d’Olonne et des Sables-d’Olonne.

De plus, au vu des permis de construire autorisés au cours des 5
dernières années, plusieurs tendances se profilent :
 Très peu de constructions neuves se destinent à devenir

immédiatement des résidences secondaires (seuls 4% des
logements commencés entre 2011 et 2016 sur les communes
littorales). Ce chiffre corrobore l’analyse des professionnels de
l’immobilier : le marché du secondaire est largement alimenté par le
parc ancien ;

 Le rétro-littoral enregistre un rythme de construction soutenu,
avec 35% des permis de l’agglomération autorisés entre 2011 et 2015,
sur 4 communes qui regroupent 14% du parc de résidences
principales ;
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DES TYPOLOGIES TRÈS VARIABLES SELON LES COMMUNES
La typologie des logements commencés entre
2007 et 2016 est très variable selon les
communes. Les logements individuels purs
représentent la quasi-totalité des logements
commencés sur les communes rétro-littorales.

En revanche, le littoral enregistre une part
importante de logements commencés en collectif,
et particulièrement l’ancienne commune des
Sables-d’Olonne (près des trois quarts des
logements commencés).
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Individuel pur / groupé et 
collectif

• Individuel pur : logement ayant fait l’objet d’un 
permis de construire relatif à un seul logement.

• Individuel groupé : ayant fait l’objet d’un permis 
de construire relatif à la construction de plusieurs 
logements individuels (par exemple, un 
lotissement), ou à la construction de logements 
individuels associés à des logements collectifs 
ou des locaux non résidentiels.

• Collectif : autre, par exclusion logements faisant 
partie d’un bâtiment de deux logements ou plus 
dont certains ne disposent pas d’un accès 
privatif.

• Résidence : résidences pour personnes âgées, 
jeunes travailleurs, de tourisme, etc.

5/ Dynamiques patrimoniales et marché immobilier 
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UN ENJEU DE MAÎTRISE DE LA PRODUCTION NEUVE ET DE 
LA CONSOMMATION FONCIÈRE

Au cours de ces dernières années, on note une
tendance à la baisse de la surface consommée par
logement individuel pur. Ce phénomène peut
s’expliquer par deux facteurs concomitants, soulignés
lors des entretiens avec les différentes communes :

• Une rareté du foncier sur certaines communes et
la nécessité de construire en dents creuses sur des
parcelles plus petites ;

• Une volonté croissante des ménages se s’installer
sur des parcelles plus petites, plus accessibles
financièrement et requérant moins d’entretien.

Ces deux éléments se traduisent également par une
augmentation des divisions parcellaires,
particulièrement sur les communes rétro-littorales.
Ce phénomène s’observe également sur la ville-centre
et devrait s’accentuer dans les années à venir.

Ainsi, sur les communes de Vairé, Saint-Mathurin et
Sainte-Foy, la surface moyenne des maisons
commencées en individuel pur est comprise entre 101
et 110 m², contre 123 m² en moyenne sur les
communes littorales.
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UN ENJEU DE MAÎTRISE DE LA PRODUCTION NEUVE ET DE 
LA CONSOMMATION FONCIÈRE

A l’échelle du territoire, la part de logements individuels purs a
globalement diminué depuis 2007, ainsi que la surface moyenne
de ces logements, qui semble néanmoins s’être stabilisée depuis
2013.
La surface moyenne des logements commencés en collectif a
diminué tandis que leur part a eu tendance à augmenter, ce qui
interroge sur la production de grandes typologies en collectif et
en résidence.
Lors des entretiens, les communes rétro-littorales ont par ailleurs
souligné une pression importante sur le logement locatif en T4.
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LA DIVISION PARCELLAIRE, UN PHÉNOMÈNE QUI MODIFIE LA 
TRAME URBAINE

68

Rappel des évolutions 
règlementaires

La Loi ALUR modifie l’article L.123-
1-5 du Code de l’urbanisme, et
supprime de ce fait le Coefficient
d’occupation des sols (COS), ainsi
que la possibilité de fixer une
superficie minimale des terrains
constructibles dans le règlement du
Plan Local d’Urbanisme (PLU).

Le COS est donc abandonné au
profit d’autres règles ayant trait aux
formes urbaines, telles que l’emprise
au sol, la hauteur des bâtiments ou
bien encore l’implantation de
constructions par rapport aux limites
séparatives.

La suppression du COS résulte d’un
constat selon lequel l’exigence d’une
taille minimale des terrains pour les
rendre constructibles s’était révélée
inefficace, en contribuant
notamment à une surconsommation
d’espace, sans lien avec la réalité
des contraintes ou la préservation
des secteurs concernés. Par
ailleurs, ces outils apparaissaient
peu compatibles avec les objectifs
de mixité sociale.

Conséquence de l’abandon du COS et de la suppression de la règle imposant une surface
minimale de terrain, on observe sur les territoires les plus tendus, un phénomène important
de divisions parcellaires difficilement maîtrisable par les communes en l’absence d’outils
d’urbanisme règlementaire forts. Si la densification des zones urbanisées doit être
recherchée, l’enjeu est de pouvoir l’appréhender dans le cadre d’un projet urbain global. En
effet, les conséquences de la division parcellaire non maîtrisée sont diverses :
• Rythme de développement urbain non maîtrisé ;
• Absence de qualité urbaine des nouvelles constructions ;
• Coûts financiers importants et difficilement anticipables :  extension des réseaux, 

entretien des routes, etc.
• Difficulté à créer des liens sociaux avec une proximité mal organisée et une densité subie 

qui peut entraîner des conflits de voisinage. 

Les réponses à apporter à ce phénomène dans le cadre
du Plan local d’urbanisme sont limitées. L’intention de la
loi ALUR étant d’assurer la densification des zones
urbanisées à travers la suppression des COS, il est
indispensable de pouvoir démontrer la difficulté de
densifier certaines zones pour deux principales raisons : la
présence de risques (inondations, feux de forêt, etc.) ou la
préservation de la qualité paysagère et environnementale.

Il est par ailleurs possible de mieux contrôler la
densification des zones urbanisées en travaillant sur les
règles d’implantation : règles de distance vis-à-vis de
l’espace public, règles d’accès direct à la voirie, règles
relatives au stationnement etc. Ces outils ne peuvent
cependant être utilisés que s’ils répondent à un véritable
enjeu territorial : préservation des qualités
environnementales et paysagères, prévention des risques,
etc.

5/ Dynamiques patrimoniales et marché immobilier 
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QUELLES ÉVOLUTIONS DU FONCIER ? 
Les surfaces de terrains

69

On observe une diminution globale de la
surface moyenne des terrains et des maisons
entre 2007 et 2015.

Par ailleurs, si les terrains sont de plus petite
superficie sur LSOA qu’à l’échelle de la Vendée, la
surface moyenne d’une maison est plus
importante sur LSOA.

Ces dynamiques peuvent être reliées aux
phénomènes de divisions parcellaires (cf.
Focus), qui sont par ailleurs plus prégnants sur
certaines communes que d’autres (les communes
rétro-littorales, à l’exception de l’Ile d’Olonne) ou à
la rareté du foncier ou encore à une accélération
de la construction. Celle-ci se traduit par une plus
grande prise en compte des objectifs de maîtrise
de la consommation foncière et donc des formes
urbaines plus denses.
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QUELLES ÉVOLUTIONS DU FONCIER ?
Les prix du foncier

70

Le graphique ci-dessous traduit l’évolution du prix du foncier sur LSOA.

En termes de prix, ils sont fortement plus élevés sur LSOA (76 305 euros en moyenne pour un terrain en 2015) qu’à
l’échelle de la Vendée (54 003 euros en moyenne pour un terrain en 2015). Toutefois, l’évolution des prix des terrains ne
s’accompagne pas sur LSOA d’une augmentation, avec une évolution en dents de scie, à l’inverse de la Vendée, où les prix
des terrains ont augmenté linéairement entre 2009 et 2014 (avec une légère baisse en 2015).
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QUELLES ÉVOLUTIONS DU FONCIER ?
Les prix de l’immobilier

71

La fluctuation des prix de l’immobilier est marquée sur LSOA par une chute des prix après 2008, et un retour en 2015 aux
niveaux de prix de 2007. En revanche, la baisse des prix est bien moins importante en 2009 sur la Vendée, et connaît une
augmentation importante entre 2010 et 2014. Sur LSOA, cette évolution du prix moyen d’une maison peut s’expliquer par
une évolution différenciée des prix du foncier entre les communes du territoire.

Si l’augmentation des prix est significative sur les Sables d’Olonne, elle est plus fluctuante et moins marquée sur
les communes rétro-littorales.
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DES DIFFICULTÉS D’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ

72
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Le prix moyen de vente d’un logement collectif se rapproche de
celui d’un logement individuel, en lien avec la production
d’opérations très haut de gamme en collectif sur les Sables
d’Olonne. Par ailleurs, le coût des logements individuels a connu
une baisse beaucoup plus significative en 2013 que celui des
logements collectifs. Cela témoigne d’une tension relativement
importante sur le secteur des Sables d’Olonne, et d’un moindre
impact de la crise immobilière que dans le reste du territoire.

Par ailleurs, le coût global moyen de constructions neuves de
particuliers ne connaît pas une évolution similaire à celle des
logements vendus par les promoteurs, et est en forte hausse depuis
2010. Le coût d’une construction neuve de particuliers en 2015 est
ainsi sensiblement équivalent à celui d’une construction vendu par
un promoteur. La construction relève alors plus d’un choix des
ménages que d’une solution économique, sur le territoire.
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Le prix moyen des biens à la vente varie sur le territoire
entre 1 692 euros le m² en moyenne pour une maison et 2
424 euros le m² en moyenne pour un appartement (prix à
Vairé) à 3 089 euros le m² en moyenne pour une maison et
3 868 euros le m² en moyenne pour un appartement (prix
sur l’ancienne commune des Sables d’Olonne). Ces
fourchettes de prix masquent encore des disparités par
secteurs et types de produits, puisque des appartements
très hauts de gamme peuvent se vendre 8 000 euros le m²
sur la Chaume.

Ces écarts de prix illustrent les deux facettes du
marché de l’immobilier sur le territoire.

Les biens à la vente dans des quartiers recherchés
des Sables d’Olonne (La Chaume, le Président) ont un
prix au m² très élevé, et sont acquis
presqu’exclusivement par des personnes de l’extérieur
du territoire, notamment des plus de 60 ans. Au-delà
des prix, ces quartiers ne sont pas forcément attractifs
pour les familles en raison d’une moindre proximité aux
équipements et services structurants.

Dans les quartiers périphériques des Sables d’Olonne
et sur les communes rétro-littoral, le marché
immobilier est plus accessible pour les jeunes
ménages et les familles. Ces localisations sont trop
attractives auprès de ces typologies de ménages, qui
acquièrent principalement des maisons et sont autant
attirés par un moindre coût du foncier que la proximité
d’équipements (écoles, piscine, gymnase etc.).

UN MARCHÉ DE L’IMMOBILIER À DEUX VITESSES

Source : Meilleursagents.com
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DES DIFFICULTÉS D’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ
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L’analyse du potentiel d’accession des ménages sur LSOA qui suit traduit le rapport entre les revenus médians des
ménages à l’échelle de LSOA et les prix de l’immobilier à l’accession observés sur chacune des communes. Il ne s’agit
donc pas d’évaluer la capacité du territoire à répondre aux besoins des ménages extérieurs mais bien d’analyser la capacité du
territoire communautaire à répondre aux besoins des ménages déjà présents sur son territoire.

Les capacités d’accession à la propriété sur LSOA varient en fonction des communes, des typologies de logements ou du profil des
ménages. Toutefois, au regard des cartographies établies à partir de simulations selon différents profils de ménages et critères de
revenus, les Sables d’Olonne apparait comme la commune la moins accessible pour les ménages aux revenus médians.
Au sein des Sables d’Olonne, le secteur de l’ancienne commune des Sables d’Olonne est très peu accessible pour les
ménages aux revenus médians, toutes configurations de ménages et typologies de logements confondus. Quelques
segments immobiliers apparaissent également peu accessibles aux ménages aux revenus médians sur l’ancienne commune du
château d’Olonne : les logements collectifs, que ca soit dans le neuf ou dans l’ancien.

Toutefois, les 4 communes rétro-littorales présentent un bon potentiel d’accession pour les ménages aux revenus
médians, ainsi que le secteur de l’ancienne commune d’Olonne-sur-Mer.

Cette analyse traduit la forte tension sur certains segments immobiliers, notamment sur une offre familiale très
recherchée. Si elle met en exergue les difficultés du territoire à répondre aux besoins des ménages qui en sont issus et
souhaitent s’y stabiliser, elle illustre également les disparités de potentiel d’accession à la propriété sur le territoire, et
l’incidence du prix sur les parcours résidentiels des habitants, qui s’inscrivent sur le territoire comme des parcours
géographiques, du littoral vers les communes rétro-littorales (voire au-delà pour les ménages les plus précaires).
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UNE TENSION OBSERVÉE SUR LE MARCHÉ LOCATIF

78

Le marché locatif privé se caractérise par des loyers
légèrement plus élevés sur la CC des Olonnes,
ancienne communauté de communes regroupant les 3
communes littorales, qu’à l’échelle de la Vendée (9,9 €/m²
contre 9,4 €/m²). Les loyers sont plus chers sur le littoral, et
particulièrement sur l’ancienne commune des Sables-
d’Olonne (9 €/m² à Olonne-sur-Mer et 9,7 €/m² au Château-
d’Olonne).

Le marché se caractérise également par une tendance
haussière plus importante qu’à l’échelle régionale ou
nationale. Cette tension du marché locatif sur les
communes littorales est notamment à mettre en lien avec la
vocation touristique du territoire et l’attrait de la location
saisonnière en rapport avec une mise en location avec un
bail classique de 3 ans.

La durée moyenne d’occupation des logements sur
l’ancienne CC des Olonnes est de 34,8 mois, soit un
peu moins de 3 ans, donc relativement peu importante
(33,2 à Olonne-sur-Mer et au Château-d’Olonne). Cette
donnée peut soit traduire une forte mobilité au sein du parc
locatif privé, du fait de changements de configurations
familiales notamment, soit un passage par le locatif privé
comme tremplin vers l’accession à la propriété pour les
jeunes actifs. Au vu des caractéristiques du parc de
logements sur l’agglomération, avec un marché locatif privé
peu développé, il semble que ce secteur soit une étape
vers l’accession à la propriété.
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A RETENIR
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 Un développement dynamique de l’offre avec 572 logements produits par an en moyenne sur
LSOA depuis 10 ans, mais qu’il est difficile de maîtriser sur certaines communes en l’absence
d’outils d’urbanisme forts permettant de contrôler les divisions parcellaires ;

 Un marché de l’immobilier dynamique, en lien avec l’attractivité résidentielle du territoire, qui doit
toutefois prendre en compte les enjeux de préservation du cadre de vie du territoire ;

 Une part importante de logements individuels, et notamment individuels purs sur les
communes rétro-littorales. Cela pose la question du développement d’une offre neuve qui
permette de satisfaire à la fois l’impératif de maîtrise de la consommation foncière tout en tenant
compte de considérations d’unité et de cohérence paysagère ;

 Un coût du foncier très élevé sur LSOA comparativement aux prix observés en Vendée, qui
interroge la capacité à produire du logement abordable pour l’ensemble des ménages du territoire.
Des différences importantes doivent néanmoins être soulignées entre les Sables d’Olonne et les
communes rétro-littorales ;

 Un marché immobilier difficilement accessible pour les ménages de LSOA qui appelle au
développement de produits intermédiaires. Le marché est notamment difficile d’accès pour les
familles qui sont gages de dynamisme et de renouvellement de population pour les communes.

5/ Dynamiques patrimoniales et marché immobilier 



6 / Publics 
spécifiques

L’analyse des besoins des publics spécifiques constitue un axe du
diagnostic PLH à ne pas négliger. En effet, le PLH a vocation à
définir une réponse résidentielle à l’ensemble des ménages de son
territoire et certains publics appellent des solutions spécifiques
compte-tenu de leurs fragilités et/ou de leur situation particulière
(saisonnalité, mobilité professionnelle…) : les jeunes aux revenus
souvent limités et à la recherche de petites typologies, les seniors et
les personnes en perte d’autonomie qui recherchent un logement
adapté, les personnes les plus précaires pour lesquelles l’offre
locative très sociale est indispensable, les saisonniers,
problématique importante sur ce territoire touristique, et enfin les
gens du voyage, et notamment les ménages sédentarisés.



LES BESOINS SPÉCIFIQUES DES JEUNES À PRENDRE EN 
COMPTE
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Le territoire rétro-littoral demeure relativement jeune, avec une part de moins de 30 ans supérieure à 30% en 2015
et proche de la moyenne départementale (jusqu’à 37,3% à Saint-Mathurin). La part de jeunes est en revanche
nettement moins élevée sur la commune littorale des Sables-d’Olonne (22,9% de la population était âgée de
moins de 30 ans en 2015 selon les données INSEE). Si la part de moins de 30 ans a diminué de 1,6 points entre 2010
et 2015 à l’échelle de l’agglomération, elle est en plus net recul sur les communes de L’Ile-d’Olonne et Sainte-Foy
(respectivement -4,2 points et -5,3 points).

6/ Publics spécifiques

36%
38,8% 37,4% 35,3%

24,2% 26,3%

34%31,8% 33,5%
37,3%

34,1%

22,9% 24,7%

32,8%

L'Île-d'Olonne Sainte-Foy Saint-Mathurin Vairé Les Sables-d'Olonne LSOA Vendée

Evolution de la part de population de moins de 30 ans entre 2010 et 2015

2010 2015

Source : INSEE 2010 et 2015
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On constate un enjeu de précarité
relativement important concernant les jeunes
du territoire : seuls un tiers (29,1%) des jeunes
actifs ont un emploi stable, les autres sont
apprentis, ont un emploi précaire ou sont au
chômage (source : étude DDCS 2018). En
parallèle, l’offre de logements accompagnés
reste peu développée pour ces publics : on
recense une résidence sociale pour les jeunes
de 58 logements sur le territoire (FJT à
Château-d’Olonne) et 3 logements en
intermédiation locative.

Il s’agit alors d’accompagner le
développement d’une offre adaptée à la
situation précaire et instable d’une partie des
jeunes du territoire (structures d’hébergement,
logements intergénérationnels, petites
typologies, offre dans les bassins d’emplois
plus porteurs pour les jeunes), d’assurer une
adéquation entre le coût du logement et les
moyens des jeunes (renforcer la production
en PLAI), mais aussi améliorer la mobilité
emploi-logement sur le territoire.

6/ Publics spécifiques

Source : Etude DDCS 2018, Offre et accès au logement des jeunes

Par ailleurs, le développement d’une offre de formation sur le territoire implique l’arrivée prochaine de nombreux étudiants,
principalement à la recherche d’un petit logement à bas coût, pour une durée définie sur la ville-centre des Sables d’Olonne. Il
s’agira alors de prendre en compte ce besoin en logements d’une nouvelle catégorie d’habitants, et éventuellement de
penser des offres en logements aux publics spécifiques en lien avec les spécificités de besoins des étudiants (développer
une offre pour étudiants et saisonniers durant l’été par exemple).
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Les séniors sont surreprésentés dans la population de LSOA (42% de la population âgée de plus de 60 ans en 2015, et 16,4% de
plus de 75 ans, contre 29% de plus de 60 ans en Vendée). Ce chiffre élevé est lié à la forte attractivité du littoral et du cadre de
vie auprès des séniors, qui représentent près de la moitié de la population de la commune des Sables-d’Olonne (46% de la
population âgée de plus de 60 ans). Par ailleurs, cette classe d’âge est en augmentation notable sur le territoire, avec un
vieillissement marqué de la population (+4 points sur l’agglomération entre 2010 et 2015, +2 points sur le département). Excepté
la commune de Saint-Mathurin, toutes les communes ont en effet vu la part des plus de 60 ans progresser de plus de 3 points entre
2010 et 2015.

Pour autant ce public spécifique recouvre diverses réalités. En effet, le territoire polarise un accueil de séniors aux profils très
différents. D’un côté, les néo-arrivants, retraités attirés par le cadre de vie, la proximité du littoral et un habitat individuel qualitatif. Ils
ont généralement un fort pouvoir d’achat et les moyens d’une adaptation de leur logement au vieillissement. Les communes rétro-
littorales constatent fréquemment l’installation de ménages d’une soixantaine d’années, non originaires du territoire, qui repartent 10
à 15 ans plus tard, avant la perte d’autonomie. D’un autre, certains habitants de longue date des communes de l’agglomération, qui
n’ont pas forcément les moyens voire l’envie d’engager des travaux ou de déménager. Il y a donc une vigilance particulière sur la
fragilité économique d’une partie des personnes âgées de LSOA, susceptible par ailleurs de connaître des phénomènes
d’isolement.

6/ Publics spécifiques
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14%

21%
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42%
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L'Île-d'Olonne Sainte-Foy Saint-Mathurin Vairé Les Sables-d'Olonne LSOA Vendée

Evolution de la part de la population de plus de 60 ans entre 2010 et 2015

2010 2015Source : INSEE 2010 et 2015
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Les personnes ayant des besoins spécifiques liés à la perte d’autonomie (personnes âgées et personnes en situation de handicap)
peuvent trouver sur le territoire des solutions diverses, allant du service à domicile à l’hébergement. On recense 4 résidences
autonomie (3 aux Sables-d’Olonne, 1 à Sainte-Foy), 4 EPHAD aux Sables-d’Olonne et 1 à Vairé, ainsi que 3 logements sociaux en
maintien à domicile à Sainte-Foy et 6 aux Sables-d’Olonne (ancienne commune d’Olonne-sur-Mer). A l’échelle de l’agglomération, le
nombre de structures d’accueil de jour et d’hébergement temporaire est ainsi plus important que sur les autres territoires vendéens.

6/ Publics spécifiques

L’offre en résidence autonomie, MARPA (Sainte-
Foy) ou logements sociaux adaptés à la perte
d’autonomie est relativement bien développée sur
le territoire, et notamment sur les communes
rétro-littorales. Il y a toutefois un réel enjeu
d’accessibilité financière des EHPAD sur le
territoire : l’offre en EHPAD se concentre sur la
commune-centre, et présente une large gamme de
prix, du simple au double, de 1800 euros à 3600
euros par mois.

Les structures d’accueil pour adultes handicapés se
situent, quant à elles, exclusivement sur la
commune des Sables-d’Olonne (cf. tableau page
suivante).

De fait, si les réponses à la perte d’autonomie sont
diverses sur le territoire, certains habitants peuvent
faire face à des difficultés d’accès à une de ces
solutions, au vu du prix élevé des maisons de
retraite ou du temps long d’attente pour y accéder,
et de l’enjeu d’adaptation des logements au
vieillissement, avec des aides existantes mais qui
peinent à toucher les publics âgés, réticents à
demander de l’aide et en difficulté face à la lourdeur
des dossiers.
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6/ Publics spécifiques

En parallèle du développement de l’offre, il apparaît nécessaire de
renforcer le soutien à domicile des personnes en situation de
handicap, tout comme celui des personnes âgées, au plus près
de leur lieu de vie. Ainsi, les situations de perte d’autonomie,
parfois doublées de précarité, soulèvent différents enjeux en
termes de politique de l’habitat :

• Le développement d’une offre dédiée, médicalisée ou non,
qu’il s’agirait de calibrer au regard des besoins sur le
territoire, et du vieillissement de la population ;

• Le développement de nouveaux modes d’habiter, tels que
des colocations intergénérationnelles ;

Commune Type d’établissement Capacité 
d’accueil

Olonne-sur-
Mer*

Institut médico-éducatif (IME)
Lieu de vie
Service d’Accompagnement à la vie 
sociale (SAVS)
Foyer d’Accueil Médicalisé (F.A.M)
Foyer de vie pour Adultes Handicapés 

37
8
15

12
34

Château-
d’Olonne*

Foyer Hébergement Adultes Handicapés
Foyer de vie (2)
Foyer Hébergement Adultes Handicapés

10
31
20

Source : Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux

Commune Type d’établissement Capacité 
d’accueil

Les Sables-
d’Olonne*

Service d’Aide et d’Accompagnement à 
Domicile (S.A.A.D)
Résidence autonomie
EHPAD (4)
Service de Soins Infirmiers à Domicile 
(S.S.I.A.D)
Etablissement de Soins Longue Durée
Résidence autonomie
S.A.A.D
S.A.A.D

ND

92
182
184
ND
90
ND
ND

Olonne-sur-
Mer*

Service d’Accompagnement à la vie 
sociale (S.A.V.S)
Résidence autonomie
Service Polyvalent Aide et Soins A 
Domicile (S.P.A.S.D)
S.A.A.D

15
24
ND

ND

Château-
d’Olonne*

S.A.A.D ND

Vairé EHPAD 46

Sainte-Foy Résidence autonomie 24

Source : Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019

• Un enjeu d’adaptation et de réinvestissement du parc existant, avec des propriétaires occupants précaires qui n’en ont pas
toujours la capacité, en particulier dans les communes rétro-littorales ;

• Un besoin d’améliorer l’accès au parc social pour les personnes âgées précaires, qui ne sont plus en capacité de
demeurer dans leur logement (trop grand, trop isolé).
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En matière d’hébergement, le territoire dispose de 227 places d’hébergement en CADA, maisons relais, logements
relais, CHRS (données du PAC, 2016). Le CADA est agréé pour 76 personnes, 19 places sont disponibles en CHRS
Insertion (6 mois renouvelable), 5 en CHRS Stabilisation (1 mois renouvelable), 20 places en pension de famille, dont
10 en semi-collectif (Maison Relais Bossis, pas de durée, bail classique) et 10 en diffus (logement adapté, pas de durée,
bail classique). 9 logements adaptés sont proposés en intermédiation locative, pour une durée de 6 mois renouvelable.
Les dispositifs d’intermédiation locative sont portés par trois structures sur le territoire (Habitat et humanisme,
Soliha et l’APSH) et sont amenés à se développer.

Malgré la diversité de l’offre, le nombre de places en hébergement reste insuffisant, et la rotation dans les
structures existantes est faible. Au total, au 24 mai 2019, 67 personnes sont sur liste d’attente pour les dispositifs
d’hébergement du territoire, pour 54 places d’hébergement. Ce constat est à mettre en lien avec des possibilités de
relogement encore trop restreintes pour ces publics et une forte tension sur le parc social. La hausse du prix
du foncier sur le territoire rend en effet difficile la production de logements très sociaux et de petites typologies, et
freine également la mobilisation de logements dans le cadre de l’intermédiation locative.

19%

12%

8%

3%
22%

36%

Durées moyennes de séjour au sein des 
structures d'hébergement du territoire

0 à 3 mois

3 à 6 mois

6 à 9 mois

9 à 12 mois

12 à 18 mois

+ de 18 mois

Source : SIAO 2019 

7619

5
10

10
9

Nombre de places disponibles par structure 
d'hébergement et logements adaptés sur le 

territoire
CADA

CHRS Insertion

CHRS Stabilisation

Maison relais en semi-
collectif
Maison relais en diffus

Logements en
intermédiation locative

Source : SIAO 2019
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Le profil des ménages en demande d’une solution d’hébergement sur le territoire correspond pour une très large majorité à
des hommes isolés. En effet, sur les 23 demandes en liste d’attente pour le CHRS insertion, 17 sont émises par des
hommes isolés. C’est également le cas pour 10 des 15 demandes pour le CHRS Stabilisation et les 13 demandes en
Maison relais. Cela peut impliquer un enjeu d’isolement de ces personnes précaires. Les profils des demandeurs d’un
logement en intermédiation locative sont plus variés, et concernent ainsi une femme isolée, un couple et une femme avec
enfants.

Par ailleurs, en matière d’âge, les personnes ayant été hébergées en 2018 au sein du CHRS Urgence ont en grande
majorité entre 25 et 61 ans (219 personnes sur 269). En revanche, la part de personnes de moins de 24 ans (8,6% soit 23
personnes) et de plus de 62 ans (9,7% soit 26 personnes), n’est pas négligeable, et implique un enjeu d’accompagnement
social pour ces profils très jeunes ou potentiellement en situation de perte d’autonomie. En effet, l’enjeu de la précarité est
d’autant plus prégnant pour les moins de 25 ans qu’ils ne sont pas éligibles à de nombreuses aides de la CAF, ou au RSA.
Par ailleurs, les presque 10% de personnes de plus de 62 ans hébergées impliquent des enjeux d’adaptation des centres
d’hébergement à la perte d’autonomie.

8,6%

24,5%

28,6%

28,3%

9,7%

Répartition par tranche d'âge des personnes 
hébergées en 2018 au sein du CHRS Urgence

Moins de 24 ans

25 - 34 ans

35 - 44 ans

45 - 61 ans

62 ans et plus

Source : SIAO 2019
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La filière d’attribution prioritaire est globalement performante sur l’agglomération, et de plus en plus ciblée. Différents
indicateurs en témoignent :

• En 2018, 48% des attributions de logements locatifs sociaux concernent les publics prioritaires (34% en
Vendée) ;

• Parmi ces attributions aux publics prioritaires, 22,5% concernent les publics DALO ;

• Les publics sortant de structure ne représentaient qu’une faible portion des ménages relogés au titre du contingent en
2017 (14%), un effort important est donc à souligner pour 2018 avec 22,5 % des ménages relogés au titre du
contingent ;

• Des relogements en petite typologie (T1/T2) qui représentent 25% des relogements contingent, contre 20% en
Vendée ;

29,4%

34,3%

28,4%

7,8%

Répartition des attributions contingent par quartile

1er quartile

2nd quartile

3ème quartile

4ème quartile

Source : Contingent préfectoral, LSOA

• 39% des ménages relogés relevant du contingent sont
bénéficiaires de minimas sociaux ;

• 64% des logements du contingent sont attribués à des
ménages 1er ou 2nd quartile.
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Source : Contingent préfectoral, LSOA

Le profil des ménages relevant du contingent préfectoral
diffère de celui de l’ensemble des ménages se voyant
attribuer des logements sociaux. Sur l’agglomération, on
compte ainsi 61% de familles monoparentales parmi
les ménages relevant du contingent en 2018, contre
50% pour les attributions globales.

Les ménages dépourvus de logement ou hébergés
représentent 51% des ménages relogés du contingent
en 2018 (39% en 2017, 28% en 2016). Un logement trop
petit ou trop cher constitue le second motif de demande
(21%).

29% 28%

8%
1%

12%
10%

50%
61%

Attributions globales Attributions contingent

Part des attributions en 2018

Personnes seules Couples sans enfant

Familles Personnes seules avec enfants(s)

Source : Contingent préfectoral, LSOA

48%

23%

24%

4% 2%

Commune attribuée aux ménages relogés contingent en 
2017

Olonne-sur-Mer Château-d'Olonne Les Sables-d'Olonne

Vairé Sainte-Foy

Parmi les ménages relogés relevant du contingent en 2017, 89%
résidaient déjà sur le territoire de l’EPCI, 6% venaient de
communes limitrophes et 5% d’autres communes du département.

Ces ménages ont été relogés en très grande majorité sur la
nouvelle commune des Sables-d’Olonne : 48% à Olonne-sur-
Mer, 23% au Château-d’Olonne et 24% sur l’ancienne commune
des Sables-d’Olonne.
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Source : Contingent préfectoral, LSOA

Plus largement, on observe une raréfaction des hébergements, une hausse du coût des loyers, ainsi que des
difficultés à capter les dispositifs spécifiques. Ces constats soulèvent des enjeux en termes d’hébergement
et de relogement des ménages.

Pour répondre à la demande des actifs précaires sur le territoire, le PLH devra ainsi proposer des axes pour
développer le logement très social en PLAI (notamment PLAIR et PLAIC) en centre-ville, à proximité des
services et équipements et renforcer les liens entre les bailleurs sociaux et les associations.

Si le ciblage sur les publics prioritaires est positif en ce qu’il traduit des
efforts importants faits en faveur de l’accès au logement des plus
fragiles, la forte tension sur le parc social (9 demandes pour un
logement attribué en 2018) témoigne de possibilités de relogement
encore trop restreintes :

• Le délai de relogement demeure élevé pour les ménages
relevant du contingent. En effet, si un tiers des ménages ont
obtenu une réponse dans un délai inférieur à 12 mois, 17% ont
attendu plus de 36 mois. Il y a donc un enjeu de permettre un
accès au parc social avec un moindre délai pour les ménages
prioritaires ;

• Les attributions pour les ménages du 1er quartile respectent les
25% pour les ménages du contingent, mais ne représentent que
17% des attributions globales.

33%

33%

16%

9%

9%

Délai de satisfaction

Inférieur à 12 mois De 12 à 24 mois De 24 à 36 mois

De 36 à 48 mois De 48 à 80 mois
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PRÉCAIRES SUR LE TERRITOIRE

Offre : 
• 1 CADA à Château d’Olonne,
• 120 places en CHRS, en dies 

places en CHRS diffus et en 
pension de famille

→ Un faible nombre de structures 
d’hébergement sur le territoire, 
avec une faible rotation dans 
les structures existantes 

Offre : 
• L’intermédiation locative avec Habitat 

et Humanisme, l’APSH, Soliha

→ Une offre en logement 
accompagné amenée à se 
développer

Offre : 
• Le logement social et très social 

o Un parc social tendu avec environ 
9 demandes pour un logement 
attribué en 2018 ;

o 157 logements sociaux agréés 
pour 2019, dont 9 en PLAI.

→ Une offre insuffisante, notamment en 
petites typologies et en PLAI

Hébergement Logement 
accompagné

Logement ordinaire
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Aujourd’hui, la politique nationale mise sur le Logement d’Abord, soit la mobilisation du parc de logements de droit commun
(en particulier social) pour favoriser les parcours résidentiels des plus fragiles.

La production de logements locatifs sociaux revêt alors un double enjeu :
• Contribuer à répondre aux besoins en logements des ménages sans difficultés sociales particulières mais à faibles

ressources ;
• Etre un levier d’inscription dans un parcours résidentiel et d’insertion pour les ménages les plus fragiles.
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6/ Publics spécifiques

N.B : la part élevée de travailleurs saisonniers dans les effectifs en saison peut 
s’expliquer par des effectifs très réduits à l’année.

Sables d’Olonne Vendée

Métier Projets de
recrutement

Emplois
saisonniers

Projets de
recrutement

Emplois
saisonniers

Serveurs de 
cafés 
restaurants

588 90,0 % 4 912 64,7%

Professionnels 
de l'animation 
socioculturelle

437 55,3 % 5 878 65,6%

Aides et 
apprentis de 
cuisine, 
employés 
polyvalents de 
la restauration

367 86,5 % 4 227 43,0%

Cuisiniers 263 77,9 % 2 368 55,2%

Employés de 
l'hôtellerie 254 81,9 % 1 655 73,6%

Sportifs et 
animateurs 
sportifs

215 82,3 % 1 617 59,2%

Caissiers 129 69,6 % 2 197 44,8%

Total 5 039 57,6 % 144 334 35,4%

Source : Enquête sur les besoins en main-d’œuvre, Pôle Emploi, 2017

Par sa situation géographique,
l’agglomération des Sables-d’Olonne
constitue le plus grand pôle touristique du
département. On observe donc une
prégnance des besoins en emplois
saisonniers : plus de la moitié des projets de
recrutement sur la ville des Sables-d’Olonne
impliquent des emplois saisonniers,
principalement dans le domaine des services.

La tension marquée sur le marché du
logement dans l’agglomération a un impact
sur le logement des saisonniers : la demande
de logement des travailleurs saisonniers
reste en grande partie insatisfaite. Selon
l’enquête menée par les services de l’Etat en
2018 sur le logement des travailleurs
saisonniers, 145 postes saisonniers à
pourvoir ont été identifiés, dont 47 postes
qui seraient non pourvus, faute de solution
d’hébergement.

Sur les 18 établissements ayant répondu à
l’enquête, 12 déclarent rencontrer des
difficultés à recruter des saisonniers à
cause du manque de logement.
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S’il existe des solutions pour le logement des travailleurs saisonniers sur le territoire (jusqu’à 200 lits sont disponibles sans
aucune redevance prévue, dans les lycées Tabarly et Valère Mathé, gérés par LSOA), elles n’apparaissent pas comme
suffisantes au vu de la tension sur ce secteur.

En effet, la part importante de résidences secondaires dans les communes littorales contribue à la tension marquée sur le
marché du logement dans l’agglomération. La tension et la hausse des loyers est également liée aux plateformes telles
qu’Airbnb.

Les professionnels ayant répondu à l’enquête sur le logement des travailleurs saisonniers menée par les services de
l’Etat ont ainsi mis en avant ces mêmes facteurs comme éléments de blocage : une offre de logements trop limitée durant les
mois d’été, et nettement trop chère pour les saisonniers (locations à la semaine). De fait, si certains employeurs proposent
des solutions, la majorité embauche des saisonniers ayant déjà un ancrage sur le territoire.

L’enquête a également permis de faire émerger différentes suggestions : proposer plus de logements dans des locaux non
utilisés l’été (internats, lycées), et mettre à disposition des logements collectifs communaux.

La commune des Sables-d’Olonne ayant été classée commune touristique, une convention de 3 ans avec l’Etat pour le
logement des travailleurs saisonniers a été signée. Le développement de solutions d’hébergement, adaptées à leurs
moyens et à la temporalité de leur présence sur le territoire, constitue donc un enjeu du PLH.

6/ Publics spécifiques



LE LOGEMENT DES GENS DU VOYAGE : L’OPTIMISATION 
DES AIRES EXISTANTES 
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À ce jour, trois aires d’accueil des gens du voyage ont été aménagées sur l’agglomération des Sables-d’Olonne :

• Une aire sur l’ancienne commune du Château-d’Olonne (10 emplacements, 20 places) ;
• Une aire sur l’ancienne commune d’Olonne-sur-Mer (15 emplacements, 20 places) ;
• Une aire sur la commune des Sables-d’Olonne (15 emplacements, 15 places).

Les communes de LSOA répondent aux exigences du Schéma départemental d’accueil des gens du voyage 2017-2022
(SDAGV). La gestion des aires d’accueil du territoire a été confiée à la ville (police municipale).

Les trois aires sont fréquentées par des populations aux modes de vie relativement différents. Si la commune des Sables-
d’Olonne accueille des familles pour de longs séjours (74% des voyageurs restent plus d’un mois selon le SDAGV), les aires
du Château-d’Olonne et d’Olonne-sur-Mer accueillent des voyageurs pour des durées nettement plus courtes (85% d’entre
eux restent moins d’un mois au Château-d’Olonne). L’aire des Sables-d’Olonne se démarque également par un taux de
fréquentation parmi les plus élevés du département en haute saison (94% en 2015), tandis qu’il s’élève à 17% à la même
période au Château-d’Olonne.

Le SDAGV formule un ensemble de recommandations, dont certaines concernent particulièrement l’agglomération des
Sables-d’Olonne :

• La mise en place d’un système de télégestion, existant déjà dans la plupart des aires d’accueil vendéennes. Ce système
permettra au gestionnaire l’enregistrement, la facturation, l’ouverture et la fermeture d’eau et d’électricité ou encore le
prépaiement à distance ;

• La désignation d’un référent gens du voyage dans chaque intercommunalité, qui sera l’interlocuteur privilégié du
coordonnateur départemental. Le coordonnateur a un rôle de médiation et travaille en priorité avec les EPCI concernés par
la question des grands passages durant la période estivale ;

• L’établissement d’un partenariat entre les bailleurs, les délégataires et les collectivités, contribuant à faire converger
les besoins des gens du voyage avec les politiques du logement plus classiques. Des outils tels que le Prêt locatif aidé
d’intégration classique pourrait favoriser l’accès au logement social dans le parc existant et impulser la création de l’offre en
matière d’habitat privé.

Il n’apparaît donc pas nécessaire de créer de nouvelles aires, l’offre des places en aires d’accueil apparaissant suffisante sur le
l’agglomération comme sur le département. Il s’agit plutôt, sur la durée du schéma, d’optimiser et d’adapter l’offre existante,
en évitant la sous-occupation de certaines aires.
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Constats Enjeux liés au logement

Jeunes
• Un tiers des jeunes actifs ont un emploi stable (29,1%)
• Une offre de logement accompagnée peu développée pour ces publics
• Une offre encore peu développée pour les étudiants

• Mobiliser le parc locatif social pour fluidifier les parcours résidentiels et 
le maintien des jeunes sur le territoire

• Développer l’offre en petits logements 
• Proposer une offre de logements abordables
• Favoriser les nouveaux modes d’habiter (intergénérationnels 

notamment, ou combinant les publics : étudiants / saisonniers) 

Personnes 
âgées

• Une population vieillissante, en particulier sur le littoral
• Des personnes âgées précaires ancrées sur le territoire 
• Un habitat peu adapté à la perte d’autonomie
• Des situations de maintien à domicile sur les communes rétro-

littorales qui font face au manque de services et équipements de 
proximité 

• Adapter les logements au vieillissement
• Renforcer les actions existantes favorisant le maintien des personnes en 

situation de perte d’autonomie dans leur logement, et les diffuser dans 
les communes rétro-littorales 

• Lutter contre la précarité énergétique 
• Développer l’offre en petits logements 

Publics en 
perte 

d’autonomie

• 4 résidences autonomie, 5 EHPAD et 9 logements sociaux en 
maintien à domicile 

• Un prix des EHPAD relativement élevé 
• Des structures d’accueil pour adultes handicapés concentrées sur la 

commune des Sables-d’Olonne 

• Développer une offre dédiée, médicalisée ou non, calibrée aux besoins 
de la population ;

• Adapter et réinvestir du parc existant, avec des propriétaires occupants 
précaires ;

• Améliorer l’accès au parc social pour les personnes âgées précaires 
dont le logement est inadapté (trop grand, isolé…).

Ménages 
précaires

• Un manque de logements sociaux toutes typologies confondues 
• 21% des ménages de LSOA éligibles aux logements PLAI dédiés aux 

plus précaires, qui ne constituent que 10% du parc social sur le territoire
• Une offre en logements relativement chère 
• Une polarisation de l’offre de logements : un manque de logements 

intermédiaires (locatif privé, PLS)
• Une hausse des prix du foncier et de l’immobilier

• Développer le parc locatif social de manière équilibrée sur le territoire
• Diversifier l’offre sur le parc social (PLAI, petites typologies) 

Saisonniers

• 145 postes saisonniers à pourvoir identifiés sur le territoire
• Des difficultés à recruter, liées au manque d’hébergement abordable 

pour ce public
• Des logements dans le parc locatif privé rares et onéreux
• Une location saisonnière dédiée au tourisme 

• Développer une offre de logements adaptée à ce public (logements 
communaux, lycées)

• Développer une offre de logements abordables, dans le cadre de la 
convention signée avec l’Etat 

Gens du 
voyage 

• Une offre de places en aire d’accueil suffisante, mais qui gagnerait à 
être optimisée

• Suivre les recommandations du SDAGV visant à améliorer l’adéquation 
entre l’offre existante et les besoins (mise en place de la télégestion, 
désignation d’un référent, établissement d’un partenariat entre les 
bailleurs, les délégataires et les collectivités)
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Thématiques Constats Enjeux à intégrer à la stratégie Habitat

La
diversification 

de l’offre de 
logements

• Une offre en logements relativement chère 
• Une polarisation de l’offre de logements : un 

manque de logements intermédiaires (locatif 
privé, PLS, etc.)

• Une hausse des prix du foncier et de 
l’immobilier

• Un manque de logements sociaux toutes 
typologies confondue

• Une moyenne d’âge élevée des accédants à 
la propriété sur le territoire 

• Développer et diversifier l’offre en logements intermédiaires
• Mobiliser l’accession abordable comme levier de mixité sociale et 

intergénérationnelle, notamment sur la ville-centre
• Accroître et programmer une offre locative sociale qualitativement 

adaptée à la population (typologie, niveaux de loyer…)
• Limiter la consommation du foncier et déployer une stratégie foncière 

(fondée notamment sur le ciblage des fonciers à maîtriser)

L’amélioration 
de l’habitat

• Des enjeux de rénovation énergétique peu 
prégnants, qui concernent principalement les 
résidences principales et la ville-centre

• Des copropriétés potentiellement fragiles 
constituées de résidences secondaires sur la 
ville-centre 

• Des besoins liés au maintien à domicile sur 
les communes rétro-littorales qui font face au 
manque de services et équipements de 
proximité

• Lutter contre l’indignité de l’habitat et opérer une vigilance particulière 
sur les copropriétés

• Renforcer les actions existantes favorisant le maintien des personnes 
en situation de perte d’autonomie dans leur logement, et les diffuser 
dans les communes rétro-littorales

• Engager un travail de quantification relatif à la vacance des logements 
situés au-dessus de commerces

• Poursuivre et améliorer la visibilité des dispositifs visant à améliorer la 
performance énergétique des bâtis résidentiels  articuler le PLH 
avec le PCAET 

• Suivre et contrôler l’inflation de plateformes de locations saisonnières.

La réponse aux 
besoins des 

publics 
spécifiques

• Un nombre de places en hébergement 
insuffisant du fait d’une faible rotation dans 
les structures existantes

• Un manque de logements de petite taille et/ou 
très sociaux pour les jeunes mais également 
pour les ménages précaires

• Un prix des EPHAD relativement élevé
• Un manque de solutions de logements pour 

les saisonniers

• Mobiliser le parc locatif social pour fluidifier les parcours résidentiels 
des ménages : maintien des jeunes sur le territoire, trajectoires de vie 
des personnes âgées…

• Développer l’offre en logements très sociaux et préparer la mise en 
œuvre (à moyen / long termes) du logement d’abord (cadre national, 
expérimenté sur certains territoires uniquement à ce jour)

• Déployer des solutions de logements adaptés aux ménages en 
difficulté sociale (rupture dans les parcours, prise en compte des 
problématiques de santé mentale…)

• Favoriser les nouveaux modes d’habiter (intergénérationnels 
notamment, ou combinant les publics : étudiants / saisonniers)
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Entrée Public Parc social Parc locatif intermédiaire et privé Accession à la propriété

Âge 

Personnes âgées

• Un manque de petits logements qui 
induit une pression importante

• Pas de visibilité du parc social 
adapté

• Un manque de petits logements qui 
induit une pression importante

• Des petites copropriétés 
potentiellement fragiles en centre-ville 
des Sables d’Olonne, et des capacités 
faibles d’intervention de propriétaires 
occupants précaires

• Une bonne accession à la propriété de 
jeunes retraités aisés venus d’en 
dehors du territoire

Jeunes en 
décohabitation

• Un manque de petits logements qui 
induit une pression importante

• Un manque de logements en PLS 
pour les jeunes actifs avec des 
revenus supérieurs aux plafonds 
PLUS

• Un manque de petits logements qui 
induit une pression importante

• Des loyers élevés pour des jeunes à 
faibles revenus

• Une forte pression sur le parc locatif 
privé et notamment en individuel

• Certaines communes plus accessibles 
que d’autres aux conditions de 
ressources des jeunes (communes 
rétro-littorales)

Structure 
familiale 

Familles 
monoparentales 

• Offre inadaptée car peu de petits 
logements

• Offre insuffisante notamment en 
petites typologies

• Une forte pression sur le parc locatif 
privé et notamment en individuel

• Budget insuffisant (selon les 
communes)

Ressources

Ménages précaires

• Une prégnance de grands logements 
(T3 / T4) dans le parc social, donc 
une tension plus faible pour les 
familles précaires

• Une faible part de logements en PLAI 
au sein du parc social

• Loyers accessibles

• Prix de location trop élevés (10 €/m²) 
sur les Sables d’Olonne

• Une forte pression sur le parc locatif 
privé, notamment en individuel et sur 
les communes rétro-littorales où les 
loyers sont plus faibles

• Un marché de l’immobilier tendu et des 
prix d’accession trop élevés

Ménages aux 
revenus 

intermédiaires

• Trop peu de logements en 
conventionnement PLS ou PSLA qui 
conviendraient à ce public

• Prix relativement élevés en fonction 
des revenus

• Parc locatif privé peu développé et 
forte vocation saisonnière

• Un marché de l’immobilier tendu et des 
prix d’accession trop élevés

• Un manque de produits intermédiaires 
type PSLA, BRS 

Classes moyennes

• Le locatif privé comme une étape vers 
l’accession à la propriété dans un 
territoire où le marché de l’immobilier 
est tendu

• Une offre immobilière notamment en 
logements neufs qui se développe
sur l’ensemble du territoire

Non accessible                         Moyennement à difficilement accessible                             Accessible 
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INTRODUCTION



Le document d’orientations s’inscrit dans le cadre de l’article R302-1-2 du Code de la construction et de l’habitation, il énonce ainsi,
au vu du diagnostic, les principes et objectifs du Programme local de l’habitat et indique notamment :

• Les principes retenus pour permettre, dans le respect des objectifs de mixité sociale dans l'habitat, une offre suffisante,
diversifiée et équilibrée des différents types de logements sur le territoire couvert par le Programme local de l'habitat ;

• Les principes retenus pour répondre aux besoins et, notamment, à ceux des personnes mal logées, défavorisées ou
présentant des difficultés particulières ;

• Les axes principaux susceptibles de guider les politiques d'attribution des logements locatifs sociaux ;

• Les communes et, le cas échéant, secteurs géographiques et les catégories de logements sur lesquels des interventions
publiques sont nécessaires ;

• La politique envisagée en matière de requalification du parc public et privé existant, de lutte contre l'habitat indigne et de
renouvellement urbain, en particulier les actions de rénovation urbaine au sens des chapitres II et II bis de la loi n° 2003-710 du
1er août 2003 et les actions de requalification des quartiers anciens dégradés au sens de l'article 25 de la loi n° 2009-323 du 25
mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion ;

• Les principaux axes d'une politique d'adaptation de l'habitat en faveur des personnes âgées et handicapées ;

• Les réponses apportées aux besoins particuliers de logement des jeunes, et notamment des étudiants et apprentis ;

• Les principaux axes d'une stratégie foncière en faveur du développement de l'offre de logement dans le respect des objectifs
de lutte contre l'étalement urbain définis par le schéma de cohérence territoriale.

RAPPEL DU CADRE RÈGLEMENTAIRE

4

Les orientations du Plan Départemental de l’Habitat et de l’Hébergement de Vendée approuvé en juin 2022, ont guidé
l’identification des grands enjeux en matière d’Habitat, auxquels Les Sables d’Olonne Agglomération doit répondre à son
échelle, notamment en matière d’accès au logement des publics modestes et spécifiques. Dans cette perspective de réponse
aux besoins en logements et hébergement des personnes défavorisées, les objectifs en la matière définis dans le PLH
prennent en compte les orientations inscrites dans le PDHH.
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RAPPEL DU CADRE RÈGLEMENTAIRE

Document stratégique, le document d’orientation traduit l’ensemble des dynamiques engagées sur l’agglomération en matière
d’aménagement du territoire, et prend en compte la réglementation et les autres politiques dans une approche multiscalaire :

• A l’échelle nationale, les Lois Climat et Energie et Climat et Résilience prévoient l’accélération de la transition écologique pour
les territoires et la mise en place de réponses aux enjeux environnementaux, en positionnant l'habitat comme levier d'adaptation au
changement climatique sur un territoire particulièrement exposé, par :

o La massification de la rénovation énergétique et la transformation de l'habitat existant (secteur résidentiel : consommation
énergétique, réduction des gaz à effet de serre…)

o L'habitat de demain et les implications en termes de qualité résidentielle / qualité de vie offerte aux habitants (actuels et
futurs)

o Le foncier et le Zéro Artificialisation Nette (ZAN) invitant à repenser les modes de développement résidentiel

• A l’échelle de l’agglomération, le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), le Plan Climat Air et Energie (PCAET)
s’imposent comme documents de référence en matière d’organisation territoriale vertueuse et durable : enveloppe urbaine et
consommation foncière, consommation énergétique des bâtiments, organisation spatiale, mobilités douces et multimodalités etc.

• Le SCoT prévoit ainsi des objectifs de :
o 75% de renouvellement urbain pour la ville des Sables d’Olonne
o 55% de renouvellement urbain pour les communes rétro littorales

• Le PCAET vise, en outre, la protection de l’environnement et l’amélioration des espaces de vie, en favorisant la proximité des
aménités urbaines et territoriales, en accord avec les différents modes d’habiter et de vie des populations locales.

.

Dès lors, le PLH prend pleinement en compte ce cadre national et ces documents, s’appuie sur les objectifs qu’ils définissent
en matière de mobilité, de développement économique, de préservation de l’environnement, etc., dans une logique de
stratégie globale d’aménagement du territoire. Le PLH porte, notamment, une ambition forte en matière de renouvellement
urbain et de réinvestissement des bâtiments existants. Celle-ci est notamment relayée dans la stratégie foncière de
l’agglomération.



En vue de fonder sa stratégie sur une connaissance solide des phénomènes et évolutions propres à son territoire, les Sables
d’Olonne Agglomération a mené une démarche de diagnostic ambitieuse reposant sur :

Ces investigations et travaux ont permis de faire émerger des constats puis les principaux enjeux de la future Politique de l’Habitat
selon trois dimensions :

• La diversification de l’offre de logements

• L’amélioration de l’habitat et le réinvestissement du parc existant

• La réponse aux besoins des publics spécifiques

Ces enjeux, synthétisés dans les pages qui suivent, constituent la base du présent document d’orientations.

DES CONSTATS AUX ENJEUX : VERS LA DÉFINITION D’UNE 
STRATÉGIE HABITAT 

6

1- Le croisement des 
sources et des informations 

Le diagnostic de l’Habitat s’est ainsi 
appuyé sur : 
- Des entretiens avec les des 

acteurs et partenaires de 
l’Habitat*

- La documentation disponible 
- Des données statistiques 

2- Un état des lieux exhaustif 
et dynamique  

Le diagnostic de l’Habitat dresse un 
portrait de la demande (dans toutes 
ses composantes) et de l’offre (quel 
que soit le segment immobilier) de 
logements sur le territoire de LSOA. 
Au regard des enjeux, une attention 
particulière a été portée au parc 
social

3- Une démarche de co-
construction des enjeux  

En avril 2019, le premier séminaire 
partenarial du PLH était organisé en 
vue d’enrichir et partager le 
diagnostic avec les acteurs du 
territoire. Outre l’approfondissement 
des connaissances, il s’agissait de 
croiser les points de vue dans 
l’objectif de faire émerger une vision 
partagée des enjeux . 

*Communes, Conseil départemental, services de l’Etat, ADILE, EPF, Organismes de logement social, professionnels de l’immobilier, notaires,…

+ +
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DES CONSTATS AUX ENJEUX : VERS LA DÉFINITION D’UNE 
STRATÉGIE HABITAT 
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La diversification de l’offre de logements1

• Une croissance démographique forte découlant de
l’attractivité résidentielle et générant un développement
résidentiel soutenu et consommateur de foncier

• En parallèle, un vieillissement marqué de la population
renforcé par une difficulté, en particulier de la ville-centre, à
maintenir les populations jeunes et en particulier les jeunes
actifs.

• Un marché de l’immobilier excluant proposant des prix
(accession / location) inadaptés à une partie de la population,
en particulier les jeunes

• Un marché à plusieurs vitesses, avec une attractivité
différenciée, une spécialisation de la vocation résidentielle
des territoires à l’échelle infra (par exemple : des jeunes
familles accueillies dans les communes rétro littorales, face à
la difficulté de se loger dans la ville-centre faute d’une offre
abordable et adaptée à leurs besoins)

• Un manque de logements sociaux global se traduisant par
une tension forte sur le parc social, particulièrement marqué
sur les petites typologies

• Une insuffisante diversité dans l’offre locative sociale en
termes de niveau de loyer, de localisation, de typologie…

DES CONSTATS….

Limiter la consommation du foncier en
privilégiant sur l’ensemble du territoire les
nouvelles constructions en renouvellement
urbain tout en encadrant davantage la
qualité résidentielle des opérations de
logements

1

….AUX ENJEUX

Mobiliser le foncier pour assurer une
production suffisante, en priorisant les
fonciers du tissu urbain afin de favoriser un
développement urbain raisonné et durable
(conformément aux ambitions du SCoT)

2

Diversifier l'offre de logements en
accompagnant de manière volontariste le
développement de trois segments :

• l’accession abordable, un levier de mixité
sociale et intergénérationnelle,
notamment sur la ville-centre (grâce, en
particulier, au Bail Réel Solidaire)

• L’offre locative intermédiaire
• Une offre locative sociale qualitativement

adaptée à la population (typologie,
niveaux de loyer…)

3



DES CONSTATS AUX ENJEUX : VERS LA DÉFINITION D’UNE 
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L’amélioration de l’habitat et le suivi des dynamiques au sein du parc existant 2

• Un parc de logements relativement récent limitant de fait
les enjeux de rénovation énergétique, des besoins
quantitatifs concentrés dans la ville-centre

• Des besoins liés au maintien à domicile sur l’ensemble du
territoire, un besoin d’accompagnement particulier des
personnes âgées et/ou en situation de handicap dans les
communes rétro-littorales face au manque de services et
équipements de proximité

• Des copropriétés potentiellement fragiles constituées en
grande partie de résidences secondaires et situées dans la
ville-centre

• Une faible part de logements potentiellement indignes
dont le repérage et la caractérisation reste toutefois à
améliorer

• Un phénomène de vacance très limité sur le territoire,
quelques situations problématiques au sein de la ville-centre

• Un phénomène à surveiller : la concurrence générée par la
vocation touristique du territoire conduisant à une tension
accrue sur le marché locatif et le parc de résidences
principales de manière générale

DES CONSTATS….

Poursuivre et renforcer la visibilité des
dispositifs visant à améliorer la qualité et la
performance énergétique des bâtis
résidentiels

1

….AUX ENJEUX

Renforcer les actions existantes favorisant
le maintien des personnes en situation de
perte d’autonomie dans leur logement, et
les diffuser dans les communes rétro-
littorales

2

Suivre et encadrer le développement des
résidences touristiques / secondaires pour
favoriser un logement à l’année

3 Lutter contre l’indignité de l’habitat et
opérer une vigilance particulière sur les
copropriétés

4 Engager un travail de quantification relatif à
la vacance des logements, notamment
lorsqu’il sont situés au-dessus de
commerces

5
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La réponse aux besoins des publics spécifiques3

• Un nombre de places en hébergement insuffisant du fait
d’une faible rotation dans les structures existantes

• Au sein du parc locatif social, un manque particulièrement
prégnant de logements de petite taille et très abordables
pour les jeunes mais également pour les ménages précaires
(quelle que soit la composition familiale)

• Un prix des EPHAD relativement élevé peu adapté aux
ressources d’une partie des personnes âgées

• Une offre d’habitat adaptée aux personnes âgées et/ou
en situation de handicap insuffisamment diversifiée et
développée compte tenu des évolutions
sociodémographiques

• Un manque de solutions de logements pour les
saisonniers

• Une difficulté pour les actifs de se loger sur le territoire
fortement mise en avant par les entreprises locales (frein
à l’emploi)

DES CONSTATS….

Développer l’offre en logements très
sociaux et préparer la mise en œuvre (à
moyen terme) du logement d’abord

1

….AUX ENJEUX

Mobiliser le parc locatif social pour fluidifier
les parcours résidentiels des ménages :
maintien des jeunes sur le territoire,
trajectoires de vie des personnes âgées…

2

Favoriser les nouveaux modes d’habiter
(intergénérationnels notamment, ou
combinant les publics : étudiants /
saisonniers)

3

4 Développer sur le territoire un habitat
adapté et inclusif

5

Déployer des solutions de logements et un
accompagnement social adaptés aux
ménages en difficulté sociale (rupture dans
les parcours, prise en compte des
problématiques de santé mentale…)
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Le Programme Local de l’Habitat, outil d’un projet global : des
enjeux d’articulation avec les documents cadre intercommunaux

Si le PLH est le document compétent sur les questions liées à
l’Habitat et au logement, ces enjeux sont de fait imbriqués à d’autres
documents cadre et thématiques de politiques publiques, prégnantes
lorsqu’il s’agit de penser les conditions d’un aménagement
harmonieux, solidaire et durable du territoire.

Ainsi, ce document d’orientations traduit les ambitions du PLH en
matière de réhabilitation énergétique de l’habitat existant, et de
maîtrise de l’artificialisation des sols. Il s’inscrit, ainsi, en pleine
cohérence avec le Plan Climat Air Energie Territorial, afin de favoriser
les interconnexions et synergies communes entre ces documents. Le
PLH est, par ailleurs, compatible avec le SCoT.

De la même façon, le PLUI, en cours de finalisation, intègrera le PLH
à deux niveaux : à travers des orientations territorialisées, qui
traduisent les ambitions des élus en matière de développement
territorial global, et à travers l’identification d’outils pour répondre à
ces ambitions.

Enfin, le PLH, comme évoqué précédemment, tient pleinement
compte des axes d’intervention définis dans les documents établis à
l’échelle départementale en matière de logement de logements des
personnes défavorisées, d’autonomie et d’accueil des gens du
voyage.

PLH

Plans locaux d’Urbanisme
(PLU)

Futur PLUI 

Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCOT)

Plan Départemental de 
l’Habitat et de 

l’Hébergement 2022-
2027 (PDHH), Schéma 

Vendée Autonomie 
2020-2024,

Porter à connaissance 
de l’Etat, Schéma 

Départemental d’accueil 
des gens du voyage

Est compatible

Est compatible

Le SCoT : « Feuille
de route » du PLH
Une prise en compte
des objectifs
quantitatifs définis
dans ce cadre et des
principes qualitatifs
de développement
résidentiel (densité,
localisation de l’offre
dans le tissu urbain et
en extension…)

L’environnement règlementaire du PLH : vers 
une cohérence des politiques publiques 

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS

Plan Climat Air Energie 
(PCAET)

Sont pleinement cohérents

Est compatible

Tient compte
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S’inscrire dans le contexte règlementaire départemental et local en matière d’habitat

Les actions à définir en lien avec la politique de l’Habitat, ainsi que les ambitions résidentielles à inscrire dans le Programme Local de
l’Habitat doivent constituer une réponse locale aux enjeux en matière d’Habitat et de réalisation des parcours résidentiels.

Localement, le Programme Local d’Habitat, afin de répondre à ces enjeux, doit s’appuyer sur les orientations prévues pour les
territoires à plus grandes échelles, par les documents cadres règlementaires.

En effet, le Programme Local de l’Habitat définit le projet d’accueil résidentiel de LSOA et s’inscrit en cela dans la feuille de route fixée
par le SCoT (en cours d’élaboration) à travers deux éléments :

• Le scénario démographique établi dans le cadre du SCoT constitue le cadre de base pour la définition des objectifs de production
de logements du PLH ;

• L’adéquation avec les grandes orientations du PADD, dans la perspective d’articulation entre le développement résidentiel et la
stratégie d’aménagement du territoire.

1- Une valorisation 
environnementale au service 
du rayonnement du
territoire
Une stratégie d’amélioration du 
cadre de vie par une gestion 
environnementale et paysagère 
de tous les espaces.

2- Des modes de vie réconciliés
Une stratégie de renforcement de 
l’offre culturelle, touristique, 
résidentielle et de mobilité pour tous.

3- L’innovation au service de la
valorisation du modèle économique
Une stratégie d’effet de leviers par la montée
en gamme et la mutation de filières
associées aux spécificités du territoire.

La stratégie du SCoT en trois axes 

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS

Des implications fortes pour le PLH 
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Zoom sur le SCoT, feuille de route du PLH : les ambitions du SCOT un fort impact pour le PLH

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS

1- Une valorisation 
environnementale au service du 
rayonnement du
Territoire

3- L’innovation au service de la
valorisation du modèle économique

Une préservation de la fonctionnalité 
écologique du territoire impliquant 
de protéger les espaces naturels et 
de renforcer la nature en ville (dans 
le cadre des projets urbains 
notamment) 

Une valorisation des ambiances 
paysagères au service d’un cadre de 
vie remarquable devant s’appuyer 
sur un renforcement de l’attractivité 
des centres anciens et le 
développement de projets urbains 
qualitatifs et innovants 

Une transition énergétique renforcée 
en lien avec le PCAET qui repose 
sur le soutien aux approches 
innovantes en matière de réduction 
de la consommation énergétique, en 
particulier dans le secteur résidentiel 

Une maitrise forte de l’offre résidentielle en 
adéquation avec les ressources et l’identité 
du territoire reposant sur : 
• Une architecture nouvelle, plus durable 

et innovante en vue de favoriser le 
renouvellement urbain et réduire la 
consommation d’espaces en dehors de 
l’enveloppe urbaine et , une plus forte 
maîtrise de la qualité résidentielle

• Une offre variée de logements pour 
répondre à la diversité des besoins : 
seniors, ménages modestes et très 
modestes, familles, jeunes actifs, 
saisonniers…

• Un parc performant d’un point de vue 
énergétique

Une stratégie de renforcement et de
diversification de l’offre de mobilités avec
laquelle devra s’articuler la territorialisation
de l’offre de logements dans une logique
d’urbanisme de proximité
Une stratégie de renforcement des
aménités – commerces, accessibilité
numérique – qui contribuera à améliorer
l’attractivité de l’offre résidentielle

2- Des modes de vie réconciliés

La structuration et le renforcement de 
l’économie du vieillissement fondée sur 
l’émergence de nouveaux services pour 
favoriser le bien vivre, des seniors en 
particulier : 
• Des opérations d’aménagement et des 

logements intégrant les enjeux de la santé et 
du vieillissement (accessibilité, formes 
urbaines…)

• Une mixité fonctionnelle permettant une 
proximité entre les logements et l’offre de 
santé (notamment)

En lien avec le point précédent, une montée 
en gamme de la filière BTP à accompagner 
pour favoriser, notamment, le développement 
des évolutions technologiques dans le secteur 
de la construction 

Un développement économique ambitieux 
impliquant 1/ le renforcement d’une offre 
résidentielle à destination des actifs que les 
entreprises souhaiteraient fidéliser et capter 2/ 
le développement d’une offre de logements à 
destination des étudiants en formation 
supérieures et professionnelles 



DEMAIN, LE PLU INTERCOMMUNAL : UN LEVIER DE MISE EN 
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Les Sables d’Olonne Agglomération à engager l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme Intercommunal qui permettra de définir le
projet global d’urbanisme et d’aménagement à l’échelle des cinq communes en compatibilité avec le SCOT, PCAET et le PLH. Il
fixera, en conséquence, les règles d’utilisation des sols.

Au-delà, le PLUI doit constituer un outil de mise en œuvre du projet de territoire de l’agglomération intégrant les besoins en
logements, développement économique, déplacements, protection, valorisation des espaces…à travers la définition de règles
d’urbanisme et d’objectifs clairs et appropriable.

Quelles différences entre PLH et PLUI ? Quelles conditions à un dialogue intelligent entre ces deux documents de
planification ?

PLUI PLH

Validité Illimitée 6 ans

Evaluation Tous les 9 ans 3 et 6 ans 

Prescription Opposable Non opposable

Pièces 
constitutives

Rapport de 
présentation Diagnostic

PADD Document
d’orientations

OAP Programme 
d’actions

Zonage et 
règlement

Opposable et devant être compatible avec le PLH, le PLUI doit
permettre à la stratégie Habitat de gagner en opérationnalité et en
légitimité :
• En favorisant une plus grande articulation entre les

différentes composantes de l’aménagement du territoire :
par exemple, le PLUI déclinera, sur la base des travaux
engagés dans le PLH (projections démographiques, stratégie
foncière) la programmation résidentielle en cohérence avec les
futurs axes de mobilité et niveaux de services prévisionnels ;

• En réunissant les conditions pour faire de LSOA un
territoire plus mixte et plus solidaire tout en améliorant le
cadre de vie des habitants actuels et futurs : à travers ses
outils (servitudes de mixité sociale, Orientations
d’Aménagement et de Programmation…) le PLUI rendra
opposable des recommandations définies dans le PLH
(amélioration de la qualité résidentielle, densité maîtrisée,
diversification des formes urbaines et des statuts
d’occupation…)



LE PROJET 
RÉSIDENTIEL
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LA CONSTRUCTION DU PROJET D’ACCUEIL RÉSIDENTIEL 

AMBITION DEMOGRAPHIQUE
Besoins liés à l’accueil de nouveaux habitants 

pour répondre à l’ambition démographique du 
territoire

POINT DE STABILITE
Besoins en logements pour répondre aux besoins 
de la population présente (sans augmentation ni 

perte de population)

Besoins en logements à horizon 2026= AMBITION 
DEMOGRAPHIQUE + POINT DE STABILITE

Le calcul du point de stabilité est basé sur plusieurs
hypothèses liées à

- l’évolution de la taille des ménages,

- la vacance,

- Le renouvellement du parc de logements,

- la fuite d’une partie des logements dans le parc
secondaire.

Le calcul des besoins en logements liés à l’évolution
démographique à venir repose sur un rythme de
croissance voulu par les élus du territoire

Un enjeu fort pour la Ville-centre À articuler avec la volonté des élus du territoire de 
maîtriser leur développement et donc réguler leur 

attractivité 
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LA CONSTRUCTION DU PROJET D’ACCUEIL RÉSIDENTIEL 

Un scénario fondé sur :

• Les souhaits des élus au regard de leurs projets communaux : après le travail prospectif en chambre, la concertation avec les
équipes municipales a permis de consolider les objectifs de production de logements ;

• La philosophie du SCoT qui affirme la volonté de l’agglomération et des communes de promouvoir un développement
résidentiel plus maîtrisé que par le passé et plus respectueux des ressources et du cadre de vie du territoire.

Quelques précisions quant à la méthode et aux choix opérés :

• Des chiffres établis sur 6 ans dans le cadre du PLH contre 20 ans dans le SCoT : une différence de
temporalité qui explique des hypothèses légèrement différentes en matière de croissance démographique,
de taille des ménages ;

• Un objectif de croissance démographique plus mesuré que les tendances observées, en cohérence avec les
projets des communes et la volonté collective de préserver la qualité de vie offerte sur le territoire : à
l’échelle de la ville des Sables d’Olonne, une réduction très importante attendue de la production, corrigée
par la prise en compte des coups partis à court terme ;

• Concernant le point de stabilité :
• Une stabilisation de la part de résidences secondaires, dans la continuité de la tendance observée

par les acteurs locaux et au regard des actions déjà engagées par la collectivité ;
• Un maintien du taux de vacance compte tenu de son niveau très faible et de la nécessité de

préserver voire renforcer la fluidité sur le marché immobilier.
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LA DÉCLINAISON DU SCÉNARIO À L’ÉCHELLE DES 
COMMUNES  

2020-2029 (9 années 
pleines) 2029-2035 (6 années 

pleines)
2035-2040 (5 années 

pleines)
TOTAL 

logements à 
construire 
2020-2040

Soit par an TOTAL par an TOTAL par an TOTAL Par an

Les Sables-
d’Olonne 5785 289 3600 400 1482 247 705 141

L'Ile-d'Olonne

1237 62 630 70 360 60 245 49
Saint-Mathurin

Sainte-Foy

Vairé

Total LSOA 7022 351 4230 470 1842 307 950 190

Les 
composantes 
du scénario

Sa déclinaison 
territoriale

Rythme moyen sur 
20 ans

Objectifs de création 
de logements 

inscrits dans le PLH 

Rythme post-PLH
Logique de réduction progressive du 

rythme pour intégrer cette ambition de 
régulation 
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UNE VOCATION RÉSIDENTIELLE RENFORCÉE

Territoire particulièrement attractif par son littoral et la qualité
de vie proposée, l’Agglomération des Sables d’Olonne connaît
une pression immobilière forte alimentée par :
• L’attractivité vis-à-vis d’une population retraités venant

s’installer sur l’agglomération (46% de seniors dans la ville
Les Sables-d’Olonne) ;

• La présence de résidences secondaires occupées
seulement une partie de l’année (35% de résidences
secondaires à l’échelle intercommunale, 39% pour la ville-
centre)

• Le développement exponentiel des meublés touristiques
conduisant à amoindrir encore le parc de résidences
principales.

Avec un foncier rare et de plus en plus contraint, et
l’augmentation des coûts de l’immobilier (foncier,
construction), la concurrence sur le marché est rude. Par
conséquent, l’accès au logement pour la population locale et
leur maintien sur le territoire est difficile et exclut de fait les
ménages modestes et les jeunes en début de parcours
professionnel.

Sans mettre à mal la dynamique touristique, source de
développement pour le territoire, mais consciente de ces
enjeux, LSOA souhaite renforcer la vocation résidentielle
de son territoire en priorisant la construction et/ou la
transformation des bâtis en résidences principales et en
limitant l’expansion des résidences secondaires. Ainsi, elle se
fixe pour objectif de consacrer 78% de création annuelle de
logements en résidences principales sur l’ensemble de son
agglomération. C’est sur la ville-centre que l’enjeu est le plus
aigu et fera l’objet d’un suivi spécifique.

365

300

105

100

0 100 200 300 400 500

LSOA

Ville des Sables
d'Olonne

La répartition de la programmation entre 
résidences principales et secondaires

Résidences principales Résidences secondaires

75% de la programmation dédiée aux RP

78% de la programmation dédiée aux RP



51%

8%

8%

33%

PROGRAMMATION DES 
RÉSIDENCES PRINCIPALES -

LSOA

Production libre
Accession abordable
Accession sociale
Production locative sociale (PLAI, PLUS, PLS)

1
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DE LA PROGRAMMATION QUANTITATIVE À LA 
PROGRAMMATION QUALITATIVE 
LA DÉCLINAISON DES BESOINS EN LOGEMENTS PAR SEGMENT 
IMMOBILIER 

A l’échelle de l’agglomération, la répartition globale entre les
différents segments immobiliers

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) vise la satisfaction des besoins en logements
de l’ensemble de la population, quelles que soient leurs ressources et situations
personnelles, et ce, à toutes les étapes de la vie.

Etant donné la relative homogénéité du parc de logements existant sur LSOA –
primauté de la maison individuelle en accession – et compte tenu de la demande
exprimée, la programmation de ce PLH pour la période 2023-2028 se veut plus variée
afin de favoriser la mixité sociale mais également intergénérationnelle, en permettant
aux ménages jeunes qui disposent d’un moindre pouvoir d’achat, de réaliser leurs
parcours résidentiels au sein de l’agglomération. En assumant une politique
volontariste de mixité sociale, elle laissera notamment une plus grande place pour le
logement abordable et social, en location comme en accession, qui devrait
représenter 41% des résidences principales. Aujourd’hui en effet, 70% de la
population du territoire est éligible au logement social, dont 21% à l’offre très sociale.
Au vu de la mobilisation possible des aides à la pierre, l'objectif de production de
logements locatifs sociaux est fixé à un tiers de la programmation. LSOA veillera à
renforcer les financements en faveur du PLAI – logement très social – qui ne
représente à l’heure actuelle que 10% du parc social.

Au-delà de la production de ce type de logements, la mixité sociale recherchée
s'illustre également dans la stratégie de peuplement du parc social. LSOA veillera à
l’animation de la Conférence Intercommunale de Logement (CIL) et au bon
déploiement de la Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) qui reflète la
politique d'attribution des logements locatifs sociaux à l'échelle de LSOA.
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DE LA PROGRAMMATION QUANTITATIVE À LA 
PROGRAMMATION QUALITATIVE 
LA DÉCLINAISON DES BESOINS EN LOGEMENTS PAR SEGMENT 
IMMOBILIER 

2 Les Sables d’Olonne : une ambition affirmée mais réaliste de
diversification résidentielle à l’échelle de la ville

40% dédiés à la 
production locative 

sociale

20% dédiés au BRS 
et à l’accession 

abordable

40% dédiés au 
logement libre 
(accession et 

location)

Répartition de la programmation  
immobilière sur les Sables d’Olonne 

avec un objectif global de départ de 
construction annuelle de 300 résidences 

principales
Avec 45 030 habitants au 1er janvier 2019 et en raison d’une forte tension immobilière, la ville-centre
est soumise à l’article 55 de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) qui impose un
taux minimal de 25% de logements sociaux, au sein du parc de résidences principales d’ici 2035.
Dès lors, elle doit fortement renforcer la production de logements sociaux sur son territoire, en
particulier la construction de logements très sociaux. En effet, malgré des efforts soutenus pour
produire du logement social sur la période passée (environ 140 logements en moyenne par an), le
taux de logement social de la ville est de 9%, nettement en deçà des objectifs de la
réglementation nationale. La commune concentre, en outre, 94% de la demande de logements
sociaux de l’agglomération et se caractérise par une tension de 8 demandes pour 1 attribution
(contre 5,6 à l’échelle vendéenne).

La ville-centre prévoit donc de renforcer et de diversifier les segments immobiliers pour fluidifier
les parcours résidentiels et répondre aux différents besoins et aspirations des résidents et pour
soutenir le développement économique du territoire, les entreprises implantées sur l’agglomération
ayant fait part de leurs difficultés de recrutement liées à la faiblesse et l’inadaptation d’une partie de
l’offre. Deux segments seront ainsi particulièrement soutenus : l’offre sociale et maîtrisée, en
location comme en accession. Le Bail Réel Solidaire, dispositif d’accession sociale comptabilisé au
titre de l’inventaire SRU viendra compléter l’offre locative sociale. Il s’agit pour la commune de
renforcer la mixité sociale et intergénérationnelle sur son territoire en fidélisant ou en attirant les
jeunes familles qui ont tendance à s’éloigner du centre de l’agglomération pour accéder plus
facilement à la propriété.

Ce PLH retient ainsi un scénario de 50% de production annuelle de résidences principales dédiée
au logement locatif social d’une part et au Bail réel Solidaire d’autre part, afin de faciliter l’accession
à la propriété (soit 900 logements locatifs sociaux et BRS sur 1 800 prévus au titre des 2 périodes
triennales). En parallèle, la ville souhaite développer une accession abordable (hors dispositif), un
travail sera engagé avec les promoteurs pour définir précisément cette offre. A terme, l’accession
abordable devrait représenter 8% de l’offre développée sur le territoire.
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DE LA PROGRAMMATION QUANTITATIVE À LA 
PROGRAMMATION QUALITATIVE 
LA DÉCLINAISON DES BESOINS EN LOGEMENTS PAR SEGMENT 
IMMOBILIER 

13 Les Sables d’Olonne : la programmation sociale en détail

Soit une répartition en volume : 

33%

37%

10%

20%

Répartition en % projetée de la programmation 
intégrable à l’inventaire SRU (LLS + BRS)

PLAI PLUS PLS BRS

Afin de répondre aux besoins d’un large panel de publics, et en particulier les
ménages modestes et très modestes, le renforcement des efforts en matière de
production de logements sociaux est indispensable. Ainsi, la ville et la Communauté
d’agglomération affichent une ambition forte, d’un point de vue quantitatif et qualitatif.
Il s’agira notamment de dédier :
• 33% de la programmation au logement très social, financé en PLAI
• 37% au logement social classique, le PLUS
• 10% au logement social « intermédiaire », le PLS, à destination notamment des des actifs

présents ou arrivant sur le territoire
• 20% de la programmation sociale sera dédiée au développement d’accession sociale à la

propriété, via le Bail Réel Solidaire.

Cette programmation a vocation à répondre à tous les besoins résidentiels et doit
particulièrement permettre le maintien sur le territoire des jeunes et des familles,
essentiels à la mixité sociale et intergénérationnelle. En parallèle du confortement de
l’offre « classique », l’agglomération souhaite continuer à développer des produits
locatifs sociaux spécifiques, à destination de certains publics : étudiants et jeunes
non étudiants en début de parcours, seniors, personnes en grande difficulté,
travailleurs présentant des besoins « atypiques » (saisonniers en particulier)... En
effet, à l’échelle de la ville et de l’agglomération, une intervention publique
particulière sera portée pour inciter au développement d’offres innovantes sur le
territoire : logements modulaires et temporaires proches des emplois du territoire,
résidence(s) intergénérationnelle(s),…Pour les populations défavorisées, en plus de
l’augmentation et le renforcement de l’offre habituellement dédiée (résidences
sociales, résidences jeunes travailleurs, aires d’accueil etc), LSOA souhaite engager
et soutenir la mise en place de logement adapté pour encourager l’autonomie de ces
profils. Il s’agira dans un premier temps de mieux appréhender les besoins de ces
publics spécifiques afin de calibrer les réponses adaptées et d’accompagner les
différents profils dans la réalisation de leurs parcours résidentiels.

L'atteinte de ces objectifs s'appuiera sur les leviers 
d'intervention du futur PLui dont l'approbation interviendra 

courant 2024. Dans l'attente de cette approbation, 
l'agglomération des Sables d'Olonne s'est engagée à faire 
évoluer les règles des PLu en vigueur via des procédures 

de modification simplifiée pour augmenter très 
significativement la part des logements sociaux dans les 

opérations en vigueur.

PLAI PLUS PLS BRS TOTAL

Objectifs 
annuels 50 56 15 30 151

Objectifs totaux 300 336 90 180 906



LES 
ORIENTATIONS 
STRATÉGIQUES



QUATRE ORIENTATIONS STRATÉGIQUES POUR RÉPONDRE
AUX DÉFIS DU TERRITOIRE EN MATIÈRE D’HABITAT

Les cinq orientations du PLH traduisent les ambitions des Sables d’Olonne Agglomération pour ce PLH : 

Une politique de l’habitat qui s’inscrit dans 
les ambitions de développement durable 
portées par Les Sables d’Olonne 
Agglomération

Une création de logements abordables, 
gages de solidarité et de parcours 
résidentiels facilités à l’échelle de LSOA 

Un habitat existant de qualité et durable 

1

2

4

Soutien financier Ingénierie Stratégie foncière Outils 
règlementaires

Les ambitions de LSOA :

• Accompagner la dynamique territoriale sur toutes les
composantes de LSOA en assurant le maintien sur le
territoire des habitants ;

• Programmer, planifier, accompagner la production de
logements sur le territoire afin de s’assurer de la
qualité résidentielle, de l’accessibilité financière et de
la durabilité de l’offre développée sur le territoire ;

• Valoriser le parc de logements existants et les
secteurs urbanisés en faisant du réinvestissement
de l’habitat et du tissu existants un axe
programmatique fondamental ;

• Accompagner la politique d’aménagement de
l’espace et de préservation de la ressource
foncière.

Faire vivre le PLH5
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Chacune de ces orientations se décline en action opérationnelle précisée dans le programme d’action. Différents registres d’action
pourront être mobilisés :

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS

Les conditions d’accueil et de logement de 
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vie 3

Aux 
particuliers 

Aux 
opérateurs



1 / Une politique de l'habitat qui 
s'inscrit dans  les ambitions de 
développement durable portées 
par Les Sables d'Olonne 
Agglomération



ORIENTATION 1 | UNE POLITIQUE DE L’HABITAT QUI
S’INSCRIT DANS LES AMBITIONS DE DÉVELOPPEMENT
DURABLE PORTÉES PAR LES SABLES D'OLONNE
AGGLOMÉRATION
Les objectifs de la politique de l’Habitat au regard de la planification du développement résidentiel

• Préserver les qualités paysagères du territoire et se fixer des objectifs en termes de qualité urbaine ;
• Assurer le développement maîtrisé du territoire sans obérer ses capacités futures à travers le déploiement d’une stratégie

foncière d’anticipation ;
• Etablir une cohérence entre les projets de développement résidentiel à l’échelle intercommunale et assurer leur montée en

qualité, tout en assurant l’équilibre financier des opérations

Interventions ciblées dans le Programme d’actions 

1.1 Inscrire le développement résidentiel dans un développement durable, solidaire et qualitatif 

1.2 Mettre en place une stratégie foncière pour favoriser un développement résidentiel équilibré et renforcer l’offre de logements 
abordables 

1.3 Réinvestir le parc ancien en faveur de la résidence principale 
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Orientation 1 | Une politique de l’habitat qui s’inscrit dans les ambitions de développement 
durable portées par les Sables d'Olonne agglomération 

Les Sables d’Olonne Agglomération doit réunir les conditions nécessaires afin de garantir un cadre de vie de qualité pour sa
population, accueillir de nouveaux habitants de façon raisonnée et ce, dans un contexte de rareté du foncier en lien avec
la réglementation nationale (Objectif Zéro Artificialisation Nette 2050, loi littoral…) et d’urgence climatique (recul du trait de côte,
submersion marine, etc.). Se fixer des ambitions en matière de durabilité et d’accessibilité de l’offre répond à la nécessité de
renforcer une offre à la fois abordable – pour favoriser la mixité sociale – et vertueuse pour l’environnement. En effet, le défi
identifié est de permettre aux néo résidents et aux habitants actuels du territoire de pouvoir s’y ancrer et s’y maintenir autrement
qu’en participant à l’étalement et à la périurbanisation. Il s’agit pour le territoire de répondre à la nécessité d’un développement
résidentiel et territorial plus maîtrisé, ce qui suppose de produire davantage au sein de l’enveloppe urbaine (en lien avec
l’identification des secteurs stratégiques), tout en maîtrisant les coûts de production du logement. Conformément aux objectifs
du SCOT, 75% de l’offre nouvelle se concentrera sur la ville-centre et 55% de la production nouvelle des communes rétro
littorales seront dans l’enveloppe urbaine.

Pour ce faire, l’agglomération entend renforcer sa stratégie intercommunale de maitrise du foncier, compte-tenu de son
impact sur les équilibres d’opération aujourd’hui, en intégrant l’approche communale, en respectant les différents objectifs du
SCoT et la nécessité de densifier le tissu existant, afin d’optimiser le foncier. Ce travail autour de la notion de densité devra
s’accompagner non seulement d’une pédagogie renforcée auprès des habitants du territoire, riverains des futurs programmes
mais également d’une prise en compte du contexte. La densité appliquée aux opérations de logements se fait / se fera au cas
par cas et de manière cohérente avec l’environnement direct de chaque opération (intégration dans le bâti existant, maintien
d’ilot de fraicheur, perméabilité…).
Le nouveau PLH s’attachera donc à soutenir une répartition territorialisée des objectifs de création de logements, afin de
limiter la consommation foncière et préserver les ressources naturelles :
 En travaillant sur une stratégie foncière intercommunale permettant le développement maitrisé des territoires, la préservation

de leur environnement et une offre complète et diversifiée à destination des populations ;
 Dans cette logique, l’agglomération soutiendra un urbanisme de proximité, en confortant en priorité –selon les spécificités

de chaque territoire- le développement résidentiel dans les principales polarités et secteurs bien desservis en transports en
communs à proximité des commodités et zones d’emplois qui permet l’accessibilité pour tous aux différentes aménités
urbaines. L’agglomération veillera à accompagner les communes périurbaines et rurales dans l’élaboration d’un
développement résidentiel maîtrisé, en veillant à préserver les zones non mitées ;

 Ensuite, la stratégie foncière soutiendra le réinvestissement du parc ancien et du bâti existant, en faveur de la résidence
principale, à l’heure où près de 40% du parc de logements des Sables D’Olonne agglomération sont dédiés à la résidence
secondaire.

LES PRINCIPES CLÉS

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS
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LES PRINCIPES CLÉS

Au regard des questions de maîtrise du foncier et de planification urbaine, il est nécessaire de développer une politique
intercommunale de l’Habitat adaptée au territoire, et concertée avec les communes.
Quatre principes clés, guidant cette politique en matière de planification de la production sont ainsi établis :

• Un développement résidentiel réalisé en priorité au sein des secteurs stratégiques
Afin de mettre en œuvre une politique de l’Habitat en mesure de répondre aux besoins en logements à venir, moins
consommatrice de foncier, et située dans des secteurs déjà urbanisés pour ne pas s’inscrire dans un schéma d’étalement urbain,
il est nécessaire de cibler préalablement les secteurs les plus stratégiques, qui accueilleront le développement résidentiel
futur. Le caractère stratégique des emprises (déterminé au sein de l’étude de gisements fonciers) qualifie les secteurs situés
dans le tissu déjà urbanisé ou en continuité ainsi que ceux permettant d’asseoir la logique de renouvellement urbain (que ce
soit en centre-ville ou en cœur de bourg pour les communes du rétro-littoral). Ainsi, en lien avec l’étude de gisements fonciers,
permettant de connaître les disponibilités foncières du territoire et les secteurs de développement les plus pertinents, il s’agit de
territorialiser les besoins en logements sur la période du PLH dans des secteurs de développement précis, en particulier à
proximité des services, aménités urbaines et transports, en favorisant les enveloppes urbaines, conformément aux attentes du
PCAET et SCoT. Cette sectorisation sera précisément définie dans le cadre du PLUI.

• Une offre plus durable et accessible financièrement
L’action de LSOA en faveur de l’accès au foncier vise un meilleur équilibre financier des opérations en mobilisant le triptyque -
observation/recensement, qualification/priorisation et intervention (acquisition ou portage de foncier, urbanisme négocié, aides à
la surcharge foncière). Elle sera néanmoins conditionnée à la qualité des opérations, selon plusieurs critères, comme
l’accessibilité de l’offre proposée, la qualité architecturale et l’insertion paysagère, ou encore la plus-value environnementale. Elle
sera aussi fonction des enjeux de rattrapage relatifs à la production de logements sociaux, pour la ville des Sables d’Olonne.
Il s’agira également de promouvoir des modalités de production permettant de travailler simultanément la qualité
résidentielle, la durabilité et la maîtrise des coûts de production et de travailler sur le cycle de vie du bâtiment. Ces
nouvelles façons de faire engloberont les enjeux de transition énergétique, par la production d’un bâtiment économe ou
producteur de ressources, par la promotion de la performance intrinsèque du bâti, en vue de réduire les charges énergétiques
des occupants, locataires et propriétaires (et sur le long terme, le coût résidentiel et l’accessibilité financière). A ce titre, le PLH
s’articule pleinement avec les objectifs du Plan Climat Air Energie Territorial adopté par l’agglomération.
Dès lors, l’Agglomération des Sables d’Olonne s’engage à soutenir et valoriser les maitrise d’ouvrages responsables et
engagées dans la qualité et à accompagner et sensibiliser les différents acteurs du territoire –habitants, techniciens, élus- aux
pratiques vertueuses de la construction pour garantir le développement durable du territoire.
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LES PRINCIPES CLÉS
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Orientation 1 | Une politique de l’habitat qui s’inscrit dans les ambitions de développement 
durable portées par les Sables d'Olonne agglomération 

• Un développement résidentiel articulant qualité et densification raisonnée
L’agglomération souhaite être moteur de la transition écologique qui s’opère sur son territoire en veillant à accompagner les
communes et les acteurs dans leurs projets d’aménagement afin d’imbriquer au mieux les nouvelles constructions dans les
tissus urbains et paysagers et, in fine, lutter contre la standardisation du bâti et l’étalement urbain.
Si ces principes en matière de planification du développement résidentiel reposent sur un enjeu de maîtrise de la consommation
foncière, et donc de densification de l’offre de logements au sein du tissu urbain, en lien avec la désignation de secteurs
préférentiels de production au sein de l’enveloppe urbaine, la réussite de cette ambition repose sur une condition : la qualité et
la désirabilité d’une telle offre.

Il s’agit de proposer de valoriser les opérations moins consommatrices d’espaces (collectif, semi-collectif, habitat intermédiaire,
individuel groupé) par une recherche de qualité, à la fois dans les formes urbaines, et dans l’offre de services et de modes de
construction innovants.
Pour les constructions neuves, l’attention portée à la qualité architecturale et paysagère sera appuyée par une réflexion
commune et coconstruite entre les différentes parties prenantes (bailleurs sociaux, promoteurs, aménageurs publics et
privés, élus et techniciens) et prendra la forme d’un référentiel partagé reposant sur la libre adhésion des partenaires. Ce cadre
d’échange, dont la forme reste à définir, doit permettre d’accroître la qualité des opérations et projets d’aménagement, aux
différentes étapes de leur élaboration : définition du projet, conception, déploiement. Plus qu’un document obligatoire,
l’agglomération des Sables d’Olonne souhaite instaurer un cadre de négociation avec les acteurs du territoire, reposant sur
des process de travail co-construits et des principes d’aménagement partagés, afin de créer les conditions d’une amélioration
continue de l’offre de logements développée sur le territoire.

Cette vision commune permettra, en outre, de faire accepter plus facilement des projets qui pâtissent souvent de la
réticence des riverains (logements sociaux, logements collectifs…) voire des publics-cibles. En effet, au-delà de la nécessité de
produire une offre durable, il s’agit de développer des logements qui répondent aux attentes et besoins des habitants. Une
offre neuve - proposant des espaces extérieurs partagés généreux, proche des services et équipements, connectée au reste de
l’agglomération grâce à la proximité des transports en commun ou modes doux – correspond à une partie de la demande et à
l’attrait pour un mode de vie plus urbain et soucieux de l’environnement. Plusieurs profils d’habitants à fidéliser ou attirer
peuvent s’inscrire dans ces perspectives : les jeunes ménages, avec familles ou non, les personnes âgées souhaitant se
rapprocher des services et équipements, les personnes seules (qui représenteront en 2050 un ménage sur deux à l’échelle
nationale et représentent, en 2019, 41% des ménages de l’agglomération).
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Orientation 1 | Une politique de l’habitat qui s’inscrit dans les ambitions de développement 
durable portées par les Sables d'Olonne agglomération 

• Le réinvestissement de l’habitat ancien en faveur de la résidence principale
Pour préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers, en répondant aux besoins de la population actuelle et des nouveaux
habitants, tout en absorbant les flux touristiques saisonniers, LSOA doit repenser l’aménagement de son territoire. Pour ce faire,
les bâtis résidentiels anciens - souvent énergivores et inadaptés aux besoins de la population actuelle - doivent faire l’objet
d’une attention particulière de l’agglomération. Plusieurs objectifs sont ciblés ici :
 Accompagner la remise sur le marché des logements vacants, peu nombreux mais situés dans des secteurs

stratégiques (le centre-ville des Sables d’Olonne notamment), en accompagnant plus fortement les propriétaires dans la
remise en état de leur bien ;

 Favoriser la transformation des résidences secondaires en résidences principales afin d’accroître la capacité du
territoire à répondre aux besoins résidentiels permanents, tout en contribuant à la réduction de la consommation foncière.
L’agglomération expérimente à ce titre le dispositif Louez à l’année ;

 Anticiper l’impact prochain de la Loi Climat & Résilience sur le parc locatif privé : l’interdiction à la location des
passoires énergétiques (entrée progressive en vigueur, de 2023 à 2034) pousse leurs propriétaires à les vendre rapidement
plutôt qu’à les rénover. Si l’absence de volonté d’intervenir des propriétaires explique en partie l’accélération de la mise en
vente des passoires énergétique, le coût des travaux est un facteur tout aussi important. En effet, le coût moyen d’une
rénovation est de 15 000€ pour gagner une classe énergétique et de 25 000€ pour gagner deux (ou plus) classes
énergétiques. Malgré les aides existantes (ANAH ou autres), le reste à charge est élevé. Déjà observée à l’échelle nationale,
l’augmentation des ventes liée à cette règlementation contribue à déséquilibrer les marchés immobiliers locaux. Dans le
cadre de son PLH, LSOA souhaite accompagner ces (nécessaires) mutations à travers une Opération Programmée
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), déjà en place, et la Plateforme Territoriale de la Rénovation Energétique (PTRE).

 Poursuivre les actions de rénovation de l’habitat (PTRE, OPAH..) qui participent à rendre attractif le segment du
marché ancien
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ORIENTATION 2 | UNE CRÉATION DE LOGEMENTS
ABORDABLES, GAGE DE SOLIDARITÉ ET DE PARCOURS
RÉSIDENTIELS FACILITÉS À L’ÉCHELLE DE LSOA
Les objectifs de la politique de l’Habitat

• Développer le logement social et très social dans la perspective de la règlementation SRU et comme une réponse adaptée à
des besoins croissants exprimés par une partie de la population dont les ressources sont limitées ;

• Fluidifier les parcours résidentiels des ménages précaires et prioritaires grâce à une politique d’attribution favorisant l’accès au
parc social de ces publics ;

• Renforcer l’offre en accession sociale et abordable afin de maintenir et d’attirer des ménages modestes et aux revenus
intermédiaires dans une perspective de mixité sociale et intergénérationnelle ;

• S’appuyer sur les différents acteurs du territoire – aménageurs, constructeurs, promoteurs, élus, techniciens – pour garantir
l’atteinte des objectifs en matière de production de logements sociaux et abordables, en location comme en accession

Interventions ciblées dans le Programme d’actions 

2.1 Soutenir la création de logements locatifs sociaux

2.2 Articuler la politique de développement de l'offre locative sociale avec la politique des attributions à l'échelle intercommunale

2.3 Faciliter le parcours résidentiel sur le territoire de l’agglomération

2.4 Traduire cette politique dans les outils réglementaires



Logements aidés, en location et en accession 

Logements libres, en location et en accession

Gammes intermédiaires, en location et en accession 

PLAI PLUS PLS

Accession 
sociale 

(PSLA et 
BRS) 

Pinel

Accession 
libre

Lots 
libres

Locatif 
libre

Accession 
abordable 

La décomposition du marché en segments immobiliers
illustre la diversité produits selon les gammes de prix.
Ce PLH a ainsi pour objectif d’assurer que cette
diversité soit représentée au sein du territoire
intercommunal, de manière équilibrée, afin de permettre
à tous les types de publics de se maintenir et se loger
sur le territoire.
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Logements 
locatifs

intermédiaires 
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Orientation 2 | Une création de logements abordables, gage de solidarité et de parcours 
résidentiels facilités à l’échelle de LSOA

LES PRINCIPES CLÉS 

Avec pour ambition, la réponse aux besoins et attentes de l’ensemble de sa population locale, des publics fragiles aux ménages
dits « intermédiaires », le développement d’une offre locative sociale diversifiée est un pilier important de ce nouveau PLH.
Cet axe d’intervention s’inscrit également dans les obligations règlementaires de la loi SRU auxquelles est soumise la
commune des Sables d’Olonne : la ville compte 9,3% de logements sociaux au 1er janvier 2021 et doit tendre vers une part de
25% de logements locatifs sociaux parmi le parc de logements, avec un financement appuyé à destination des produits les
plus sociaux (1/3 de PLAI). Si des efforts de construction ont été faits ces dernières années, ils sont insuffisants. Ainsi LSOA
souhaite redoubler d’effort pour atteindre les objectifs qu’elle se fixe, garantir la mixité et l’accessibilité de son territoire à
tous les ménages, sans condition de ressources, en développant et mobilisant les outils réglementaires de l’aménagement et en
veillant à leur appropriation par les acteurs du territoire.

• La production de logements sociaux comme réponse à une partie de la population locale
Pour répondre davantage à la demande présente sur le territoire et les nouveaux modèles familiaux, le nouveau PLH prévoit non
seulement des objectifs ambitieux de production de logements sociaux sur le territoire via le soutien direct aux opérateurs et à la
production de logement (prise de délégation des aides à la pierre), mais aussi une diversification de l’offre sociale. Si
l’essentiel de la production sera réalisée au sein de la ville-centre, l’agglomération accompagnera également les
communes volontaires dans le développement maîtrisé de leur parc de logement social.
Dès 2023, LSOA définira un règlement d’intervention en associant les partenaires concernés visant à définir le régime de
soutien aux opérations en fonction des financements (PLAI / PLUS / PLS), de la typologie (accent sur les petites typologies), du
public-cible (familial / spécifique), des modalités de construction (neuf, acquisition-amélioration).

• L’articulation de la programmation locative sociale et la politique d’attribution dans le parc social
En parallèle du développement du parc locatif social, LSOA s’engage dans la définition d’une politique d’attribution de logements
sociaux, pour faciliter l’accès au logement social des ménages prioritaires et précaires, et ce, dans une logique d’équilibre
territorial et social. Pour améliorer l’accès aux logements locatifs sociaux, LSOA lancera l’élaboration de sa stratégie
intercommunale de peuplement, conformément aux attendus réglementaires (loi ALUR, loi Egalité et Citoyenneté, loi ELAN). Elle
veillera à la mise en place de la Conférence Intercommunale du Logement (délibération déjà prise en ce sens en 2022), à
l’élaboration de son Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des demandeurs (PPGDID) et la réalisation
d’une convention Intercommunale d’Attribution (CIA) sur son territoire. L’objectif est d’instaurer un cadre commun entre les
différents réservataires – Etat, Communes et Intercommunalité, Département, Action Logement… - pour mieux répondre à la
demande locative sociale tout en renforçant la mixité sociale.

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS
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LES PRINCIPES CLÉS PAR PUBLIC CIBLÉ

• L’articulation de la programmation locative sociale et la politique d’attribution dans le parc social (suite)
LSOA se dotera des outils définis par la Loi pour l’évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (ELAN) et la Loi
de différenciation, décentralisation, déconcentration et de simplification de l’action publique locale (3DS). Celle-ci prévoit de
renforcer la transparence des attributions, favoriser l’équité de traitement du demandeur et concilier mise en œuvre du droit au
logement et mixité sociale, à travers notamment le déploiement de la gestion en flux et la définition d’un grille de cotation des
demandeurs de logement social propre à l’intercommunalité.
A noter que LSOA n’est pas intégrée à la géographie prioritaire de la politique de la ville, l’objectif de rééquilibrage entre
quartiers prioritaires et le reste de l’agglomération ne s’applique donc pas sur le territoire. En revanche, cette démarche devra
s’inscrire dans une optique globale :

o De préservation de la mixité sociale au sein des patrimoines ;
o D’amélioration des modalités d’accès des personnes les plus démunies au parc de logements existants ;
o De fluidification des mobilités résidentielles des locataires HLM.

• Des opérations diversifiées (accesion sociale et abordable) pour assurer la mixité sociale sur l’ensemble du
territoire

Si la production de l’offre locative sociale est la priorité pour l’agglomération des Sables d’Olonne, elle a également pour
ambition la facilitation de l’accession à la propriété sur son territoire, en particulier pour les ménages modestes et
intermédiaires. LSOA souhaite ainsi fidéliser et attirer sur son territoire une diversité de profils tout en leur garantissant
des conditions de vie de qualité, en commençant par mettre à disposition des ménages une aide financière pour
favoriser l’accession à la propriété sur la ville des Sables d’Olonne. L’accession demeure une priorité pour l’essentiel des
habitants du territoire. Il s’agira de permettre cette accession à des prix adaptés à leurs capacités financières, tout en accordant
cette offre aux principes de production immobilière qualitative et durable énoncés dans l’orientation 1.
L’intercommunalité encouragera, à ce titre, le développement de plusieurs produits :
 L’accession sociale en développant notamment le Bail Réel Solidaire (BRS) qui contribue, en outre, à l’atteinte des objectifs

SRU ;
 L’accession abordable en menant un travail partenarial avec les promoteurs immobiliers et la Fédération de la Promotion

Immobilière locale pour garantir les prix de vente adaptés aux publics-cibles, tout en préservant l’équilibre financier des
opérations ;

 L’accession abordable dans l’ancien à travers l’Eco-pass « acquisition-amélioration », dispositif d’aide à l’accession à
la propriété en Vendée à laquelle s’ajoute des aides importantes de l’agglomération et de la ville des Sables d’Olonne pour la
rénovation de l’ancien.
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de logement de tous les 
publics, à toutes les étapes de 
la vie 



ORIENTATION 3 | LES CONDITIONS D’ACCUEIL ET DE
LOGEMENT DE TOUS LES PUBLICS, À TOUTES LES ÉTAPES
DE LA VIE
Les objectifs de la politique de l’Habitat

• Adapter l’offre de logements aux trajectoires de vie des habitants
• Mobiliser le parc locatif social pour fluidifier les parcours résidentiels des ménages : maintien des jeunes sur le territoire,

trajectoires de vie des personnes âgées, etc.
• Déployer des solutions de logements adaptés aux ménages en difficulté sociale (rupture dans les parcours, prise en compte des

problématiques de santé mentale, etc.) et préparer la mise en œuvre (à moyen terme) du logement d’abord
• Favoriser les nouveaux modes d’habiter (intergénérationnels notamment, ou combinant les publics : étudiants / saisonniers).
• Renforcer les actions existantes favorisant le maintien des personnes en situation de perte d’autonomie dans leur logement, et

les diffuser dans les communes rétro-littorales
• Répondre aux attentes et besoins des gens du voyage

Interventions ciblées dans le Programme d’actions 

3.1 Proposer des logements pour les actifs et les personnes en formation sur le territoire

3.2 Développer une offre adaptée à la perte d’autonomie ou aux situations de handicap

3.3 Faciliter la sortie des dispositifs d’hébergement en favorisant l’accès à un logement autonome

3.4 Préparer les conditions d’accueil des Gens du Voyage



Afin de garantir un accès au logement pour tous les habitants du territoire – sans conditions de ressources, de situations
sociales (en couple/célibataire/familles recomposées, monoparentales etc.) et/ou professionnelles (étudiants, en début de
parcours professionnel, saisonniers, au chômage, en emploi précaire,…) – LSOA encourage le développement de produits
immobiliers et leur répartition différenciée sur le territoire. Elle souhaite favoriser le maintien des populations (en particulier
les jeunes ménages) et assurer l’accès à un logement digne, à toutes les étapes de la vie. Elle encourage ainsi le bien-vivre
et le bien-vieillir sur son territoire via l’adaptation des logements aux épreuves de la vie (perte d’autonomie progressive,
vieillissement de la population, situation de handicap grave etc.)
Accompagnement dans la recherche de logement, information transparente et calibrée aux ménages, travaux d’adaptation du
logement existant (mobilisation des aides de l’ANAH), priorisation de l’attribution des logements et nouvelles solutions
innovantes – de l’habitat intergénérationnel aux logements temporaires à destination des saisonniers – LSOA souhaite
encourager l’équilibre territorial, social et intergénérationnel de son territoire.
• La réponse aux besoins temporaires et transitoires de certains profils de travailleurs
Plusieurs besoins en logement temporaire ou transitoire se croisent sur le territoire de l’agglomération. Cette difficulté
rencontrée par les actifs (en particulier nouvellement arrivés sur le territoire) a été fortement mise en avant dans le
cadre du diagnostic par les entreprises. La réponse à ce besoin constitue un enjeu majeur pour le territoire dans une
logique de maintien de la dynamique locales :
 Les actifs en mobilité professionnelle, présents sur le territoire pour une durée plus ou moins longues (missions courtes,

CDD, intérim, périodes d’essais, autres)
 Les actifs mutés sur le territoire et devant trouver un premier logement rapidement, avant une installation plus durable
 Les travailleurs saisonniers
 Les apprentis ou stagiaires
Dans un contexte de forte tension, sur un territoire à la fois résidentiel et touristique, la concurrence sur le marché immobilier est
rude, en particulier pour ces personnes aux besoins atypiques. Face à cela, la collectivité souhaite développer et diversifier
l’offre adaptée à ces différents types de temporalités, contrats de travail, parcours de formation. La programmation qualitative
se fera au fil de l’eau mais quelques principes peuvent d’ores et déjà être posés : renforcement de l’offre de logements meublés
via une mobilisation accrue du parc existant, développement de résidences proposant, en plus du logement, des services à la
carte (connexion internet, conciergerie, laverie…) notamment pour les actifs en période d’essais, réflexion sur un bail
séquencé…En parallèle, l’intercommunalité souhaite faire émerger une vision commune et prospective des besoins en
logement liés au développement économique et touristique du territoire. A ce titre, le partenariat avec les acteurs
économiques du territoire (chambres consulaires, entreprises, hôteliers et restaurateurs…) a vocation à se renforcer.
Enfin, l’agglomération a d’ores et déjà engagé un chantier qui perdurera dans le cadre du PLH : le développement de solutions à
destination des travailleurs saisonniers à travers le programme « Louez l’été ».
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Orientation 3 | Les conditions d’accueil et de logement de tous les publics, à toutes les étapes 
de la vie 

LES PRINCIPES CLÉS
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• L’accueil des jeunes 
Si les besoins des jeunes sont essentiellement liés à la décohabitation, les publics jeunes recoupent différents types de profils
de jeunes et avec eux, des besoins divers et variés : ceux en début de parcours résidentiel issus du territoire, les jeunes
étudiants, les apprentis qui ont un lieu de formation et d’entreprise différents, etc. Les jeunes, de leur première décohabitation à
leur insertion dans le monde du travail, peuvent être confrontés à des situations nécessitant le déploiement d’une offre de
logements prenant mieux en compte leurs besoins : localisation, accessibilité financière, flexibilité, typologie, usages, etc. Les
jeunes précaires, en particulier, se heurtent ainsi à quatre grands freins dans leurs parcours résidentiels : le déficit d’offres de
logements abordables (1), la concurrence sur le marché immobilier (2), une solvabilité nettement plus limitée que le reste de la
population dissuadant les bailleurs (3) et un accès à l’information et plus globalement aux droits complexe…

De la même façon que pour les actifs, plusieurs types de besoins et profils existent :
 Trois grands types de besoin : pérenne, temporaire, séquencé…
 Se traduisant par une multiplicité de besoins liés aux ressources financières (niveau, source…), au rapport à l’emploi et

aux études (étudiants, non étudiants, en emploi, sans emploi, sans formation), au territoire (originaires de l’agglomération ou
externes), etc.

Face à cette situation, l’agglomération se donne plusieurs objectifs en matière de logements des jeunes :
 En fonction des besoins repérés (demande exprimée ou non), renforcer l’offre de logements dédiée aux jeunes, dans la

continuité de la résidence destinée aux jeunes travailleurs (salariés, intérimaires, saisonniers, salariés en formation,
apprentis, stagiaires…) qui verra le jour à proximité du lycée Eric Tabarly, prenant le relais sur une solution alternative
existante dans ce même lycée : l’internat à destination des saisonniers en période estivale. L’opération de 92 logements
sociaux devrait être terminée courant 2024. Le taux d’occupation, la rotation, la liste d’attente des candidats… seront autant
d’information qui permettront de calibrer une nouvelle programmation de logements spécifiques. En parallèle, l’opération des
Roses prévoit une résidence dédiées aux jeunes travailleurs comptant 18 logements.

 Améliorer l’accès au logement autonome et pérenne des jeunes présents sur le territoire, à travers :
• Une mobilisation accrue du parc social existant et le développement d’une offre neuve adaptée aux jeunes. S’il est

indispensable d’accroître le volume de petites typologies (T2), les besoins peuvent également porter sur des
logements de surface intermédiaire (jeunes familles, jeunes monoparents…). Au-delà de la taille, la programmation
devra faire la part belle aux logements (très) abordables (PLAI et PLUS). L’article 109 de la Loi ELAN constitue un
levier d’accès au logement des publics de moins de 30 ans auquel pourront recourir les bailleurs sociaux et
réservataires de logements sociaux. Son usage pourra faire l’objet d’un focus dans le cadre des travaux de la CIL ;

• Une mobilisation du parc privé renforcée grâce au développement du logement conventionné.
 Communiquer sur les solutions alternatives existantes sur le territoire, comme les internats 
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Consciente du phénomène de vieillissement de sa population, Les Sables d’Olonne d’agglomération répond et anticipe les
besoins en logement mais aussi d’aménagement pour les seniors sur son territoire. Le logement constitue en effet un élément clé
du bien-vieillir des populations : une sécurité financière (75% des personnes âgées sont propriétaires de leur domicile en France),
un toit, un lieu familier où les souvenirs se mêlent. Néanmoins, si les seniors français veulent en grande majorité habiter le plus
longtemps dans leur logement, leur entretien peut s’avérer éprouvant, en particulier pour les seniors en perte d’autonomie, et
les coûts associés, difficiles à supporter pour certains ménages précaires. Il s’agit donc pour LSOA de répondre de façon
personnalisée à la demande diversifiée des seniors et personnes en situation de handicap selon leurs situations. Ces réponses
seront envisagées à l’échelle de l’agglomération.

• Le maintien à domicile des seniors et/ou des populations en situation de perte d’autonomie grâce aux travaux
d’adaptation

LSOA favorise le maintien à domicile des seniors et/ou des personnes en situations de handicap/perte d’autonomie, souhait
largement partagé par ces derniers. Les différentes réponses à la perte d’autonomie, en matière de logements, devront par
ailleurs être articulées entre elles, de sorte que les parcours résidentiels soient choisis et non subis. La Communauté
d’agglomération identifie deux leviers prioritaires :
 Le renforcement et à la valorisation des dispositifs d’adaptation des logements, en vue de permettre à ces publics de se

maintenir dans leurs logements, grâce notamment à la maison de l’habitat ;
 L’abondement de la collectivité aux aides de l’ANAH à l’adaptation du logement, dans le cadre de l’OPAH mise en place en

2022.

• Une offre neuve classique et innovante pour répondre aux besoins en logements des personnes âgées et / ou en
situation de handicap

Le retour au centre-ville, la volonté de se rapprocher des services et équipements présents dans les centres-bourgs… sont des
phénomènes observés à l’échelle nationale qu’il s’agit de prendre en compte au niveau local. Ainsi le PLH entend promouvoir le
développement d’une offre neuve ou en acquisition-amélioration, dans les centralités. En lien avec la politique du Département et
en tant que chef de file, LSOA veillera à ce que la programmation intègre :
 Au sein des opérations « classiques » :

• Des logements adaptés à la perte d’autonomie, en particulier au sein du parc social et afin de favoriser les mutations
des seniors locataires HLM ;

• Des logements de plain pied.
 Des réponses plus innovantes, développées ponctuellement : résidences intergénérationnelles, habitat inclusif (projet en

cours d’étude), colocation intergénérationnelle dans le parc social notamment,…
PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS
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Alors même que 21% des ménages de l’agglomération sont éligibles aux logements très sociaux financés (PLAI), leur part ne
constitue que 10% d’un parc social encore insuffisamment développé sur le territoire. Dans la perspective du Logement d’abord et
afin d’intégrer les orientations prises à l’échelle départementale dan le cadre du Plan Départemental de l’Habitat et de
l’Hébergement (PD2H), Les Sables d’Olonne agglomération souhaite renforcer son action en faveur de l’accès et du maintien
dans le logement des ménages défavorisés ou rencontrant d’importantes difficultés sociales.
A ce titre, l’agglomération entend porter plusieurs priorités :

• Une amélioration de la réponse apportée par le parc social, à travers trois leviers :
• L’atteinte des objectifs définis par la Loi Egalité et Citoyenneté en faveur de l’accès au parc social des ménages dits

prioritaires (critères définis dans l’article 441 – 1 du Code de la Construction et de l’Habitation)
• La programmation, déjà évoquée précédemment, de logements très sociaux (33% de la production sociale à venir)
• Le développement de logements à bas loyer s’accompagnant d’une gestion locative renforcée (PLAI adaptée)

• La mobilisation accrue du parc locatif privé à travers le développement du conventionnement des logements
• Le renforcement de l’offre de logements accompagnés dans une logique de territorialisation de la programmation définie à

l’échelle départementale : intermédiation locative dans les parcs privé comme social, pensions de famille, résidences
sociales...

LSOA souhaite répondre aux divers désirs d’habiter des gens du voyage –du nomadisme à l’ancrage territorial - en répondant aux
préconisations du Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage. Il s’agit entre autres, de leur permettre un meilleur
accès aux aménités présentes sur l’agglomération quel que soit leur choix résidentiel.

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS

Orientation 3 | Les conditions d’accueil et de logement de tous les publics, à toutes les étapes 
de la vie 
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Les  gens du voyage



4 / Mettre en œuvre une 
stratégie d’amélioration de la 
qualité du parc existant adaptée 
aux besoins du territoire



ORIENTATION 3 | LES CONDITIONS D’ACCUEIL ET DE
LOGEMENT DE TOUS LES PUBLICS, À TOUTES LES ÉTAPES
DE LA VIE

ORIENTATION 4 | UN HABITAT EXISTANT DE QUALITE ET
DURABLE

Les objectifs de la politique de l’Habitat

• Lutter contre l’indignité de l’habitat
• Opérer une vigilance particulière sur les copropriétés
• Poursuivre et renforcer la visibilité des dispositifs visant à améliorer la performance énergétique des bâtis résidentiels, en

articulation avec le PCAET
• Planifier l’aménagement résidentiel en prenant en compte les risques naturels et sensibiliser la population aux aléas

climatiques et à leur mise en sécurité

Interventions ciblées dans le Programme d’actions 

4.1 Poursuivre la politique d’amélioration de l’habitat et massifier les rénovations

4.2 Prendre en compte les risques liés aux changements climatiques dans la politique de l’habitat



43

Orientation 4 | Un habitat existant de qualité et durable 

LES PRINCIPES CLÉS

Pour répondre aux exigences d’une population sensible aux enjeux environnementaux, dans un contexte de multiplication et de
renforcement des phénomènes climatiques extrêmes, l’agglomération des Sables d’Olonne doit consolider son action dans le
domaine. Avec une consommation contrainte d’un foncier rare et mouvant (recul du trait de côte, éboulement…), ce PLH doit
limiter l’expansion urbaine en privilégiant le réinvestissement et le travail sur le bâti existant. Ces interventions sur
l’habitat existant permettent aussi de lutter contre les déperditions énergétiques, assurer la dignité des logements et in
fine, lutter contre le mal-logement.

• La massification des travaux de réhabilitation des logements privés existants

A son échelle, LSOA s’engage à répondre aux défis de la précarité énergétique (de plus en plus prégnante dans un contexte de
renchérissement des charges énergétiques) et de l’adaptation au changement climatique à travers, notamment un secteur
résidentiel moins consommateur d’énergie et générateur de gaz à effet de serre. A ce titre, le PLH fait siens les objectifs du
PCAET (une diminution de 40% des émissions de GES d’ici à 2030).

Pour ce faire, l’agglomération et ses partenaires s’appuient sur trois dispositifs complémentaires :
 L’Opération d’Amélioration Programmée de l’Habitat (OPAH) qui fait de l’amélioration de la performance énergétique une

priorité, dans la ville-centre comme dans le rétro-littoral ;
 La Plateforme Territoriale de la Rénovation Energétique s’inscrit pleinement en complémentarité de l’OPAH et permettra de

toucher l’ensemble de la population, sans condition de revenus ;
 Une plus grande lisibilité et visibilité des dispositifs, de l’information, de l’offre de conseil à destination des particuliers…, à

travers la Maison de l’Habitat.

En parallèle et dans la continuité de l’OPAH, les besoins d’intervention sur l’habitat privé existant feront l’objet d’une veille et
d’une observation « en continu » afin d’ajuster l’action publique. Une attention particulière sera portée à l’évolution du
phénomène d’indignité et d’insalubrité.

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS
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• A l’échelle de la ville-centre, une connaissance approfondie des besoins en matière de réhabilitation, et
d’identification des copropriétés fragiles sur le territoire

Les travaux engagés par L’ADILE (« Portrait des copropriétés en Vendée », janvier 2021) ont permis de mettre en lumière
l’enjeu d’accompagnement des copropriétés fragiles ou en difficulté avérée. En effet, selon l’étude, les 10% des copropriétés les
plus vulnérables du département se situent principalement dans les villes des Sables d’Olonne et de la Roche-sur-Yon. Aux
Sables d’Olonne, on recense 102 copropriétés vulnérables, représentant 14% des copropriétés de la commune.

Ce premier repérage ainsi que les objectifs portés dans l’OPAH sont une première étape dans la structuration de l’action
intercommunale en la matière. Celle-ci a vocation à être renforcée dans le cadre de la mise en œuvre du PLH. C’est
indispensable compte tenu de l’enjeu que représentent les copropriétés du point de vue de la transition énergétique
(l’amélioration des copropriétés conditionne la massification) et de l’interdiction des passoires énergétiques, du développement
d’une offre abordable et qualitative au sein du tissu existant, de la transformation des résidences secondaires en résidences
principales, etc.

• Les enjeux liés au changement climatique

Le littoral de LSOA est particulièrement soumis aux aléas climatiques : submersion marine, érosion du littoral, éboulement de
falaises… Ces éléments sont d’autant de contraintes qu’il faut prendre en compte dans l’élaboration du PLH et plus
généralement, dans l’aménagement du territoire. Pour protéger les populations locales et préserver les espaces naturels qui
l’entourent, LSOA souhaite renforcer son rôle de chef de fil pour une gestion plus vertueuse et durable du territoire. Il
s’agit également de tenir compte des objectifs définis dans le PCAET (qui prévoit notamment l’instauration d’une culture du
risque liés aux changements climatiques pour mettre en sécurité les habitants) ainsi que la réglementation nationale (Loi Climat
& Résilience, ZAN 2050 etc.).

Par l’élaboration de son deuxième PAPI et la mise en œuvre de son Plan de Prévention des Risques Littoraux, l’agglomération
prend plus que jamais note des zones de vulnérabilité sur son territoire et souhaite consolider les actions
d’accompagnement et de prévention à destination de la population.
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5 / Une politique de l’habitat 
tournée vers les habitants et 
s’appuyant sur un partenariat 
dynamique



Les objectifs de la Politique de l’Habitat

• Assurer la montée en puissance des Sables d’Olonne Agglomération en tant que cheffe de file de la Politique de l’Habitat sur
son territoire à travers :
• Le pilotage stratégique et opérationnel de la programmation de logements sociaux
• Une action en faveur de l’amélioration de l’habitat existant qui se renforce dans le temps grâce à des leviers multiples :

aides financières, accompagnement et conseil auprès des ménages du territoire, communication…
• La structuration d’un dispositif de suivi et d’évaluation de la Politique locale de l’Habitat
• L’animation d’un partenariat dynamique avec l’ensemble des acteurs du territoire

Interventions ciblées dans le Programme d’actions 

5.1 Prendre la délégation des aides à la pierre

5.2 Informer et conseiller les habitants

5.3 Se doter des outils de suivi et d’évaluation de la politique de l’habitat

5.4 Créer et animer le partenariat des acteurs de l’habitat et du logement

ORIENTATION 5 | UNE POLITIQUE DE L’HABITAT TOURNÉE
VERS LES HABITANTS ET S’APPUYANT SUR UN
PARTENARIAT DYNAMIQUE



Cette dernière orientation doit permettre de mobiliser de façon pérenne et systématique, les acteurs de la politique de
l’habitat – élus de la collectivité de LSOA et partenaires- durant toute la mise en œuvre du PLH et au-delà de celui-ci, en
renforçant la dynamique partenariale locale. Il s’agit d’abord de créer les conditions adéquates pour favoriser les échanges
transversaux et horizontaux entre les différentes politiques publiques qui ont trait à l’habitat, à l’hébergement et plus généralement à
l’aménagement du territoire, pour l’ensemble des actions, axes d’interventions et outils proposés pour la mise en œuvre de ce PLH.
Il s’agit également de veiller à la diffusion et à l’appropriation des outils nécessaires à l’observation, à l’animation et au
suivi-évaluation des dispositifs déployés dans le cadre du PLH par et pour tous les acteurs de l’habitat, afin de garantir l’atteinte
des objectifs fixés, comme par exemple la production renforcée du logement abordable et très abordable. L’agglomération des
Sables d’Olonne entend en effet accompagner les territoires dans leur montée en compétences pour garantir aux usagers et
aux habitants du territoire un service de qualité sur l’information et l’orientation de leurs besoins, un projet résidentiel solidaire,
apaisé et durable décliné sur l’ensemble de l’agglomération selon les spécificités territoriales existantes.
Pour ce faire, LSOA se positionne pleinement comme chef de file en matière d’habitat et du logement à l’échelle intercommunale
et ambitionne de :
 Prendre la délégation des aides à la pierre pour orienter et appuyer la programmation et la production de logements sociaux ;
 Conforter et valoriser les expertises des acteurs du territoire pour orienter au mieux les habitants dans leurs démarches – de

la réalisation de travaux à l’achat d’une propriété en passant par la recherche de logements locatifs sociaux/temporaires,
notamment par le biais de la Maison de l’Habitat ;

 Accompagner les communes sur l’ingénierie, le financement, le conseil, la faisabilité et la réalisation des dispositifs à mettre
en place en matière d’habitat ;

 Maintenir la dynamique partenariale engagée dans le cadre de l’élaboration du PLH, de l’OPAH
 Evaluer et assurer l’évaluation des actions déployées dans le cadre du PLH et sa bonne réception par l’ensemble des

parties prenantes par des bilans actualisés, mais également par la diffusion auprès du grand public (publication dans les
journaux locaux et réseaux sociaux par exemple, communication sur les temps forts d’échange etc).

LES PRINCIPES CLÉS

Orientation 5 | Une politique de l’habitat tournée vers les habitants et s’appuyant sur un
partenariat dynamique
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INTRODUCTION



UN PLH AMBITIEUX, INTÉGRANT L’ENVIRONNEMENT 
RÈGLEMENTAIRE

4

Les enjeux de rattrapage SRU 
+ 

La Loi 3DS 

1

• Des objectifs de rattrapage SRU importants 
• Une diversification de l’offre de logements 

sociale et abordable 
• Un cadre qui a vocation à s’adapter aux 

enjeux communaux et à se traduire dans un 
contrat de mixité sociale 

Loi Climat et Energie 
+ 

Loi Climat et Résilience (ZAN)

2

• Les moyens supplémentaires dédiés à 
l’amélioration de l’habitat existant 
(dispositifs OPAH + PTRE + risques liés au 
changement climatique) 

• Un projet de développement qui s’inscrit dans 
la réduction de la consommation foncière et le 
réinvestissement du tissu existant 

• Une stratégie foncière en cours de finalisation 
et la mise en place d’un Observatoire de 
l’habitat et du foncier 

La Loi Egalité et Citoyenneté
+

La loi ELAN 

3

• Intégration des objectifs partagés en 
matière d’attribution aux ménages 
précaires et prioritaires (PPGD en cours 
puis à termes Document-cadre + 
Convention Interco. d’attribution )
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DE LA STRATÉGIE AU PROGRAMME D’ACTIONS THÉMATIQUE

5

La stratégie des Sables d’Olonne Agglomération en matière d’Habitat s’appuie sur un diagnostic et une analyse prospective des besoins
en logements. Ces éléments ont permis aux élus de définir quatre grands axes pour ce nouveau Programme Local de l’Habitat :

1. Renforcer les outils de la collectivité pour planifier son développement résidentiel ;
2. Développer une offre de logements pour tous ;
3. Mettre en œuvre une stratégie d’amélioration de la qualité du parc existant adaptée aux besoins du territoire ;
4. Faire vivre le PLH.

Ces orientations recoupent 4 thématiques, qui ont été traduites en axes d’intervention :

THÉMATIQUE # ACTIONS

Une politique de l’habitat qui 
s’inscrit dans les ambitions de 

développement durable 
portées par Les Sables 

d’Olonne Agglomération

1 Inscrire le développement résidentiel dans un développement durable, solidaire et qualitatif

2 Mettre en place une stratégie foncière pour favoriser un développement résidentiel équilibré et renforcer 
l’offre de logement abordable

3 Réinvestir le parc ancien en faveur de la résidence principale 

Une création de logements 
abordables, gage de solidarité 

et de parcours résidentiels 
facilités à l’échelle de LSOA

4 Soutenir la création de logements locatifs sociaux

5 Articuler la politique de développement de l'offre locative sociale avec la politique des attributions à 
l'échelle intercommunale

6 Faciliter le parcours résidentiel sur le territoire de l'agglomération

7 Traduire cette politique dans les outils réglementaires 

Les conditions d’accueil et de 
logement de tous les publics, à 

toutes les étapes de la vie 

8 Proposer des logements pour les actifs et les personnes en formation sur le territoire 

9 Développer une offre adaptée à la perte d’autonomie ou aux situations de handicap

10 Faciliter la sortie des dispositifs d’hébergement en favorisant l’accès à un logement autonome 

11 Préparer les conditions d’accueil des Gens du Voyage
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DE LA STRATÉGIE AU PROGRAMME D’ACTIONS THÉMATIQUE

6

THÉMATIQUE # AXES

Un habitat existant de qualité 
et durable

12 Poursuivre la politique d’amélioration de l’habitat et massifier les rénovations

13 Prendre en compte les risques liés aux changements climatiques dans la politique de l’habitat

Une politique de l’habitat 
tournée vers les habitants et 
s’appuyant sur un partenariat 

dynamique

14 Prendre la délégation des aides à la pierre 

15 Informer et conseiller les habitants

16 Se doter des outils de suivi et d’évaluation de la politique de l’habitat 

17 Créer et animer le partenariat des acteurs de l’habitat et du logement 
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LES LEVIERS DE MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME D’ACTIONS 
THÉMATIQUES DE LSOA

7

Ces axes d’intervention ont ensuite été déclinés en fiches-actions qui constituent l’ossature du programme d’actions.

La description de ces actions constitue l’objet de ce document synthétique qui a vocation à constituer la feuille de route opérationnelle
de LSOA et de ses partenaires pour les six années à venir.

Chaque fiche se décline de la manière suivante :

• Les objectifs : pourquoi cette action ?

• Les modalités de mise en œuvre : comment LSOA et / ou ses partenaires entendent procéder pour déployer cette action / ce
dispositif ?

• Le pilote : qui porte l’action ?

• L’ingénierie mobilisée : quels moyens humains seront mobilisés pour la mise en œuvre de cette action ?

• Le coût et le financement : quelles ressources financières seront mobilisées dans le cadre de la mise en place de cette action ?

• Les partenaires de l’action : avec qui ?

• Le calendrier : quand ? est-ce une action ponctuelle ou au long cours ? quelles sont les échéances liées au déploiement de celle-
ci ?

• Les indicateurs de réalisation et de résultats : comment LSOA entend évaluer son action et celle des partenaires en matière
d’habitat à court et moyen termes ?
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LES FICHES-
ACTIONS



Orientation n°1 : Une politique 
de l'habitat qui s'inscrit dans  
les ambitions de 
développement durable portées 
par Les Sables d'Olonne 
Agglomération

9PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS

1 Inscrire le développement résidentiel dans un développement durable, solidaire et 
qualitatif

2 Mettre en place une stratégie foncière pour favoriser un développement résidentiel 
équilibré et renforcer l’offre de logement abordable

3 Réinvestir le parc ancien en faveur de la résidence principale 

Les 3 fiches-
actions



Contexte • Une part importante de logements individuels, notamment sur les communes rétro-littorales qui contribue à 
l’étalement urbain ;

• Une production de logements collectifs standardisée pour limiter les coûts de production qui se fait parfois au 
détriment de la qualité d’habitabilité du logement, de l’insertion urbaine et architecturale et de la prise en 
compte du tissu résidentiel ;

• Une volonté des élus d’aller vers une production de logements plus qualitative, plus durable, préservant 
l’identité et la qualité de vie du territoire. 

Objectifs • Inscrire le développement résidentiel dans un urbanisme de proximité moins consommateur d’espaces en 
privilégiant la construction des nouveaux logements dans l’enveloppe urbaine à proximité des services et des 
équipements et notamment des réseaux de mobilités

• Permettre une meilleure inscription des constructions nouvelles dans le tissu urbain et paysager en intégrant 
la nécessité  du maintien et/ou de la création d’espaces de respirations dans l’enveloppe urbaine dans un 
souci de réponse aux enjeux climatiques et de préservation de la biodiversité : nature en ville, loi Littoral, 
perspectives paysagère, approche patrimoniale, gestion des ruissellements, etc.

• S’inscrire dans un habitat plus durable et prenant en compte la transition énergétique en lien avec le Plan 
Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) qui vise la réduction des consommations énergétiques en particulier 
pour le secteur résidentiel 

• Favoriser un habitat de qualité, attractif et innovant, qui s’inscrit dans le tissu urbain et paysager et mettre en 
valeur le patrimoine existant du bât typique et des compositions de centre-bourg et du littoral, en sensibilisant 
les élus, les professionnels et les particuliers 

Liens avec les 
autres actions

• Action 2, action 3, action 12, action 13, action 15

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

ACTION 1 : INSCRIRE LE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS UN
DÉVELOPPEMENT DURABLE, SOLIDAIRE ET QUALITATIF
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Orientation n°1 : Une politique de l'habitat qui s'inscrit dans  les ambitions de développement durable portées par Les Sables 
d'Olonne Agglomération



Contenu / 
Modalités

1. S’inscrire dans un urbanisme de proximité en lien avec les transports et les services, moins 
consommateur d’espaces 

− En prenant en compte les objectifs affirmés dans le PADD du SCOT d’une croissance
démographique maitrisée plus en adéquation avec les ressources et  les capacités du territoire et 
par conséquent de la réduction du rythme de construction nouvelle

− Prendre en compte les grands principes de la stratégie foncière en priorisant les secteurs en 
renouvellement urbain et à proximité des équipements et des services (cf. action 3) en lien avec les 
objectifs du SCoT et du PCAET qui visent un espace de vie amélioré, de proximité et en accord avec 
les différents modes de vie. 

− Faire de l’habitat un levier d’un développement durable et économe en foncier, en inscrivant les 
opérations résidentielles et mixtes dans la logique de l’objectif « Eviter, Réduire, Compenser » 
(ERC) et du « Zéro Artificialisation Nette » (ZAN) dans les documents cadre d’urbanisme  
o Priorité aux opérations en renouvellement urbain, la mobilisation des dents creuses, la 

densification des fonciers déjà artificialisés ou zones sous-urbanisées, dans l’enveloppe urbaine
o Maintien voire augmentation (lorsque pertinent) des densités minimales dans le futur PLUI, dans 

le respect de l’identité patrimonial et de prise en compte des éléments paysagers et des enjeux 
de nature en ville et perméabilité

o Préservation des zones non mitées et non desservies par les transports en commun
− Prendre en compte les documents d’organisation territoriale (Plan de mobilité) pour planifier 

le développement résidentiel, en s’appuyant notamment sur le SCOT. Il s’agira aussi de prendre 
en compte les ambitions du PCAET en matière de réduction des gaz à effet de serre et des 
consommations énergétiques dans le secteur des transports (-51% d’ici 2050).

ACTION 1 : INSCRIRE LE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS UN
DÉVELOPPEMENT DURABLE, SOLIDAIRE ET QUALITATIF
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Orientation n°1 : Une politique de l'habitat qui s'inscrit dans  les ambitions de développement durable portées par Les Sables 
d'Olonne Agglomération

Rappels des objectifs SCoT :
 75% de renouvellement urbain pour la ville des Sables d’Olonne 
 55% de renouvellement urbain pour les communes rétro littorales 



Contenu / 
Modalités

2. S’inscrire dans un habitat plus durable et prenant en compte la transition énergétique en lien avec 
les objectifs du PCAET :

− Mettre en œuvre une réflexion avec les bailleurs sociaux, les promoteurs et les aménageurs publics 
et privés visant à améliorer la qualité et l’intégration aux territoires des constructions neuves à l’aune 
de plusieurs « préceptes » recouvrant les champs de la transition écologique, de la mobilité, de 
l’urbanisme et de l’architecture, de la mixité sociale et de l’équilibre territorial, visant une stratégie 
globale d’amélioration du cadre de vie par une gestion environnementale et paysagère, pour tous les 
espaces et tous les modes de vie

− Faire des acteurs du territoire des partenaires : 
o Améliorer la collaboration entre les collectivités, les opérateurs de l’habitat et les 

aménageurs
o Définir un processus collaboratif tout au long de la vie des projets : de l’étude d’opportunité 

au dépôt du Permis de Construire (PC), de l’obtention du PC à la sortie de l’opération (étude 
de la conformité aux objectifs de la charte avec les services instructeurs, notamment) et à 
l’évaluation de la satisfaction des habitants (des programmes et riverains)

− Mener des actions (communication, réunions publiques…) visant à informer sur et valoriser les 
actions et démarches relatives à l’aménagement du territoire : 

o Pédagogie autour des documents-cadres tels que le futur PLUI, le PLH, le Plan Mobilité, le 
PCAET, Plan Forêt, Plan Climat 2050….

o Communication autour des projets immobiliers, d’ampleur ou non 
− Soutenir et valoriser les opérations et les maitrises d’ouvrages vertueuses de constructions à faible 

consommation énergétique via des actions de communication 
− Prévoir des actions de sensibilisation pour inciter à l’utilisation de matériaux renouvelables / biosourcés 

ACTION 1 : INSCRIRE LE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS UN
DÉVELOPPEMENT DURABLE, SOLIDAIRE ET QUALITATIF
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Orientation n°1 : Une politique de l'habitat qui s'inscrit dans  les ambitions de développement durable portées par Les Sables 
d'Olonne Agglomération

Rappels des objectifs du PCAET  à horizon 2050 :
 Une réduction de 36% des consommations énergétiques dont -36% pour le secteur résidentiel
 Une réduction de 38% d’émission de gaz à effet de serre dont -45% pour le secteur résidentiel 



Coût et 
financement

Ingénierie du Pôle Ingénierie de l’Agglomération 

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

Un suivi quotidien des projets assuré par le Service urbanisme opérationnel de LSOA dans le cadre des avant-
projets, de l’analyse des permis de construire. En effet, à ce jour, toute opération de plus de 10 logements est 
étudiée par le service, en lien avec le chargé de mission PCAET

Partenaires 
associés

Communes, promoteurs et FPI, bailleurs sociaux, concepteurs (urbanistes, architectes, BET…) aménageurs 
publics et bailleurs, CAUE, DDTM, DDETS, Conseil Départemental, Conseil Régional 

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Résultats : 
o Evolution des émissions de gaz à effets de serre liées au secteur résidentiel (indicateur PCAET) 
o Evolution de la densité des opérations (logements / ha)
o Nombre de logements réalisés dans l’enveloppe urbaine (perspective 0 artificialisation), en neuf ou en 

acquisition-amélioration
o Evolution de la consommation foncière dédiée à l’habitat (nombre d’hectares consommés pour le 

développement résidentiel)

ACTION 1 : INSCRIRE LE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS UN
DÉVELOPPEMENT DURABLE, SOLIDAIRE ET QUALITATIF

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X
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Orientation n°1 : Une politique de l'habitat qui s'inscrit dans  les ambitions de développement durable portées par Les Sables 
d'Olonne Agglomération



ACTION 2 : METTRE EN PLACE UNE STRATÉGIE FONCIÈRE POUR
FAVORISER UN DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL ÉQUILIBRÉ ET
RENFORCER L’OFFRE DE LOGEMENTS ABORDABLES
Contexte • Une offre foncière limitée et très convoitée, en particulier au sein de la commune des Sables d’Olonne ;

• Un prix du foncier particulièrement élevé sur LSOA, qui constitue un frein à la production de logements 
abordables et sociaux ;

• Une volonté de la part de LSOA et des communes de mieux maîtriser les ressources foncières et de limiter 
l’étalement urbain ; par conséquent la nécessité d’identifier et de mobiliser du foncier dans l’enveloppe 
urbaine en privilégiant les secteurs à proximité des services et des équipements

• La création d’Offices Fonciers Solidaires en Vendée et le développement en cours du Bail Réel Solidaire ;
• Une étude foncière déjà réalisée dans le cadre du PLH qui a permis d’identifier les potentiels de densification 

au sein des cœurs urbains et dans les endroits stratégiques (proximité des transports en communs, 
équipements etc.) 

• Un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) engagé devant permettre de mieux planifier le 
développement du territoire et résidentiel à l’échelle de LSOA  et de définir des potentiels d’urbanisation dans 
l’enveloppe urbaine en lien avec l’étude de gisements fonciers. La stratégie foncière à mettre en place par  
l’agglomération et les communes devra s’appuyer cette identification des potentiels.

• Des outils utilisés par LSOA pour étoffer sa stratégie de sobriété foncière de territoire

Objectifs • Renforcer la stratégie foncière, dans un objectif de maitrise foncière des opérations d’aménagement  
(disponibilité, captation, prix) pour développer une offre de logements abordables et sociales au sein des 
secteurs stratégiques du territoire 

• Acquérir et développer les outils nécessaires à la mise en œuvre de cette politique foncière
• Disposer d’un observatoire du foncier qui permette de rendre le travail réalisé dans le cadre de l’étude 

foncière évolutif et se donner la capacité d’anticiper les interventions des collectivités et de l’EPF 

Liens avec les 
autres actions

• Action 1, action 4, action 6, action 14

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération
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Orientation n°1 : Une politique de l'habitat qui s'inscrit dans  les ambitions de développement durable portées par Les Sables 
d'Olonne Agglomération



Contenu / 
Modalités

1. Renforcer la stratégie foncière, dans un objectif de maitrise foncière des opérations d’aménagement  
(disponibilité, captation, prix) pour développer une offre de logements maîtrisés au sein de secteurs 
stratégiques de la collectivité, 

− Utiliser le référentiel foncier pour définir les sites qui nécessitent une intervention renforcée afin d’y 
développer une offre abordable et très abordable (locatif social en particulier dans la ville-centre, 
accession sociale et abordable à la propriété) : 

o Déterminer, au sein de chaque commune, les gisements privilégiés pour le déploiement de projets 
d’aménagement via la mobilisation d’outils de planification spécifiques (définition de secteurs de 
projets et d’OAP dans le futur PLUI), des outils d’aménagement (Zone d’Aménagement Concerté, 
voire Zone d’Aménagement Différé), ou via des interventions foncières (veille renforcée, 
acquisition, EPF/LSOA/communes) 

o Renforcer la mobilisation de l’outil UrbanSIMUL développé par le CEREMA qui permet 
l’identification des gisements fonciers et la scénarisation de l’urbanisation du territoire 

o Identifier les interventions renforcées pouvant être menées pendant le temps du PLH, et par 
conséquent, intégrées à la programmation de logements du territoire (en fonction de la mutabilité 
du foncier, de l’ampleur de l’opération)

− Adapter les interventions en fonction des caractéristiques des potentiels fonciers : 
o Pour les grandes emprises stratégiques s’inscrivant dans un projet d’aménagement d’ensemble / 

de quartier, favoriser la réalisation de réserves foncières (via l’EPF notamment) 
o Pour les emprises moyennes ou petites, favoriser l’urbanisme négocié et/ou la définition de règles 

générales (via le PLUI) permettant d’orienter les projets vers une forme de densité et de mixité 
souhaité. 
 Une logique de « seuil d’opérations » pré-existe. Un nouveau dispositif est en cours de définition dans le cadre du 
PLUI. 

ACTION 2 : METTRE EN PLACE UNE STRATÉGIE FONCIÈRE POUR
FAVORISER UN DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL ÉQUILIBRÉ ET
RENFORCER L’OFFRE DE LOGEMENTS ABORDABLES

15PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS

Orientation n°1 : Une politique de l'habitat qui s'inscrit dans  les ambitions de développement durable portées par Les Sables 
d'Olonne Agglomération



ACTION 2 : METTRE EN PLACE UNE STRATÉGIE FONCIÈRE POUR
FAVORISER UN DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL ÉQUILIBRÉ ET
RENFORCER L’OFFRE DE LOGEMENTS ABORDABLES
Contenu / 
Modalités

2.  Disposer d’un Observatoire du Foncier qui permette de rendre le travail réalisé dans le cadre de 
l’étude foncière évolutif et se donner la capacité d’anticiper les interventions des collectivités et de l’EPF 

− Actualiser régulièrement l’étude foncière et le référentiel foncier en approfondissant les données sur les
gisements fonciers stratégiques identifiés (projets de vente, mutations, projets en cours) par le biais de
groupes de travail regroupant les personnes ressources sur ce sujet (élus, techniciens, etc) et en
s’appuyant sur l’outil UrbanSIMUL du Cerema

− Prévoir le suivi des consommations foncières (analyse des permis de construire – de la dimension et
densité prévue des projets) et le suivi de la production, dans une logique de meilleure maîtrise foncière
(suivi des opérations, de la phase d’avant-projet à la livraison du bâtiment aux maîtres d’ouvrage) ;

o Mettre en place un tableau de bord de suivi de la consommation foncière et des programmes
résidentiels en termes de densité, de volume de logements produits notamment.

o Sur cette base, définir une stratégie de programmation des logements à l’échelle de
l’Agglomération et identifier les outils les plus pertinents (fonciers, réglementaires ou
d'aménagement opérationnel).

− Anticiper les dynamiques du marché foncier en assurant le suivi des DIA et en effectuant un recueil
d’informations auprès des notaires :

− Faire du suivi des DIA un outil d’aide à la décision et à la définition de l’action foncière de LSOA
− Observer l’évolution des prix du marché sur les différents secteurs de LSOA.

− Réaliser des réunions annuelles de présentation et de suivi de la consommation foncière en présence
des partenaires concernés par le sujet afin de définir une vision commune sur la mobilisation des
gisements stratégiques pouvant être mobilisés pour le développement de l’offre en logement, permettre
des échanges d’informations, notamment avec :

o les communes pour définir de manière partenariale la programmation en logements et réaliser le
suivi des projets de logements,

o les bailleurs sociaux pour les accompagner dans la production de petites opérations de locatif
social en maîtrise d’ouvrage directe dans le tissu urbain constitué afin de favoriser la mixité sociale

o les promoteurs et les aménageurs privés en vue de pouvoir définir collectivement une
programmation adaptée aux emprises foncières

o l’EPF et les OFS afin d’alimenter leur stratégie d’intervention sur le territoire et évaluer
l’avancement des objectifs définitifs.
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Orientation n°1 : Une politique de l'habitat qui s'inscrit dans  les ambitions de développement durable portées par Les Sables 
d'Olonne Agglomération



Coût et 
financement

L’étude foncière pourra être actualisée par un prestataire externe
Le suivi au fil de l’eau des gisements fonciers est effectué par le Pôle Stratégie de LSOA 

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

Plusieurs ETP mobilisés pour assurer la mission d’observation foncière (valorisé action 15) : 
• 0,1 ETP de la Responsable du service Habitat pour coordonner l’exploitation et l’analyse des données 

foncières pouvant alimenter l’observatoire Habitat et Foncier
• 0,1 ETP du service Foncier pour le suivi et l’actualisation des données au fil de l’eau 
• 0,1 ETP du service urbanisme opérationnel pour assurer le lien entre l’observation et le suivi des opérations / 

projets 

Partenaires 
associés

Conseil Départemental, Communes, EPF, OFS, bailleurs, FPI et promoteurs, aménageurs

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre d’OAP (à dominante habitat) définies dans le futur PLUi ;
o Nombre de réunions organisées pour le suivi de la consommation foncière

- Résultats :
o Nombre d’opérations d’habitat réalisées sur les sites stratégiques identifiés / sur les fonciers EPF ou 

collectivités 
o Evolution du prix du foncier moyen sur LSOA ;
o Evolution du prix des logements en accession sur LSOA ;
o Nombre de logements abordables et sociaux réalisés. 

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X

ACTION 2 : METTRE EN PLACE UNE STRATÉGIE FONCIÈRE POUR
FAVORISER UN DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL ÉQUILIBRÉ ET
RENFORCER L’OFFRE DE LOGEMENTS ABORDABLES
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Orientation n°1 : Une politique de l'habitat qui s'inscrit dans  les ambitions de développement durable portées par Les Sables 
d'Olonne Agglomération



Contexte • En 2020, 40 % du parc immobilier de l’agglomération des Sables d’Olonne est dédié aux résidences 
secondaires (près de 16 000 logements) et concurrence les résidences principales. Cependant, on note des 
disparités entre les communes de LSOA puisqu’elles représentent plus de 42% des logements de la ville-
centre des Sables d’Olonne contre seulement 5 et 6% à Sainte-Foy et Saint-Mathurin par exemple. 

• Environ 3 000 logements vacants sur la ville des Sables d’Olonne alors même que le territoire est sujet à une
tension importante sur le parc de logement du fait de son attractivité :

o Un enjeu de mobilisation de la vacance résiduelle constituée par les logements qui nécessitent de 
lourdes opérations pour être remis sur le marché immobilier (logements au dessus des commerces…) 

o Des logements vacants en meilleur état qui peuvent rapidement être remis sur le marché immobilier;
• Des documents supra communaux ambitieux, à prendre en considération : le SCoT prévoit 75% de 

renouvellement urbain pour la ville des Sables d’Olonne et 55% pour les communes rétro littorales. 
• Des biens vacants et des résidences secondaires parmi les logements les plus énergivores du territoire.

Objectifs • Freiner la dynamique de création des résidences touristiques et secondaires en centre-ville qui se
développent au détriment des résidences principales via la mise en place d’aides financières (prime à la
location à l’année, aide à l’amélioration de la performance énergétique), et de dispositifs coercitifs (levier de
la fiscalité), spécifiquement sur la ville des Sables-d’Olonne, qui concentrent la majorité des résidences
touristiques et/ou secondaires.

• Faire monter en gamme les locations de courtes durées proposées sur le territoire 
• Accompagner les copropriétés fragiles dans la réalisation de travaux d’amélioration de l’habitat
• Approfondir la connaissance sur les logements vacants et améliorer leur recensement, en particulier pour les 

logements vacants situés au-dessus des commerces dans le centre-ville pour les remettre sur le marché 
• Réinvestir le parc existant pour privilégier un logement à l’année notamment pour répondre aux besoins des 

néo résidents et des actifs 

Liens avec les 
autres actions 

• Action 1, action 12, action 15

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération
• Point d’attention particulier sur la ville-centre

Contenu / 
Modalités

ACTION 3 : REINVESTIR LE PARC ANCIEN EN FAVEUR DE LA RESIDENCE
PRINCIPALE
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Orientation n°1 : Une politique de l'habitat qui s'inscrit dans  les ambitions de développement durable portées par Les Sables 
d'Olonne Agglomération



Contenu / 
Modalités

1. Poursuivre les actions engagées par LSOA en matière de réinvestissement de l’habitat existant afin 
d’appuyer la dynamique de développement des résidences principales et limiter l’étalement urbain, 
en lien avec les documents supra communaux (le SCoT prévoit un objectif 75% de renouvellement 
urbain pour la ville des Sables d’Olonne et 55% pour les communes rétro littorales. )  :  

En s’appuyant sur le « Plan pour un logement plus abordable sur la ville des Sables d’Olonne », base de la 
stratégie de la ville des Sables d’Olonne et de l’agglomération pour de favoriser une plus grande accessibilité au 
parc de logement, en particulier sur les centralités des pôles : 

− Via des actions incitatives : 
o Le dispositif « Louez à l’année » et plus largement le plan d’encouragement à la mutation des 

résidences secondaires, touristiques et vacantes en résidences principales en mobilisant  une 
aide financière pour le transfert de destination du bien (mesure expérimentée pour une période de 
2 ans). Le dispositif « Louez à l’année » : 

o Une subvention de 5 000€ / logement 
o Une bonification de 50€ / m² (le tout plafonné à 10 000€ / logement)

o La bonification de la subvention (de 50%) des aides à la rénovation énergétique dans le cadre 
d’un changement d’usage du logement d’usage vers la résidence principale, cumulable avec les 
aides précédentes.

o Le conventionnement OPAH qui met à disposition des subventions à la rénovation pour des 
logements touristiques et/ou vacants. Celles-ci doivent inciter les propriétaires de bien à 
améliorer la qualité de leur logement, en particulier sur le volet thermique pour lutter contre la 
précarité énergétique mais également maintenir le logement comme résidence principale. 

− Via des actions coercitives : 
o L’instauration de la « Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants » (THLV)  applicable « hors 

zones tendues » comme c’est le cas pour la ville des Sables d’Olonne sur les logements 
habitables mais non-meublés

o La majoration de la Taxe d’Habitation (taux déterminé par le conseil municipal) sur les 
Résidences Secondaires une fois la ville des Sables d’Olonne classée « zone tendue » pour 
inciter leur retour sur le marché locatif immobilier. 

ACTION 3 : REINVESTIR LE PARC ANCIEN EN FAVEUR DE LA RESIDENCE
PRINCIPALE
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Contenu / 
Modalités

− Via la poursuite de la réflexion de la ville et l’agglomération des Sables d’Olonne sur l’affectation des 
différents quartiers d’un nombre maximum de logements pouvant être autorisés à la location meublée 
touristique, en continuité avec la procédure de « Déclaration et autorisation des locations 
saisonnières » mise en place en 2019. 

− Via la mise en place d’un numéro vert pour aider et accompagner les propriétaires dans leurs étapes 
de mutation de leur résidence secondaire ou vacant vers une résidence principale. 

2. S’appuyer sur l’étude pré-opérationnelle pour mesurer l’opportunité de mettre en place une 
opération de revitalisation du territoire (ORT) sur le centre-ville des Sables d’Olonne ;

− En menant une enquête de terrain approfondie sur la question de la vacance – et spécifiquement sur 
l’enjeu de la vacance au-dessus des commerces

o Identifier les enjeux de qualification des bâtis (type de propriété, type de résidences, niveau de 
vacance, taux d’occupation, état de dégradation…) et de renouvellement urbain (bâtis présentant 
un intérêt pour une opération « d’ampleur » à une échelle fine)  

− Articuler la démarche avec le PLUI pour définir les besoins de réinvestissement urbain et, le cas 
échéant, solliciter la mise en place de dispositifs spécifiques (OPAH-RU voire ORT intégrant un volet 
commerces et espaces publics) 

− S’appuyer sur l’étude foncière mise en place pour caractériser ce foncier (cf. action 1) qui constitue un 
levier de développement résidentiel 

− Le cas échéant, présenter des solutions opérationnelles (travaux d’amélioration) pour permettre une 
sortie de vacance des logements repérés (création d’un accès extérieur, opérations de reconfiguration 
de l’immeuble)

ACTION 3 : REINVESTIR LE PARC ANCIEN EN FAVEUR DE LA RESIDENCE
PRINCIPALE
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Coût et 
financement

Etude pré-opérationnelle sur le centre-ville des Sables : 45000€
Dispositif « Louez à l’année » : en 2022, 108 logements ont fait l’objet d’un accompagnement financier dans le 
cadre de cette expérimentation lancée pour deux ans, pour un budget engagé de 270 000€

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

• Maison de l’Habitat 

Partenaires 
associés

• Commune, Agents immobiliers, DDTM, ANAH, Procivis, Action Logement, Caisses des Dépôts, Commune 
des Sables d’Olonne

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de logements vacants au-dessus des commerces dans la ville-centre remis sur le marché
o Nombre de résidences secondaires /touristiques ou vacantes remise sur le marché de la résidence 

principale au titre du dispositif « louer à l’année » et de l’OPAH

- Résultats  :
o Evolution de la vacance
o Evolution de la part de résidences secondaires 

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Expérimentation du 
dispositif « Louez à 
l’année »

X
(démarrage 

en 2022)

X
Mesure de 

l’opportunité de 
poursuivre la 

démarche

Etude sur la vacance / 
opportunité ORT X

ACTION 3 : REINVESTIR LE PARC ANCIEN EN FAVEUR DE LA RESIDENCE
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4 Soutenir la création de logements locatifs sociaux

5 Articuler la politique de développement de l'offre locative sociale avec la politique des 
attributions à l'échelle intercommunale

6 Faciliter le parcours résidentiel sur le territoire de l'agglomération

7 Traduire cette politique dans les outils réglementaires 

Orientation n°2 : Une création 
de logements abordables, gage 
de solidarité et de parcours 
résidentiels facilités à l’échelle 
de LSOA
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Les 4 fiches-
actions



Contexte • Un parc social tendu (8 demandes pour 1 attribution en 2020) ;
• Des besoins importants en termes de production de logements pour permettre la décohabitation des jeunes, 

la fluidification des parcours résidentiels des ménages précaires et des personnes âgées et/ou en situation 
de handicap et un enjeu important pour le logement des actifs ;

• Une part de 25% de logements sociaux à atteindre pour la commune des Sables d’Olonne
o Un scénario de développement résidentiel qui fait la part belle au logement social et à l’accession 

sociale : 50% de la production de résidences principales dédiés au logement social avec une mixité des 
produits proposés (PLAI / PLUS / PLS / BRS), dans les prochaines années 

o La mise en place prochaine d’un contrat de mixité sociale devant permettre de définir un rythme de 
rattrapage progressif, dans une logique de partenariat Ville Des Sables d’Olonne-Agglomération-Etat 

• Des outils déjà déployés dans les PLU en vigueur sur la commune des Sables d’Olonne pour favoriser la 
production locative sociale à conforter dans le cadre de la modification simplifiée en cours et dans le  PLUi.

Objectifs • Développer du logement abordable et très abordable, pour répondre à la règlementation SRU et aux besoins 
croissants exprimés par une partie de la population dont les ressources sont limitées 

• Renforcer l’offre locative sociale prioritairement au sein de la ville-centre et sur la base du volontariat des 4 
autres communes, afin de favoriser la complémentarité de l’offre sur l’ensemble du territoire.

• Mobiliser le parc locatif social pour fluidifier les parcours résidentiels des ménages : maintien des jeunes sur 
le territoire, trajectoires de vie des personnes âgées, maintien et accueil des actifs sur le territoire etc.

• Organiser la production de logements sociaux à l’échelle du territoire (via la prise de délégation à la pierre) et 
soutenir financièrement les bailleurs sociaux et propriétaires bailleurs via les aides à la pierre. 

Liens avec 
les autres 
actions 

• Action 2, action 5, action, action 7, action 8, action 9, action 10, action 11, action 14

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération
• En particulier la commune des Sables d’Olonne, soumise aux obligations de l’article 55 de la loi SRU

ACTION 4 : SOUTENIR LA CREATION DE LOGEMENTS LOCATIFS
SOCIAUX
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ACTION 4 : SOUTENIR LA CREATION DE LOGEMENTS LOCATIFS
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Contenu / 
Modalités

1. Mettre en place des actions foncières au profit de la programmation locative sociale afin de :
− Développer quantitativement l'offre de logements sociaux et garantir la mixité sociale grâce à des

opérations aidées par les pouvoirs publics (portage foncier effectué par l’EPF ou les collectivités,
participation financière de la collectivité) (cf. action 2)

− Limiter les coûts de production par une cession du foncier à prix inférieur au marché via un bail
emphytéotique, bail à construction…

2. Soutenir la production de logements locatifs sociaux :
− Via les aides à la pierre (et la prise de délégation des aides à la pierre) qui représente une aide directe

aux opérateurs et à la production de logements sociaux
o Dès 2023 LSOA définira un règlement d’intervention visant à définir le régime de soutien aux

opérations en fonction des financements (PLAI / PLUS / PLS), de la typologie (accent sur les
petites typologies), du public-cible (familial / spécifique), des modalités de construction (neuf /
acquisition-amélioration)

 En vue de définir son règlement d’intervention, LSOA et la ville-centre associeront les partenaires
concernés : les bailleurs sociaux, l’Etat, les promoteurs privés (production en VEFA)

− Via les garanties d’emprunt accordées par LSOA (sur certaines opérations) et les communes

3. Mobiliser les outils de l'urbanisme règlementaire pour assurer une production suffisante de
logements sociaux, bien insérée dans le tissu résidentiel de la Communauté d'agglomération et, plus
spécifiquement, de la ville-centre qui portera majoritairement la production de logements locatifs sociaux :

− Servitudes de Mixité Sociale,
− OAP
− A l’échelle de l’opération, abaissement du seuil (nombre de logements minimal) obligeant à la création

de logements sociaux
− Les PLU en vigueur sur la ville-centre et le futur PLUI intègrent l’objectif des 50% de la production

dédiés au logement social (LLS + BRS) sur les Sables d’Olonne et seront mis en compatibilité avec le
PLH.

4. Mobiliser le parc ancien pour développer une offre locative sociale tout en favorisant le
réinvestissement de l'habitat existant.

− Développer via l’OPAH le conventionnement dans le parc privé diffus ;
− Communiquer auprès des propriétaires bailleurs sur les avantages du conventionnement 

(défiscalisation notamment) et les dispositifs permettant de sécuriser la mise en location de leurs 
logements (Garantie Visale d’Action Logement, intermédiation locative…). 



Coût et 
financement

Budget aides à la pierre – production de logements sociaux : 3 600 000€ sur 6 ans, soit 600 000€ / an
Budget OPAH, fonds propres LSOA – développement du logements conventionnés : 264 000€ sur trois 
ans, soit 90 000€ / an (sur un financement total de 330 000€ / an, co-financés actuellement par l’ANAH et le 
Conseil départemental)

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

2,1 ETP : 
• 2 ETP pour la gestion de la délégation des aides à la pierre (programmation et instruction)
• 0,1 ETP d’animation et de pilotage de la démarche de programmation locative sociale (Responsable habitat, 

valorisé action 16)

Partenaires 
associés

Communes, EPF, Bailleurs sociaux, FPI et promoteurs (production en VEFA), DDTM, Conseil départemental 

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de logements locatifs sociaux publics financés par commune par rapport aux objectifs fixés
o Nombre de dossiers de production de logements sociaux financés en PLAI par rapport aux objectifs 

fixés
o Nombre de logements conventionnés 

- Résultats :
o Evolution du taux de logement locatif social par commune et à l’échelle de LSOA 
o Evolution du taux de satisfaction des demandes de logement social par commune et à l’échelle de 

LSOA 

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Etapes 
spécifiques

X
Préparation de la 
prise de la DAP

X
Prise de la DAP 

type 3
X X X X

ACTION 4 : SOUTENIR LA CREATION DE LOGEMENTS LOCATIFS
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Contexte • Un cadre règlementaire qui renforce le rôle des EPCI en matière de politique d’attribution des logements 
sociaux : 

o La LEC fixe des objectifs de mixité sociale par les attributions de logements sociaux et pose des 
obligations de relogement des publics prioritaires pour les collectivités locales et les bailleurs sociaux ;

o La Loi Elan instaure de nouveaux outils au service de la politique du logement : la cotation de la 
demande et la gestion en flux des attributions. 

• Un enjeu de diversification des financements (PLAI/PLUS/PLS) sur un territoire très tendu 

Objectifs • Garantir l’atteinte des objectifs d’attribution en direction des publics prioritaires
• Approfondir les partenariats avec l’ensemble des réservataires du parc social et les associations dans la 

mise en œuvre de la politique du logement social pour accroître la connaissance sur le fonctionnement du 
parc social dans une vision communautaire et interdépartementale,

Liens avec les 
autres actions 

• Action 4, action 14, action 15, action 17

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération
• Priorité à la ville-centre en lien avec les objectifs de production de logements sociaux (action 3)

ACTION 5 : ARTICULER LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DE L'OFFRE
LOCATIVE SOCIALE AVEC LA POLITIQUE DES ATTRIBUTIONS À
L'ÉCHELLE INTERCOMMUNALE
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Contenu / 
Modalités

1. Garantir l’atteinte des objectifs d’attribution en direction des publics prioritaires
NB : Les tailles (typologies et/ou surfaces) et les financements (PLUS, PLAI, PLS) des logements seront définis 
à l’échelle de chaque opération selon les capacités budgétaires et le profil des ménages ainsi que les 
spécificités des territoires communaux. 

− Animer la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) : 
o Création effective de la CIL (en 2022, délibération réalisée) 
o Elaboration des documents liés au fonctionnement de la CIL (composition + règlement intérieur) et 

à la politique d’attribution : le document-cadre, la Convention Intercommunale (CIA) et le Plan 
Partenarial de Gestion et d’Information du Demandeur de Logement Social (PPGDID)

o Coprésidée par le Préfet et le Président de l’EPCI

− Déployer la Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) chargée de définir les éléments de gestions 
et les modalités d’attribution des logements sociaux (cotation de la demande, objectifs d’attribution aux 
ménages DALO et prioritaires selon l’article L441-1 du CCH)

o Les objectifs fixés et précisés par la Convention seront intégrés dans les Conventions de 
réservation

o Veiller dans le cadre de son déploiement à la bonne mobilisation de l’ensemble des contingents 
pour l’accueil de ces publics, notamment le contingent intercommunal. 

− Elaborer le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d'Information des Demandeurs de logement 
social (PPGDID). Ce document comporte notamment des objectifs et actions portant sur : 

o La mise en place d’un service d’accueil et d’information du demandeur à travers notamment la 
création d’un lieu unique visant à faciliter l’information et l’enregistrement de la demande : cette 
dimension est très fortement connectée à la Maison de l’Habitat existante 

o Le délai maximal pour recevoir tout demandeur le souhaitant
o Les informations délivrées aux demandeurs
o La gestion partagée et coordonnée de la demande
o Les demandes nécessitant un examen particulier. 

ACTION 5 : ARTICULER LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DE L'OFFRE
LOCATIVE SOCIALE AVEC LA POLITIQUE DES ATTRIBUTIONS À
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Contenu / 
Modalités

− Identifier et prioriser les demandes de logement en élaborant une grille de cotation de la demande, 
adaptée aux enjeux du territoire et respectant le cadre législatif : 

o Tenir compte dans la grille des publics à enjeux identifiés dans le PLH (travailleurs pauvres 
publics précaires, logique du Logement d’abord, jeunes étudiants ou non, seniors – notamment 
en mutation, …) 

2. Renforcer le partenariat avec les bailleurs sociaux pour : 
− Assurer le déploiement effectif du Service d’information et d’accueil du Demandeur (SIAD) : 

déploiement d’un réseau de lieux visant à assurer une bonne information des demandeurs, la 
transparence sur le processus d’attribution de logement social à l’échelle du territoire 

o Ce réseau (à préciser) sera notamment composé de la Maison de l’Habitat portée par LSOA, des 
agences des bailleurs sociaux implantées sur le territoire, tout autre lieu recevant du public et 
volontaire (communes, associations…)

− Améliorer la réponse aux besoins des demandeurs, en particulier des demandeurs en situation de 
fragilité sociale et / ou économique  : 

o A travers un travail collectif sur la programmation à déployer dans les années à venir (action 3) : 
financement, typologie, localisation, gestion sociale adaptée / renforcée 

o Afin de repérer les besoins et améliorer la réponse : 
o La demande exprimée, visible grâce aux données du Système National d’Enregistrement 

(SNE)
o Les besoins particuliers et les situations complexes : repérage, coordination des partenaires 

dans le traitement et l’accompagnement de ces ménages, mobilisation des dispositifs 
d’accompagnement social

o Favoriser les parcours résidentiels des demandeurs de mutation (dans une logique interbailleurs)
o Mettre en place des moyens facilitant la mobilité au sein du parc social 

ACTION 5 : ARTICULER LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DE L'OFFRE
LOCATIVE SOCIALE AVEC LA POLITIQUE DES ATTRIBUTIONS À
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Coût et 
financement

Démarche d’élaboration des documents inhérents à la Conférence Intercommunale du Logement (document-
cadre, CIA, PPGDLSID), en cas de prestation externe : 40 000€

Pilotage Pilotage de la Conférence Intercommunal du Logement (CIL) : Les Sables d’Olonne Agglomération et Etat 

Ingénierie
mobilisée

Elaboration et pilotage de la politique d’attribution : 0,5 ETP Responsable Habitat pour les années 2023 et 2024 
(suivi de la prestation et animation de la démarche d’élaboration) puis 0,3 ETP (2024-2027 : suivi et animation 
de la CIL) (valorisé dans l’action 16)
Suivi de la demande de logements sociaux en lien avec les bailleurs et instruction des dossiers / préparation 
des CAL : 1 ETP (au sein de la Maison de l’Habitat) 

Partenaires 
associés

Etat (DDETS), bailleurs sociaux, EPCI, communes, Maison de l’Habitat / CCAS, Conseil Départemental, Action 
Logement, associations accompagnant les usagers dans leurs parcours… 

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Part d’attributions réalisées en direction des ménages DALO et des publics prioritaires par contingent 
o Taux de satisfaction des demandes de mutation 

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Etapes 
spécifiques

X
Organisation 

de la 
première CIL 

X
Elaboration des 
documents de 

la CIL 

X X X X
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Contexte • Une forte aspiration des ménages à l’accession à la propriété 
• Des prix élevés en accession à la propriété sur l’ensemble de la Communauté d’Agglomération qui font que

certains ménages ayant des revenus au-dessus des plafonds de logements sociaux ne peuvent se loger sur 
le territoire (et notamment les actifs); ce qui appelle au développement de produits intermédiaires

• Des initiatives favorisant l’accession à la propriété au sein de LSOA et en particulier sur les centralités de la 
commune des Sables d’Olonne : 

o Développement non négligeable des opérations de PSLA sur le territoire
o Mise en place du dispositif « Eco-pass » permettant aux ménages primo-accédants de bénéficier d’une 

prime à l’accession par le biais d’une location accession,
o Opérations en BRS (Bail Réel Solidaire) en cours de montage et de réalisation sur la commune des 

Sables d’Olonne, sur le Puits Rochais (12 logements abordables, 6 en BRS, 8 en locatifs social), la 
Pironnière (7 BRS), les Ipomées au centre du Château d’Olonne (4 BRS et 8 locatifs sociaux), le 
lotissement des Roses (2 BRS, 18 locatifs sociaux).

Objectifs • Accompagner les ménages aux revenus modestes et intermédiaires souhaitant accéder à la propriété
• Limiter les prix de sortie de certains logements en accession à la propriété
• Diversifier les produits en accession sociale et accession maîtrisée, dans le neuf et dans l’ancien 

Liens avec les 
autres actions

• Action 2, action 14, action 15, action 17 

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

ACTION 6 : FACILITER LE PARCOURS RESIDENTIEL SUR LE TERRITOIRE
DE L’AGGLOMERATION
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Contenu/
Modalités 

3. Développer un partenariat avec le secteur bancaire et renforcer l’information des ménages (sur la 
base des actions d’ores et déjà portées par le guichet unique de l’Habitat et par l’ADILE)

4. Conforter l’action foncière de LSOA pour favoriser l’accès au logement via l’adoption d’outils 
nécessaires, en lien avec l’outil URBANSimul développé par le CEREMA (cf. action 3) 

− Suivre la consommation foncière des territoires en développant l’organisation des rencontres entre les
différentes parties prenantes, afin de définir une vision commune sur les gisements stratégiques
pouvant être mobilisés pour le développement de l’accession sociale à la propriété et permettre les
échanges d’informations, notamment avec :
o Les bailleurs sociaux pour accompagner la production de petites opérations d’accession sociale

en maîtrise d’ouvrage directe dans le tissu urbain constitué pour favoriser la mixité sociale ;
o Les promoteurs et les aménageurs privés en vue de pouvoir définir collectivement une

programmation adaptée aux emprises foncières ;
o Les OFS afin d’alimenter leurs stratégies d’intervention sur le territoire et évaluer l’avancement

des objectifs définis.

ACTION 6 : FACILITER LE PARCOURS RESIDENTIEL SUR LE TERRITOIRE
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1. Soutenir financièrement l’accession sociale à la propriété 
− Subventionner le PSLA et le BRS qui permettent à des ménages modestes 

de devenir propriétaires, y compris dans les secteurs les plus tendus de 
l’agglomération (via le Passeport pour l’accession notamment)

− La ville des Sables d’Olonne prévoit, en outre, d’abonder les aides du 
Programme Passeport pour l’accession pour les ménages relevant des 
Plafonds PLS et en cas de BRS (les deux aides étant cumulatives)

2. Favoriser l’émergence de produits en accession abordable (entre 
l’accession sociale et l’accession dans le libre) dans les secteurs les plus 
tendus de l’agglomération :

− Dans le cadre de la mise en œuvre du PLH et en lien avec les promoteurs et 
la FPI locale, définir les publics cibles et les niveaux de prix à viser pour 
répondre à la demande sans mettre à mal le modèle économique

− Définir une grille de prix territorialisée tenant compte des différences de prix 
observées à l’échelle infra (centre-ville, secteurs littoraux, quartiers 
résidentiels…)

Les ménages cibles du 
PSLA et du BRS

Ménages Zones B 
et C

1 personne 25 318€

2 personnes 33 761€

3 personnes 39 052€

4 personnes 43 273€

5 personnes 
et plus 47 482€



Coûts et 
financement

Des aides intercommunales : 
• Passeport pour l’accession : 1 500€ / dossier 

• Majoration si ménage dans les plafonds PLUS : 1 500€ 
• Hors budget PLH, abondement de la ville des Sables d’Olonne lorsque le ménage est éligible au PLS 

(+ 1 500€) ou en cas de BRS (+1 500€), les deux sont cumulatives. 
• Eco-pass dans l’ancien : 1 500€ (en complément de l’aide de 1 500€ du Département) 
⇒ Objectif 2022, tous dispositifs confondus : 48 dossiers , une aide totale de 130 000€ /an, soit 780 000€ 

sur six ans
• Aide au portage foncier de 2 800€ en moyenne par logement créé en BRS en partenariat avec les OFS :
⇒ Objectif annuel : 24 BRS, soit une enveloppe globale de 360 000€ , soit 60 000€ / an

Des aides communales : 
• Ajout abondement ville des Sables d’Olonne : prime de base de l’accession dans le neuf de 6 000€ et 2 000€ 

d’abondement potentiel) 

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

0,3 ETP (Maison de l’Habitat) dédié à l’instruction des dossiers accession et à l’information des candidats à 
l’accession (terrains disponibles, programmes en cours et projets…) (valorisé action 15)

Partenaires 
associés

Communes, Bailleurs sociaux, Offices Fonciers Solidaires, FPI et promoteurs

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de logements créés en PSLA
o Nombre de logements créés en BRS
o Nombre de logements créés en accession abordable

- Résultats : 
o Évolution des prix de sortie à l’accession

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X

ACTION 6 : FACILITER LE PARCOURS RESIDENTIEL SUR LE TERRITOIRE
DE L’AGGLOMERATION
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Orientation n°2 : Une création de logements abordables, gage de solidarité et de parcours résidentiels facilités à l’échelle de LSOA



Contexte • Des dynamiques territoriales qui impliquent de nombreux enjeux identifiés dans les différents PLU 
communaux (équilibre du peuplement et durabilité des aménagements, mixité sociale, accessibilité financière 
au logement, adaptation, rénovation etc.),  appelant à la mise en œuvre d’outils réglementaires partagés pour 
l’élaboration du futur PLUi. 

Objectifs • Utiliser des outils réglementaires adaptés à chaque territoire et les mettre en cohérence à l’échelle 
intercommunale 

Liens avec les 
autres actions

• Action 1, action 2, action 16

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

Contenu / 
Modalités

1. Dans le cadre de l’élaboration du PLUI, cibler les outils de l’urbanisme règlementaire permettant 
l’atteinte des ambitions en matière de mixité sociale et de réponses aux besoins résidentiels diversifiés :  

− En lien avec l’étude foncière, définir les outils pertinents sur les secteurs stratégiques : outils de 
planification et d’encadrement de la programmation à l’échelle de secteurs précis – les Orientations 
d’aménagement et de programmation

− Mettre en place les outils règlementaires favorisant une programmation de logement mixte (logements 
sociaux, en accession sociale, en accession abordable) : servitudes de mixité sociale, emplacements 
réservés pour le logements 

2 . Assurer l’opérationnalité des outils de l’urbanisme réglementaire et fournir une assistance aux 
communes, 

− Mettre en œuvre le suivi des OAP par le biais de groupes de travail dédiés avec les services de 
l’Agglomération, et fournir une assistance aux communes en matière d’urbanisme règlementaire et 
opérationnel (suivi des projets, de la modalité de la sortie des opérations, etc.).

− Mobiliser les outils de l’aménagement : Zones d’aménagement concerté ou différé, appels à projet 
(notamment sur les fonciers sous maîtrise foncière publique)… 

ACTION 7 : TRADUIRE CETTE POLITIQUE DANS LES OUTILS
REGLEMENTAIRES

33PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS

Orientation n°2 : Une création de logements abordables, gage de solidarité et de parcours résidentiels facilités à l’échelle de LSOA



Coût et 
financement

/

Pilotage • Les Sables d’Olonne Agglomération 

Ingénierie
mobilisée

Ingénierie du Pôle Stratégie : service Habitat, service urbanisme opérationnel 

Partenaires 
associés

• BET, Etat, communes, Conseil Départemental, Bailleurs sociaux, CISPD / police municipale, CAF, 

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations : 
o Nombre de réunions avec les communes dédiées à l’assistance en matière d’urbanisme règlementaire 

et opérationnel

- Résultats : 
o Evolution de la part de logements sociaux aux différentes échelles territoriales (IRIS pour la ville-

centre et commune pour les communes rétro-littorales)

ACTION 7 : TRADUIRE CETTE POLITIQUE DANS LES OUTILS
REGLEMENTAIRES

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X
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Orientation n°2 : Une création de logements abordables, gage de solidarité et de parcours résidentiels facilités à l’échelle de LSOA



8 Proposer des logements pour les actifs et les personnes en formation sur le territoire 

9 Développer une offre adaptée à la perte d’autonomie ou aux situations de handicap

10 Faciliter la sortie des dispositifs d’hébergement en favorisant l’accès à un logement 
autonome 

11 Préparer les conditions d’accueil des Gens du Voyage

Orientation n°3 : Les conditions 
d’accueil et de logement de 
tous les publics, à toutes les 
étapes de la vie 
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Les 4 fiches-
actions



Contexte • Des besoins importants et divers, dans un contexte de très forte tension et de renchérissement du prix du 
logement  : 

o Des profils jeunes en début de parcours résidentiel (apprentis, étudiants, saisonniers) avec des contrats 
de travail temporaire (CDD, intérim, 3 à 6 mois)

o Des profils adultes avec des difficultés pour se loger sur le territoire (salariés modestes et aux revenus 
intermédiaires), en particulier sur les Sables d’Olonne et sur les communes rétro-littorales. 

o Pour les travailleurs en mobilité et travailleurs saisonniers, un besoin en logements spécifiques et 
temporaires

Objectifs • Faciliter la remise sur le marché de logements non habités en particulier pour :
o Prévoir une offre de logements meublés et adaptés à différents types de temporalités (notamment les 

contrats courts) 
o Créer une offre en logements pour les travailleurs adaptée aux besoins des salariés des entreprises et 

des établissements du territoire
• Développer une offre en logements adaptée aux besoins des jeunes étudiants, apprentis et actifs  en :

o Poursuivant les démarches d’accompagnement des jeunes dans la recherche de logements et de mise 
en relation avec les propriétaires 

o Développant les démarches de communication auprès des propriétaires bailleurs afin de les 
encourager à louer à des jeunes

Liens avec les 
autres actions

• Action 3, action 4, action 5, action 6, action 12, action 14, action 15

Sectorisation • A l’échelle de Les Sables d’Olonne Agglomération 

ACTION 8 : PROPOSER DES LOGEMENTS POUR LES ACTIFS ET LES
PERSONNES EN FORMATION SUR LE TERRITOIRE
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Orientation n°3 : Les conditions d’accueil et de logement de tous les publics, à toutes les étapes de la vie 



Contenu / 
Modalités

1. Développer les solutions à destination des travailleurs saisonniers : 
− Déployer le programme « Louez l’été ». Cette expérimentation sur trois ans, mise en place tout début 

2022, comporte trois mesures clés : 
o Mesure 1 : Création d’un dispositif d’intermédiation locative dans le parc privé pour le logement 

des travailleurs saisonniers. Il s’agit de permettre aux propriétaires de louer un appartement 
directement aux employeurs pour leurs salariés saisonniers sans aucune contrainte. La 
collectivité et la SEM LSOD assurent la mise en relation entre les propriétaires de « lits froids » et 
les employeurs et une prestation de gestion locative (élaboration des baux de location et sous-
location, états des lieux d’entrée et de sortie, suivi de la consommation des fluides…)

o Mesure 2 : Création d’une prime pour le conventionnement de logements réservés aux 
travailleurs saisonniers (contrat « Louez l’été ») . La collectivité et les entreprises incitent les 
propriétaires bailleurs à rejoindre le programme à travers le versement d’une prime de 2400€ (sur 
trois ans, soit 800€ / an). 

o Mesure 3 : Création d’une aide à la mise aux normes des logements réservés aux travailleurs 
saisonniers. La collectivité verse une prime de 2500€ maximum / logement pour inciter le 
propriétaire à mettre son logement aux normes. 

− Mener une étude pour mieux connaitre les besoins et proposer des projets adaptés, en lien avec les 
partenaires

− Créer une plateforme spécifique qui recense l’ensemble des besoins 
− Améliorer la coordination entre acteurs 

2. Le développement d’une offre de droit commun : les actifs présentent, pour une grande partie d’entre 
eux, des « besoins classiques » en termes de typologie, localisation, niveaux de prix 

o Le logement social est en capacité de répondre à une grande partie des besoins des actifs du 
territoire : salariés modestes (PLAI / PLUS) et intermédiaires (PLS)

o Le logement locatif classique accessible financièrement et l’accession abordable à la propriété 
(PSLA / BRS)

3. Engager un partenariat avec les entreprises du territoire pour développer une offre temporaire dédiée 
notamment aux actifs arrivant sur le territoire, aux CDD, aux apprentis..

− Proposer du foncier auprès des entreprises

ACTION 8 : PROPOSER DES LOGEMENTS POUR LES ACTIFS ET LES
PERSONNES EN FORMATION SUR LE TERRITOIRE
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Orientation n°3 : Les conditions d’accueil et de logement de tous les publics, à toutes les étapes de la vie 



Contenu / 
Modalités

4. Le développement d’offres adaptées, notamment pour les jeunes :
− Les nouveaux modes d’habiter sont à promouvoir : colocation, services partagés,  à proximité des 

transports en commun et des commerces
o Ex de produits : résidences jeunes actifs ou des résidences ciblant des profils mixtes (actifs, 

étudiants, apprentis…). Dans le cadre de la mise en œuvre du PLH il s’agira d’analyser 
l’opportunité de développer de nouvelles offres en plus du projet en cours sur le secteur de la 
Guérinière (92 logements prévus)

− Une offre de petits logements sociaux, y compris en PLS

5. Encourager la mise à disposition de logement existant à destination des jeunes : 
− Poursuivre la diffusion de l’information sur les différents dispositifs dédiés aux jeunes et rassurer les 

propriétaires à travers des modalités de communication adaptées ;
− Renforcer la communication de la Communauté d’agglomération autour des dispositifs permettant aux 

jeunes d’accéder plus facilement au logement (dispositif VISALE notamment) dans la continuité des 
actions déjà menées par l’ADILE

− Mettre en place une campagne de communication pour convaincre les propriétaires des importants 
avantages de l’intermédiation locative (le cas échéant, dans le cadre de la mise en place d’un éventuel 
dispositif d’accompagnement des propriétaires à l’amélioration de leur habitat)

ACTION 8 : PROPOSER DES LOGEMENTS POUR LES ACTIFS ET LES
PERSONNES EN FORMATION SUR LE TERRITOIRE
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Orientation n°3 : Les conditions d’accueil et de logement de tous les publics, à toutes les étapes de la vie 



Coût et 
financement

Expérimentation Louez l’Eté : 
- Objectif annuel de 40 logements, soit une enveloppe moyenne de 125 600€ / an, soit 375 000€ sur 

trois ans

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

1 ETP au sein de la SEM les Sables Développement

Partenaires 
associés

SEM les Sables Développement, Soliha (AIS), Action Logement, entreprises et établissements du territoire, 
Conseil départemental de la Vendée, ADILE, Bailleurs sociaux, chambres consulaires 

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de logements / places créée pour les travailleurs en mobilité dans des structures dédiées
o Nombre de logements remis aux normes dans le cadre de l’expérimentation Louez l’été 
o Nombre de logements de petites typologies et abordables créés dans le parc social ou conventionnés 

ANAH, dont en centre-bourg

- Résultats : 
o Niveau de satisfaction des entreprises et établissements du territoire concernant la réponse aux 

besoins en logement de leurs salariés
o Evolution des flux pendulaires entre LSOA et les territoires voisins (limitrophes ou non)

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X

ACTION 8 : PROPOSER DES LOGEMENTS POUR LES ACTIFS ET LES
PERSONNES EN FORMATION SUR LE TERRITOIRE
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Orientation n°3 : Les conditions d’accueil et de logement de tous les publics, à toutes les étapes de la vie 



Contexte • Un territoire concerné par un fort vieillissement de la population à prendre en considération dans les 
politiques d’aménagement et de l’habitat (adaptation du logement à la perte d’autonomie, équipements, 
services de proximité, transports en commun…)

• Des logements en partie inadaptés au vieillissement et/ou handicap
• Des besoins spécifiques en logements à prendre en compte pour les personnes handicapées vieillissantes 

(accessibilité) 
• Des structures d’accueil pour adultes handicapés aux prix élevés et concentrées sur la commune des 

Sables-d’Olonne qui posent des problèmes d’accès pour les ménages précaires et/ou logés sur les 
communes non pourvues.

Objectifs • Anticiper les effets du vieillissement : accompagner le parcours résidentiel des ménages vieillissants en 
privilégiant le maintien à domicile (travaux d’adaptation), renforcer les actions existantes, et les diffuser dans 
les communes rétro-littorales 

• Proposer de nouvelles réponses (logements intergénérationnels, habitat partagé, logements sociaux…) 
adaptées en particulier au sein des communes dotées de services et commerces de proximité 

• Développer une offre dédiée, calibrée aux besoins de la population ;
• Veiller à l’adéquation entre les produits proposés et les besoins des ménages, notamment en termes de prix 

de sortie

Liens avec les 
autres actions

• Action 2, action 5, action 12, action 14, action 15

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

ACTION 9 : DEVELOPPER UNE OFFRE ADAPTEE A LA PERTE
D’AUTONOMIE OU AUX SITUATIONS D’HANDICAP
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Orientation n°3 : Les conditions d’accueil et de logement de tous les publics, à toutes les étapes de la vie 



Contenu / 
Modalités

1. Accompagner l’adaptation des logements du parc privé et renforcer l’information sur les dispositifs 
existants et l’accompagnement des ménages dans leurs démarches de travaux ;

− Mobiliser les aides mises en place par l’ANAH en faveur de l’adaptation des logements pour les 
personnes âgées (de plus de 70 ans) et/ ou handicapées :

− Informer des différentes aides étatiques pour l’adaptation des logements (MaPrimeAdapt à venir) 

2. Communiquer, en lien avec le Guichet Unique de l’Habitat, auprès des habitants pour faire connaître 
les différentes possibilités d’aides à l’adaptation du logement et d’hébergement dans le cadre de 
l’OPAH 

3. Participer au financement d’une étude de faisabilité pour la réalisation d’une opération 
expérimentale de résidence intergénérationnelle destinée à accueillir à la fois des jeunes en début 
de parcours résidentiel et des personnes âgées :

− Lancer une opération d’habitat innovant qui puisse devenir une opération-phare dans le cadre du 
développement de résidences intergénérationnelles au sein de l’agglomération

− Déterminer l’opportunité et la faisabilité d’une telle opération (montage financier, recherche 
d’opérateur..)

− Mettre en place un partenariat avec les bailleurs sociaux et les associations investies dans le 
développement de l’habitat intergénérationnel

Types de travaux 
Nombre de dossiers 

Propriétaires bailleurs (PB)  par 
an 

Mesures portées par LSOA (sous conditions*)

PO Autonomie 50 Abondement des aides de l'ANAH (à hauteur de 20% du montant des 
travaux HT plafonnée à 700€ / dossier 

Logements intergénérationnels 2
1500€ / logement (programme départemental d’aide à la création 
d’habitat intergénérationnel ou solidaire en faveur des personnes 
âgées) 

ACTION 9 : DEVELOPPER UNE OFFRE ADAPTEE A LA PERTE
D’AUTONOMIE OU AUX SITUATIONS D’HANDICAP
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Orientation n°3 : Les conditions d’accueil et de logement de tous les publics, à toutes les étapes de la vie 



Contenu / 
Modalités

4. Améliorer l’accès au parc social pour les personnes âgées précaires dont le logement est inadapté 
(trop grand, isolé…) : 

− Dans le cadre de la politique d’attribution des logements sociaux, il s’agira de travailler, avec les 
bailleurs sociaux, à la fluidification des parcours résidentiels des seniors locataires HLM via, 
notamment, un dispositif de mutation interbailleurs

− Encourager les réflexions des bailleurs sociaux, sur le développement de l’offre en logements adaptés 
à travers la définition de critères communs sur le logement adapté / accessible (logique de référentiel). 
A cette fin, l’agglomération pourra s’appuyer sur les réflexions menées par l’USH Pays de la Loire sur 
les attentes et besoins des seniors

ACTION 9 : DEVELOPPER UNE OFFRE ADAPTEE A LA PERTE
D’AUTONOMIE OU AUX SITUATIONS D’HANDICAP
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Orientation n°3 : Les conditions d’accueil et de logement de tous les publics, à toutes les étapes de la vie 



Coût et 
financement

Budget OPAH, fonds propres LSOA – Propriétaires occupants autonomie : 35 000€ / an, soit 105 000€ 
sur trois ans (sur un financement total de 190 000€ / an, co-financés par l’ANAH et le Conseil départemental)

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération, le Conseil départemental 

Ingénierie
mobilisée

Mobilisation Maison de l’Habitat pour accueillir et informer le public + suivi-animation OPAH + gestion de la 
programmation locative sociale

Partenaires 
associés

Conseil Départemental de la Vendée, bailleurs sociaux et USH Pays de la Loire,  ANAH, Caisses de retraite; 
Action Logement

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de prises de contact avec des habitants sur la thématique de l’adaptation du logement aux 

besoins des personnes âgées et/ ou en situation de handicap au sein de la Maison de l’habitat et / 
commune

o Nombre de logements privés adaptés via l’OPAH

- Résultats :
o Développement des résidences intergénérationnelles
o Développement de solutions innovantes pour le logement des personnes âgées

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X

ACTION 9 : DEVELOPPER UNE OFFRE ADAPTEE A LA PERTE
D’AUTONOMIE OU AUX SITUATIONS D’HANDICAP

Orientation n°3 : Les conditions d’accueil et de logement de tous les publics, à toutes les étapes de la vie 
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Contexte • Un Plan quinquennal pour le Logement d'abord et la lutte contre le sans-abrisme (2018-2022) lancé par 
l’Etat à l’échelle nationale qui vise à favoriser un accès direct au logement avec un accompagnement social 
adapté pour les personnes en grande difficulté (à la rue, habitat informel, hébergement…)

• 21% des ménages de LSOA éligibles aux logements très sociaux, qui ne constituent que 10% du parc social 
sur le territoire

• Le territoire compte aujourd’hui : 1 CADA, 120 places en CHRS, CHRS diffus et pension de famille 
• L’intermédiation locative est portée sur le territoire par 3 structures : Habitat & Humanisme, APSH et Soliha

Objectifs • Développer le parc locatif social de manière équilibrée sur le territoire
• Diversifier l’offre en renforçant l’offre locative très sociale (PLAI, PLAI adapté, petites typologies) 
• Mobiliser davantage le parc privé pour renforcer l’offre à destination des ménages les plus modestes 

Liens avec 
autres actions

• Action 4, action 5, action 12, action 14

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

ACTION 10 : FACILITER LA SORTIE DES DISPOSITIFS D’HEBERGEMENT
EN FAVORISANT L’ACCES A UN LOGEMENT AUTONOME
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Contenu / 
Modalités

1. Renforcer l’engagement du territoire vers le logement d’abord 
− S’appuyer sur le Plan Départemental de l’Habitat et de l’Hébergement (PDHH copiloté par l’Etat et le 

Département) pour mieux connaître les besoins et y répondre, autour de trois priorités : 
o Développer l’offre locative très sociale (cf. action 3) : le PLAI « classique » (accompagnement des 

ménages) et « ressources » (offre à bas niveau de loyer sans accompagnement des ménages) 
o LSOA financera via son règlement d’intervention (restant à établir) le PLAI 

o Favoriser le développement d’une offre de logements adaptés via notamment l’intermédiation 
locative 

o Au-delà des financements accordés dans le cadre de l’OPAH, il s’agira de veiller à bien 
communiquer auprès des propriétaires bailleurs sur les avantages du conventionnement 
(défiscalisation notamment) et les possibilités de sécurisation dans le cadre de la location 
(possibilité de confier la gestion à une Agence Immobilière à Vocation Sociale notamment)

o Expérimenter des solutions innovantes pour accompagner l’accès au logement des ménages 
− A travers les orientations vers le logement autonome :

o Assurer, via les outils de la politique d’attribution, la bonne identification, labellisation et 
orientation prioritaire des ménages relevant du logement d’abord (personnes sans domicile, 
personnes hébergées en structures ou chez un tiers, …) 

− A travers l’offre d’accompagnement :
o Veiller – lorsque nécessaire – à la bonne articulation entre les dispositifs de repérage et 

d’accompagnement des demandeurs et la mobilisation des dispositifs d’accompagnement 
o Accompagner les partenaires vers une meilleure coordination de leurs dispositifs d’aides et 

d’accompagnement : repérage des besoins non couverts, articulation des interventions, etc.  
o S’appuyer sur les acteurs de ’intermédiation locative (Habitat et Humanisme, l’APSH, Soliha…)

2. Renforcer l’information des élus sur les dispositifs et les acteurs locaux intervenant en matière 
d’hébergement d’urgence, de logement adapté et d’accompagnement social.

− Organiser des sessions d’information pour les élus pour renforcer leur connaissance sur les dispositifs 
destinés aux ménages les plus précaires dans la perspective d’une coordination entre le Conseil 
Départemental et LSOA sur les besoins en matière d’hébergement

ACTION 10 : FACILITER LA SORTIE DES DISPOSITIFS D’HEBERGEMENT
EN FAVORISANT L’ACCES A UN LOGEMENT AUTONOME
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Coût et 
financement

Fonds propres LSOA (déjà comptabilisés dans l’action 4) : 
• Aides bailleurs (intermédiation locative) + conventionnement dans le parc privé 
• Financement du PLAI

Pilotage L’Etat et le Conseil départemental dans le cadre du PDHH 85
Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

Suivi – animation du PLH : ETP Responsable Habitat (valorisé action 16)

Partenaires 
associés Communes, bailleurs sociaux, CCAS, Soliha, APSH, Habitat&Humanisme, associations présentes sur le 

territoire ou ayant des projets de développement

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de logements conventionnés très sociaux dans le parc privé et / commune
o Nombre de places en Intermédiation Locative créé sur le territoire 

- Résultats : 
o Evolution de la part des PLAI parmi les logements sociaux

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X

ACTION 10 : FACILITER LA SORTIE DES DISPOSITIFS D’HEBERGEMENT
EN FAVORISANT L’ACCES A UN LOGEMENT AUTONOME
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Contexte • Afin d’accueillir les gens du voyage, trois aires d’accueil ont été aménagées sur l’agglomération des Sables-
d’Olonne et sont gérées par la ville :  

o Une aire sur l’ancienne commune du Château-d’Olonne (10 emplacements, 20 places) ;
o Une aire sur l’ancienne commune d’Olonne-sur-Mer (15 emplacements, 20 places) ;
o Une aire sur la commune des Sables-d’Olonne (15 emplacements, 15 places).

• Les communes de l’agglomération répondent alors aux exigences du Schéma Départemental d’Accueil des
Gens du Voyage 2017-2022. Il n’est donc pas nécessaire de créer de nouvelles aires d’accueil, il s’afit plutôt
d’optimiser, d’adapter l’offre existante afin d’éviter la sous-occupation de certaines aires et les éventuels
emplacements illicites.

Objectifs • Répondre aux désirs d’habiter et aux besoins des gens du voyage
• Répondre aux préconisations du Schéma départemental d’accueil des gens du voyage
• Gérer les aires d’accueil des gens du voyage

Liens avec 
autres actions

• Action 2, action 4, action 7, action 14, action 15

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

Contenu / 
Modalités 

1. Répondre aux préconisations du Schéma départemental d’accueil des gens du voyage : 
− Mettre en place d’un système de télégestion pour permettre au gestionnaire l’enregistrement, la 

facturation, l’ouverture et la fermeture d’eau et d’électricité ou encore le prépaiement à distance ;  
− Désigner un référent gens du voyage dans chaque intercommunalité, interlocuteur privilégié du 

coordonnateur départemental
− Etablir un partenariat entre les bailleurs, les délégataires et les collectivités, contribuant à faire 

converger les besoins des gens du voyage avec les politiques du logement plus classiques, afin de 
répondre à la diversité des envies d’habiter des gens du voyage (sédentarisation, mixité, 
nomadisme…). 

2. Proposer des réponses adaptées à la diversité des besoins 
− Accompagner l’ancrage des gens du voyage – notamment dans les aires d’accueil présentant des taux 

de rotation faibles voire nuls
− Accompagner le développement de solutions adaptées dans les parcs social et privé, pour favoriser 

l’ancrage des gens du voyage. 

ACTION 11 : L’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE
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Coût et 
financement

A définir

Pilotage • Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

Mobilisation de l’ingénierie de la Direction des services techniques pour la gestion

Partenaires 
associés

Etat, communes, Conseil Départemental, Bailleurs sociaux, CAF, communes 

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

o Bilan qualitatif des parcours résidentiels des gens du voyage ancrés sur le territoire 

ACTION 11 : L’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X
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12 Poursuivre la politique d’amélioration de l’habitat et massifier les rénovations

13 Prendre en compte les risques liés aux changements climatiques dans la politique de 
l’habitat

Orientation n°4 : Un habitat 
existant de qualité et durable

Les 2 fiches-
actions
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ACTION 12 : POURSUIVRE LA POLITIQUE D’AMELIORATION DE L’HABITAT
ET MASSIFIER LES RENOVATIONS
Contexte • Plusieurs problématiques importantes en matière d’amélioration du parc au sein de LSOA : 

o 46% classés « énergivores » (étiquettes E,F ou G)
o Un parc social plutôt récent mais un patrimoine bâti ancien existant (28% construit avant 1975)  
o Une problématique de copropriétés fragiles (121) identifiées notamment dans le centre-ville des 

Sables d’Olonne et des difficultés des pouvoirs publics pour leurs repérages
o Un parc privé potentiellement indigne limité en centre-ville mais devant être traité 

Un contexte réglementaire qui a évolué :
o À l’échelle nationale : la Loi de Transition Energétique (2015) vise l’amélioration de la performance

énergétiques des habitations, la loi Climat et Résilience pose l’interdiction progressive à la location
des passoires énergétique (période 2023 – 2034)

o A l’échelle locale : le PCAET intercommunal prévoit une réduction de 38% en 2050 des émissions de
gaz à effet de serre, dont 45% pour le secteur résidentiel.

• Depuis le 1er janvier 2020, Les Sables d’Olonne Agglomération détient la compétence « Aides à la
rénovation énergétique de l’habitat », qui s’est traduite par la mise en place de la plateforme de rénovation
énergétique en février 2020, désormais intégrée au Guichet Unique de l’Habitat

• L’OPAH mise en place a également des ambitions énergétiques en termes de rénovation des logements.
L’ensemble des processus couplés OPAH / PTRE permet d’aider tous les ménages quelque soit leurs
revenus.

Objectifs • Réduire l’impact environnemental de l’habitat à travers la massification de la rénovation énergétique du parc 
existant (solutions déployées et à déployer) et renforcer la communication autour des dispositifs associés

• Accompagner les copropriétaires dans l’observation, le suivi et l’amélioration des logements pour anticiper 
leur éventuelle fragilisation et dégradation 

• Lutter contre l’habitat indigne 

Liens avec 
autres actions

• Action 3, action 4, action 13, action 15

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération
• Approche spécifique à la ville-centre sur le volet copropriété, habitat indigne, parc social et suivi des 

Conventions d’Utilité Sociale … 
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Contenu / 
Modalités

1. Poursuivre le déploiement des dispositifs d’aide à la rénovation énergétique engagés sur LSOA : 
− Suivre la mise en œuvre de l’OPAH et de la PTRE
− S’appuyer sur le Guichet Unique de l’Habitat(cf. action 15)
− Encourager la mise en place de formations à destination des acteurs du logements et de la 

construction (opérateurs, artisans etc) de sensibilisation aux éco-matériaux et pratiques durables (Plan 
Biodiversité du Gouvernement) 

− Communiquer davantage sur les actions de rénovation énergétique proposées (adoption du 
nouveau dispositif d’aides 2021, Ma Prime Rénov’, SPPEH…) 

− Favoriser la requalification du parc locatif social diffus 
o Suivre la programmation établie dans le cadre des Conventions d’Utilité Sociale (CUS) des 

différents Organismes de Logement Social dont LSOA est signataire

2. Accompagner les copropriétaires dans l’observation, le suivi et l’amélioration des logements pour 
anticiper leur éventuelle fragilisation 

− Rencontrer, sensibiliser et orienter les syndics des copropriétés vers le dispositif copropriétés 
fragiles (aide financière, accompagnement technique, social et financier, complété par une prime 
Habiter Mieux), si elles peuvent y prétendre. 

− Compléter les aides de l’ANAH dans le cadre d’un financement des études préalables à la mise en 
place de travaux au sein des copropriétés fragiles grâce à une aide de LSOA d’un montant de 1 000 €

3. Lutter contre l’Habitat Indigne ;
− Assurer la coordination entre le responsable du Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat 

Indigne sur le territoire avec les acteurs communaux afin de suivre et clarifier les procédures de 
signalement des présomptions d’insalubrité, de relogements et d’arrêtés de périls

− Encourager la mise en place de formations à destination des acteurs intervenants dans les 
logements (professionnels de santé, La Poste, etc.) afin de permettre une remontée plus efficace des 
informations sur les situations de logements indignes

− Pour les propriétaires occupants modestes et très modestes: Compléter les aides de l’ANAH 
concernant l’habitat indigne ou très dégradé, la salubrité du logement, la rénovation énergétiques ou 
l’adaptation des logements par le biais de primes allant de 1 500 € à 4 000 €.

− Pour les propriétaires bailleurs : ibid. via le biais de primes de 2 000 € pour traiter les « passoires 
énergétiques » effectives et en devenir (étiquette E,F,G). 

ACTION 12 : POURSUIVRE LA POLITIQUE D’AMELIORATION DE L’HABITAT
ET MASSIFIER LES RENOVATIONS
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Contenu / 
Modalités

Objectifs globaux de l’OPAH (sur trois ans)

année 1 année 2 année 3 TOTAL
LOGEMENTS INDIGNES ET TRES DEGRADES TRAITES

Logements indignes PO 1 1 1 3
Logements indignes PB 1 1 1 3
Logements très dégradés PO 1 1 1 3
Logement très dégradés PB 1 1 1 3

AUTRES LOGEMENTS DE PROPRIETAIRES BAILLEURS (HORS LHI ET TD)
Autres logements de PB 10 10 10 30

- Dont logement moyennement dégradé 5 5 5 15
- Dont lutte contre la précarité énergétique 5 5 5 15

AUTRES LOGEMENTS DE PROPRIETAIRES OCCUPANTS (HORS LHI ET TD)
Logements de PO (hors LHI et TD) 100 100 100 300

- Dont travaux pour l’autonomie de la personne 50 50 50 150
- Dont lutte contre la précarité énergétique 50 50 50 150

SYNDICATS DE COPROPRIETES
Copropriétés MPR fragiles (en nombre de logements) 0 0 0 0
Copropriétés MPR  en difficultés (en nombre de 
logements) 0 0 0 0

Copropriétés Ma Prime Rénov (en nombre de logements) 12 12 12 36

TOTAL GENERAL 126 126 126 378

ACTION 12 : POURSUIVRE LA POLITIQUE D’AMELIORATION DE L’HABITAT
ET MASSIFIER LES RENOVATIONS
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Coût et 
financement

- Budget annuel OPAH (travaux) : 
- 339 000€ mobilisés / an par LSOA (tous objectifs confondus), soit 1 017 000€ sur 3 ans
- Budget global (tous co-financeurs confondus) de 1 348 771€ / an soit 4 046 313€ sur 3 ans

- Budget annuel suivi-animation + Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique : 
- PTRE : 220 440€ / an (TTC) co-financés par LSOA, la Région, le SYDEV et le SARE

- Part LSOA : 16 000€ / an
- OPAH : 120 000€ / an (TTC) co-financés par LSOA et l’ANAH 

- Part LSOA : 24 000€ / an
Les budgets de l’OPAH sont définis pour une période de 3 ans au terme desquels un bilan sera dressé. 
L’OPAH pourra être prorogée, sur la base d’objectifs redéfinis sur la base du bilan. 

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

Maison de l’habitat (action 15)

Partenaires 
associés

Opérateurs (OPAH + PTRE), DDTM, ANAH, Conseil Départemental,, Procivis, Action Logement, Caisse des 
Dépôts, SARE, Région, SYDEV

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Suivi des objectifs de l’OPAH selon les différentes thématiques 
o Nombre de dossiers PTRE

- Résultats  :
o Evolution des consommations d’énergie liées au secteur résidentiel
o Evolution de la part des ménages en situation de précarité énergétique

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Mise en place de la politique 
d’amélioration du parc privé 
(OPAH) et PTRE 

X
OPAH

X
OPAH

X
OPAH

Bilan à mi-
parcours

X
Poursuite 
de l’OPAH 

X
Poursuite 
de l’OPAH

X

ACTION 12 : POURSUIVRE LA POLITIQUE D’AMELIORATION DE L’HABITAT
ET MASSIFIER LES RENOVATIONS

53PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS

Orientation n°4 : Un habitat existant de qualité et durable 



ACTION 13 : PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES LIES AUX
CHANGEMENTS CLIMATIQUES DANS LA POLITIQUE DE L’HABITAT
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Orientation n°4 : Un habitat existant de qualité et durable

Contexte • Une extension urbaine forte sur des communes non pourvus d’outils d’urbanisme forts, notamment sur le 
rétro-littoral

• Des zones urbanisées potentiellement sujettes au risque de submersion marine et l’érosion du littoral
• Un phénomène national : le recul du trait de côte à appréhender 
• Une démarche d’anticipation de l’agglomération pour renforcer les démarches de protection du territoire : 

o L’élaboration du PAPI 2 (2023-2027) pour actualiser l’étude de vulnérabilité
o La réalisation d’une étude d’impact de la houle sur le remblai
o Un prestataire recruté pour réaliser des diagnostics de vulnérabilité précis des bâtiments exposés aux 

risques littoraux et accompagner les propriétaires dans les démarches de compensations financières

Objectifs • Accompagner les ménages pour la mise en sécurité de leurs logements concernés par un risque de 
submersion marine (diagnostic de vulnérabilité en cours, PAPI II)

• Articuler le PLH et le PCAET 
• Gérer durablement les eaux pluviales

Liens avec les 
autres actions

• Action 1, action 2, action 15

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération
• Point d’attention particulier sur les secteurs littoraux et submersibles 

Contenu / 
Modalités

1. Accompagner les ménages pour la mise en sécurité de leurs logements exposés aux risques de 
submersion marine à travers la prise en compte des périmètres définis par le PAPI II et le renforcement 
des actions d’accompagnement mises en place par LSOA auprès des ménages dont l’habitation est située 
dans les zones de vulnérabilité du Plan de Prévention des Risques Littoraux

2. Renforcer la culture du risque par des animations, des expositions (objectifs du PCAET) 

3. Assurer la compétence obligatoire effective depuis le 1er janvier 2020, « gestion des eaux pluviales 
urbaines » , de façon durable en limitant au maximum le ruissellement des eaux pluviales : 

− En ayant par exemple recours à des solutions favorisant leur infiltration pour prévenir les inondations, 
− En assurant la préservation et la protection de la  ressource en eau et des milieux aquatiques ainsi que 

la  performance des systèmes d’assainissement  des eaux usées,
− En favorisant la végétalisation des territoires pour les adapter au changement climatique (nature en 

ville, lutte contre les îlots de chaleur…)



Coût et 
financement

En 2022, la collectivité consacre 250 000 €  à la réalisation de ces études et 100 000  € au financement de la 
prestation d’accompagnement des propriétaires
L’Agglomération consacre chaque année plus d’un million d’euros pour assurer sa compétence GEMAPI ( 
soit 6 millions d’euros au total) 

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

Maison de l’habitat (action 15)
Mobilisation d’un prestataire externe pour réaliser des diagnostics de vulnérabilité des bâtiments identifiés 
comme vulnérables 

Partenaires 
associés

Communes, Conseil Départemental, DDTM, Prestataires , Service Environnement de LSOA

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

− Réalisations :
o Nombre d’évènements de sensibilisation créés 
o Création du papi II 
o Nombre de ménages accompagnés dans une démarche de prévention et/ou de compensation 

financière  

ACTION 13 : PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES LIES AUX
CHANGEMENTS CLIMATIQUES DANS LA POLITIQUE DE L’HABITAT

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X
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14 Prendre la délégation des aides à la pierre 

15 Informer et conseiller les habitants

16 Se doter des outils de suivi et d’évaluation de la politique de l’habitat 

17 Créer et animer le partenariat des acteurs de l’habitat et du logement 

Orientation n° 5 : Une politique 
de l’habitat tournée vers les 
habitants et s’appuyant sur un 
partenariat dynamique 
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actions



Contexte et objectifs poursuivis similaires à l’action 3 « Soutenir la CREATION de logements locatifs sociaux »

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération
• En particulier la commune des Sables d’Olonne, soumise aux obligations de l’article 55 de la loi SRU

Contenu / 
Modalités

1. Assurer la montée en compétence de la Communauté d'agglomération en matière de programmation
locative sociale à travers la prise de délégation des aides à la pierre au 1er janvier 2024 :

- Signature d’une convention de délégation sur une durée de 6 ans avec une prise de délégation de
type 3

- Mise en place d’un processus partenarial, piloté par LSOA, afin de définir et actualiser régulièrement
la programmation prospective des projets à financer (à horizon 3 ans), avec l’ensemble des parties
prenantes (bailleurs sociaux, services de l’Etat en particulier)

- Durant l’exercice de la délégation des aides à la pierre : réalisation d’un bilan annuel de l’atteinte des
objectifs de la délégation (à intégrer dans l’observatoire de l’habitat) ainsi que réalisation d’une
évaluation à mi-parcours sur les modalités partenariales d’exercice et les effets produits de cette
délégation (mission pouvant être confiée à un prestataire externe)

2. Se doter des moyens humains et techniques permettant la prise de cette compétence

3. Former et outiller les instructeurs des aides à la pierre tant dans le parc privé que social

ACTION 14 : PRENDRE LA DÉLÉGATION DES AIDES A LA PIERRE
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Coûts et 
financements

Budget aides à la pierre – production de logements sociaux : 3 600 000€ sur 6 ans, soit 600 000€ / an 
Budget OPAH, fonds propres LSOA – développement du logements conventionnés : 270 000€ sur trois 
ans, soit 90 000€ / an (sur un financement total de 330 000€ / an, co-financés par l’ANAH et le Conseil 
départemental)

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

2,1 ETP : 
• 2 ETP pour la gestion de la délégation des aides à la pierre (programmation et instruction des dossiers parcs 

privés et publics)
• 0,1 ETP d’animation et de pilotage de la démarche de programmation locative sociale (Responsable habitat, 

valorisé action 16)

Partenaires 
associés

Communes, DDTM, Conseil départemental, Bailleurs sociaux, EPF, Promoteurs / FPI locale (production en 
VEFA)

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de logements locatifs sociaux publics financés par commune par rapport aux objectifs fixés
o Nombre de dossiers de production de logements sociaux financés en PLAI par rapport aux objectifs 

fixés

- Résultats :
o Evolution du taux de logement social par commune et à l’échelle de LSOA 
o Evolution du taux de satisfaction des demandes de logement social par commune et à l’échelle de 

LSOA 

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Etapes 
spécifiques

X
Préparation de 
la prise de la 

DAP

X
Prise de la 

DAP
X X X X

ACTION 14 : PRENDRE LA DÉLÉGATION DES AIDES A LA PIERRE

58PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS

Orientation n° 5 : Une politique de l’habitat tournée vers les habitants et s’appuyant sur un partenariat dynamique 



Contexte • Depuis le 1er janvier 2020, Les Sables d’Olonne Agglomération détient la compétence « Aides à la rénovation 
énergétique de l’habitat », qui s’est traduite par la mise en place de la plateforme de rénovation énergétique 
en février 2020 : 

o 155 consultations, dont 101 rendez-vous en permanence et 54 rendez-vous en visioconférence 
pendant les confinements

o 40 dossiers déposés, dont 19 atteignent l’étiquette énergétique C et 5 l’étiquette énergétique B
o 19 000€ d’aides sollicités par les habitants sur les fonds de l’Agglomération
o 80 000 € de subventions sollicitées par les ménages (toutes sources confondues)
o 366 398 € TTC de travaux estimés.

• Un Guichet Unique de l’habitat - la maison de l’Habitat - a été créé et centralise dans un même lieu plusieurs 
services d’information, de conseil, d’accompagnement jusqu’à l’instruction des dossiers, aux particuliers pour 
toute question en matière de logement et d’habitat sur le territoire de l’agglomération des Sables d’Olonne.

Objectifs • Renforcer la visibilité du Guichet Unique de l’Habitat pour informer, accueillir et accompagner les ménages  
volontaires 

• Améliorer la capacité d’action des habitants en les informant et en communiquant de façon régulière sur les 
dispositifs en place pour améliorer leur logement, et accéder  à un logement en locatif ou en accession 
abordable sur le territoire

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

ACTION 15 : INFORMER ET CONSEILLER LES HABITANTS
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Contenu / 
Modalités

1. Développer le service public de la rénovation et de l’information sur le logement et l’habitat, grâce au 
Guichet unique de l’habitat

- Consolider progressivement les missions du Guichet Unique de l’Habitat: 
o Conseiller et informer les habitants sur la rénovation et l’adaptation de leur logement : 

o Accompagnement à la rénovation et à l’adaptation du logement
o Information et instruction des aides financières à la rénovation et à l’adaptation du logement 

(y compris ravalement de façade, submersion marine…)
o La rénovation des copropriétés
o Le logement indigne

o Accueillir, informer et soutenir les habitants dans leur projet d’accession à la propriété : 
o Information sur les programmes en accession sur le territoire de l’agglomération
o Les aides financières à l’accession
o Instruction des dossiers (compétence ville)

o Accueillir, informer et accompagner les demandeurs (effectifs ou potentiels) de logements locatifs, 
sociaux notamment : 

o Un lieu de centralisation d’enregistrement de la demande locative sociale 
o Instruction des dossiers (compétence ville)
o La location pour les saisonniers et les jeunes travailleurs (logements communaux de la Ville, 

Lycée Tabarly, Valère Mathé…)

- Faire du Guichet Unique de l’Habitat un lieu multi partenarial : 
o Donner une information juridique aux propriétaires et locataires en lien avec les partenaires 

extérieurs (ADILE notamment)
o Délivrer une information pratique à tous : 

o Permanences des partenaires (ADILE, bailleurs sociaux, Action logement…)
o Mise en place de guides et d’informations pratiques par le Guichet Unique de l’Habitat
o Animation d’un réseau de partenaires et de professionnel notamment dans le cadre de 

l’OPAH et de la Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique 

ACTION 15 : INFORMER ET CONSEILLER LES HABITANTS
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Orientation n° 5 : Une politique de l’habitat tournée vers les habitants et s’appuyant sur un partenariat dynamique 



Coût et 
financement

Budget valorisé à l’action 11 sur le suivi animation OPAH – PTRE 

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

Maison de l’Habitat (guichet unique) : 
• 1 ETP Responsable du service 
• Volet accueil et information : 3,3 ETP 
• Volet gestion locative (logements médecins, jeunes, internes…) : 0,80 ETP 
• Volet demande locative sociale : 1 ETP (valorisé action 4) 

Partenaires 
associés

Communes, Conseil Départemental, Etat, Bailleurs sociaux, ADILE, Action Logement, CAUE...

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre d’usagers accueillis au sein de la Maison de l’habitat sur les différentes thématiques : 

rénovation de l’habitat (OPAH / PTRE), submersion marine, changement d’usage, demande de 
logement social… 

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Animation 
partenariale du lieu 

X X X X X X

ACTION 15 : INFORMER ET CONSEILLER LES HABITANTS

Orientation n° 5 : Une politique de l’habitat tournée vers les habitants et s’appuyant sur un partenariat dynamique 



Contexte • Des élus de la collectivité de LSOA et leurs partenaires qui partagent la volonté de travailler en synergie pour 
atteindre les objectifs visés

• Des orientations de la politique de l’Habitat communautaire qui prévoient et qui s’inscrivent dans une montée 
en puissance de l’agglomération et de son ingénierie, à travers l’éventuelle prise de délégation des aides à la 
pierre

Objectifs • Faire de l'observatoire un véritable outil d'aide à la décision pour le PLH
• Développer un observatoire accessible à l’ensemble des partenaires 
• Enrichir l’Observatoire avec deux volets : foncier et occupation du parc (social mais aussi privé)
• Adopter une approche mutualisée d’autres politiques publiques 

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

Contenu / 
Modalités

1. Assurer la réalisation de bilans et présentations partagées
- Conformément à l’article L302-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, il s’agira de réaliser un

bilan annuel de la mise en œuvre du programme d’actions, un bilan triennal ainsi qu’un bilan final,
notamment au regard des objectifs territorialisés de production de logements. Ce bilan sera réalisé sur
la base des données collectées dans le cadre de l’observatoire de l’habitat et du foncier, et permettra
d’alimenter les réunions des instances locales de suivi.

- Mutualiser l’observatoire avec d’autres demandes engagées (PCAET, SCoT, PLUi…)

2. Communiquer les résultats à destination des élus, des partenaires de l’habitat et du grand public 
(publications dans les journaux locaux et sur les réseaux sociaux) 

ACTION 16 : SE DOTER DES OUTILS DE SUIVI ET D'ÉVALUATION DE LA
POLITIQUE DE L’HABITAT

62PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS

Orientation n° 5 : Une politique de l’habitat tournée vers les habitants et s’appuyant sur un partenariat dynamique 



Coût et 
financement

Convention avec l’ADILE (études thématiques + bilans chiffrés du PLH hors foncier et construction neuve) : 
5000€ / an 

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

Au sein du pôle Stratégie : 
• 0,1 ETP de la Responsable du service Habitat pour coordonner l’exploitation et l’analyse des données 

foncières pouvant alimenter l’observatoire Habitat et Foncier
• 0,1 ETP du service Foncier pour le suivi et l’actualisation des données au fil de l’eau 
• 0,1 ETP du service urbanisme opérationnel pour assurer le lien entre l’observation et le suivi des opérations / 

projets 
• 0,1 ETP du service Transition Ecologique 

Partenaires 
associés

Communes, Conseil Départemental, Etat, Bailleurs sociaux, etc.

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de réunions organisées dans le cadre du suivi du PLH

ACTION 16 : SE DOTER DES OUTILS DE SUIVI ET D'ÉVALUATION DE LA
POLITIQUE DE L’HABITAT

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X
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Orientation n° 5 : Une politique de l’habitat tournée vers les habitants et s’appuyant sur un partenariat dynamique 



Contexte • Des élus de la collectivité de LSOA et leurs partenaires qui partagent la volonté de travailler en synergie pour 
atteindre les objectifs visés

• Des orientations de la politique de l’Habitat communautaire qui prévoient et qui s’inscrivent dans une montée 
en puissance de l’agglomération et de son ingénierie, à travers l’éventuelle prise de délégation des aides à la 
pierre

Objectifs • Assurer la mise en œuvre du PLH
• Produire un suivi et le partager, en permettant d’éventuelles réorientations si nécessaire
• Organiser la communication sur les dispositifs d’Habitat, à la fois afin d’améliorer la lisibilité de la politique du 

logement de LSOA et de ses partenaires, et promouvoir la mobilisation des dispositifs existants ou créés 
dans le cadre du PLH

Sectorisation • Ensemble du territoire

Contenu / 
Modalités

1. Mettre en place des instances d’animation et de suivi du PLH 
- Un Comité technique annuel se réunissant une fois par semestre composé par les techniciens de 

l’agglomération et les communes. Il analysera les données, analysera les données issues de 
l’observatoire local de l’habitat et du foncier et dressera un bilan de la mise en œuvre des actions du 
programme d'actions ;

- Un Comité de pilotage composé du Vice-Président de LSOA en charge de l’habitat, les maires et les 
services de l’Etat se réunissant au moins une fois par an. Il permettra de valider le bilan annuel du 
programme d’action

Ces deux instances pourront être élargies aux personnes publiques associées et aux partenaires de l’habitat en
fonction des enjeux identifiés par les instances de pilotage, en lien avec le contenu du programme d'actions.

2. Renforcer les dispositifs de communication autour de la démarche de PLH à destination des élus, 
des partenaires de l’habitat et du grand public : 
- Par la publication régulière des résultats dans les journaux locaux et sur les réseaux sociaux
- Par des temps de partage et de rencontres sur des thématiques spécifiques à l’habitat, ouverts à tous.

ACTION 17 : CRÉER ET ANIMER LE PARTENARIAT DES ACTEURS DE
L’HABITAT ET DU LOGEMENT
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Orientation n° 5 : Une politique de l’habitat tournée vers les habitants et s’appuyant sur un partenariat dynamique 



Coût et 
financement

/

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

• Responsable Habitat : 1 ETP
• Directrice du Pôle Stratégie : 0,1

Partenaires 
associés

Communes, Conseil Départemental, Etat, Bailleurs sociaux, etc.

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de réunions organisées dans le cadre du suivi du PLH

ACTION 17 : CRÉER ET ANIMER LE PARTENARIAT DES ACTEURS DE
L’HABITAT ET DU LOGEMENT

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X
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ACTION 17 : CRÉER ET ANIMER LE PARTENARIAT DES ACTEURS DE
L’HABITAT ET DU LOGEMENT

66PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS

Le schéma de gouvernance du Programme Local de l’Habitat 



Une stratégie ambitieuse 
fondée sur la mobilisation de 
moyens humains et financiers 
importants 
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L’agglomération déploie et déploiera demain des moyens importants pour assurer l’atteinte des objectifs qu’elle s’est fixée dans ce
programme d’actions. Ces moyens reposent sur :

• La mobilisation d’une ingénierie importante, relevant du technique et de l’opérationnel d’une part et, d’autre part de l’accompagnement
des usagers dans leur parcours résidentiel

• Le déploiement d’un budget important visant à soutenir la création de logements sociaux et abordables, la massification de la rénovation
de l’habitat existant ou encore à accompagner la montée en puissance de l’agglomération (études thématiques, démarches de politique
publique complémentaires au PLH…)

DES MOYENS HUMAINS ET FINANCIERS IMPORTANTS 
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1,6 millions d’€ / an d’investissement pour la politique Habitat de LSOA

Budget d’investissement incluant les aides à la pierre (locatif social), les aides à 
l’accession sociale et abordable, les aides à l’amélioration de l’habitat existant, les 

dispositifs expérimentaux Louez l’été et Louez à l’année 

• Renforcement de l’ingénierie 
humaine : près de 10 ETP 
mobilisés en incluant la gestion 
de la délégation des aides à la 
pierre 

• Un budget étude et animation : 
• Annuellement : 

observatoire, animation 
OPAH / PTRE 

• Etudes ponctuelles 
(restant à engager et 
valider) : vacance centre-
ville, peuplement…  

Des moyens de fonctionnement 
également importants

1,7 million d’€ dédié chaque année au PLH et une dizaine d’ETP  

Une politique de 
l’habitat qui 

s’inscrit dans les 
ambitions de 

développement 
durable portées 
par Les Sables 

d’Olonne 
Agglomération

Une création de 
logements abordables, 
gage de solidarité et de 
parcours résidentiels 
facilités à l’échelle de 

LSOA

Les conditions 
d’accueil et de 

logement de tous 
les publics, à 

toutes les étapes 
de la vie 

Un habitat 
existant de 

qualité et durable

DES AXES D’INVESTISSEMENT IMPORTANTS 

52%

18%22%

8%



Pôle stratégie

Aménagement 
Planification 

urbaine Habitat

LA MOBILISATION DU PÔLE STRATÉGIE AU SERVICE D’UNE 
POLITIQUE HABITAT COHÉRENTE AVEC LE PROJET DE 
TERRITOIRE DE L’AGGLOMÉRATION 

Service 
Habitat 

Pilote 

Maison 
de 

l’Habitat

Transition 
écologique 

Mobilité 
transport 

Lien avec le PCAET

Contribution à l’observatoire

Articulation entre le développement 
résidentiel et le confortement des 
mobilités 

Accompagne

Informe 

Finance les projets 
individuels

Service 
Foncier

Urbanisme 

Planifie et suit les opérations immobilières 

Déploie les outils règlementaires dans le cadre du PLUI et 
permet la territorialisation de la programmation du PLH 

Accompagne les opérateurs dans la définition des programmes 

Anime l’observatoire  

Alimente l’observatoire de l’habitat et du foncier 

Actualise l’étude et le référentiel fonciers 

Suit la consommation foncière 

69PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS

Le Service Habitat s’inscrit dans un écosystème et 
s’appuiera sur les expertises et connaissances 

détenues par les services du Pôle Stratégie et des 
autres Directions intervenant dans les politiques 

d’aménagement de LSOA 
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THÉMATIQUE # ACTIONS INGENIERIE HUMAINE -
ETP

BUDGET 
INVESTISSEMENT

Une politique de l’habitat qui 
s’inscrit dans les ambitions de 

développement durable portées 
par Les Sables d’Olonne 

Agglomération

1
Mettre en place une stratégie foncière pour favoriser un 
développement résidentiel équilibré et renforcer l’offre de logement 
abordable

2 Inscrire le développement résidentiel dans un développement durable, 
solidaire et qualitatif

3 Réinvestir le parc ancien en faveur de la résidence principale 270 000€ (expérimentation 
Louez à l’année)

Une création de logements 
abordables, gage de solidarité et 
de parcours résidentiels facilités 

à l’échelle de LSOA

4 Soutenir la création de logements locatifs sociaux 0,3 690 000*
Dont 90 000€ OPAH

5 Articuler la politique de développement de l'offre locative sociale avec 
la politique des attributions à l'échelle intercommunale 1

6 Faciliter le parcours résidentiel sur le territoire de l'agglomération 172000

7 Traduire cette politique dans les outils réglementaires 

Les conditions d’accueil et de 
logement de tous les publics, à 

toutes les étapes de la vie 

8 Proposer des logements pour des actifs et des personnes en 
formation sur le territoire 

1 125600

9 Développer une offre adaptée à la perte d’autonomie ou aux situations 
de handicap

35000*
Double compte OPAH

10 Faciliter la sortie des dispositifs d’hébergement en favorisant l’accès à 
un logement autonome 

11 Préparer les conditions d’accueil des Gens du Voyage

Un habitat existant de qualité et 
durable

12 Poursuivre la politique d’amélioration de l’habitat et massifier les 
rénovations

339000*
(double compte actions 3 et 7)

13 Prendre en compte les risques liés aux changements climatiques 
dans la politique de l’habitat

Une politique de l’habitat tournée 
vers les habitants et s’appuyant 
sur un partenariat dynamique

14 Gérer les délégations des aides à la pierre 2

15 Informer et conseiller les habitants 4,1

16 Se doter des outils de suivi et d’évaluation de la politique de l’habitat 0,4

17 Créer et animer le partenariat des acteurs de l’habitat et du logement 1,1

TOTAL PLH (sur une année) 10 1 614 600€
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

6. RÉSIDENCE TRAVAILLEURS À LA GUÉRINIÈRE - PROROGATION DU BAIL À
CONSTRUCTION AVEC VENDÉE HABITAT ET PASSATION D'UN BAIL EMPHYTEOTIQUE AVEC

LA SOCIETE LES SABLES D'OLONNE ENERGIES

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

6 - RÉSIDENCE TRAVAILLEURS À LA GUÉRINIÈRE - PROROGATION DU BAIL À
CONSTRUCTION AVEC VENDÉE HABITAT ET PASSATION D'UN BAIL EMPHYTEOTIQUE AVEC

LA SOCIETE LES SABLES D'OLONNE ENERGIES

Un projet de résidence pour répondre aux besoins en logements des jeunes actifs sur
un terrain communautaire entériné en octobre 2022

Par délibération en date du 6 octobre 2022 Les Sables d’Olonne Agglomération a entériné la
conclusion d’un bail à construction avec Vendée Logement afin de réaliser une résidence pour
jeunes actifs sur un terrain à la Guérinière.

En effet, la construction de la résidence pour travailleurs répond aux enjeux définis dans le
cadre du PLH pour loger les actifs sur le territoire de l’Agglomération des Sables d’Olonne.

La résidence pour travailleurs s’adresse aux actifs et plus particulièrement aux jeunes actifs
(salariés,  intérimaire,  saisonniers,  salariés  en  formation,  y  compris  apprentis,  stagiaires,
étudiants à faibles revenus, etc.).  Cette résidence qui sera construite rue Eric Tabarly aux
Sables d’Olonne comprendra 92 logements.
Cette  résidence  s’inscrit  dans  le  parcours  résidentiel  des  jeunes  travailleurs.  La  durée  du
contrat de logement sera établie pour une durée maximale de 2 ans et sera adaptée à la durée
du contrat. Les résidents pourront bénéficier d’un accompagnement social et notamment d’un
accompagnement vers un logement classique.

La prolongation de la durée du bail à construction afin de la faire coïncider avec la
durée des emprunts souscrits par Vendée Habitat

Conformément à ses statuts, l’Agglomération des Sables d’Olonne est compétente pour les
actions et aides financières en faveur du logement social définies d’intérêt communautaire et
plus particulièrement le soutien à la création de résidences pour le logement des étudiants,
jeunes travailleurs et des saisonniers.

Pour  réaliser  ce  projet,  l’Agglomération  des Sables d’Olonne est  devenue propriétaire  d’un
terrain sis La Guérinière d’une contenance de 6 399 m² le 17 mai 2022 et avait  validé le
principe d’une mise à disposition, par bail à construction, de ce terrain à Vendée Habitat.

Aussi,  Vendée  Habitat  ayant  la  possibilité  de  souscrire  des  emprunts  plus  longs  venant
impacter positivement la redevance facturée au gestionnaire de la future résidence, il est donc
proposé de modifier la durée du bail passant de 50 à 85 ans à compter du jour de la signature
bail à construction.

Il est précisé que les autres conditions reprises ci-dessous restent inchangées.

- Assiette foncière : Parcelle cadastrée 194 166 AP 240 d’une contenance de 6 399 m²
- Destination : Résidence Travailleurs de 92 logements
- Loyer : 1 € symbolique annuel
- Remise du bien : Retour de la propriété des constructions à l’issue de la durée du contrat
au profit de l’agglomération des Sables d’Olonne et sans indemnité
- Gestion : La Gestion de cette résidence sera confiée à l’association Agropolis.

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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Vendée Habitat a déjà obtenu le Permis de construire, qui prévoit :

 Une attribution des derniers lots des marchés de travaux fin mars,
 Un démarrage prévisionnel des travaux pour juillet 2023,
 Une livraison en mars 2025.

Un projet intégrant des énergies renouvelables

Dans  le  cadre  de  son  Plan  Climat  Air  Énergie  Territorial  (PCAET),  Les  Sables  d’Olonne
Agglomération s’est  fixé  l’objectif  de  porter  la  part  des  énergies  renouvelables  à  19% à
l’horizon 2050.

Pour atteindre son objectif,  Les Sables d’Olonne Agglomération a souhaité être exemplaire et
contribuer directement à l’installation d’infrastructures d’énergies renouvelables. Pour ce faire,
l’Agglomération  est  entrée  au  capital  de  la  société  Les  Sables  d’Olonne  Énergies,  créée
conjointement avec Vendée Énergie et Territoires, une filiale de Vendée Energie.

Une quinzaine de projets potentiels de centrales photovoltaïques ont été identifiés sur 
différents sites : sur les bâtiments et parking de l’Arena, sur les bâtiments du pôle déchets, sur
les toitures du Chais des marins, sur les parkings d’Aqualonne, de la salle Rabelais de Vairé, de
la Résidence Sociale Travailleurs, etc.

Concernant le projet de la Résidence Sociale Travail, il s’agit de la création de 3 ombrières de
parking  équipées  de  panneaux  photovoltaïques  installées  sur  le  parking  des  usagers  (Cf.
illustration ci-après). Ce projet, dont les travaux se dérouleront en corrélation avec les travaux
de Vendée Habitat pour la construction du bâtiment (mutualisation des enrobés, passage des
fourreaux, etc.),  a été validé par le  comité stratégique de la Société  Les Sables d’Olonne
Energies réuni le 22 juin 2023.

Les caractéristiques du projet sont les suivantes :

 Surface de panneaux photovoltaïque : 1 114m²
 Puissance : 233,1kWc
 Energie produite : 249 MWh, soit l’équivalent de la consommation de 105 habitants
 Budget prévisionnel : 345 000 €

- Dont 20 % de fonds propres de la société
- Dont la part des Sables d’Olonne Agglomération (40 % de fonds propres) :  27 600€

Les modalités de mise à disposition du parking sont les suivantes :

 La surface concernée par les ombrières fera l’objet :
◦ D’une  division  cadastrale,  d’une  surface  estimée  de  1600  m²  (en  attente  de

confirmation par le géomètre) (étant précisé que la surface des ombrières projetée
au sol est de 1 114 m2) permettant d’isoler le projet d’ombrières du reste de la
construction de Vendée Habitat, et

◦ D’une division en volume permettant de distinguer le volume demeurant à Vendée
Habitat et intégré par avenant au bail à construction. 

Un état de descriptif de division en volume sera ainsi réalisé par un géomètre-
expert permettant d’identifier la fraction de volume assignée pour les ombrières
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photovoltaïques  à  intégrer  dans  le  bail  emphytéotique  à  signer  entre
l’Agglomération et Les Sables d’Olonne Energies.

 Les conditions de cette mise à disposition sont les suivantes :

- La durée de mise à disposition du parking : 25 ans, avec une possibilité de 
reconduction de 5 ans, soit une durée maximum de 30 ans,
- Une redevance annuelle de 206 € HT/an.

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques

Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu la délibération en date du 6 octobre 2022,

Vu l’avis favorable de la Commission Transition énergétique du 12 mai 2023,

* * *

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  23
juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE METTRE A DISPOSITION, par un bail à construction, un terrain cadastré
194 166  AP  240  sis  La  Guérinière d’une  contenance  de  6 399  m²,  aux
conditions précitées et au profit de Vendée Habitat,

- DE  METTRE  A  DISPOSITION, dans  le  cadre  d’un  bail  emphytéotique,  une
emprise  correspondant  au  parking  des  usagers  à  la  société  Les  Sables
d’Olonne Énergies en vue de la réalisation et  de l’exploitation de centrales
solaires  photovoltaïques  sur ombrières  dans  les  conditions  précitées  et
d’autoriser la signature du bail  emphytéotique à intervenir avec Les Sables
d’Olonne Énergies, 

- D’APPROUVER le montant de la redevance annuelle du bail de 206 €/an,

- DE PRECISER que la rédaction du bail à construction sera établi par notaire et
que les frais d’acte seront à la charge de Vendée Habitat. Les frais d’acte et de
géomètre concernant la mise à disposition du parking pour l’installation des
ombrières seront à la charge des Sables d’Olonne Energies,
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- D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer  le  bail  à
construction ainsi que les avenants consécutifs à la division cadastrale et à la
division  en  volume  correspondant  à  l’emprise  des  ombrières  et  le  bail
emphytéotique du bail à intervenir ainsi que toutes les pièces se rapportant
audit bail,

- D’INSCRIRE au budget les sommes correspondant à la participation des Sables
d’Olonne Agglomération pour la réalisation de ce projet, à noter que les frais 
de notaire seront à la charge des Sables d’Olonne Énergies,

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

7. CRÉATION D'UN COMITE CONSULTATIF AGRICOLE

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 12/07/2023
Reçu en préfecture le 12/07/2023
Affiché le 12/07/2023
ID : 085-200071165-20230712-11352-DE-1-1

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

7 - CRÉATION D'UN COMITE CONSULTATIF AGRICOLE

Les  espaces  agricoles  représentent  actuellement  46%  de  la  surface  du  territoire  de
l'agglomération des Sables d'Olonne (soit 7 628 ha) et jusqu’à plus de 70% sur les territoires
des communes de St Mathurin et Vairé. Au-delà de son rôle économique, l’agriculture joue un
rôle  essentiel  dans  la  mise  en  place  d’une  alimentation  locale  et  plus  saine,  dans  la
structuration des paysages et dans le fonctionnement des écosystèmes. Ainsi la préservation
de ces espaces et des exploitations agricoles est un enjeu majeur pour l'agglomération des
Sables d'Olonne et ses communes membres. Cette ambition est actée dans l'ensemble des
documents de planification en cours d'élaboration et menée en partenariat avec la chambre
d'agriculture. Au-delà de cette protection, il s'agit également d'accompagner les agriculteurs
vers  une  agriculture  plus  durable  qui  s'inscrit  dans  le  projet  de  développement  de
l'agglomération.

C'est dans ce contexte que l'agglomération souhaite établir un partenariat plus étroit avec le
monde agricole qui représente une activité pleinement constitutive de notre identité. A cet
effet,  en  accord  avec  les  intéressés,  il  est  créé  une  instance  officielle  intercommunale
d’échange sous forme de comité consultatif.

Le comité évoquera notamment les sujets liés à la stratégie mise en place pour la préservation
et  l’attractivité  des  exploitations  agricoles,  notamment  dans  le  cadre  du  PLUi  et  dans  la
continuité  des  échanges  déjà  engagés,  la  mise  en  œuvre  du  Plan  Forêt  Climat  2050,  le
développement d’une agriculture péri-urbaine en lien avec l’étude sur les friches et la mise en
place d’une alimentation saine et locale ou encore les actions à mettre en place en faveur de
l’agriculture dans le cadre de la compensation collective agricole.

En  application  de  l’article  L.5211-49-1  du  CGCT,  « l'organe  délibérant  d'un  établissement
public de coopération intercommunale peut créer des comités consultatifs sur toutes affaires
d'intérêt  intercommunal  relevant  de  sa  compétence  sur  tout  ou  partie  du  territoire
communautaire ».

"Les comités peuvent être consultés par le président sur toute question ou projet intéressant
les services publics et équipements de proximité en rapport avec l'objet pour lequel ils ont été
institués et ils peuvent transmettre au président toute proposition concernant tout problème
d'intérêt intercommunal en rapport avec le même objet".

Ils comprennent toutes personnes désignées pour une année en raison de leur représentativité
ou de leur compétence, par l'organe délibérant, sur proposition du président. Ils sont présidés
par un membre de l'organe délibérant désigné par le président.

Ce comité consultatif  agricole de compétence intercommunal sera composé de 6 membres
dont 3 élus intercommunaux et 3 représentants agricoles locaux. Il se réunira à minima 3 fois
par an et rendra annuellement compte de ces travaux au Président de l’agglomération.

Ainsi, il est proposé de désigner les membres suivants et en accord avec les représentants
locaux agricoles:
- Pour le collège des élus : Armel Pécheul, Noël Verdon et Michel  Chailloux et en suppléant
Fabrice Chabot,
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- Pour le collège des agriculteurs : Matthieu Poiroux, Jean-Marc Richard, Jean-Luc Rocheteau,
et en suppléant Guillaume Perrin.

Le président du comité consultatif sera désigné par arrêté par le Président de l’agglomération.

Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats :
 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans

les commissions à désigner, leur nomination prend effet immédiatement,
 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les

commissions à désigner, le Conseil communautaire doit déterminer le mode de scrutin :
o Par un vote à l’unanimité, le Conseil communautaire peut choisir le scrutin public

ou ordinaire ;
o À défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique.

* * *
Vu l’article L. 2121-21 du CGCT,
Vu l’article L.5211-49-1 du CGCT,

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  23
juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER la création d’un comité consultatif intercommunal agricole

- DE DIRE que ce comité consultatif sera composé de 3 représentants titulaires
et un suppléant élus de l’agglomération et de 3 représentants titulaireset un
suppléant agricoles,

- DE  PROCÉDER  à  la  désignation  des  membres  du  comité  consultatif
intercommunal agricole,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  tout
document afférent nécessaire à l’exécution de la présente délibération.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

8. PCAET- ACQUISITION D'UN BIEN NON DÉLIMITÉ AU LIEU-DIT LES COUROLLES AUPRES
DES CONSORTS LAURENT

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

8 - PCAET- ACQUISITION D'UN BIEN NON DÉLIMITÉ AU LIEU-DIT LES COUROLLES AUPRES
DES CONSORTS LAURENT

Une volonté de développer la production d’énergies renouvelables sur le territoire de
la Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne

La Communauté d’Agglomération a validé la stratégie de son Plan Climat Air Énergie Territorial
(PCAET)  le  10  Décembre  2020  avec  l’objectif  de  développer  l’autonomie  énergétique  du
territoire. Cet objectif passe par le déploiement d’infrastructures de production. L’objectif pour
le  territoire  est  de  porter  la  part  des  énergies  renouvelables  à  19% de  la  consommation
d’énergie locale en 2050.

Pour atteindre cet objectif, la Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne a souhaité
être  exemplaire  et  contribuer  directement  à  l’installation  d’infrastructures  d’énergies
renouvelables. Pour ce faire, l’Agglomération est entrée au capital de la société  Les Sables
d’Olonne Energies, créée conjointement avec Vendée Energie.

Une  quinzaine  de  projets  potentiels  de  centrales  photovoltaïques  ont  été  identifiés  sur
différents sites : sur les bâtiments et parking de l’Aréna, du pôle déchet, des Chais des Marins,
sur les parkings d’Aqualonne, de la salle Rabelais de Vairé, de la Résidence Sociale Travailleurs,
et sur les délaissés de l’aérodrome des Sables d’Olonne...

Une opportunité foncière au lieu-dit Les Courolles

Dans ce cadre,  Les Sables d’Olonne Agglomération a identifié  des délaissés situés dans le
périmètre immédiat de l’aérodrome pouvant accueillir des installations photovoltaïques.

Afin d’asseoir sa maîtrise foncière sur ce secteur et permettre des réalisations en faveur de la
transition  écologique  et  de  l’énergie  photovoltaïque,  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération a
obtenu une promesse de vente avec les consorts LAURENT propriétaires du lot C d’un bien non
délimité situé lieu-dit Les Courolles (Zone Nav du PLU du Château d’Olonne) pour l’acquisition
de ce bien aux conditions suivantes :

Vendeur Réf cad. Superficie
(m²)

Prix HT net vendeur

Cts LAURENT 194 060 D 540
(Lot C)

1 932 m² 11 592.00 € (soit 6 € / m²)

Toutes indemnités incluses

Le prix d’achat de cette parcelle étant inférieur au seuil de consultation fixé par l’arrêté du 5
décembre 2016 publié au Journal Officiel du 11 décembre 2016, le Pôle Évaluation Domaniale
n’a pas à se prononcer.

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 12/07/2023
Reçu en préfecture le 12/07/2023
Affiché le 12/07/2023
ID : 085-200071165-20230712-11226-DE-1-1

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu l’arrêté du 5 décembre 2016 publié au Journal Officiel du 11 décembre 2016,

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  23
juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à la majorité :

2 votes contre (Anthony BOURGET, Elise BRULARD)

- DE  SE  PRONONCER favorablement  sur  l’acquisition  de  ce  terrain  dans  les
conditions précitées,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  l’acte
notarié  à  intervenir  ainsi  que  toutes  les  pièces  se  rapportant  à  ladite
acquisition,

- À PRÉCISER que les crédits nécessaires à cette acquisition et les frais notariés
afférents sont inscrits au budget 2023.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

9. INTERSCOT - SIGNATURE D'UNE CONVENTION AVEC GÉOVENDÉE POUR LA CRÉATION
D'UN OBSERVATOIRE DE SUIVI DE LA CONSOMMATION D'ESPACE

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

9 - INTERSCOT - SIGNATURE D'UNE CONVENTION AVEC GÉOVENDÉE POUR LA CRÉATION
D'UN OBSERVATOIRE DE SUIVI DE LA CONSOMMATION D'ESPACE

Une convention pour la mise en place d’un observatoire efficient à l’échelle locale
afin de suivre la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF)

Les collectivités,  en application  de la  loi  Climat  et  Résilience,  doivent  tendre vers  le  zéro
artificialisation nette (ZAN) d’ici 2050. Une première étape est fixée pour diviser par deux la
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) entre le 1er janvier 2020 et
le 1er janvier 2030 par rapport à la consommation mesurée lors de la précédente décennie.

Le CEREMA, dans le cadre de l’observatoire de l’artificialisation des sols, produit pour le compte
de  l’État  des  chiffres  de  mesures  annuelles  des  flux  de  consommation  d’espaces  grâce  à
l’analyse des fichiers fonciers. Ces chiffres et les analyses qui en résultent sont disponibles sur
le site de l’observatoire, notamment à l’échelle des communes et des EPCI.

Cependant  ces données ne permettent  pas  d’assurer  un suivi  spatial  de  la  consommation
d’espaces  et  peuvent  contenir  des  imprécisions.  C’est  pourquoi  l’ensemble  des  structures
porteuses de SCOT de Vendée ont souhaité mettre en place un observatoire local et s’appuyer
sur la technicité de Géovendée pour avoir une vision précise de la consommation des ENAF à
l’échelle de leur territoire.

Un observatoire déployé par étape

La première étape consiste à reproduire l’observatoire national de l’artificialisation des sols et
de  le  retranscrire  spatialement  dans  les  systèmes  d’information  géographique  (SIG).  Un
premier test concluant a été réalisé en 2021 sur la méthode 1 du CEREMA ; cette méthode
ayant évoluée, il convient que Géovendée reprenne la modélisation.

Dans un second temps, l’objectif sera de constituer une alternative à l’observatoire national
avec  des  données  de  référence  plus  fiables  et  plus  précises  et  dont  certaines  ne  sont
disponibles qu’à l’échelle locale (exemple suivi des autorisations du droit des sols). Le souhait
est de créer un observatoire partagé à l’échelle départementale et qui pourra servir de base
dans les discussions avec les services de l’État, notamment dans les procédures de SCOT et de
PLUi.

L’intérêt pour l’agglomération est également de disposer d’un outil performant intégré au SIG
afin de suivre la consommation d’espaces annuellement au regard des objectifs inscrits dans le
schéma de cohérence territoriale (SCOT) arrêté le 30 mars 2023 par le conseil communautaire
et dans le futur PLUi.

Compte tenu de l’intérêt de cet observatoire pour l’agglomération des Sables d’Olonne et de la
technicité reconnue de Géovendée pour créer ce type d’outil, il est donc proposé de signer la
convention à intervenir entre l’ensemble des structures SCOT du Département de Vendée et
Géovendée.
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Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  23
juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER le projet de convention entre les structures porteuses de SCOT
du territoire de Vendée et Géovendée,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  ladite
convention et tout document afférent nécessaire à l’exécution de la présente
délibération

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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Equipe projet InterSCoT: 
 

Membres Rôle de 
projet 

Fonctions SCOT Structure porteuse 

Thierry 
GANACHAUD 

Pilote élu Vice-Président SCOT DU PAYS 
YON ET VIE 

Syndicat mixte du 
Pays Yon et Vie 

Dominique 
BONNIN 

 Vice-Président SCOT SUD VENDEE 
LITTORAL 

Communauté de 
communes Sud 
Vendée Littoral 

François 
BLANCHET 

 Président SCOT DU PAYS DE 
SAINT GILLES 
CROIX DE VIE 

Pays de Saint Gilles 
Croix de Vie 
Agglomération 

Guillaume JEAN  Président SCOT DU PAYS DU 
BOCAGE VENDEEN 

Syndicat Mixte du 
Pays du Bocage 
Vendéen 

Armel PECHEUL  Vice-Président SCOT DES SABLES 
D'OLONNE 
AGGLOMERATION 

Les Sables d'Olonne 
Agglomération 

Alexandre HUVET  Président SCOT DU NORD-
OUEST VENDEE 

Syndicat Mixte Marais 
Bocage Océan 

Maxence DE 
RUGY 

 Président SCOT DU SUD-
OUEST VENDEEN 

Syndicat mixte 
Vendée Cœur Océan 

Valentin JOSSE  Président SCOT DU SUD EST 
VENDEE 

Syndicat mixte 
Fontenay Sud 
Vendée 
Développement 

Guillaume 
GRAVELEAU 

Pilote 
technique 

Responsable – Service 
Urbanisme 

SCOT SUD VENDEE 
LITTORAL 

Communauté de 
communes Sud 
Vendée Littoral 

Françoise 
GUERINEAU 

 Chargée de mission SCoT SCOT DU PAYS 
YON ET VIE 

Syndicat mixte du 
Pays Yon et Vie 

Gaëtan DAVID  Directeur Général Adjoint 
Développement Territorial 

SCOT DU PAYS DE 
SAINT GILLES 
CROIX DE VIE 

Pays de Saint Gilles 
Croix de Vie 
Agglomération 

Christelle LABBE  Animatrice SCoT et 
LEADER 

SCOT DU PAYS DU 
BOCAGE VENDEEN 

Syndicat Mixte du 
Pays du Bocage 
Vendéen 

Gwenaëlle 
CORRIOU 

 Directrice pôle stratégie SCOT DES SABLES 
D'OLONNE 
AGGLOMERATION 

Les Sables d'Olonne 
Agglomération 

Delphine AQUILO  Responsable du Pôle 
Aménagement 
Chef de projet SCoT du 
Nord-Ouest Vendée 

SCOT DU NORD-
OUEST VENDEE 

Syndicat Mixte Marais 
Bocage Océan 

Emeline GUY  Responsable du Syndicat 
mixte – Animatrice 
LEADER 

SCOT DU SUD-
OUEST VENDEEN 

Syndicat mixte 
Vendée Cœur Océan 

-  - SCOT DU SUD EST 
VENDEE 

Syndicat mixte 
Fontenay Sud 
Vendée 
Développement 
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Equipe projet Géo Vendée : 
 
Cédric SEIGNEURET Direction 
Thibaud LE DORZE Pôle technique 
 

Géo Vendée 

Maison des communes 

65 rue Kepler B.P 239 85006 La Roche-Sur-Yon cedex 

Tel : 02 51 44 50 60 – fax 02 51 37 00 66 

Courriel : contact@geovendee.fr  
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 Partie 1 : Ressources Géo Vendée 

 Ressources humaines 

Cédric SEIGNEURET – Directeur de Géo Vendée – Responsable du pôle animation et 
formation. 

Thibaud LE DORZE – Géomaticien développeur. 

Emilie ROTURIER – Assistante de Direction, Secrétariat, Comptabilité. 

 Equipe en charge de la prestation 

L’organisation et les ressources que nous positionnons sur le projet permettent d’adresser de 
façon simple et efficace l’ensemble des besoins liés à la mise en œuvre du projet.  

L’équipe projet est organisée autour de deux fonctions : 

• Une fonction « pilotage et animation », assurant la coordination du projet, le suivi et 
l’animation du réseau en lien avec l’InterSCoT. Cette fonction sera prise en charge par 
Cédric SEIGNEURET. 
En l’absence de Cédric SEIGNEURET, Thibaud LE DORZE suppléera à ses fonctions. 
 

• Une fonction « technique » chargée de l’intégration du progiciel dans son 
environnement applicatif (installation, administration, exploitation, formation technique, 
interface, reprise des données, …). 
Cette fonction sera prise en charge par Thibaud LE DORZE. En l’absence de Thibaud 
LE DORZE, Mathieu VRIGNAUD suppléera à ses fonctions. 

 Compétences de l’équipe en charge de la prestation 

Présentation de l’équipe.  

 

 
Qualifications Expérience 

Fonction 
dans le 
projet 

 

SEIGNEURET 

Cédric 

 

Licence 
Professionnelle 
« Systèmes 
d’Information 
Géographiques (La 
Rochelle 2007) 

BTS Informatique de 
gestion (Angers 1996) 

 

2015 - 2022 Géo Vendée 

Directeur de Géo Vendée 

Responsable du pôle 
animation et formation 

2014, Chambre Régionale 
d’Agriculture des Pays de la 
Loire 

Chef de projet informatique 
Expert/ Référent domaine 
activité SI Géomatique 
régional. 

Chef de 
projet 
animation 
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1998 - 2013, Chambre 
d’Agriculture de la Vendée 

Responsable du service 
géomatique, Chef de projet 
SIG 

 

LE DORZE 

Thibaud 

 

Master 2 
Géomatique (INP-
ENSAT Toulouse 
2019)  

 

Master 2 Géographie 
et Aménagement 

(Université Lyon III 
2016) 

 

2022 Géo Vendée 

Chef de projet Géomatique 

 

2020-2022 Chambre 
d’Agriculture France 

Administrateur Géomatique 

 

Chef de 
projet 
technique. 

 

 Solutions techniques proposées par Géo Vendée 

 Ressources humaines techniques 

Thibaud LE DORZE, chargé de missions Géomatique sera le chef de projet technique. 

Mathieu VRIGNAUD suppléera aux missions du responsable technique en son absence. 

 Solution WEB SIG 

La technologie GEO™ (Business Geografic) permet d’intégrer simplement la dimension 
géographique au système d’information. Les applications et interfaces qui en découlent sont 
intuitives et performantes et permettent de se concentrer sur l’essentiel : déployer l’information 
à partager et la mettre à jour. 

Cette technologie dite WEB SIG se connecte nativement à une multitude de formats 
cartographiques et systèmes de base de données à composantes cartographiques dont 
MySQL, Oracle et PostgreSQL ce qui permet une interopérabilité complète avec la Banque de 
Données Géo Vendée (BGV) et les Systèmes d’Information Géographique de nos adhérents. 

GEO permet également d’écrire et de lire la majeure partie des formats SIG du marché (ESRI 
Shapefile, TAB, Géodatabases Access, X/Y …).  

La technologie GEO™ est une solution SIG en mode SaaS et exploitable sur le WEB. 

C’est sur cette technologie que l’application Observatoire de l’urbanisme V2 sera 
développée. 

Géo Vendée s’est dotée d’une suite GEO décisionnelle, nommée GEO key, apportant des 
modules de statistique et d’analyse cartographique. 
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 Solutions ETL GV Live 

Pentaho 9.2 est l’ETL à la base du service d’interconnexion des Systèmes d’Information des 
adhérents  « GV Live » développé par Géo Vendée. 

« GV Live » assure la connexion entre les systèmes informatiques et d’informations des 
adhérents de Géo Vendée quel que soit le format de la donnée source. « GV Live » constitue 
également l’agrégateur des données « métier » de nos partenaires et données disponibles en 
open data. 

 Base de données 

 – Système de gestion de base de données. 

Nous proposons ici de capitaliser sur la puissance de l’outil libre PostgreSQL/PostGis. 

Multi-bases de données (plusieurs bases au sein du même cluster PostgreSQL), multi-
schémas et multi-utilisateurs (droits différenciés selon les utilisateurs), PostgreSQL est 
pleinement compatible avec notre solution logicielle GEO. 

Le système de gestion de base de données PostgreSQL proposé par Géo Vendée sera couplé 
à la cartouche spatiale Postgis, une extension permettant la manipulation d'informations 
géographiques (spatiales) pour pouvoir être utilisé par les systèmes d'informations 
géographiques. 

 – Outil d’administration du Système de gestion de base 

de données. 

PostgreSQL propose différents types d’interfaces d’administration et de consultation de 
données : 

• PgAdmin est un outil d'administration graphique (client lourd) pour 
PostgreSQL distribué selon les termes de la licence PostgreSQL. 

• Psql est une interface en ligne de commande. 

 Hébergement  

 – Hébergeur des solutions de Géo Vendée 

Géo Vendée s’appuiera sur son hébergeur SynAApS (Ciril GROUP). 

Le groupe Ciril proposent des services d’hébergement Cloud sur mesure à travers leur 
marque SynAApS Datacenter Technologies. 
 
Les infrastructures et offres d'hébergement SynAApS Datacenter Technologies sont certifiés 
ISO/IEC 27001 :2013. Les datacenters SynAApS sont tous localisés en France.  
 
SynAApS Datacenter Technologies est certifié ISO/IEC 27001 :2013. Cette certification 
signifie une obligation de moyens visant à protéger vos données personnelles et/ou sensibles 
et celles de vos clients et partenaires, ainsi que des exigences techniques et 
organisationnelles impliquant la pleine responsabilisation individuelle et collective. 
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Avec la certification ISO/IEC 27001 :2013 sur l'intégralité de ses infrastructures et de ses offres 
d'hébergement, SynAApS Datacenter Technologies s’engage dans une démarche globale 
d’hébergement responsable. 

 - Sauvegardes 

Sauvegarde quotidienne globale du logiciel et des données par roulement de 15 jours. 

Géo Vendée assure une sauvegarde mensuelle pérenne de la base de données. 

 - Assistance hébergement 

Géo Vendée peut signaler à SynAAps un besoin d'assistance 24 heures sur 24, 7 jours sur 
7. 

 - Engagement de qualité de service 

SynAApS s'engage à ce que le service ait un taux de disponibilité de 99,8%. SynAApS 
s'engage sur une durée maximale de rétablissement de Huit (8) Heures Ouvrées (Heures 
comprises entre 8h30 et 18h00 du lundi au vendredi hors jours fériés français), l'intervention 
pour la réparation de l'interruption ayant lieu pendant les Heures Ouvrées dans le cadre du 
Service standard. 
La responsabilité de SynAApS ne pourra être engagée et aucune pénalité ne sera due lorsque 
l'interruption ou le non-respect des engagements de qualité de Service définis ci-dessus 
résultera : 

• d'un cas de force majeure ; 
• du fait d'un tiers ou du fait du Client ; 
• d'une intervention de maintenance planifiée ; 
• d'une perturbation ou interruption dans la fourniture ou l'exploitation des moyens de 

télécommunication fournis par le ou les exploitants des réseaux auxquels sont 
raccordées les installations de Business Geografic, et notamment en cas de 
dysfonctionnement des réseaux d'infrastructure  des concessionnaires du domaine 
public. 

 - Maintenance 

SynAApS pourra interrompre le service à des fins de maintenance et s'engage à prévenir Géo 
Vendée au minimum deux semaines avant la date des travaux de maintenance et l'informera 
de la date d'intervention et de la durée d'indisponibilité du service. Les interventions seront 
planifiées dans la mesure du possible sur des plages horaires en dehors des heures ouvrées. 

 Principes généraux de maintenance et assistance 

 Support 

Géo Vendée assurera les supports suivants : 

• maintenance technique de la base de données PostgreSQL ; 
• maintenance de l’application Observatoire de l’urbanisme V2 
• maintenance des collectes de données 
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• assistance aux utilisateurs de l’application Observatoire de l’urbanisme V2 

Le support sera accessible du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00, hors jours fériés. 

Toutes les demandes techniques devront être adressées au courriel contact@geovendee.fr. 

 Maintenance des interfaces 

Géo Vendée exploite la plateforme Business Geografic depuis 14 ans, ce qui assure une 
grande expertise tant en termes de développement qu’en terme d’évolution de l’outil. 

Toute demande d’évolution des fonctionnalités de l’application développée par Géo Vendée 
devra prendre en compte que ce développement repose sur des contraintes techniques 
intrinsèques au générateur d’application GEO de la société Business Geografic. 

Pour assurer un niveau technique performant, Géo Vendée bénéficie d’un contrat de 
maintenance évolutif et correctif. 

 Documentation 

Géo Vendée mettra à disposition une documentation complète (utilisation/exploitation) en 
français. Ces documentations seront directement accessibles via l’application spécifiquement 
déployée pour l’InterSCoT. 

 

 Présentation générale 

 Objet de la commande 

L’InterSCoT Vendée a sollicité Géo Vendée en vue de déployer des outils permettant de mieux 
connaitre le suivi de la consommation des ENAF (Espaces Naturels Agricoles et Forestiers) 
sur le territoire de la Vendée. 

La loi climat et résilience appuie le besoin de disposer d’un outil reconnu d’observation de la 
consommation des ENAF et de l’artificialisation des sols. 

Elle fixe pour objectif le ZAN (Zéro Artificialisation Nette) à horizon 2050 qui « demande aux 
territoires, communes, départements, régions de réduire de 50 % le rythme d’artificialisation 
et de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers d’ici 2030 par rapport à la 
consommation mesurée entre 2011 et 2020 » (source OFB). 

La première étape demandée consiste à reproduire l’observatoire national de l’artificialisation 
qui s’appuie sur la méthode 2 du CEREMA de mesure de l’artificialisation à l’aide des Fichiers 
fonciers. 

L’échelle retenue est l’ilot, correspondant à un agrégat stable d’une ou plusieurs parcelles sur 
l’intégralité des millésimes de la période de référence (2011-2021). 

L’objectif de cette étape est de comprendre et comparer les résultats obtenus avec l’outil 
national en utilisant les mêmes données de référence sur la période passée. 

Elle permettrait également de cartographier annuellement l’état de la consommation des ENAF 
et de se situer par rapport aux objectifs fixés pour la décennie actuelle (2021-2030).  Cela 

mailto:contact@geovendee.fr
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permettrait aux territoires de disposer d’une vision claire du suivi de la consommation foncière 
au regard des efforts demandés par la loi. 

La seconde étape consiste à développer un outil s’appuyant sur d’autres sources de données 
ayant un ou plusieurs millésimes récents et communs avec la période de référence et 
permettant d’offrir une analyse plus fine. 

L’objectif de cette étape est d’être en mesure de constituer une alternative à l’outil national 
avec des données de référence plus fiables et précises, et dont certaines ne sont disponibles 
qu’à échelle locale. 

L’outil sera homogène et partagé à l’échelle du département et pourra servir de base de 
discussion auprès des services de l’Etat, de la CDPENAF, et pouvant facilement alimenter les 
diagnostics de SCOT, leurs observatoires et leurs évaluations. 

 

 Application Statistique & Analyse 

cartographique 

 Appropriation de la thématique et inventaire des 

données 

Suite au besoin exprimé par l’InterSCoT de Vendée à GéoVendée pour le développement d’un 
Observatoire de l’urbanisme V2, un GT (Groupe de Travail) Urbanisme composé de tous les 
SCoT a été reinstauré afin d’encadrer la définition des besoins, la réalisation technique de 
l’outil et l’appropriation de la thématique. 

Le rôle du GT est également d’inventorier les données exploitables. 

L’ensemble des données utilisées dans l’application sont listées dans le classeur Excel 
Observatoire_Urbanisme_V2 _InterSCoT_2022-12-19_V0.5.xlsx 

L’inventaire identifie : 

• La nature des données : Fond de plan / Couche référentielle / Couche métier 
• Les fiches d’informations statistiques 
• Les indicateurs pouvant-être exploités 
• La source des données (Nom de la donnée / producteur) 
• Les contraintes de récupération et d’exploitation 
• La présence de la donnée dans la Banque de données Géo Vendée (BGV) 
• Les millésimes exploitables pour chaque indicateur 
• Les liens vers la source de données et les exploitations existantes 

Pour toutes les données non présentes dans la Banque de données Géo Vendée (BGV), Géo 
Vendée pourra assurer l’intégration des données (sous condition de disponibilité de jeux de 
données actualisés et structurés). 

Les données, provenant des services Urbanisme des collectivités en charge de la 
compétence, collectées par Géo Vendée seront exploitées uniquement dans le cadre de 
l’application statistique « Observatoire de l’urbanisme V2 ». Les données ne seront pas 
diffusées et transmises à d’autres organismes sans accord préalable de l’InterSCoT. 
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 Développements 

Développement de l’application « Observatoire de l’urbanisme V2 » en lien avec la thématique 
ZAN. 

Les données seront représentées à l’échelle de l’îlot. 

 Planning et estimation financière (phase 

développement) 

Indicateurs Fiche Priorité Nb. H. 
Dev. 

Tarif 

Selon la méthode 2 du 
CEREMA, cartographie 
de l’évolution des 
espaces sur les 10 ans 
passés - source Fichiers 
Fonciers du CEREMA : 
1er Janvier 2011 au 1er 
Janvier 2021 

Disposer d’une 
cartographie de 
l’évolution de l’état des 
parcelles pendant la 
période de référence 
(Parcelles restées NAF, 
parcelles NAF devenues 
ART, parcelles ART 
devenue NAF, parcelles 
restées ART) 

Comprendre ce qui a été 
pris en compte pour le 
calcul de la 
consommation passée, le 
cas échéant être en 
capacité de remettre en 
cause ce calcul 

Dès que 
possible 

400 h 20 000 € 

Selon la méthode 2 du 
CEREMA, mise à jour 
annuelle de 
l’artificialisation et 
cartographie de 
l’évolution entre T0 
(2021) et TN (2021+N) 

Observer l’artificialisation 
entre T0 et TN et faire un 
décompte par rapport au 
quota, savoir où en est le 
territoire 

Contribuer à l’élaboration 
des rapports triennaux 
PLU(i) demandés par la 
Loi 

Après la 
livraison du 
millésime N 
des fichiers 

fonciers 

120 h 10 000 € 

Cartographie de 
l’artificialisation selon 
l’OCS GE avec prise en 
compte des seuils 

Anticiper l’utilisation du 
nouvel outil, donner à 
voir cette nouvelle 
manière de compter, se 
l’approprier, anticiper ce 
qu’elle pourra générer 

A réaliser en 
complément 
des cartes 

FF 

300 h 15 000 € 
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Enveloppes urbaines 
politique et géomatique 

Distinguer 
l’artificialisation dans et 
hors enveloppe urbaine 

 30 h 1 500 €  

Inventaire des zones 
d’activités économiques Répondre aux exigences 

de la loi en faisant 
adopter un standard de 
collecte et d’échange  

Date limite 
de 

production 
des données 
fixée par la 
loi climat : 
Aout 2023 

60 h 3 000 € 

TOTAL    49 500 € 

Conformément aux modalités générales d’accès aux services de Géo Vendée en vigueur, le tarif 

horaire exercé par Géo Vendée sur les concours techniques est de 50€. 

 Maintenance annuelle et corrective 

Le déploiement de l’application intègre une maintenance annuelle. Cette maintenance annuelle 

correspond aux frais d’hébergement, à la mise à jour du moteur applicatif et aux paramétrages 

correctifs appliqués par Géo Vendée pour l’application telle que décrite dans le présent document. 

Maintenance annuelle Tarifs Qte Prix 

Maintenance évolutive et corrective de l’application 50 €/heure 56 h 2 800 € 

Intégration et traitement de données 50 €/heure 56 h 2 800 € 

Hébergement et maintenance serveur  812 € 1 812 € 

Service GeoWEB 2 200 € 
 

1 2 200 € 

TOTAL   8 612 € 

 

La première année de mise en production seuls l’hébergement et maintenance serveur ainsi que le 

service GeoWeb sont dus. 
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 Accord et Signature 

 

 

À La Roche-sur-Yon, 

Le 

 

Pour Géo Vendée, 

 

 

Pour le Syndicat mixte du Pays Yon et Vie, 

 

 

Pour la Communauté de communes Sud Vendée Littoral, 

 

 

Pour le Pays de Saint Gilles Croix de Vie Agglomération, 

 

 

Pour le Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen, 

 

 

Pour Les Sables d'Olonne Agglomération, 

 

 

Pour le Syndicat Mixte Marais Bocage Océan, 
 

 

Pour le Syndicat mixte Vendée Cœur Océan, 

 

 

Pour le Syndicat mixte Fontenay Sud Vendée Développement, 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

10. SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIAL (SCOT) - BILAN DU SCOT EN VIGUEUR ET
PROROGATION DE CES EFFETS JUSQU'À L'ENTRÉE EN VIGUEUR DU NOUVEAU SCOT

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

10 - SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIAL (SCOT) - BILAN DU SCOT EN VIGUEUR ET
PROROGATION DE CES EFFETS JUSQU'À L'ENTRÉE EN VIGUEUR DU NOUVEAU SCOT

Un bilan positif de la mise en œuvre du SCOT notamment grâce aux efforts engagés
en matière de réduction de la consommation d’espaces

Un processus inscrit dans le temps

La définition  d’un schéma d’aménagement  et  de  développement  cohérents  et  concertés  à
l’échelle de l’Agglomération est une démarche ancienne et éprouvée. Ainsi :  

- Le schéma du Canton des Sables d’Olonne Agglomération a été approuvé le 20 février 2008
et est exécutoire depuis le 22 avril 2008.

- Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, le Syndicat mixte du canton des
Olonnes a procédé à l’analyse des résultats du SCOT 6 ans après son approbation pour évaluer
sa mise en œuvre. Ce bilan a été acté par délibération du Conseil syndical en date du 30
janvier 2015.

-  Par  délibération en date du 29 septembre  2017,  l’agglomération des Sables d’Olonne a
prescrit l’élaboration d’un nouveau SCOT afin d’établir un projet global pour l’agglomération,
intégrer  la  commune  de  St  Mathurin  et  prendre  en  compte  les  nouvelles  dispositions
législatives.

La procédure étant toujours en cours, il  convient d’établir un nouveau bilan après 6 ans à
compter de la délibération prescrivant sa révision et d’acter le maintien du SCOT approuvé en
2018 jusque l’entrée en vigueur du SCOT arrêté par délibération en date du 30 mars 2023.

Une croissance maîtrisée : des résultats déjà mesurables

L’analyse de l’application des résultats du SCOT montre que l’agglomération a entrepris dans
de très nombreux domaines des actions précises pour mettre en œuvre le SCOT, avec souvent
des résultats mesurables.

Les objectifs de réduction de consommation d’espaces affichés dans le SCOT ont notamment
été  dépassés :  cette  consommation  a  été  inférieure  tant  pour  le  résidentiel  que  pour
l’économie.

Pour  rappel  le  SCOT,  approuvé  en  2008,  fixait  pour  objectif  de  réduire  de  35 %  la
consommation d’espaces à destination d’habitat en passant à une consommation d’espace de
45 ha à 35 ha par an. Un objectif atteint comme en atteste le bilan de 2015 constatant une
réduction de 37,8 %,

Le  bilan  actuel  met  en  avant  un  effort  de  réduction  supplémentaire  de  consommation
d’espaces  plus  important  avec  une  diminution  de  55,5 % entre  la  période  2014/2015  et
2019/2020.
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La voie de contournement constituait une limite d’urbanisation à ne pas dépasser, laquelle a
été respectée par une prise en compte de cette limite dans les PLU. 

Le phasage des ouvertures à l’urbanisation inscrit dans les PLU a permis également de contenir
la consommation d’espace en deçà des objectifs fixés par le SCOT.

La croissance démographique  a été légèrement plus faible que celle  envisagée dans le
SCOT et  n’a  été  que de 6 000 habitants  pour  la  période 2014/2020,  s’expliquant  par  un
nombre de résidence principale légèrement inférieure aux projections du SCOT approuvé en
2018, un nombre de logements vacants un peu plus fort (environ 3 % du parc) et une taille
des ménages en forte baisse (1,9 personnes par ménage en 2020).

Concernant l’économie, les objectifs de création ont été inférieurs aux projections inscrites
dans le SCOT (20ha/an) et s’explique notamment par la durée des procédures nécessaires à
l’acquisition des terrains, les délais des procédures environnementales, le temps d’élaboration
des projets d’aménagement et de concertation. Ainsi, à l’heure de l’établissement du nouveau
SCOT, les secteurs stratégiques de la ZAC la Vannerie 1 et des Sables d’Olonne Sud arrivent au
terme des procédures avec une commercialisation engagée ou à venir et qui sont donc pris en
compte dans les besoins du futur SCOT.

Un maintien  du SCOT actuellement  en  vigueur  jusqu’à  la  fin  de  la  procédure de
révision

Ce bilan s’inscrit dans un contexte particulier dans la mesure où la procédure de révision du
SCOT à l’échelle de l’agglomération est très avancée avec un arrêt au conseil communautaire
du 30 mars 2023.

Le SCOT en cours de révision, tout en prenant en compte ce bilan, fixe un nouveau cap pour le
développement de l’agglomération en s’inscrivant dans une logique de croissance maîtrisée, en
particulier pour le résidentiel, plus respectueux de l’environnement et des ressources.

Il propose une politique résidentielle et économique en cohérence visant à s’engager dans une
agglomération dynamique à l’année, en proposant des solutions de logements plus abordables
pour les jeunes ménages et les actifs et en poursuivant la dynamique économique du territoire
nécessaire à la création d’emplois tout en s’engageant dans un modèle d’aménagement plus
vertueux. Le projet de SCOT tient également compte des nouveaux cadres législatifs et des
enjeux, en particulier en matière d’environnement et de réduction de consommation d’espaces,
de lutte contre le changement climatique et de la transition énergétique.

La  création  de  l’agglomération  des  Sables  d’Olonne  Agglomération au  1er janvier  2017
permettra de traiter  avec une plus grande cohérence l’ensemble des politiques sectorielles
(habitat, économie, mobilité, environnement, changement climatique…)  tant pour la définition
de la stratégie, que des programmes et des actions.

* * *
Vu le code de l’urbanisme, et notamment les articles L.143-28, R 143-14 et R.143-15,

Vu  la  délibération  du  conseil  syndical  du  syndicat  mixte  du  Canton  des  Sables  d’Olonne
approuvant le schéma de cohérence du Canton des Sables d’Olonne le 20 février 2015,

Vu la délibération du conseil syndical du canton des Sables d’Olonne en date du 30  janvier
2015 actant le premier bilan du SCOT à compter de son approbation,

Vu  la  délibération  en  date  du  29  septembre  2017  prescrivant  la  révision  du  schéma  de
cohérence  territoriale  et  son établissement  à  l’échelle  du territoire  de l’agglomération  des
Sables d’Olonne,
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Vu le rapport d’analyse du SCOT du Canton des Sables d’Olonne, tel qu’annexé à la présente
délibération,

Considérant  qu’il  appartient  à  l’agglomération  des  Sables  d’Olonne,  en  application  des
dispositions  de  l’article  L.143-28 du  code  de  l’urbanisme  de  procéder  à  une  analyse  des
résultats de l’application du SCOT et de délibérer sur son maintien 6 ans au plus tard après la
délibération portant révision complète du SCOT,

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  23
juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER le rapport d’évaluation du SCOT du Canton des Sables d’Olonne
tel qu’annexé à la présente délibération,

- D’ACTER la  prorogation  du  SCOT  jusqu’à  l’entrée  en  vigueur  du  SCOT  des
Sables d’Olonne Agglomération arrêté en date du 30 mars 2023.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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Introduction 
 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du canton des Sables d’Olonne a été approuvé le 20 février 2008 ; il est exécutoire depuis le 22 
avril 2008. 
 
Comme le prévoit la loi, le Syndicat Mixte a procédé en 2015 à l’analyse des résultats du SCoT, six ans après son adoption, pour évaluer sa 
mise en œuvre. Le 30 janvier 2015, le Comité Syndical délibérait sur cette analyse et décidait de maintenir le SCoT, compte-tenu des 
évolutions envisagées pour les périmètres des EPCI du territoire. 
 
Le 10 novembre 2015, le Syndicat mixte décidait de prescrire la révision du SCoT sur le même périmètre, en notant la nécessité de prendre en 
compte des Lois « Grenelle », Alur et « ACTPE » (Artisanat, Commerce et Très Petites Entreprises).  
 
Compte-tenu des processus d’évolution des communes et des EPCI, et notamment de la Communauté d’Agglomération le 1er janvier 2017, qui 
est désormais l’autorité qui élabore ou révise le SCoT, le SCoT révisé n’a pu être approuvé avant la fin du délai imparti par la Loi pour réaliser 
une analyse du SCoT existant. 
 
Les Sables d’Olonne Agglo (LSO) réalise donc un second bilan du SCoT1, qui analyse une nouvelle période de l’application du schéma, depuis 
2015. Cette analyse est réalisée alors que le cadre juridique des SCoT a été profondément modifié, par les Ordonnances relatives à la 
modernisation et à la hiérarchie des SCOT, en 2020, et par la Loi « Climat et résilience », en 2021. 
 
 

 
1 Article L143-28 du code de l’urbanisme : « Six ans au plus après la délibération portant approbation du schéma de cohérence territoriale, la dernière délibération portant révision complète de ce schéma, ou la 
délibération ayant décidé son maintien en vigueur en application du présent article, l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 procède à une analyse des résultats de l'application du schéma, notamment en 
matière d'environnement, de transports et de déplacements, de maîtrise de la consommation de l'espace, de réduction du rythme de l'artificialisation des sols, d'implantations commerciales et, en zone de montagne, 
de réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités touristiques nouvelles structurantes. » 
(…) A défaut d'une telle délibération, le schéma de cohérence territoriale est caduc. 
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La particularité de ce bilan est qu’il est réalisé alors que LSO a déjà décidé de réviser le SCoT, et que cette révision est déjà très largement 
aboutie. Ce bilan n’a donc pas pour suite de déterminer l’avenir du SCoT, mais plutôt de voir comment, dans une période plus récente que 
celle du précédent bilan, la mise en œuvre du SCoT a pu être réalisée. 
 
Cette analyse prend donc en compte les résultats obtenus, dans la mesure où ils pouvaient être chiffrés (en fonction des données les plus 
récentes) ou analysés qualitativement. Naturellement, compte-tenu de la suite des délibérations relatives au SCoT depuis 2008, c’est souvent 
au travers du nouveau projet de SCoT tel qu’il a été élaboré à l’heure où ces lignes sont écrites (juin 2023) que résident les réponses aux 
questions posées par la mise en œuvre du SCoT ancien. 
 
On trouvera donc dans les pages qui suivent un tableau détaillé, en cinq parties, qui analyse l’application du SCoT. Pour permettre une 
comparaison avec la période antérieure (2008/2014), le plan est le même que celui du bilan de 2015, et les analyses de 2015 ont été 
conservées, celles de 2023 s’y ajoutant dans une colonne située plus à droite, où voisinent les éléments chiffrés, les éléments qualitatifs et les 
orientations du projet de SCoT 2023. 
 
Comme en 2015, un code couleur a été utilisé, les paragraphes étant surlignés : 
 
en vert lorsque la mise en œuvre a été satisfaisante,  
 

en orange lorsque l’application était plus incertaine,  
 

et en rouge lorsque l’objectif n’était pas atteint. 
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Objectif 1 : Développer et diversifier le parc de logements en limitant l’étalement urbain (1ère orientation 

chapitre 1 et 3ème orientation chapitre 1 et 2 du DOG) 
 

SCOT 2008 Bilan des résultats de l’application du SCoT Evolution 
règlementaire 

Objectif Interprétation Bilan réalisé en 2015 Bilan réalisé en 2023 

A. Diversifier le 
parc de 
logements en 
l’adaptant aux 
itinéraires 
résidentiels 

Objectif : Production de logements / 
an : 

- Canton : 700 lgts/an dont 560 à 
600 en résidences principales (80 à 
85% de RP) 

- CCO : 630 lgts/an, soit 90% 

- CCAV : 70 lgts/an, soit 10% 
 

Objectif de croissance démographique 
: accueillir 16 000 habitants d’ici 2020 

ü Objectifs* de construction de logements 
: 

- Selon source Sitadel : 
atteint (écart à l’objectif : 
+31 logements) 

- Selon suivi des PC communes : 
écart à l’objectif de -156, le déficit 
est observé sur la CCO. 

* Objectif PLH révisé 

ü Objectifs de production de 
logements en résidence 
principale, a priori atteint (NB : 
source de données à peine fiable). 

ü Objectif de concentration des 
constructions sur la CCO atteint 

ü Objectifs de construction de logements 
: atteint presque entièrement (moyenne 
2015/2020 : 680 logements commencés par an 
– source : SITADEL) 

ü Sur l’ensemble de période 2008/2020, la 
moyenne (source : SITADEL) a été de 
618 logements commencés par an 

ü Le nombre de résidences 
principales a augmenté de 560 
unités en moyenne par an de 2014 
à 2020, soit une proportion de 
l’ordre de 70 % de résidences 
principales (en 2020, la proportion 
globale de résidences principales 
était de 61 % du parc) 

ü 86 % des logements commencés 
l’ont été dans Les Sables d’Olonne 

ü Mais la croissance démographique 
n’a été que de 6 000 habitants 
pendant la période 2014/2020, ce 
qui est lié à un nombre de 
résidences principales un peu plus 
faible qu’envisagé par le SCoT, un 
nombre de logements vacants un 
peu plus fort (plus de 1 500 
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logements sont vacants, soit 3 % du 
parc), et une taille des ménages en 
forte baisse (1,9 personnes par 
ménage en 2020) 

ü Il est à noter que le projet de SCoT 
2023 prévoit de s’inscrire dans une 
« croissance résidentielle maîtrisée » 
qui se traduit par un objectif de l’ordre 
de 65 000 habitants à l’horizon 2040 
(+ 11 000 habitants environ), plus en 
phase avec les capacités d’accueil du 
territoire. 

ü Cet objectif démographique suppose 
de produire entre 6 400 et 7 250 
logements entre 2020 et 2040, 
permettant de répondre aux besoins de 
la population actuelle et des nouveaux 
habitants. 

 Double volonté d’affirmer le pôle 
urbain sablais et de préserver 
l’identité rurale 
ü Mixer logement collectif, 

intermédiaire et individuel pur 
(excepté dans les bourgs 
ruraux) 

ü Mixité conservée dans les mêmes 
proportions à l’échelle du canton 

 
 

ü La part des différents types de 
logements a été conservée : en 
2020, parmi les logements 
commencés on comptait 40% de 
logements collectifs, 48 % 
d’individuels purs, 5 % d’individuels 
groupés et 7 % de logements en 
résidence. 

ü Identification des 
espaces dans 
lesquels les PLU 
devront analyser 
la capacité de 
densification et 
de mutation 
(Alur) 

B. Diversifier le 
parc de 
logements pour 
assurer la mixité 
sociale 

ü Les communes de la CCO 
doivent produire 20% de lgts 
sociaux. Chaque programme 
doit comprendre des lgts 
sociaux 

ü Les communes de la CCAV ne 
sont pas soumises à une 
proportion spécifique, mais un 
effort significatif doit être 
poursuivi 

ü Les communes de la CCO ont 
institué la servitude de mixité 
sociale, (20% de logements 
sociaux pour les opérations de 
plus de 10 logements) 

ü La CCAV a doublé le nombre de 
logements sociaux sur son 
territoire  

ü Objectif relatif à la répartition des 
logements dans les opérations 

ü Le nombre total de logements 
sociaux est passé de 1 648 en 
2015 à 2011 en 2020 (+ 22 %) 

ü 93,6 % des logements sociaux 
en 2020 sont situés aux 
sables d’Olonne et 89,8 % des 
logements supplémentaires ont 
été réalisés dans cette 
commune. 

ü Les logements sociaux 
nouveaux représentent 13 % 
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ü Mieux répartir les logements 
sociaux sur le territoire (bourgs 
et pôles de quartiers)  

non évalué des résidences principales 
supplémentaires de la 
période. 

ü Favoriser l’accession 
sociale à la propriété et les 
aides aux primo- accédants 

ü Développement de l’aide Prêt à taux 0% (PTZ) 
 

 
C. Favoriser 

l’émergence 
d’habitations 
respectueuses 
des ressources 
naturelles et des 
paysages 

ü Favoriser l’utilisation de 
matériaux locaux 
certifiés 

ü Les projets urbains 
(notamment publics) 
devront comprendre une 
réflexion en matière de 
HQE 

ü Intégrer dans les réflexions 
préalables l’usage des 
énergies renouvelables 
(ENR) pour les 
constructions 

ü Dans le cadre de projets 
publics pour l’habitat, mettre 
en place une démarche de 
gestion optimisée des 
énergies (habitat 
bioclimatique, formes 
urbaines, …) 

ü Les dispositions 
règlementaires des PLU ne 
doivent pas freiner l’utilisation 
d’ENR 

ü Le bâti ancien des Sables 
d’O. – comme les cœurs de 
bourgs d’Olonne, d’Ile d’ O. et 
de Vairé doivent être 
préservés tout en favorisant 

ü Objectif difficilement évaluable. 
Des initiatives privées et 
publiques se développent. 
Les PLU n’entravent pas leur 
réalisation, ou du moins les 
communes n’ont pas la 
connaissance de projets qui 
n’auraient pu voir le jour. 

ü Pour les communes ayant institué 
le L123.1-7, de nombreux éléments 
bâtiments ont été repérés y compris 
dans les cœurs de bourgs. 

ü Développement du parc éolien sur 
l’Ile d’O et Vairé 

ü Les PLU n’entravent pas la 
réalisation de projets novateurs 
en termes d’énergie 
renouvelable 

ü Un certain nombre d’orientations 
de l’Agglomération donnent un 
contenu concret à ces objectifs : 
- L’élaboration d’un « Plan 

Climat-Air-Energie Territorial 
(PCAET) dont la stratégie a 
été approuvée en 2020, qui 
comporte en particulier 5 
actions : l’adoption en 2019 
du « Plan Vélo 2025 », la 
création d’une plateforme de 
rénovation énergétique, la 
participation au « Plan Forêt 
Climat 2050 », la création de 
la société « Les Sables 
d’Olonne Energies » en 
2021avec Vendée Energie, 
l’implantation d’une station 
multi-énergies vertes pour 
les véhicules 

- La priorité donnée à la 
rénovation des logements 
avec des aides à la 
rénovation en augmentation 

- Un plan pour favoriser la 
location à l’année 

- La réalisation d’un 
Règlement Local de 
publicité Intercommunal 
(RLPi) 

- La signature d’un Contrat de 

ü Définir des 
objectifs pour 
préserver, 
renforcer, 
valoriser les 
continuités 
écologiques 
(Grenelle) 

ü Définir des 
objectifs pour la 
réduction des 
émissions de 
gaz à effet de 
serre et la 
maîtrise de 
l’énergie 
(objectif 
transversal qui 
renvoie aux 
choix en termes 
d’armature 
urbaine : 
habitat, 
déplacements, 
zones 
économiques et 
commerciales, 
équipements ; 
objectifs ENR) 
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leur fonction résidentielle et 
leur animation 

ü Conserver et valoriser les 
éléments du patrimoine 
archéologique et 
monumental 

Transition Energétique 
(CTE) avec l’Etat en 2021. 

ü Le projet de SCoT 2023 
prévoit : 

- De développer et diversifier 
l’offre de logements 
permanents  

- De permettre l’implantation des 
grands équipements  

- De faciliter la desserte par des 
modes de transports alternatifs 
à la voiture individuelle  

- De mener des actions de 
requalification et de rénovation 
urbaine 

- De conforter l’ancrage de la 
trame verte et bleue en milieu 
urbain. 

(Grenelle) 

D. Maîtriser 
l’urbanisation et 
réduire la 
consommation 
d’espace 

ü Mixer logement collectif, 
intermédiaire et individuel pur 
(excepté dans les bourgs 
ruraux) 

ü Diversifier la typologie de 
l’habitat 

ü Imaginer un découpage du 
parcellaire moins standardisé et 
une disposition du bâti plus 
variée 

ü Mixité conservée dans les mêmes 
proportions sur la répartition des 
PC 

ü Un certain décalage entre les 
communes littorales et retro 
littorales sur le renouvellement 
des formes urbaines 

ü Objectif non chiffré donc difficile de 
juger si l’objectif est atteint 

ü Cf. supra paragraphe A (mixité 
fonctionnelle et des typologies 
urbaines) : la part des différents 
types de logements 
(indépendamment des variations 
annuelles) a été globalement 
conservée 

ü Loi « climat et 
Résilience » en 
2021 : objectif 
de « zéro 
artificialisation 
nette » à 2050, 
avec des 
périodes 
décennales de 
diminution de 
moitié de la 
consommation 
d’espace puis 
de 
l’artificialisation 
des sols 

- Réduire de 35% la consommation 
d’espace à destination de 
l’habitat (passer de 45 ha à 30 
ha / an) 

ü Programmer de manière 
échelonnée les 
ouvertures à 
l’urbanisation 

ü Objectif de réduction de la 
consommation foncière pour 
l’habitat atteint (37,8% de 
réduction) 

ü Maîtrise des ouvertures à 
l’urbanisation par leur 
dimensionnement et les 
priorisations.  

ü Objectif de réduction de la 
consommation foncière pour 
l’habitat atteint et même 
dépassé (20,3 Ha. par an 
en moyenne sur la 
période 2014/2015-
2019/2020, soit 55,5% de 
réduction) 
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ü Limiter l’urbanisation à la 
voie de contournement. Au-
delà de celle-ci, l’urbanisation 
doit s’effectuer en continuité 
de l’urbanisation existante 
(hameaux et villages) 

ü Objectif atteint : la voie de contournement est bien perçue comme une 
limite à l’urbanisation 
 
 

 

Mettre en place une véritable 
mixité fonctionnelle : 
ü Mettre en valeur les pôles de 

quartier comme lieux 
d’échanges, service de 
proximité... avec création d’un 
espace public paysager et 
des modalités de 
déplacement diversifiées 

ü  Associer au 
développement et 
aménagement urbain, la 
réalisation d’espaces 
verts et de loisirs de 
quartiers ou 
d’agglomération pouvant 
être intégré à des 
coulées vertes ou à des 
corridors écologiques 

ü Objectif de mixité fonctionnelle 
atteint : 

ü CCO : niveau de ville permettant 
d’avoir plusieurs quartiers qui 
interagissent entre eux en 
fonction des équipements 
commerces. Des liaisons douces 
et TC sont organisés pour les 
relier entre eux. 

ü Des aménagements urbains de plus 
en plus qualitatifs au gré des 
travaux de réhabilitation en cours 
ou à venir avec une prise en 
compte de l’environnement sur 
certains (ex. ZAC Belle Noue à 
Olonne) 

ü Réaménagement des centres-
bourgs de la CCAV permettant 
de relier les équipements et 
commerces et créant de 
véritables lieux de vie. 

ü Le projet de SCoT 2023 prévoit 
d’affirmer les fonctions 
métropolitaines en les 
conjuguant à l’amélioration 
de la qualité de vie des 
populations (santé, bien-être, 
satisfaction des besoins 
sociaux et professionnels, ...) 
par une plus grande proximité 
des lieux de vie, de travail, de 
loisirs, de consommation... 

ü L'objectif est de garantir un 
équilibre entre la capacité de 
projection du pôle urbain 
dans une logique de 
modernité compétitive sur le 
littoral atlantique et l’apport 
d’une proximité des 
populations envers leurs 
besoins au sein d’un cadre de 
vie de qualité. 

 

ü Intégrer une 
approche 
qualitative des 
déplacements 
(Alur) 

E. Mener des projets 
d’urbanisme en 
respectant la loi 
Littoral 

ü Pour les 4 communes 
littorales : Château d’O., 
Les Sables d’O., Olonne 
et l’Ile d’O. : urbaniser en 
continuité de 
l’urbanisation 

ü dans le prolongement de 
l’espace déjà construit et 

ü Les PLU, se sont attachés à 
partir des travaux du SCoT, à 
affiner les périmètres en 
conformité par rapport à la loi 
littoral 

ü Les possibilités de construction 
dans les espaces proches du 

ü Les éléments notés dans la 
période précédente 
demeurent valables. 

ü Mais le projet de SCoT 2023 
prévoit un renforcement des 
prescriptions relatives au 
littoral, autour de l’objectif 
général de « préserver la 
fonctionnalité d’un littoral 

ü Prendre en 
compte la Loi 
ALUR, 
notamment en 
ce qui concerne 
les Secteurs 
Déjà Urbanisés 
(SDU) 
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aménagé, sauf si repéré 
comme une coupure à 
l’urbanisation 

ü les extensions d’urbanisation 
sont autorisées dans les zones 
agglomérées 

 
Cas particulier des villages 
bordiers du marais : pas 
d’extension d’urbanisation mais 
remplissage de dents creuses. 

 
Dans les Espaces Proches du 
Rivage (EPR), l’extension de 
l’urbanisation est limitée pour 
éviter l’étalement urbain le long 
du rivage. Sauf exception : 
ü L’évolution des espaces 

portuaires 
ü Les efforts de 

renouvellement urbain 
entrepris autour des sites de 
la pointe du Casino et du lac 
de Tanchet 

ü La création d’un site 
touristique liée à la 
découverte de la nature 
et des espaces naturels 
du marais 

rivage sont bien encadrées. Un 
réel effort de réduction a été 
réalisé sur les zonages des 
villages bordiers des marais. 

ü Le parc Naturel pédagogique sur 
les communes d’Olonne et l’Ile 
d’O. est en développement 

ü Le projet de restructuration du 
port et son raccordement à la voie 
ferré est ajourné, mais l’emprise 
des voies est préservée 

ü Le projet de restructuration de la 
pointe du Casino des Atlantes est 
abandonné 

ü Le projet autour du lac du Tanchet 
est abandonné 

accueillant, ressourçant et 
authentique », ce qui se traduit 
par des orientations précises 
et le plus souvent 
cartographiées pour :  
- Préserver les espaces 

remarquables  
- Conserver les coupures 

d’urbanisation 
- Gérer l’évolution des 

espaces proches du rivage 
et de la bande littorale de 
100m 

- Prévoir la définition des 
Secteurs Déjà Urbanisés 

- Organiser le 
développement des 
communes littorales. 

Ces éléments doivent être 
précisés par les documents 
d’urbanisme locaux (et donc par le 
PLUi de l’Agglomération) à leur 
échelle et constituent donc des 
orientations permettant de 
mettre en œuvre et de 
renforcer, sur le terrain, les 
objectifs du SCoT de 2008. 
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Objectif 2 : Protéger et valoriser les espaces naturels et les paysages (3ème orientation chapitre 2 et 3 du DOG) 
 
 

SCOT 2008 Bilan des résultats de l’application du SCoT Evolution 
règlementaire 

Objectif Interprétation Bilan réalisé en 2015       Bilan réalisé en 2023 

A. Préserver les 
espaces naturels 
d’intérêt 
communautaire 
(Natura 2000) 

Pour les 4 communes ayant des 
espaces naturels d’intérêt 
communautaire reconnus 
NATURA 2000 : Les Sables d’O., 
Olonne/Mer, Ile d’O. et Vairé : 
- Tous les projets 

d’aménagement doivent 
respecter les règles de 
protection de ces espaces 
naturels 

ü Bonne préservation de ces 
espaces de l’urbanisation par un 
classement en zone N 

 
ü En revanche les initiatives 

de valorisation restent très 
limitées, mais sont en 
cours de réflexion 

ü Les éléments notés dans la 
période précédente 
demeurent valables. 

ü Mais le projet de SCoT 2023 
prévoit que les zones natura 
2000 sont intégrées dans les 
réservoirs de biodiversité de 
la trame verte et bleue du 
SCoT, qui bénéficient, outre 
les éléments déjà prévus par 
la réglementation, en vigueur, 
d’une protection adaptée au 
maintien de l’intégrité 
physique et des 
caractéristiques de ces milieux 
et d’un traitement de leurs 
abords. 

ü Définir des 
objectifs pour 
préserver, 
renforcer, 
valoriser les 
continuités 
écologiques 
(Grenelle) 

B. Protéger les 
espaces naturels 
définis au titre 
de la Loi Littoral 

Pour les 4 communes littorales : 
Château d’O., Les Sables d’O., 
Olonne/Mer et l’Ile d’O. : 
- Protéger les espaces 

remarquables (les ensembles 
dunaires, la forêt d’Olonne, le 
havre de la Gachère, le 
marais d’Olonne, la corniche 
Castelonnaise) 

- Délimiter à la parcelle les 

ü Objectif de protection atteint 
avec un accroissement des 
espaces délimités 

ü Travaux de restauration en cours ou 
programmés 

ü CF. objectif 1, § E. Le projet de 
SCoT 2023 prévoit en particulier 
d’interdire toute 
imperméabilisation ; seuls les 
aménagements qui ne vont 
pas à l’encontre du caractère 
naturel dunaire ou de plage 
du milieu peuvent être 
réalisés, sous réserve des 
règlementations qui 
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coupures d’urbanisation 
identifiées dans le DOG et 
assurer leur protection 

- Requalifier les espaces publics 
littoraux dans le cadre de 
recompositions urbaines du 
front bâti littoral et des 
quartiers rétro-littoraux 

- Mettre en place des plans de 
gestion et d’accueil sur les 
espaces littoraux 

s’appliquent (SDAGE, SAGE, 
Natura 2000, loi sur l’eau…).  

ü Il prévoit également de 
permettre la mise en œuvre 
d’aménagements légers 
conciliant préservation des 
espaces dunaires et activités 
touristiques et les travaux 
d’entretien et de fixation du 
sable, ainsi que de 
stabilisation des lisières dune 
grise /dune boisée 

ü Il recommande de poursuivre 
les études et travaux de 
restauration du site du Puits 
d’Enfer, d’établir des plans de 
gestion et de protection des 
secteurs littoraux et de suivre 
l’évolution du trait de côte 
pour anticiper le recul si 
nécessaire. 

C. Conserver et 
protéger les 
corridors 
écologiques et la 
ressource en 
eau 

Corridors écologiques: 
- Largeur idéale de 500m pour 

assurer le déplacement des 
espèces et des gènes (mini 200 
à 300 m) 

- À classer dans les PLU en 
zone naturelle ou agricole 
avec une gestion « raisonnée » 
et un règlement associé 
restrictif en droit 
d’autorisation 

- Ils concernent les vallées, les 
étangs, les cours d’eau et les 
zones humides 

ü La délimitation des corridors 
écologiques dans le cadre des 
PLU n’a pas été un travail aisé 
pour les communes, les niveaux 
de détail et de pertinence sont 
hétérogènes. 

 
ü En attendant la validation des 

inventaires des ZH et leur 
hiérarchisation, les ZH se sont 
pas reprises dans tous les PLU 
comme une prescription 
surfacique. Il s’agit parfois 
d’un périmètre info, et parfois 

ü Pour ce qui concerne les corridors 
écologiques, le projet de SCoT 2023 
attribue à ces réservoirs une 
protection adaptée au maintien 
de l’intégrité physique et des 
caractéristiques de ces milieux, 
incluant les activités humaines 
directement liées à la nature de 
ces caractéristiques (ex. 
saliculture). 

ü Il assure le maintien et 
l’amélioration des continuités 
écologiques et prévoit un 
traitement particulier des abords 
de réservoirs de biodiversité 

ü Rôle intégrateur 
du SCoT (Alur) 

ü TVB (Grenelle) 
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Rapport de compatibilité avec le 
SAGE et le SDAGE  
Préserver et valoriser les zones 
humides : 
- Par la mise en valeur des 

principales vallées du 
bocage 

- Prise en compte du SAGE 
classement A ou N dans les PLU 

l’inventaire n’est pas intégré. 
 
 

ü Le projet de SCoT prend en 
compte les spécifiques de 
chaque milieu du territoire et 
met en œuvre tout un ensemble 
de mesures d’évitement, de 
réduction et d’accompagnement 
appropriées à chaque type de 
milieu et notamment le marais, 
les espaces littoraux, les forêts, 
les zones humides et les fonds 
de vallée 

ü Pour ces dernières, il est prescrit 
d’identifier clairement les 
réservoirs de biodiversité des 
espaces de vallées, de 
permettre l’expansion des crues 
des cours d’eau, de mettre en 
place des espaces tampons à 
dominante naturelle, forestière 
ou agricole de maintenir les 
milieux ouverts et une activité 
agricole appropriée, d’interdire 
toute perméabilisation de ces 
espaces et d’encadrer 
strictement la création de 
nouveaux plans d'eau. 
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D. Préserver et 
valoriser le 
bocage 

- Intégrer le bâti agricole en 
conservant les haies et 
essences bocagères 

- Identifier les éléments 
paysagers à protéger au titre 
de l’article L.123-1.5- 7 

- Les structures compétentes 
doivent accompagner 
l’entretien, la réhabilitation et 
la protection des haies 
bocagères 

- Développer l’utilisation du bois-
énergie 

Préserver et valoriser le patrimoine 
bâti rural du bocage 

ü Les actions pour assurer la 
protection des éléments du 
bocage ne sont pas identiques 
sur toutes les communes 

ü Seule la commue d’Olonne porte 
une initiative en lien avec l’ONF 
pour la valorisation du bois dans 
le cadre d’une filière énergie 

 
 

ü L’objectif du projet de SCoT 2023 
est de protéger le bocage 
dans les documents 
d’urbanisme pour assurer sa 
cohérence, en lien avec les 
prescriptions sur 
l’agriculture et l’élevage, 

ü Il est également d’utiliser le 
maillage bocager pour 
organiser l’aménagement 
des lisières des espaces 
urbanisés et pour développer 
les plantations à l’intérieur 
du tissu urbain. 

 

ü Cf. 6 et 7 

E. Préserver et 
valoriser les 
paysages 
maraichins 

Pour les Sables d’O., Olonne/M., 
l’Ile d’O. et Vairé qui disposent de 
ce type de paysage : 
- Prendre des dispositions 

spécifiques dans les 
documents d’urbanisme en 
zone de covisibilité 
majeurs et secondaires 
pour éviter d’altérer le 
paysage (zonage et 
règlement) 

- Renforcer les coupures 
d’urbanisation 

- Limiter l’urbanisation des 
villages (au simple 
remplissage des dents 
creuses) 

- Mettre en place une réflexion 
intercommunale pouvant 
aboutir à une charte 

ü Objectif de préservation des 
paysages maraichins atteint : les 
PLU les protègent par un 
classement en zone N. 

ü En revanche, il n’y a que peu 
d’actions pro-actives pour la 
valorisation de ces architectures 
bâties et naturelles traditionnelles. 
A ce jour, il n’y a pas de charte 
paysagère et architecturale du 
marais. Une réflexion est en cours 
entre les communes d’Ile d’O, 
Olonne et Brem pour encadrer la 
préservation 

ü L’étude de valorisation des 
friches agricoles menées sur 
le canton a permis de cibler 
des secteurs clés sur 
lesquelles des actions sont en 
cours (sensibilisation de 

ü Sur le plan paysager, le projet de 
SCoT 2023 indique la nécessité de 
porter une attention forte aux 
paysages maraichins au travers 
des protections communes à la 
trame verte et bleue et aux 
espaces remarquables du littoral 
mais en veillant aux enjeux 
d’accessibilité pour les activités 
primaires et en favorisant la lutte 
contre l’enfrichement. 

ü Sur le plan environnemental, le 
projet de SCoT 2023 prévoit 
d’identifier clairement les 
réservoirs de biodiversité, 
maintenir les milieux ouverts et 
une activité agricole appropriée, 
introduire une bande de recul vis-
à-vis de la mise en œuvre 
d’infrastructures et d’urbanisation, 

ü CF. 6 et 7 



    
   Analyse des résultats du SCoT – Page 14 

paysagère et architecturale 
du marais 

- Valoriser la qualité des 
franges du marais en limitant 
notamment les processus 
d’enfrichement / sensibiliser les 
propriétaires fonciers pour 
limiter cet enfrichement 

- Inciter les propriétaires et 
usagers à respecter le site et 
l’environnement pour le 
préserver 

propriétaires, contrats et 
outils à mettre en œuvre 
identifiés, processus en 
cours). 

Interdire le creusement de 
nouveaux marais… 

ü Egalement, le projet de SCoT 
2023 prévoir d’étudier 
l’optimisation de la captation 
du carbone dans les marais, 
en lien avec les objectifs de 
préservation et d’amélioration 
de la qualité de ces espaces 
et en capitalisant sur 
l’expérience du marais des 
Salines, et de mettre en 
œuvre une charte de 
tourisme durable. 

 

F. Faire du marais 
et de la forêt 
d’Olonne des 
paramètres 
majeurs de la 
composition et 
de l’organisation 
du territoire 

- Prendre en compte la 
notion de covisibilité 

- Réguler la pression 
urbaine autour du 
marais 

ü Les PLU n’ont pas traduit 
règlementairement les zones de 
covisibilités majeures mais elles 
sont néanmoins intégrées dans 
les corridors écologiques  

ü La limitation de l’extension des 
hameaux et la prise en compte 
des coupures d’urbanisation 
participe à la régulation urbaine 
autour du marais 

ü Outre les éléments provenant 
de la période antérieure, 
l’Agglomération a participé à 
l’élaboration du Plan Forêt 
Climat 2050 : 40 000 arbres 
ont été sanctuarisés, des 
dizaines d’hectares de 
nature et de nombreuses 
actions de plantation ont 
été réalisées depuis 2021. 
Des aides sont fournies 
pour la plantation d’arbres 

ü Pour les espaces forestiers, le projet 
de SCoT 2023 prévoit de veiller à 
maintenir le passage de la faune, 
permettre l’entretien et les coupes, et 
éviter l’urbanisation grâce à une 
bande de recul, tout en permettant 
l’implantation des services publics et 
la restauration et la reconversion du 
bâti patrimonial. 
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G. Valoriser les 
entrées 
d’agglomération 

- Valoriser les entrées 
d’agglomération des RD960, 
RD949, RD32, RD36, 
RD122, RD80 

- Développer les espaces 
d’accueil et de services au 
Vendéopôle et à la Vannerie 

ü Travaux de reconfiguration 
des entrées ville définis. 
Programmation et 
réalisation en cours. 

ü Développement des espaces 
économiques de la Vannerie 
ralentis (contexte foncier et 
économique difficile). 

ü Le projet de SCoT 2023 prévoit : 
- D’organiser le traitement 

paysager des espaces 
déqualifiés et en mutation en 
entrée de ville 

- D’éviter la banalisation des 
paysages en entrée de ville par 
la protection des éléments 
bâtis et paysagers typiques 

- D’accompagner cette 
amélioration des entrées de 
ville par un traitement paysager 
des principaux axes 

- D’inscrire l’objectif 
d’amélioration des paysages et 
notamment des entrées de ville 
dans le futur règlement local de 
publicité intercommunale. 

 

ü Intégrer une 
approche 
qualitative des 
déplacements 
(Alur) et 
notamment une 
prise en compte 
des temps de 
transport 
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H. Favoriser 
l’utilisation des 
énergies 
renouvelables et 
maitriser les 
consommations 
énergétiques 

Soutenir une gestion durable 
des déchets 
- Optimiser la politique « Trivalis » 
- Prendre en compte les 

besoins croissants des 
populations et des 
activités nouvelles 

- + Cf objectif 1.3 

ü Intégration d’un volet 
énergie dans la rénovation 
des bâtiments publics  

ü Suivi des collectivités dans le cadre 
des parcs éoliens 

ü Poursuite de la gestion des déchets : 
soutien réel de la gestion par la 
CCO 

 
 
 

ü Le projet de SCoT 2023 
soutient un aménagement 
résilient afin de répondre aux 
enjeux de développement 
durable qui nécessitent de 
s’adapter aux changements 
environnementaux notamment 
en favorisant les liens entre le 
littoral et son hinterland pour un 
partage solidaire des risques.  

ü Le projet du SCoT met en 
œuvre une politique forte vis à 
vis du changement climatique, 
(adaptation + atténuation ; 
l’objectif explicité par le DOO est 
d’inscrire le territoire dans une 
transition énergétique et 
écologique en lien avec le 
PCAET. 

ü Cette politique est notamment 
organisée au travers de 
mesures précises visant à 
réduire ou limiter les 
émissions de GES, protéger 
les puits et réservoirs de GES, 
prévoir des mesures 
d’adaptation au changement 
climatique (en particulier : lutte 
contre les ilots de chaleur, 
gestion et valorisation des 
façades littorales, nouveaux 
aménagements avec 
performances énergétiques 
renforcées). 

 

ü Définir des 
objectifs pour la 
réduction des 
émissions de 
gaz à effet de 
serre et la 
maîtrise de 
l’énergie 
(objectif 
transversal qui 
renvoie aux 
choix en termes 
d’armature 
urbaine : 
habitat, 
déplacements, 
zones éco et 
commerciales, 
équipements) 
(Grenelle) 
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Objectif 3 : Conforter et développer l’économie du canton (2ème orientation chapitre 1 et 2 du DOG) 
 

SCOT 2008 Bilan des résultats de l’application du SCoT Evolution 
règlementaire 

Objectif Interprétation Bilan réalisé en 2015       Bilan réalisé en 2023 

A. Développer de 
nouvelles zones 
économiques 
attractives 

ü Objectifs : 20 ha / an pour le 
développement des activités 
économiques 

ü Développer le Vendéeopôle au 
Château d’O. et la Vannerie à 
Olonne/M. 

ü Intégrer les zones de 
développement économique 
dans leur environnement 

ü Mener des réflexions 
stratégiques avec les territoires 
voisins 

ü Objectif non atteint : Objectif 
ambitieux + net ralentissement du 
développement économique : 
seulement 4,9ha/an de 
consommation foncière entre 
2007 et 2013 

ü Des zones d’urbanisation 
futures inscrites aux PLU 
supérieures aux 
besoins (188,5 ha) 

ü Confortement des ZA existantes : 
poursuite du remplissage des 
Plesses, d’Actilone. 

ü Mais la gestion de la compétence 
économie entre les CdC et les 
communes a engendré un flou 
dans les actions de 
développement 

ü Développement des nouvelles 
ZA : les travaux du Vendéopôle 
débutent. Les études sont en 
cours pour La Vannerie (50% 
de la surface est d’ores et déjà 

ü Objectif toujours non atteint. 
Consommation foncière pour 
l’économie (source 
CEREMA) :  
- 9 ha. pour 2013/2014,  
- 3 ha. pour 2014/2015,  
- 6 ha. pour 2015/2016,  
- 3 ha. pour 2016/2017,  
- 3 ha. pour 2017/2018,  
- 7 ha. pour 2018/2019,  
- 6 ha. pour 2019/2020,  
- 7 ha. pour 2020/2021 

ü Le projet de SCoT 2023 
détermine les objectifs de 
qualité environnementale des 
zones, qui doivent participer à 
l’ambition de valorisation de 
l’image de l’agglomération : 
cohérence dans l’architecture, le 
traitement des façades, les 
volumes, compacité des formes 
bâties, lisières paysagères, 
traitement paysager renforcé, 
critères de performances 
environnementales : gestion de 
la ressource en eau, qualité 
énergétique dans les projets, 
espaces facilitant la collecte des 

ü Analyse de la 
consommation 
foncière sur 10 
ans (grenelle) 

 
ü Définition 

d’objectifs 
chiffrés pour 
maîtriser la 
consommation 
foncière 
(Grenelle) 
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acquise) 

ü Les règles des articles 13 
des PLU, limitées au simple 
paysagement des espaces 
libres par la plantation d’X% 
d’arbres à haute tige, n’ont 
qu’un faible impact sur 
l’intégration 
environnementale 

ü A ce jour, il n’y a pas de stratégie 
de développement économique 
développée à l’échelle des CdC et 
des communes du canton et en 
concertation avec les territoires 
voisins 

déchets et la réutilisation des 
eaux pluviales 

ü La création de la 
Communauté 
d’Agglomération avec une 
compétence claire sur les 
activités économiques a 
facilité la définition d’une 
véritable politique 
économique avec un Schéma 
de Développement 
Economique (SDE) adopté en 
2018 

ü L’Agglomération poursuit les 
acquisitions foncières : 
- Extension des zones 

artisanales existantes 
(l’Epinette, Les Bajonnières, 
la Combe) 

- Création de nouvelles zones 
d’activité stratégiques 
(Numérimer, Plesses 
Sud/Les Sables d’Olonne 
Sud, ZAC Vannerie 1).  

ü L’Agglomération a confié la 
promotion des zones 
d’activités à la SEM « Les 
Sables d’Olonne 
Développement », société 
d’économie mixte fondée en 
2017. 

B. Conforter le rôle 
stratégique 
des zones 
existantes et 
les requalifier 

Pour les zones économiques : 
ü Valoriser et développer ces 

zones  
Pour les zones artisanales et les 
zones économiques de 

ü Objectif non atteint : Net 
ralentissement du développement 
économique : seulement 4,9ha/an 
pour le développement 
économique 

 

ü Les surfaces de zones 
d’activité (source CEREMA) 
n’ont augmenté en moyenne 
que de 5,5 Ha. par an de 2013 
à 2021, ce qui n’est qu’une 
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proximité : 
ü Prévoir dans les PLU des sites 

d’extension et d’implantation 
dans le cadre d’opération de 
renouvellement urbain ou 
opérations d’ensemble 

ü Porter une attention 
particulière à l’intégration des 
opérations dans leur 
environnement 

 très légère progression par 
rapport à la période antérieure 

ü Il faut néanmoins constater 
que malgré de recours limité à 
de nouvelles surfaces 
économiques, l’emploi a 
progressé (de 17 391 postes 
en 2013 à 18 594 en 2019) 

ü A noter que le projet de SCoT 
2023 prévoit une 
consommation d’espace de 74 
Ha. pour l’économie, dont 57 à 
2030 et 17 à 2040. A ce chiffre 
de SCoT ajoute 17 Ha. pour 
les zones de proximité et 9 
Ha. pour les campings, soit 
100 Ha. en tout à 2040. 

ü Sur l’intégration des ZAE 
dans l’environnement, cf. § 
précédent. 

C. Commerce : 
favoriser le 
maintien et le 
renforcement 
de la diversité 
économique 

Rééquilibrer l’offre commerciale 
du canton 
- Poursuivre le renforcement 

de l’offre en matière de 
boutiques et de GMS non –
alimentaires 

- Valoriser les sites commerciaux 
majeurs existants 

 
Affirmer le CV des Sables comme 
le cœur de l’agglomération 

 
Conforter et dynamiser les deux 
grands pôles commerciaux 
périphériques existants 

ü Aménagement qualitatif des 
espaces publics réalisés en 2013 
sur le secteur des Océanes, mais 
ayant un faible impact sur la 
vitalité commerciale. 

 
ü CCAV : des actions en faveur du 

regroupement des commerces 
en centralité 

 
ü L’extension sensible des espaces 

commerciaux pourrait 
déséquilibrer les 3 zones 
identifiées au SCoT 

 
ü Le commerce du centre-ville des 

ü Le projet de SCoT 2023 
comporte un DAACL qui 
prévoit trois types 
d’espaces commerciaux : 
- Centralités urbaines qui sont 

privilégiées pour l’accueil du 
commerce 

- Secteurs d’Implantation 
Périphérique déjà intégrés à 
l’enveloppe urbaine, dont on 
vise à accompagner la 
qualification 

- Les quartiers ne constituant 
pas de centralités où est 
prévue la possibilité 
d’accueil de commerce de 
proximité  

ü Intégration du 
volet sur 
l’aménagement 
commercial dans 
le DOO 
(localisations 
préférentielles 
du commerce) 

 
ü Possibilité 

d’un 
Document 
d’Aménageme
nt Artisanal et 
Commercial 
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- Renforcer et développer des 
zones thématiques 

ü Mettre en œuvre des 
programmes de 
développement à moyen et 
long terme 

 

Mieux identifier, adapter et 
diversifier les pôles commerciaux 
de proximité ou de quartier et de 
bourgs. 

Sables souffre face au 
développement des zones 
commerciales 

ü Afin de de limiter 
l’artificialisation des espaces 
agricoles et naturels le projet 
de territoire ne prévoit pas la 
création de nouvelles zones 
commerciales et encourage la 
densification des espaces 
urbanisés existants. 

(DAAC) intégré 
au DOO : 
conditions 
d’implantation, 
définition des 
secteurs 
d’implantation 
périphériques  

D. Créer de 
nouveaux 
espaces 
touristiques 

Objectif : 
- Développement de 7% des 

hébergements touristiques 
(hormis les RS et accueil 
familial) 

Campings : 
- Définition des règles 

d’implantation 
Les pratiques touristiques 
- Développer et promouvoir des 

pratiques tournées vers la 
nature et les espaces naturels 

- Mettre en place un site 
touristique et de loisirs intégré 
dans l’environnement des 
marais d’Olonne 

- Mettre en place une offre 
d’hébergement et /ou de 
loisirs spécifique en lien avec le 
projet sur l’Auzance 

- Développer l’hébergement en 
milieu rural 

- Valoriser le complexe portuaire 

ü Objectif non atteint concernant le 
développement de l’hébergement 
touristique (en termes de création 
de lits, malgré la création de l’hôtel 
et de 2 résidences de tourisme). 
Mais à noter l’augmentation de la 
qualité des prestations 
(réaménagement de la Thalasso, 
réfection de certains hôtels du 
centre-ville). Les efforts sont 
néanmoins à poursuivre 

ü Le Parc Naturel Pédagogique est en 
cours de développement 

ü Le développement des pistes 
cyclables en bordure des marais 
et dans les espaces proches 
répond à l’objectif de développer 
de nouvelles pratiques  

ü Développement du pôle équestre à 
Sainte-Foy (activité + 
hébergements) 

ü Le projet de valorisation du 
complexe portuaire et le barrage 
sur l’Auzance cités dans le DOG 
ont été annulés. Le 

ü Objectif également non atteint 
à 2023, avec une légère 
diminution du nombre et de la 
capacité des campings, et une 
très légère augmentation du 
nombre des hôtels 

ü Il faut néanmoins noter que 42 
% des capacités hôtelières 
sont en 3*** et 26 % en 4**** 

ü Le projet de SCoT 2023 
privilégie :  
- Le renforcement des 

capacités d’accueil (en lien 
avec les espaces définis 
en fonction de la Loi 
littoral), pour l’hôtellerie et 
l’hôtellerie de plein air 

- La valorisation des sites 
remarquables touristiques, 

- L’accessibilité des sites, 
- La cohérence entre le 

tourisme balnéaire et le 
tourisme durable 
(notamment sur le littoral : 
sentiers, accès aux plages, 

ü Définir des 
objectifs pour 
préserver, 
renforcer, 
valoriser les 
continuités 
écologiques 
(grenelle) 
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développement touristique qui 
devait prendre appui sur ces 
projets phares n’a donc pas eu 
lieu. 

etc.) 
- Le renforcement de 

l’animation culturelle et 
sportive. 

E. Réserver des 
espaces 
agricoles 
viables à long 
terme et 
valoriser 
l’agriculture 
périurbaine 

Le grand contournement: 
- Au sud de la voie, espaces 

naturels et agricoles intégrés 
dans l’enveloppe urbaine (zone 
blanche) ; espace destiné à 
l’agriculture (non urbanisable, 
zone vert clair)  

Limiter le mitage de la zone 
agricole 
-  Mise en place de 

corridors écologiques 
(de gestion agricole) 

- Mise en place de zones 
agricoles protégées 

Privilégier le maintien des 
espaces agricoles homogènes en 
favorisant les réseaux solidaires  
Pérenniser une agriculture 
périurbaine : 

Développer des filières courtes  
- Encourager le 

développement de filières 
tracées et certifiées 

- Préserver les activités 
agricoles telles que le 
maraichage, l’horticulture et 
l’arboriculture de proximité 
favorables aux circuits courts 

- Diversifier les activités 
agricoles avec des activités 
de loisirs 

ü Les communes n’ont que peu de 
moyen d’intervention pour la 
préservation d’une agriculture 
dynamique. L’élaboration des 
PLU en est une, et les 
communes ont été très vigilante 
à la préservation des espaces 
agricoles et des sièges 
d’exploitation 
 

ü En outre, des actions sont en 
cours pour une valorisation des 
friches par un retour en priorité 
à l’agriculture 

 
ü Développement de nouvelles 

formes de commercialisation 
(circuit courts) dans plusieurs 
GAEC 

 
 

ü Le projet de SCoT 2023 
prévoit la protection de 
l’outil de production 
agricole en réduisant la 
consommation foncière 
agricole et forestière 
(privilégier la valorisation des 
capacités urbaines 
disponibles et des modèles 
de développement économes 
en foncier en continuité des 
zones urbaines existantes.  

ü Privilégier l’accueil de 
l’urbanisation sur les espaces 
les moins impactant pour le 
fonctionnement des activités 
agricoles au regard de leur 
fonctionnalité, de la qualité 
agronomique de sols ou de l’eau 
et des périmètres des espaces 
labélisés (AOC/AOP, IGP, AB, 
...), des projets d’évolution des 
exploitations, des distances du 
siège d’exploitation avec les 
espaces urbains et du respect 
des zones de non-traitement. 

ü Identifier dans les documents 
d’urbanisme locaux les espaces 
dédiés à l’agriculture et les 
transcrire par des zonages et 
règlements appropriés aux 
besoins spécifiques des 
activités agricoles. 

ü Éviter ou limiter le morcellement 
des exploitations 

ü Intégrer un 
diagnostic 
agricole du 
territoire qui 
complète le 
diagnostic 
économique 
(Alur) 
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- Favoriser les passerelles entre 
activités agricoles et de loisirs 
périurbains 

Encourager au maintien des sièges 
d’exploitations agricoles existants 

ü Anticiper les besoins de 
développement des bâtiments 
agricoles 

ü Maintenir un accès viable aux 
exploitations et prendre en 
compte la circulation des 
engins agricoles. 

F. Préserver le 
pôle pêche 

- Maintenir prioritairement le 
port de pêche, dans une 
configuration adaptée 

ü Préserver et valoriser 
les potentiels 
aquacoles et 
salicoles existants 

ü Optimisation spatiale du port 
de pêche (réduction des 
espaces dédiés tout en 
maintenant les valeurs de 
pêches) 

ü Modernisation de l’espace dédié « 
chais des marins » 

ü Inscription dans les PLU de règles 
permettant le maintien des 
activités aquacoles et salicoles 

 
 
 
 

ü Une étude « Port Olona 2040 » 
a été engagée par 
l’agglomération des Sables 
d’Olonne en lien avec ces 
différents acteurs pour définir 
un Port Olona du futur, pour 
répondre aux enjeux de 
demain et être à la proue de 
l’innovation 

ü Le projet de SCoT 2023 
prévoit d’organiser les flux 
terrestres et les accès à l’eau 
en évitant les conflits d’usage, 
d’éviter les évolutions 
urbaines à proximité de 
l’espace portuaire qui auraient 
un impact sur le 
fonctionnement du port et de 
conforter la qualité de 
l’espace public au droit et en 
proximité du centre de la 
Marée, de la Poissonnerie 
pilote et Centrale 

ü Il recommande de développer 
le système « e-pêche » en lien 
avec le pôle NUMERIMER et 
de soutenir la valorisation des 
produits de la mer au travers 
d’une école de cuisine. 
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Objectif 4 : Rationaliser les besoins en déplacements, services et équipements (1ère orientation chapitre 2, 
3ème orientation chapitre 1 du DOG) 

 

SCOT 2008 Bilan des résultats de l’application du SCoT Evolution 
règlementaire 

Objectif Interprétation Bilan réalisé en 2015       Bilan réalisé en 2023 

A. Encourager 
l’utilisation des 
transports en 
commun (TC) 

Assurer la desserte en TC : 

- Adapter le réseau de TC en 
fonction des nouvelles 
zones urbaines 

- Valoriser les points 
d’échanges multimodaux 
assurant le contact 
physique et fonctionnel 
(horaires et traitement 
urbain des espaces) entre 
les lignes de transports 
urbains, départementaux, 
régionaux et les gares des 
Sables d’o et d’Olonne/Mer 

- Anticiper le développement 
possible d’un service estival 
de navettes (CV des 
Sables / parkings relais) 

ü La Politique Globale des 
Déplacements mise en œuvre dans 
le cadre du réseau Oléane, prend en 
compte les objectifs du SCOT. 

 
ü Projet de création de deux pôles 

multimodaux : en attente des 
travaux sur la halte d’Olonne et est 
en cours d’étude sur la gare des 
Sables. 

  
ü Les restructurations des 

axes de desserte 
principaux prévoient 
généralement un partage 
de la voirie 

 

ü Demande de l’Ile d’O. de desserte 
estivale non satisfaite 

ü Depuis le 8 juillet 2019, un 
nouveau réseau de transport 
a été créé dans le cadre 
d’une Délégation de Service 
Public 2019-2024 confiée à la 
Compagnie de Transport des 
Olonnes sous la marque 
Oléane : bus, transport sur 
réservation, des vélos en 
location longue durée et 
plateforme de covoiturage. 

ü Le réseau comprend : 
- 5 lignes « structurantes »,  
- Des lignes à dominante 

scolaire,  
- Un service de Transport 

Sur Réservation (TSR) 
toute l’année,  

- Des lignes estivales,  
- Une navette maritime 

estivale (opérée par 
l’agglomération).  

ü La part des transports 
collectifs progresse : en 
base 100=2011, 
l’utilisation des TC par 
les actifs a atteint 113 en 
2019 (source : INSEE). 

ü Intégrer une 
approche 
qualitative sur 
les 
déplacements 
(Alur) et 
prendre en 
compte les 
temps de 
transport 
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B. Développer les 
modes de 
déplacements 
doux 

Mise en place d’un Plan de 
Déplacement Urbain 
 
Infléchir l’usage exclusif de la 
voiture 
- En favorisant la circulation 

à double sens 
- En renforçant et valorisant 

la voirie mixte dans les 
espaces centraux 

- En améliorant le jalonnement 
vers les parkings 

- En maintenant l’offre de 
stationnement actuel de 
l’hyper-centre des Sables 

- En renforçant les offres 
de stationnement dans 
les bourgs et secteurs de 
développement 
prioritaires en 
réorganisant le 
stationnement et 
l’accès aux zones 
littorales 

 
Favoriser le développement du 
co- voiturage par l’organisation de 
« points- stop » 

 
Poursuivre la mise en œuvre 
concertée d’un réseau cyclable 
maillé, sûr et d’accès aisé, 
assurant de véritables continuités 

 
Porter une attention particulière 
au réseau de déplacement 

ü La collectivité a choisi de mettre 
en œuvre une PGD plutôt qu’un 
plan de déplacement urbain 

 

ü Les programmations inscrites 
dans la PGD prennent en 
compte ces principes 

 
 
 

ü Le Plan Global de 
Déplacement (PGD) a été 
défini en 2015 en faveur des 
mobilités actives (marche à 
pied, bicyclette et autres 
modes de déplacement 
alternatifs à la voiture). 

ü Pour ce qui concerne les 
sentiers de randonnée, les 
Communes ont réalisé ces 
dernières années de 
nombreuses liaisons douces 
interquartiers et 
interurbaines en site propre 
et poursuivent de nouvelles 
réalisations. 

ü Les Sables d'Olonne 
Agglomération participe à la 
démarche afin d'améliorer 
les interconnexions douces 
entre les itinéraires dont elle 
a la gestion et les pistes 
cyclables urbaines 
municipales. 

ü La Communauté 
d'Agglomération entretient 
désormais un réseau de 322 
km de chemins pédestres, 
cyclables et équestres 
communautaires balisés aux 
Sables d'Olonne, à l'Ile 
d'Olonne, Sainte-Foy, Saint-
Mathurin et Vairé. 

ü Un programme d'entretien 
annuel est coordonné avec 
les communes et les 
partenaires utilisateurs  
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piéton de l’agglomération et des 
bourgs  
 
Favoriser l’émergence et la mise 
en valeur de centralités de 
quartiers, espaces publics 
identifiés 

ü En 2018, le Schéma 
Directeur Modes Actifs a 
permis d’évaluer le potentiel 
de développement du vélo 
quotidien ; le « Plan Vélo 
2025 » a été adopté en 2019 
et vise à quadrupler la part 
modale du vélo dans les 
déplacements d’ici 2025.  

ü Par exemple en 2020, 
l’Agglomération a aménagé 
5,1 Km. De pistes cyclables. 

ü Un service de location de 
vélos électriques (Vélo 
d’Oléane) a été mis en place 
en 2019. 

C. Améliorer le 
réseau routier et 
les conditions de 
circulation 

Retraiter les grandes radiales vers 
le centre des Sables d’O : 
- En entrée d’agglomération 
- Pour réguler et sécuriser les flux 
- Pour améliorer le 

jalonnement et qualifier 
l’espace public viaire 

- Etablir des liaisons et 
continuités nouvelles autour 
du site de la Vannerie 

Mettre en valeur les carrefours 
sur le grand contournement  
Renforcer le maillage de voirie 
d’Olonne/Mer 
- Mise en valeur de radiales 
- Développer les modalités de 

liaisons inter-quartier 
Desservir le flanc Est de 
Château-d’O. dans l’objectif de 

ü Réflexion en cours sur la 
desserte de l’agglomération en 
général (projet sur la RD180 
par exemple) 

ü Les programmations sont en 
cours de réalisation 

 
 
 

ü Le projet de SCoT 2023 
prévoit de mieux identifier la 
gare des Sables d’Olonne et 
la halte-gare d’Olonne 
comme 2 pôles majeurs de 
l’intermodalité : améliorer 
leur accessibilité et leur 
fonctionnalité, et améliorer le 
partenariat avec la Région, 
notamment dans le cadre des 
comités de bassin institués 
par la loi LOM 

ü Réduire les ruptures de 
charge entre les divers 
modes de déplacements : 
TGV, TER, Bus, Transport sur 
réservation, cars inter-
urbains, voitures, piétons, et 
vélos (prévention des conflits 
d'usage, réduction des 
ruptures de charges, 
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renforcer les continuités entre 
les différents quartiers 
Développer le maillage viaire et 
urbain de l’Ile d’O 

 
Prendre en compte le projet 
de contournement du bourg de 
Vairé (RD 32) et ses 
connexions avec les axes 
existants 

 
Aménager des espaces ou des 
programmes logistiques urbains 
dans le cadre du développement 
des espaces d’activités et 
d’équipement de 
l’agglomération 

optimisation des 
équipements…) ; 

ü Apporter une réponse 
adaptée à la problématique 
de stationnement automobile 
et vélo pour les utilisateurs 
du train, en restructurant la 
capacité de stationnement 
des quartiers de gare et en 
valorisant l’usage du parking 
centre-ville gare (gare des 
Sables d’Olonne) 

ü Poursuivre l’aménagement 
de pôles multimodaux sur les 
points stratégiques du 
territoire et en amont des 
centralités, dans la continuité 
des projets de parking relais 
en entrée de ville et 
d’agglomération sur le 
secteur de la Vannerie. 

D. Faciliter 
l’acheminement 
des 
marchandises et 
des livraisons 

Conforter les activités portuaires 
dotées d’équipements modernes 
et adaptées dans la perspective 
concertée de l’affirmation de 
l’identité commerciale et 
maritime du cœur de 
l’agglomération  
 

Aménager des espaces ou des 
programmes logistiques urbains 
dans le cadre du développement 
des espaces d’activités et 
d’équipement de 
l’agglomération  
 

Conforter les activités portuaires 
dotées d’équipements modernes 

ü Objectif difficilement évaluable ü Le projet de SCoT 2023, 
dans le DOO, retient, pour 
définir les 5 typologies 
d’activités commerciales et 
leurs localisations 
potentielles, les enjeux de 
maîtrise des flux de 
personnes et de 
marchandises. 

ü Il note que l’agglomération 
des Sables d’Olonne 
ambitionne dans ce secteur 
des transports des 
personnes et de 
marchandises de développer 
l’utilisation de carburants 
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et adaptées dans la perspective 
concertée de l’affirmation de 
l’identité commerciale et 
maritime du cœur de 
l’agglomération 

alternatifs comme 
l’hydrogène vert produit à 
Bouin (85) et le Bio Gnv 
produit par les unités de 
méthanisation de Vendée.  

 

E. Développer 
l’offre de 
services et 
d’équipements 

4 pôles d’équipements destinés 
à recevoir de nouveaux 
services et équipements 
- Le centre-ville des Sables 

d’O. et ses polarités 
secondaires 

- Les pôles de première 
couronne urbaine (Garlière, 
champ du Moulin et des 
Chirons, les Grands Riaux, 
les Gillardières, la 
Mancellière) 

- Les centres bourgs de 
l’agglomération et de 
l’espace rétro-littoral 

- Les centres de quartiers.  
Apporter des réponses à 
l’évolution des équilibres 
démographiques : augmenter le 
nb : 
- De remplacements 

d’installation de 
professionnels de santé 

- De structures pour l’accueil 
et l’accompagnement de 
jeunes enfants 

ü L’implantation de nouveaux 
équipements (réalisés ou 
programmés) répondent à cet 
objectif de concentration 

 
 
 

ü Le projet de SCoT 2023 
prévoit de consolider le pôle 
urbain majeur des Sables-
d’Olonne par l’implantation 
prioritaire de nouveaux 
grands équipements 
permettant de renforcer son 
rayonnement (palais des 
sports/ARENA, cité maritime, 
musée de la mer, de 
l’aventure maritime et du 
Vendée Globe...). 

ü Il prévoit également d’étudier 
les capacités de 
modernisation des 
équipements existants. 

ü Il privilégie une implantation 
de nouveaux grands 
équipements dans les 
enveloppes urbaines 
existantes, préférentiellement 
dans les centralités 
identifiées de l’armature 
urbaine, ou dans des lieux 
facilement accessibles 
depuis ces dernières. 

ü Le projet de SCoT prévoit 
une enveloppe maximale de 
10 ha. à 2040 pour ces 
équipements. 

ü Approche 
qualificative des 
déplacements 
et prise en 
compte des 
temps de 
déplacements 
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Objectif 5 : Améliorer la gestion des ressources naturelles, prévenir des risques et des nuisances (3ème 
orientation chapitre 4) 

 

SCOT 2008 Bilan des résultats de l’application du SCoT Evolution 
règlementaire 

Objectif Interprétation Bilan réalisé en 2015 Bilan réalisé en 2023 

A. Lutter contre 
les 
inondations 

ü Prévoir la prise en 
compte du futur 
atlas des zones 
inondables 

ü Prendre en compte des 
dispositions du SAGE 
en matière de 
protection des zones 
humides 

ü Interdire toute 
construction nouvelle 
dans les zones d’aléa 
fort identifié dans l’Atlas 
des Zones Inondables 
- Submersion Marine 
» 

ü Réduire la vulnérabilité 
dans les zones d’aléa 
plus faible 

ü Limiter les 
remblaiements ou 
endiguements à la 
protection de lieux 
déjà fortement 
urbanisés 

ü Faire apparaître aux 

ü Bien que dans l’attente d’un PPRL, les PLU ont 
pris en compte le risque inondation introduit par 
l’atlas des zones inondables 

 
ü Les pratiques liées à la gestion des eaux pluviales 

dans les opérations urbaines ont évolué 
 
ü Des ouvrages de lutte contre les inondations ont 

été réalisés sur la CCO 

L’agglomération a entrepris 
une série d’études et de 
travaux visant à restaurer 
les remblais et les digues, 
aménager des parapets, 
remplacer les buses, 
effectuer des inspections et 
visites de surveillance des 
ouvrages, étudier la 
vulnérabilité des points bas 
du port des Sables d’Olonne  
 
Le projet de SCoT 2023 
prévoit que les documents 
d'urbanisme locaux 
devront : 
ü Mettre en œuvre la 

réglementation du PPRL 
qui constitue une 
servitude 

ü Prendre en compte par 
des procédures de 
modification ou révision 
du document l'avancée 
des connaissances en 
matière de risque, 
notamment dans le 
cadre du PAPI. 

ü Rôle intégrateur du 
SCoT 
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PLU les secteurs pour 
lesquels les risques 
d’inondations justifient 
une interdiction de 
constructions 
nouvelles 

ü La réalisation des 
infrastructures de 
transport en zones 
inondables devra 
préserver les champs 
d’expansion des 
crues 

 
Dans les projets 
d’aménagement urbain 
: 
ü Limiter 

l’imperméabilisation des 
sols 

ü Privilégier les 
infiltrations sur place 

ü Développer le stockage 
momentané 

ü Optimiser le 
dimensionnement des 
réseaux d’eaux pluviales 

 
Dans les zonages des PLU 
délimiter les espaces où : 
- Des mesures doivent 

être prises pour limiter 
l’imperméabilisation 
des sols et maîtriser le 
débit et l’écoulement 
des eaux pluviales 

ü Mettre en œuvre une 
stratégie de défense 
dans les secteurs où : 

- Le risque expose à la 
fois des personnes et 
des biens, remettant 
en cause les 
systèmes 
économiques et 
sociaux locaux ; 

- La durabilité de la 
défense permet 
d’amortir le coût au 
regard de l’impact 
que pourrait avoir 
une stratégie de repli 
à court/moyen terme 
en intégrant la valeur 
patrimoniale 
contributive à 
l’écosystème local 
(écologique et 
économique). 

ü Anticiper ou mettre en 
œuvre une stratégie de 
résilience dans les 
conditions suivantes : 
- Veiller à respecter 

strictement les 
coupures 
d’urbanisation 
littorales pour une 
gestion en 
profondeur ; 

- Identifier des 
secteurs dans et 
hors PPR, qui 
impliquent de limiter 
et/ou de conditionner 
la constructibilité par 
application du 
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ü Il est nécessaire de 
prévoir des installations 
pour assurer la collecte, 
le stockage, le 
traitement des eaux 
pluviales et de 
ruissellement 

principe de 
prévention au regard 
des approches 
prospectives à 30 et 
100 ans qui seront 
progressivement 
mises en place ; 

- Il s’agit ici de ne pas 
augmenter la 
population soumise 
aux risques et de 
limiter les impacts 
sur les biens ; 

- Il s’agit également 
d’édicter des règles 
constructives 
limitant l’exposition ; 

- Il s’agit aussi, le cas 
échéant, d’aller au-
delà de la 
prescription PPR si 
le site le justifie en 
s’appuyant sur les 
données de 
simulation 
prospective 
disponibles. 

ü Les collectivités 
mettent en œuvre une 
stratégie de repli dans 
les conditions 
suivantes : 
ü En cohérence avec 

les analyses ci avant 
elles identifient la 
capacité d’accueil 
des secteurs dans 
lesquels la 
constructibilité doit 
être évitée ou 
fortement limitée ; 

B. Lutter 
contre 
l’érosion du 
trait de côte 

Pour les communes de 
Château d’O., les Sables 
d’O. et Olonne-sur-Mer 
ü L’accroissement de 

l’urbanisation est 
déconseillé dans les 
secteurs soumis aux 
risques d’érosion. 
Pour les communes 
concernées, des 
plans de prévention 
des risques 
littoraux pourront 
être mis en œuvre. 

ü Les techniques 
d’aménagement 
douces et la gestion 
de la fréquentation 
du public doivent 
contribuer à réduire 
l’érosion. 

ü Les constructions 
maritimes 
devront prendre 
en compte les 
incidences des 
projets sur la 
courantologie et 
le transport 

ü Le PPRL en cours d’élaboration 
 
 
 

ü La loi Climat et 
Résilience prévoit 
que les territoires 
définissent les 
lignes de recul 
possible à 30 et 
100 ans. Toutefois, 
pour les communes 
couvertes par un 
PPRL, il est laissé 
la possibilité de se 
donner le temps 
d’approfondir la 
connaissance pour 
traduire cela dans 
le PLUi ; c’est le 
cas de Sables 
d’Olonne 
Agglomération 
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naturel de 
sédiments 

ü Sur cette base, elles 
peuvent identifier 
des secteurs de repli 
potentiel pour le 
futur : ces secteurs 
n’ont pas vocation à 
permettre 
l’augmentation de la 
capacité d’accueil de 
la commune, mais à 
proposer des 
solutions 
alternatives en cas 
d’aggravation de 
l’exposition au 
risque dans le futur ; 

ü Ils ne sont donc pas 
forcément en 
continuité des 
espaces urbanisés ; 

ü Ces secteurs feront 
l’objet 
périodiquement de 
réévaluation ; 

ü La collectivité devra 
actualiser et 
systématiser les 
collectes des 
données sur les 
risques de 
submersion et la 
vulnérabilité de son 
territoire (exemple : 
création et animation 
d’un observatoire du 
trait de côte). 

C. Lutter contre 
les feux de 
forêts 

- Limiter les possibilités de 
construction à proximité 
directe des massifs 
boisés 

ü Favoriser le maintien de l’agriculture et encourager la reprise des espaces en 
friches 
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- Les opérations 
urbaines à proximité 
attenantes de ces 
massifs devront 
inclure le maintien 
d’espaces ouverts et 
entretenus jouant le 
rôle de pare- feux. 
Ces espaces 
pourront être 
aménagés dans un 
souci de valorisation 
écologique 

ü Lutter contre 
l’enfrichement, 
vecteur de 
propagation des 
feux de forêts. Les 
mesures de 
maintien de 
l’agriculture sont 
favorables à cette 
orientation 

D. Lutter contre les 
risques 
technologiques 

Pour les Sables d’O : limiter 
les nouvelles expositions 
aux risques : 
- Les installations 

classées à haut risque 
ou classée SEVESO 
devront être 
implantées dans un 
périmètre de 
protection éloigné de 
toute zone d’habitat 

- Maintenir l’éloignement 

ü Les PLU ont tenu compte des entreprises existantes 
 

ü Les communes concernées ont mis en place des plans de sauvegarde 
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des zones d’habitat en 
ne prévoyant pas 
d’extension de 
l’urbanisation en 
direction de ces 
zones. 

- Des voies de 
communication 
adaptées devront 
permettre de desservir 
ces zones depuis les 
infrastructures 
actuelles ou prévues 

ü Réfléchir à la 
cohabitation 
d’installations classées 
dangereuses (ICPE) 
avec les activités et 
l’habitat 

E. Lutter contre 
les nuisances 
sonores 

- Accompagner la mise en 
place d’un plan de gêne 
sonore (PGS) pour 
l’aérodrome 

- Définir dans le cadre des 
PLU, un état initial des 
nuisances sonores 
détaillée  

Les nouveaux projets 
d’aménagement devront 
comprendre un volet 
bruit : 
- Réflexion sur les 

équipements antibruit 
permettant de limiter 
l’exposition des 

ü Il n’y a pas de plan de gêne sonore pour 
l’aérodrome des Sables 
 

ü L’état des lieux des nuisances sonores détaillé 
attendu dans les PLU n’a pas été réalisé 

 
ü Les projets urbains d’envergure comprennent 

un volet bruit 

Le projet de SCOT de 2023 
précise qu’il convient : 
ü De permettre dans les 

plans locaux 
d’urbanisme 
l’implantation de 
commerces, de 
services aux 
personnes ou aux 
entreprises, voire de 
l’artisanat non nuisant, 
notamment en matière 
de bruit 

ü De limiter les conflits 
d’usage et de 
voisinage avec les 
exploitants agricoles, 
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populations 
- Promouvoir les 

déplacements doux, TC 
et circulation apaisée 

- Limiter les extensions 
urbaines à vocation 
d’habitat à proximité 
des principales sources 
de nuisances 

- Limiter les extensions 
d’implantation 
d’activités génératrices 
de bruit aux abords 
des zones habitées 

ü Améliorer la qualité de 
l’isolation phonique 
des nouveaux 
bâtiments ou pour les 
rénovations, en 
s’inspirant 
notamment de 
démarches certifiées 
(HQE, AEU) 

le plus souvent liés à 
étalement urbain.  

ü D’éviter toute 
urbanisation proche 
des espaces forestiers 
par la mise en œuvre 
d’une bande de recul 
afin de limiter le bruit 
lié au développement 
des équipements 
urbains. 
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Conclusion 
 

 
L’analyse de l’application des résultats du SCoT montre que l’Agglomération a entrepris, dans de très nombreux domaines, des actions 
précises pour mettre en œuvre le SCoT, avec, souvent, des résultats mesurables. 
 
C’est le cas en particulier pour la consommation d’espace, et donc pour le mode d’aménager : cette consommation a non seulement été 
nettement inférieure, tant pour le résidentiel que pour l’économie, à celle envisagée par le SCoT de 2008, mais est en outre 
tendanciellement en baisse (29,4 Ha. de consommation totale en moyenne annuelle pour la période 2010/011-2014/2015, et 20,8 Ha. 
pour la période 2016/2016-2020-2021). 
 
Dans d’autres domaines (notamment les risques d’inondation et les risques littoraux, les transports, les espaces naturels, l’énergie et 
donc l’atténuation / adaptation au changement climatique), les efforts de la collectivité ont été importants. 
 
Il faut noter cependant que l’évolution du territoire en ce qui concerne le résidentiel, si elle a été à peu de choses près conforme aux 
objectifs du SCoT en termes de production de logements, n’a pas permis d’atteindre la croissance démographique prévue : celle-ci n’a 
été que de 6 000 habitants pendant la période 2014/2020 ; cet écart est lié à un nombre de résidences principales un peu plus faible 
qu’envisagé par le SCoT, un nombre de logements vacants un peu plus fort (plus de 1 500 logements sont vacants, soit 3 % du parc), et 
une taille des ménages en forte baisse (1,9 personnes par ménage en 2020). 
 
Les surfaces affectées à l’économie ont été nettement plus faibles qu’envisagé, et l’accroissement global de la capacité d’hébergement 
n’a pas eu lieu, mais ces évolutions n’ont pas empêché le développement de l’emploi qui a progressé (de 17 391 postes en 2013 à 18 
594 en 2019). 
 
L’ensemble de ces questions a, par ailleurs, été profondément modifié par la création de la Communauté d’Agglomération en 2017, avec 
 
 



    
   Analyse des résultats du SCoT – Page 36 

 
 
des compétences qui permettent mieux une cohérence d’ensemble, notamment en ce qui concerne l’économie, mais aussi le résidentiel 
et l’environnement, tant pour la définition des programmes et des actions que pour leur mise en œuvre opérationnelle. 
 
Ces questions ont reçu une réponse dans le cadre du projet de SCoT 2023, comme le montre le tableau des pages précédentes. 
 
Celui-ci a en effet été révisé pour tenir compte des éléments de bilan du SCoT de 2008, avec de nouveaux objectifs qui cadrent mieux 
avec les objectifs des élus, les spécificités du territoire, les capacités de « faire », et qui, de surcroît, intègrent les Lois et règlements 
aujourd’hui applicables au SCoT. 
 
De ce point de vue, on peut donc considérer que le projet de SCoT 2023 révisé constitue la réponse adéquate aux problématiques 
soulevées par le présent bilan. 
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Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 32

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

11. ADHÉSION DES SABLES D'OLONNE AGGLOMÉRATION A L'ORGANISME FONCIER
SOLIDAIRE (OFS) TERRA NOÉ 

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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11 - ADHÉSION DES SABLES D'OLONNE AGGLOMÉRATION A L'ORGANISME FONCIER
SOLIDAIRE (OFS) TERRA NOÉ 

L’Agglomération  et  la  Ville  des  Sables  d’Olonne  engagées  dans  la  production  de
logement  en accession abordable,  une réponse aux logements des jeunes et  des
actifs

Après avoir mis en place le plan « Louez à l’année », et le plan « Louez l’été », l’agglomération
des  Sables  d’Olonne  et  les  communes  de  l’agglomération  ont  pris  un  acte  fort  dans  le
programme local de l’habitat (PLH) pour intensifier la production de logements abordables sur
l’ensemble du territoire et en particulier sur la Ville des Sables d’Olonne. 

Territoire particulièrement attractif par son littoral et la qualité de vie proposée, la tension sur
le marché de l’immobilier est forte. Il en résulte que les jeunes et les actifs ont de plus en plus
de difficultés à se loger sur le territoire, posant ainsi des difficultés de recrutement pour les
entreprises locales. C’est pourquoi le PLH acte la nécessité de renforcer l’offre de logements
abordables sur le territoire et notamment celle en Bail Réel Solidaire (BRS).

Le Bail Réel Solidaire (BRS) permet de dissocier le foncier du bâti, pour produire du logement
durablement abordable en permettant l’accession à la propriété. Ce dispositif permet ainsi à
des  ménages,  qui  n’auraient  pas  la  possibilité  d’acheter  au  prix  du  marché  immobilier,
d’accéder à la propriété. Le ménage  est propriétaire du bâti et loue le foncier auprès d’un
Organisme de Foncier Solidaire (OFS) avec un bail de longue durée.

Un partenariat avec TERRA NOÉ pour développer l’offre en accession abordable sur
l’agglomération des Sables d’Olonne et en lien avec les communes

Pour développer l’offre en accession abordable sur le territoire et mettre en œuvre les actions
définies dans le PLH, l’agglomération des Sables d’Olonne doit s’associer et soutenir les offices
fonciers solidaires locaux.

TERRA NOÉ est  un Organisme Foncier  Solidaire (OFS) créé à l’initiative  de la Coopérative
Vendéenne du Logement et des bailleurs sociaux Vendée Logement et Habitat 17. Il est un
organisme  à  but  non  lucratif  dont  l’objectif  est  de  favoriser  l’accession  sociale  par  un
mécanisme dissociant la propriété du bâti, de celle du foncier.

La forme juridique de TERRA NOÉ est une Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) qui
accueille  en son sein des acteurs publics et privés dans un esprit  de coopération avec les
parties  prenantes  des  projets  (collectivités  locales,  établissements  publics,  aménageurs,
banques…).

Dans le cadre de sa politique Habitat,  Les Sables d’Olonne Agglomération peut prendre une
participation  au  capital  de  la  SCIC  TERRA  NOÉ  pour  traduire  d’une  part,  un  soutien  au
développement de sa politique publique du logement et  d’autre part,  pour caractériser  un
engagement institutionnel fort auprès de TERRA NOÉ.
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En participant au capital de la SCIC TERRA NOÉ, l’agglomération des Sables d’Olonne sera
associé à sa gouvernance et à ses choix stratégiques de développement, en apportant une
réponse territorialisée aux administrés.

À travers sa participation à TERRA NOÉ, l’intérêt de l’agglomération est de développer et de
renforcer l’offre de logement en BRS sur le territoire de l’agglomération. Environ 60 logements
en BRS réalisés par TERRA NOÉ sont programmés sur le territoire des Sables d’Olonne sur les
années à venir.

Il est donc proposé aux Sables d’Olonne Agglomération de participer au capital de TERRA NOÉ
à hauteur  de  20 000 €,  et  de  désigner  Mme Lainé  en tant  que représentant  au sein  de
l’assemblée générale de TERRA NOÉ.

Conformément à l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le mode de
scrutin dépend du nombre de candidats :
- Dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans les
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs à désigner, leur nomination prend
effet immédiatement,
- Dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs à désigner, le Conseil municipal
doit déterminer le mode de scrutin.

Par un vote à l’unanimité, le Conseil communautaire peut choisir le scrutin public ou ordinaire.
À défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique.

* * *
Vu l’article L.2121-21 du CGCT, 

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  23
juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

Maryse LAINE n'a pas pris part au vote

- D’ACTER la participation des  Sables d’Olonne Agglomération au capital de la
SCIC TERRA NOÉ, à hauteur de 20 000 €,

- DE  PROCÉDER  à  l’inscription  budgétaire  des  crédits  se  rapportant  à  cette
opération,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  le
formulaire de souscription de la SCIC TERRA NOÉ, et tous les documents se
rapportant à ce dossier,

- La  seule  candidature  de  Madame Maryse  LAINE  comme représentante  des
Sables d’Olonne Agglomération de la SCIC TERRA NOÉ est déposée.

Aucune  autre  candidature  n’étant  déposée,  la  nomination  prend  effet
immédiatement.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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BULLETIN DE SOUSCRIPTION  

              (personne morale)  

 

Je soussigné(e), ...........................................................................................................(nom, prénom) 

représentant en ma qualité de .............................................................................................................  

la Commune/ Communauté de Communes ........................................................................................  

n° siret .................................................................................................................................................  

situé ...................................................................................................................................................  

tel ........................................................................................................................................................  

déclare vouloir devenir sociétaire de Terra Noé, Société Coopérative d'Intérêt Collectif par actions 

simplifiée (SCIC SAS), à capital variable, enregistrée au RCS de La Rochelle (843 065 012)  

et souscrire .........2 000................. part(s) sociale(s)  

de 10€ de nominal chacune, soit un montant de ..............20 000........................... € versé ce jour par :  

☐ virement (de préférence, par souci écologique et pour une meilleure gestion) 

 Banque : Crédit Mutuel - IBAN : FR76 1551 9390 8000 0232 4990 441 - BIC : CMCIFR2A 

 ☐ chèque (à l'ordre de "Terra Noé" et à l'adresse : 9-11 avenue de Mulhouse 17000 La 

Rochelle)  

Dans la catégorie :     Bénéficiaires (clients, fournisseurs)  

 Acteurs publics  

 Autres partenaires   

Je déclare accepter d’être convoqué aux assemblées par courrier électronique, à l’adresse suivante :  

email .....................................................................................................................................................   

Je déclare avoir pris connaissance et accepter les Statuts de la SCIC Terra Noé.  

  

Fait à ................................................................ le ...........................................   

en deux exemplaires originaux  

  

Signature et cachet   

  
  

 

   
 Les informations communiquées seront enregistrées par Terra Noé uniquement pour le traitement de votre demande. Ces informations sont obligatoires. 

Conformément à loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel, vous 

disposez d’un droit d’accès, d’un droit de rectification, d’un droit à l’effacement, d’un droit à la limitation du traitement  ainsi qu’un droit à la portabilité de vos données. 

Ces droits peuvent s'exercer auprès de Terra Noé par courrier électronique (de préférence) : contact@terranoe.fr ; ou par courrier postal : Terra Noé, 9-11 avenue de 

Mulhouse 17000 La Rochelle  
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

12. PROMOTION DES ENERGIES VERTES : LOCATION D'UN VEHICULE HYDROGENE AUX
HABITANTS

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

12 - PROMOTION DES ENERGIES VERTES : LOCATION D'UN VEHICULE HYDROGENE AUX
HABITANTS

L’engagement vendéen et sablais dans la transition écologique, repose sur un triptyque qui
illustre une action concrète et locale loin des slogans ou discours sans lendemain. Il s’agit de
porter une énergie produite localement, distribuée facilement et utilisée largement. 

L’Agglomération a ainsi soutenu la création d’une station multi-énergies en partenariat avec
Vendée énergie  et  le  SyDEV.  Cette  station  multi-énergie  (bio  GNV, hydrogène et  recharge
électrique),  implantée  sur  l’îlot  nord  de  La  Vannerie, permet de distribuer de l’hydrogène
décarboné produit en Vendée.

De plus, la collectivité, dans un souci d’exemplarité, fait évoluer sa flotte de véhicules, en
acquérant notamment des véhicules à hydrogène ou GNV. A titre d’exemple, début 2023, le
parc automobile Ville et Agglomération comprend 24 véhicules électriques, 4 véhicules GNV et
3  véhicules  roulant  à  l’hydrogène.  L’année  2023  verra  le  parc  s’étoffer  de  11  nouveaux
utilitaires GNV et de 3 nouveaux véhicules hydrogène. A cela s’ajoutent 4 bus GNV et 2 bus
hydrogène circulant sur l’Agglomération des Sables d’Olonne, ainsi que 2 navettes maritimes à
propulsion hydrogène dont la livraison est attendue au 1er semestre 2024.

Développer l’utilisation des carburants propres pour les transports

L’ambition  des  Sables  d’Olonne  Agglomération  de  prendre  pleinement  part  à  la  transition
énergétique se traduit dans les objectifs stratégiques du PCAET visant notamment à préserver
la qualité de l’air, à réduire les émissions de gaz à effet de serre et à promouvoir les carburants
alternatifs, tel que « l’hydrogène non carboné » produit par l’électrolyse de l’eau figurant parmi
les alternatives les plus pertinentes.

Afin de parvenir à cet objectif, le PCAET a identifié le transport comme l’un des axes majeurs
sur  lequel  l’Agglomération  des  Sables  d’Olonne  souhaite  agir.  L’évolution  de  la  flotte  de
véhicules publics et privés vers des carburations plus propres vient accompagner la politique
de mobilité de la collectivité.

Faire découvrir au public l’hydrogène vert et local

Parmi les véhicules fonctionnant à l’hydrogène acquis par l’Agglomération, un véhicule léger
sera mis à disposition du public pour permettre la découverte de cette technologie d’avenir,
encore  trop  peu  connue.  L’Agglomération  proposera  à  titre  expérimental  la  location  à  la
journée  ou  demi-journée  du  véhicule  à  un  tarif  attractif.  Le  service  sera  ouvert  aux
particuliers  comme  aux  professionnels,  par  le  biais  d’un  contrat  léger  et  simple,  gage
d’attractivité pour le plus grand nombre de candidats à l’essai d’une énergie pionnière.

Proposition de tarifs

La grille tarifaire proposée est la suivante :

Demi-journée 100 km
15 euros (TVA non applicable

selon l'art. 293 b du CGI)
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Journée 250 km 30 euros (TVA non applicable
selon l'art. 293 b du CGI)

Chaque kilomètre supplémentaire, sera facturé au prix de 0,30 euros.

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Transition énergétique, réunie le 22 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER les tarifs de location présentés ci-avant.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

13. PLATEFORME TERRITORIALE DE LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE (PTRE) -
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION SYDEV

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

13 - PLATEFORME TERRITORIALE DE LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE (PTRE) -
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION SYDEV

Un engagement de l’Agglomération en faveur de la rénovation et de l’adaptation du
parc de logements existants

Depuis 2020, la Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne s’est engagée dans une
politique de rénovation de son parc de logements.

Pour inciter l’ensemble des habitants de l’Agglomération à réaliser des travaux de rénovation
énergétique de leur logement, l’Agglomération des Sables d’Olonne a lancé en février 2020 une
Plateforme Territoriale de Rénovation Énergétique (PTRE) qui a été complétée en avril 2022 par
une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH).

Les principaux objectifs de la PTRE et de l’OPAH sont :
- lutter contre la précarité énergétique,
- lutter contre l’habitat indigne et la rénovation des copropriétés dégradées,
- promouvoir les énergies renouvelables et les économies d’énergie,
- d’adapter les logements au vieillissement ou au handicap,
- produire des logements locatifs conventionnés.

La PTRE et l’OPAH sont regroupées au sein d’un Guichet Unique de l’Habitat, qui a vocation à
apporter :
- des conseils et un accompagnement technique et administratif personnalisé,
- une aide au montage des dossiers de subventions,
- une aide propre de la Communauté d’agglomération pour financer les projets en complément
des aides d’autres partenaires.

Le suivi et l’animation de la PTRE ont été confiés à l’ADILE et pour l’OPAH à Hatéis. 

Pour  permettre  le  financement  de  l’animation  du  Guichet  Unique  de  l’Habitat,  plusieurs
conventions de financement ont été signées avec les partenaires de l’Agglomération, à savoir : 

 une convention PTRE avec le SyDEV notifiée le 02 juillet 2020 pour une durée de 3 ans,
 une convention avec la Région des Pays de la Loire et le SARE signée le 07 décembre

2021 pour une durée de 4 ans,
 une convention d’OPAH avec le Département le 31 mars 2022 pour une durée de 3 ans.

L’OPAH et la PTRE, deux dispositifs concourant à l’amélioration de l’habitat et au
soutien de l’activité des entreprises du bâtiment

La première année de la PTRE, en 2020, a certes été impactée par la crise sanitaire, mais
depuis 2021 pour la PTRE et 2022 pour l’OPAH, le bilan est encourageant.

Depuis 2020, plus de 2 000 contacts (accueil physique, téléphonique, mail) ont été recensés.
1 248 rendez-vous en permanences ont été assurés par nos opérateurs pour accompagner et
conseiller  gratuitement  les  habitants  de  l’agglomération  (1  045  rendez  vous  avec  l’ADILE
depuis  février  2020 pour la  PTRE et  203 rendez vous avec Hatéis  depuis  avril  2022 pour
l’OPAH).
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364 dossiers ont été accordés (280 pour la PTRE et 84 pour l’OPAH) représentant 551 419 €
d’aides  accordées  par  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération (446  715  €  pour  la  PTRE  et
104 704 € pour l’OPAH).

Depuis 2020, la PTRE et l’OPAH ont permis également de soutenir l’activité des entreprises du
bâtiment, car les 364 dossiers accordés ont généré environ 6 millions d’euros de travaux.

Un  renouvellement  du  partenariat  engagé  avec  le  SyDEV,  acteur  majeur  de  la
transition énergétique sur le département

Le SyDEV, acteur de la transition énergétique, est compétent pour participer à la création, au
développement  et  au financement des PTRE. Ainsi,  le  SyDEV,  subventionne,  à  hauteur  de
45 000 € par an pendant 3 ans la PTRE des Sables d’Olonne Agglomération, pour la période de
2020-2023.

La convention PTRE avec le SyDEV arrivant à son terme le 02 juillet 2023, par délibération du
06 juillet 2023, la volonté est de renouveler la convention dans l’objectif  de poursuivre la
politique  en  faveur  de  l’habitat  et  assurer  la  continuité  de  l’accompagnement  financier,
administratif et technique des administrés dans la rénovation et l’adaptation de leur logement.

La nouvelle convention d’une durée de 5 ans prendra en compte également l’accompagnement
des  particuliers  aux  énergies  solaires  (sensibilisation,  communication,  information  de  1ᵉʳ
niveau, accompagnement personnalisé et suivi-évaluation de cette action).

Le  montant  de  la  subvention du  SyDEV est  de  234 047 €  sur  5  ans  (2023-2028),  dont
25 000 € de bonus pour l’accompagnement aux énergies solaires.

En  termes d’objectifs,  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération s’engagerait  sur  389  logements
atteignant  au  moins  une  étiquette  énergétique  « C »  après  travaux  pour  les  5  ans  de  la
convention.

Vu l'avis favorable de la Commission Transition énergétique, réunie le 22 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER le projet de convention relative à la plateforme de rénovation
énergétique  à  intervenir  entre  l’agglomération  des  Sables  d’Olonne  et  le
SyDEV et telle qu’annexée à la présente délibération,

- D’AUTORISER Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  ayant  reçu
délégation,  à  signer  avec  le  SyDEV  la  convention  relative  à  la  Plateforme
Territoriale de Rénovation Énergétique de l’Habitat.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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PLATEFORME TERRITORIALE DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
(PTRE)

Convention relative aux modalités techniques et financières d’aide au
fonctionnement des plateformes territoriales de rénovation énergétique 

~
Les Sables d’Olonne Agglomération 

N°P.PH.507.23.001

Entre 

Le Syndicat Départemental d'Energie et d'Equipement de la Vendée (SYDEV), dont le siège est situé 3,
rue du Maréchal Juin, à la Roche-sur-Yon (85036), représenté par son Président, Monsieur Laurent FAVREAU,
en vertu de la délibération du Bureau n°DELxxxxxxxx en date du xxxxxxxxxxxxxxx, et par délégation, le 2ème

Vice-Président, Monsieur Loïc PERON, dûment habilité par arrêté du Président n°ARR2022-021 en date du 1er

avril 2022,

Ci-après dénommé « SYDEV », d’une part,

Et

Les Sables Agglomération domiciliée 3 Avenue Carnot 85108 LES SABLES D’OLONNE et représentée par
son Président, Monsieur Yannick MOREAU, dûment habilité par délibération du Conseil Communautaire en
date du ……………… . 

Ci-après dénommée « le bénéficiaire », d’autre part,

Vu le code de l’énergie,

Vu les statuts du SYDEV,

Vu la délibération du Comité Syndical du SYDEV n°DEL037CS171122 en date du 17 novembre 2022, relative
au vote du guide financier 2023 et du règlement d’attribution des subventions,

Vu la délibération du Comité Syndical du SYDEV n°DEL049CS141222 en date du 14 décembre 2022, relative
aux subventions votées dans le cadre du budget 2023 du SYDEV,

Vu  la  délibération  du  Comité  Syndical  du  SYDEV n°DEL016CS020622  en  date  du  2  juin  2022,  relative
notamment à l’autorisation d’engagement n°202132 « fonctionnement des PTRE »,

Vu le règlement « Aide aux collectivités sur la transition énergétique » joint en annexe 2 du guide financier
2023 du SYDEV,

PREAMBULE

Considérant que la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique et à la croissance verte (TECV) a
posé,  dans  son  article  22,  les  bases  de  la  mission  de  service  public  de  la  performance  énergétique  en
s’appuyant  sur  le  réseau  des  plateformes  territoriales  de  rénovation  énergétique  (PTRE) de  l'Agence  de
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), développées à l’échelle des Etablissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI).

Considérant  que  le  dispositif  financier  national  SARE  (Service  d’Accompagnement  à  la  Rénovation
Energétique), validé par l’arrêté du 05 septembre 2019 et porté par l’ADEME et co-porté au niveau régional par
la Région des Pays de la Loire, vise à mettre en œuvre des d’actions d’information et d’accompagnement des
particuliers pour la rénovation énergétique de leur logement à travers le déploiement des PTRE.

Considérant que la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 a créé le nouveau service public de la rénovation
de l’habitat à compter du 1er janvier 2022, sous la marque Espace Conseil France Rénov, qui s’appuie sur le
réseau des PTRE et le réseau des opérations programmées d'amélioration de l'habitat (OPAH) de l’Agence
Nationale de l’Habitat (Anah).
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Considérant  que l’objectif  poursuivi  par  les Espaces Conseil  France Rénov’  et  donc par les PTRE est de
déclencher  et  soutenir  des  démarches  d’accompagnement  complet  des  particuliers  dans  leur  projet  de
rénovation  énergétique  de  leur  logement,  de  mobiliser  des  professionnels  et  d’engager  des  partenaires
financiers pour faciliter le passage à l’acte de rénover.

Considérant que les moyens humains affectés au projet sont une condition majeure de réussite. Ils doivent être
dédiés  notamment  à  la  sensibilisation  et  au  démarchage  des  particuliers  et  à  l’animation  large  de  la
communauté des acteurs concernés. 

Considérant que le bénéficiaire a souhaité s’inscrire dans cette démarche.

Considérant qu’en tant qu’acteur de la transition énergétique, le SYDEV est compétent pour participer à la
création, au développement et au financement de ces PTRE ou de toute autre structure équivalente.

LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les conditions de calcul et de versement d’une subvention par le
SYDEV au bénéficiaire, destinée à participer au financement des missions de suivi-animation d’une plateforme
territoriale de rénovation énergétique (PTRE) / Espace Conseil France Rénov’ pour une durée de 5 ans.

ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

Le bénéficiaire s’engage à respecter les dispositions du règlement « Aide aux collectivités sur la transition
énergétique » joint en annexe 2 du guide financier du SYDEV.

De plus, la subvention apportée par le SYDEV au bénéficiaire est conditionnée par le respect des exigences
suivantes :

2.1. Structuration de la PTRE   :

Le bénéficiaire s’engage à désigner un référent au sein de son organisation qui devra notamment :

- créer et animer le comité de pilotage en charge du suivi, de l’évaluation et de la pérennisation de la
PTRE,

- assurer  l’information  et  l’échange  avec  les  instances  délibératives  du  territoire,  les  services  et  le
SYDEV,

- apporter les moyens nécessaires à la mission d’animation et son suivi,
- assurer la cohérence et la synergie du projet avec les différents dispositifs pré existants et s’appliquant

sur le territoire, notamment avec le réseau France Rénov’ et les opérateurs Anah retenus dans le cadre
des OPAH.

2.2. Détermination et atteinte des objectifs   :

Le  bénéficiaire  doit  impérativement  atteindre  les  objectifs  mentionnés  dans  l’annexe  jointe  à  la  présente
convention élaborée avec le SYDEV. 

Afin de vérifier l’atteinte des objectifs, les indicateurs de résultats seront à minima les suivants : 

- Le nombre de rénovations projetées,
- Le nombre de ménages conseillés et accompagnés vers un projet de rénovation énergétique,
- Le nombre d’audits énergétiques établis, 
- Les niveaux de performance énergétique à atteindre dont la cible BBC rénovation pour une partie des

logements visés,
- Le % de réduction des émissions de GES (Gaz à effet de serre),
- Le coût des travaux engendrés dans le cadre des rénovations accompagnées.

Ces objectifs sont déterminés en adéquation avec les spécificités du territoire du bénéficiaire (typologie du
parc, desserte énergétique, composition des ménages, etc.).
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2.3. Participation minimum du bénéficiaire au financement des bouquets de travaux des ménages   :

Sur la durée de la convention, le bénéficiaire s’engage à allouer un budget d’aides aux travaux aux ménages
éligibles à la PTRE, afin de faciliter le financement des projets de rénovation énergétique. Le total de ce budget
d’aides aux travaux doit être au moins égal à 1,5 fois le montant de la subvention ingénierie accordée par le
SYDEV.

2.4. Accompagnement des ménages pour la rénovation énergétique de leur logement   :

Le bénéficiaire doit mettre en œuvre un dispositif permettant aux ménages d’obtenir :

- une aide à la définition et à la conception technique du projet de rénovation énergétique du logement :
audit énergétique, programmation des travaux nécessaires pour atteindre des niveaux de performance
compatibles aux objectifs fixés sous la forme d’un bouquet de travaux,

- une aide à la préparation de la consultation des entreprises, aide à la compréhension des devis des
entreprises, aide à l’étude des devis et à la sélection des entreprises,

- une  aide  à  la  définition  du  plan  de financement  avec  intégration des  aides,  aide  au montage de
dossiers  de  financement,  aide  à  l’intégration  des  produits  financiers  complémentaires  proposés
(montant, taux, durée, critères associés), aide à la mise en place d’assurances et garanties,

- un accompagnement pendant les travaux (cohérence prix/délais/qualité de réalisation),
- une  assistance  à  la  réception  des  travaux  (conformité  aux  prescriptions  de  travaux,  etc.),

accompagnement  post-travaux  et  sensibilisation  des  ménages  aux  usages  et  comportements
économes en  énergie  (écogestes),  suivi  des  consommations,  analyse  des  consommations  réelles
après travaux.

2.5. Accompagnement des ménages vers les énergies solaires     :   

Pour prétendre au bonus financier du SYDEV de 5 000 € / an, soit 25 000 € sur la durée de la convention, le
bénéficiaire  devra  intégrer  dans  l’animation  de  la  PTRE,  du  conseil  vers  les  particuliers  sur  les  énergies
solaires dans l’objectif de développer le recours aux énergies renouvelables.
Cet accompagnement devra comprendre : 

1. De la sensibilisation et de la communication sur la production d’énergie solaire : salon, réunion
de sensibilisation, communication via les réseaux sociaux, magazine intercommunal, bulletins
municipaux, conférences de presse etc…

2. Une  information  de  1er niveau  à  l’accueil  ou  par  téléphone  (temps  estimé  10/15  min)  :
fonctionnement des panneaux solaires thermiques et/ou photovoltaïques, sur les éventuelles
aides publiques et privées mobilisables, coût moyen etc…

3. Accompagnement personnalisé en permanence ou en visio-conférence ou sur site, en vue de
faire concrétiser le projet, avec rendu d’une simulation (temps estimé 45 min/1h) : apporter un
conseil personnalisé technique, financier et administratif pour la mise en œuvre du projet avec
restitution d’un rapport issu d’un logiciel adéquat : 

 Technique  :  potentiel  solaire  du  logement,  différence  solaire  thermique  et
photovoltaïque,  type  de  cellule  photovoltaïque,  typologie  de  raccordement
autoconsommation  ou  revente,  dimensionnement  et  puissance  installation,
orientation  et  inclinaison  de  la  toiture,  recommandations  diverses
(architecturales, sur les devis) etc…

 Financier : aides financières mobilisables, contrat et tarifs d’achat etc…

 Administratif : les démarches administratives et réglementaires, les obligations
du propriétaire etc….

4. Suivi et évaluation de l’action.
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2.6. Mise en réseau de la PTRE au niveau local   :

Le bénéficiaire s’engage à mobiliser  les acteurs locaux directement impliqués par  la mise en œuvre de la
PTRE aux fins suivantes :

- Professionnels du bâtiment : mise en réseau des professionnels et soutien à l'émergence d'une offre
de travaux de qualité et coordonnée, organisation de visites et d’ateliers spécifiques en lien avec les
fédérations professionnelles. Incitation à la formation professionnelle et à la qualification pour accéder
au marché de la rénovation énergétique, mise en place de formations spécifiques.

- Opérateurs  financiers :  mise  en  place  et  intégration  de  produits  financiers  complémentaires  et/ou
concurrents, et de dispositifs de garantie et assurantiels complémentaires.

Par ailleurs, le bénéficiaire doit veiller au respect des points suivants :

- garantir l’indépendance de la PTRE vis-à-vis des entreprises, des bureaux d’études, des fournisseurs
de matériels ou installateurs, ainsi que des fournisseurs et distributeurs d'énergie,

- respecter le choix du particulier, maître d'ouvrage de la rénovation, selon ses propres motivations.

ARTICLE 3 – PARTICIPATION FINANCIÈRE DU SYDEV ET MODALITÉS DE VERSEMENT

L’aide apportée est une subvention couvrant les dépenses de fonctionnement éligibles supportées par le
bénéficiaire telles que définies à l’article 4, d’un montant plafond de 234 047 euros sur 5 ans, dont 25 000
euros de bonus pour l’accompagnement aux énergies solaires.
 
Le versement de la  subvention intervient à  la  fin de  chaque période annuelle  selon l’échéancier  ci-
dessous, après l’organisation d’un comité de pilotage (COPIL) auquel sera impérativement convié le
SYDEV et durant lequel sera présenté le bilan d’activité de la PTRE de l’année écoulée. 

20% du montant plafond de la subvention sera réservé à l’année 5 et sera soumis à réalisation d’objectifs
(nombre d’accompagnements vers des rénovations performantes) définis en annexe technique de la présente
convention.

Echéancier     de versement de la subvention   : 

2024 2025 2026 2027 2028

46 809 € 46 809 € 46 809 € 46 810 € 46 810 €

A la  fin  des  quatre premières  périodes  et  une  fois  le  bilan annuel  présenté en  COPIL,  le  SYDEV
procèdera au versement de la quote-part de la subvention mentionnée dans l’échéancier ci-dessus,
sans autre justificatif à fournir.

A la fin de la 5ème année, en complément de l’organisation d’un COPIL présentant le bilan, le bénéficiaire
devra  transmettre  sa  demande  de  subvention  au  SYDEV  assortie  des  pièces  justificatives
suivantes pour l’ensemble de la période couverte par la présente convention :

- le plan de financement définitif détaillé par année de fonctionnement (faisant notamment apparaître
l’ensemble des financeurs de l’action) dûment signé par la personne habilitée, 

- les  justificatifs  détaillés  (état  liquidatif  des  dépenses,  bulletins  de  paie,  etc.)  des  dépenses
effectivement supportées par le bénéficiaire, dûment signé par le comptable public,

- le bilan quantitatif de l’activité des 5 années et détaillé par année de fonctionnement mentionnant le
nombre de :

 permanences réalisées,
 visites effectuées,
 dossiers montés précisant les objectifs visés,
 dossiers financés précisant les objectifs visés.
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L’aide du SYDEV peut venir en complément d’un autre dispositif d’aide publique (SARE, Aide régionale, etc.)
mais ne peut en aucun cas excéder le montant réellement à la charge de la collectivité, déduction faite des
autres financements obtenus pour l’animation de la PTRE. La subvention versée par le SYDEV pourra donc
faire l’objet d’un écrêtement de manière à respecter ce principe.

Un contrôle sera réalisé par le SYDEV pour s’assurer que l’aide perçue par le bénéficiaire est bien
strictement utilisée pour l’objet défini à la présente convention. La subvention versée par le SYDEV ne
sera définitivement acquise par le bénéficiaire qu’après la validation de l’ensemble des pièces justificatives
transmises dans les délais impartis. 
Des pièces complémentaires pourront être demandées dans ce cadre lors de la demande de versement du
solde de la subvention. En cas de constat  de financement extérieur  non déclaré, le SYDEV se réserve la
possibilité de réduire le montant de la subvention.

En cas d’absence de transmission des justificatifs demandés dans le délai imparti (cf. article 6), les crédits
alloués  pour cette action seront  automatiquement annulés par  le SYDEV et  le bénéficiaire devra restituer
l’ensemble des sommes indûment perçues.

Rappel des modalités de financement     : 

Période de fonctionnement Montant de la subvention versée 
Plafond de la
subvention 

Année 1 
 

à 
 

Année 4 

Dans la limite de 80% du montant plafond de la 
subvention, le montant est calculé de sorte que le cumul 
des aides au financement de la PTRE n’excède pas 100 
% des montants supportés par la collectivité. 
 

49 500 € 
+ 

2,93 € / habitant * 
+ 

5 000 € / an pour
l’accompagnement

aux énergies
solaires

Année 5 
 

(X = Nbre 
d’accompagnements réalisés 
sur 5 ans / Objectifs 
d’accompagnements 
théoriques) 

X < 80% 
 

0 euro 
 

X ≥ 80% X x 20% du montant plafond de la subvention 

*Réf. Population officielle au 01/01/2020 = données municipales INSEE 2017 

ARTICLE 4 – DÉPENSES ELIGIBLES

Sont considérées comme dépenses éligibles, les coûts de fonctionnement réellement et directement affectés à
l’ingénierie de la PTRE, qu’elle soit externalisée auprès d’un prestataire ou animée en régie via les moyens
humains du bénéficiaire.

Les dépenses relatives aux études de préfiguration nécessaires à la détermination des objectifs n’entrent pas
dans le champ de la présente convention. Les dépenses d’autres natures (logistique, communication, etc.) sont
également exclues.

ARTICLE 5 – IMPUTATION BUDGÉTAIRE ET AFFECTATION

Le montant de la subvention versée est imputé sur l’autorisation d’engagement n°202132 - Fonctionnement
des PTREH du budget du SYDEV.

ARTICLE 6 – DURÉE

La présente convention entre en vigueur à la date de sa notification par le SYDEV au bénéficiaire.

Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre la  PTRE, à organiser annuellement des COPIL en conviant le
SYDEV  et  à  solliciter  le  solde  de  la  subvention  conformément  aux  dispositions  de  l’article  3  avant  le
xx/xx/2029.
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La date de fin de la présente convention interviendra le 15/07/2029.

ARTICLE 7 – PAIEMENT

La somme doit être versée : 

Domiciliation

IBAN

BIC

ARTICLE 8 – COMMUNICATION

Dans le cadre des  actions proposées,  le  SYDEV se réserve le droit  de communiquer,  par  tout  moyen et
support, sur sa participation à la réalisation du projet.

De même, le bénéficiaire doit mentionner la participation du SYDEV lors de ses opérations de communication,
quelle qu’en soit la forme.

Chacune des parties doit informer l’autre des actions menées à cet égard dans un délai de 15 jours ouvrés
précédant l’action de communication.

ARTICLE 9 – MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant.

ARTICLE 10 – RÉSILIATION

En cas de non-respect par le bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci peut
être résiliée de plein droit par le SYDEV à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

ARTICLE 11 – LITIGES

En cas de litiges et à défaut de solution de conciliation, la juridiction compétente est le tribunal administratif de
Nantes, 6 allée de l’Ile Gloriette, 44041 NANTES Cedex 01.

Fait en deux exemplaires originaux, 

A La Roche sur Yon, Le ……………………………………..

Pour le SYDEV,

Le Président,

Par Délégation,
Le 2ème Vice-Président

Loïc PERON

Notifié le :
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Aux Sables d’Olonne,  Le  ………………………………………..
……..

Pour Les Sables d’Olonne Agglomération 

Le Président 

Yannick MOREAU





Un nouveau marché public a débuté le 1 ier avril 2022 (durée de 3 ans, reconductible 2 ans) avec l’ADILE pour la
PTRE et Hatéis pour l’OPAH.

1.2. Conseils et assistance auprès des propriétaires

La collectivité prend en charge l’organisation de l’accueil physique et téléphonique de la  PTRE et de l’OPAH en
apportant les renseignements de premier niveau (A1) en vue d’orienter vers l’interlocuteur le plus pertinent (PTRE ou
OPAH), comme indiqué dans le schéma ci-dessus.

À partir du premier contact, il sera proposé si la situation le nécessite un rendez-vous de conseil personnalisé (A2)
animé  par  le  prestataire  de  la  PTRE,  ce  rendez-vous  devant  permettre  d’engager  les  démarches  vers  un
accompagnement plus complet :

Dans le  détail  du  (A2),  une visite  à  domicile  n’est  pas nécessaire.  Une analyse  de la  situation énergétique du
logement sera effectuée lors de la permanence avec un apport de la part de l’opérateur des informations relatives
aux travaux à réaliser  (gains énergétiques et climatiques avant/après)  et  des conseils  en fonction des travaux
prévus. Il sensibilisera les demandeurs aux usages et comportements économes en énergie (écogestes). Lors de cet
entretien, l’opérateur pourra préconiser des travaux supplémentaires s’il juge de leur utilité. Le conseil doit donner
au demandeur un complément d’informations concernant les avantages climatiques et énergétiques s’il souhaite
réaliser un ou plusieurs travaux supplémentaires conseillés par l’opérateur.

Pour le second niveau d’accompagnement correspondant aux actes A3, A4 et A4 bis, une visite à domicile sera
nécessaire pour accompagner le ménage dans un projet de rénovation énergétique du logement et de suivi des
travaux :

- Aide à la définition et à la conception technique du projet de rénovation énergétique du logement : audit,
programmation  des  travaux  nécessaires  pour  atteindre  des  niveaux  de  performance  compatibles  aux
objectifs fixés sous la forme d’un bouquet de travaux.

- Aide à la préparation de la consultation des entreprises, aide à la compréhension des devis des entreprises,
aide à l’étude des devis et à la sélection des entreprises.

- Aide à la définition du plan de financement avec intégration des aides, aide au montage de dossiers de
financement, aide à l’intégration des produits financiers complémentaires proposés (montant, taux, durée,
critères associés), aide à la mise en place d’assurances et garanties.

- Accompagnement pendant les travaux (cohérence prix/délais/qualité de réalisation).
- Assistance à la réception des travaux (conformité aux prescriptions de travaux),  accompagnement post-

travaux et sensibilisation des ménages aux usages et comportements économes en énergie (écogestes),
suivi des consommations, analyse des consommations réelles après travaux.

- Une attention particulière sera portée aux questions d’humidité et de ventilation des logements.

- L’audit énergétique devra permettre de connaître la situation du logement avant travaux, de déterminer le
niveau de performance à l’issue des travaux envisagés, d’estimer la consommation attendue et détaillée
par poste et de visualiser les résultats obtenus après simulation d’ajout de nouveaux travaux, sous la forme,
par exemple, d’un tableau des synthèses des améliorations :  avant travaux / après travaux initialement
souhaités par le ménage / après travaux préconisés, dont l’objectif est d’atteindre le niveau d’étiquette le
plus élevé possible.
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2. Le programme d’actions de la PTRE des Sables d’Olonne Agglomération  

2.1. Le Règlement des aides financières

2.1.1.Nature des travaux éligibles

Tous les travaux permettant un gain énergétique au sein du logement sont éligibles (isolation, équipements plus
performants …).

2.1.2. Les aides financières 

Accompagnement :
L’accompagnement gratuit et neutre proposé par le guichet est estimé entre 700 € et 1 500 €.

Aides financières : 
En complément de l’accompagnement, les Sables d’Olonne Agglomération a mis en place des aides financières
destinées aux ménages réalisant des travaux, dont les conditions d’octroi sont précisées ci-dessous :

 les projets dont le gain énergétique est inférieur à 20 % ne sont pas éligibles aux aides de l’agglomération ;
 les projets dont le gain énergétique est entre 20 % et 35 % ouvre doit à une subvention de 10 % du montant

hors taxe des travaux, avec un plafond à 1 000 € ;
 les projets dont le gain énergétique est entre 35 % et 50 % peuvent avoir droit à une subvention de 20 % du

montant hors taxe des travaux, avec un plafond à 2 000 € ;
 les projets dont le gain énergétique est supérieur à 50 % peuvent prétendre à une subvention de 30 % du

montant hors taxe des travaux, avec un plafond à 3 000 €, sous conditions.

Bonus :
En plus de l’aide financière basée sur le gain énergétique, et à partir d’un gain énergétique de 35 %, des bonus
peuvent être versés et se cumulent dans la limite d’un plafond de 4 800 € par dossier :
- Bonus par classe énergétique franchie à partir de la classe C (500 €) ;
- Bonus pour les projets intégrants des matériaux biosourcés (forfait de 10 €/m² , plafonné à 1000 €) ;
- Bonus pour les énergies renouvelables (30 % du montant TTC des travaux subventionnables, plafonné à 1 000 €) ;

Une bonification des aides aux travaux est versée pour les logements éligibles au dispositif « Louez à l’Année », à
savoir la mutation des résidences secondaires, touristiques et vacantes en résidences principales (augmentation de
50 % de la subvention des aides à la rénovation énergétique, avec un plafond de 7 200 €). 

2.2. Les objectifs quantitatifs : 

Répartition prévisionnelle des objectifs en fonction des années de fonctionnement :

Année 1 Année 2 Année 3

Nombre d’accompagnements 
vers une rénovation 
énergétique pour atteinte 
étiquette énergétique A,B, ou C 

75 75 75

Pour les années 4 et 5 de la présente convention, les objectifs du nombre d’accompagnements vers des étiquettes
A,B et C correspondant à des ambitions SRCAE 2009, doivent s’inscrire dans une progression visant à atteindre à
terme les objectifs fixés dans le programme d’actions du PCAET du territoire et ne pourront donc pas être revus à la
baisse. A titre indicatif, le taux de progression pourrait être fixé à 20 % par an.

Année 4 Année 5 Total

Nombre d’accompagnements 
vers une rénovation 
énergétique pour atteinte 
étiquette énergétique A,B, ou C

82 82 389

 Indicatifs (+20%/an) 90 90 405
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L’indicateur du nombre de dossiers servant  de base pour le  calcul des objectifs  SYDEV au bout des 5 années
d’exercice  est  donc  de  389  dossiers  (75+75+75+82+82),  ce  qui  impose  de  réaliser  a  minima  311
accompagnements vers une rénovation énergétique A,B ou C (80%*389) (=accompagnements vers une rénovation
pour atteinte étique énergétique A,B ou C) minimum en 5 ans pour bénéficier du financement de la 5ème année (20 %
de la subvention réservés). 

3. Le budget prévisionnel   

3.1. Le budget de fonctionnement de la PTRE des Sables d’Olonne Agglomération

Le financement de la PTRE sera en partie assuré par les subventions du SARE, de la Région et du SYDEV.
Les  dépenses  annuelles  de  la  PTRE  sont  estimées  à  308  366  €  /  an. Ci-dessous  le  plan  de  financement
prévisionnel  :

Plan de financement prévisionnel de la PTRE sur les 5 années

Période 
Dépenses Rece es

Poste Montant In tulé Financeurs Montant
Année 1
(juillet

2023/juillet
2024)

Coût prestataire
PTRE + Personnel

LSOA
308 366 €

Aide au
financement de la

PTRE

SYDEV 46 809 €
CEE SARE 81 058 €
Région Sare 40 529 €
Fonds Propres LSOA 139 970 €

Année 2
(juillet

2024/juillet
2025)

Coût prestataire
PTRE + Personnel

LSOA
308 366 €

Aide au
financement de la

PTRE

SYDEV 46 809 €
CEE SARE * 46 141 €
Région Sare * 23 071 €
Fonds Propres LSOA 192 345 €

Année 3
(juillet

2025/juillet
2026)

Coût prestataire
PTRE + Personnel

LSOA
308 366 €

Aide au
financement de la

PTRE

SYDEV 46 809 €
CEE SARE * 0 €
Région Sare * 0 €
Fonds Propres LSOA 261 557 €

Année 4
(juillet

2026/juillet
2027)

Coût prestataire
PTRE + Personnel

LSOA
308 366 €

Aide au
financement de la

PTRE

SYDEV 46 810 €
CEE SARE * 0 €
Région Sare * 0 €
Fonds Propres LSOA 261 557 €

Année 5
(juillet

2027/juillet
2028)

Coût prestataire
PTRE + Personnel

LSOA
308 366 €

Aide au
financement de la

PTRE

SYDEV 46 810 €
CEE SARE * 0 €
Région Sare * 0 €
Fonds Propres LSOA 261 557 €

   

Sous total rece es

SYDEV 234 047 €
   SARE 127 199 €
   Région Sare 63 599 €
   Fonds Propres LSOA 1 116 986 €

TOTAL DEPENSES 1 541 831 € TOTAL RECETTES 1 541 831 €

* des financements seront prévus mais à ce jour les modalités financières ne sont pas connues (un nouveau
modèle de contractualisation est en cours de construction par l’ANAH et qui s’appliquera à partir du 1er janvier
2025).

La subvention du SyDEV d’un montant maximum de 234 047 €  (dont 25 000 € de bonus solaire) est à répartir sur
l’ensemble des 5 années de la durée de la convention, la répartition ci-dessus est à titre d’exemple puisque le
montant potentiel chaque année est à moduler en fonction du reste à charge de l’EPCI et  doit réserver au moins
20% du montant (46 810 €) pour la 5ème et dernière année d’exercice.
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3.2. Le budget des aides aux travaux des Sables d’Olonne Agglomération

Il  est  prévu  une  enveloppe  annuelle  de  330  000  €/an  pour  accompagner  financièrement  les  ménages  qui
s’engageront dans une rénovation énergétique dans le cadre de la PTRE.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

14. SUBVENTION RECUPERATEUR D'EAU - MODIFICATION DU RÈGLEMENT 

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

14 - SUBVENTION RECUPERATEUR D'EAU - MODIFICATION DU RÈGLEMENT 

Sécuriser et préserver les ressources en eau : un enjeu pour notre territoire

Consciente  des  enjeux  de  la  ressource  en  eau  sur  le  territoire,  Les  Sables  d’Olonne
Agglomération s’est engagée dans la protection concrète de cette ressource et des milieux
associés au travers de son PCAET, arrêté à l’unanimité en Conseil communautaire du 6 octobre
2022, notamment avec les 4 actions suivantes inscrites dans le PCAET :
- l’action n°12 : réduire les consommations d’eau sur le territoire,
- l’action n°13 : restaurer les milieux aquatiques pour améliorer la qualité de l’eau,
- l’action n°14 : développer des solutions locales de réutilisation de la ressource en eau,
- l’action n°15 : optimiser la gestion des eaux pluviales.

L’expérimentation d’aide à l’achat et à l’installation de récupérateurs d’eau de pluie
aériens

La ressource de l’eau de pluie constitue une ressource d’appoint précieuse et gratuite pour des
usages extérieurs ne nécessitant pas le recours à une eau de qualité de consommation. 

Installer un récupérateur d’eau de pluie aérien présente plusieurs avantages et notamment :
 réaliser des économies sur la facture en évitant d’utiliser de l’eau potable pour des

usagers extérieurs,
 préserver le cycle naturel de l’eau en favorisant l’infiltration à la parcelle,
 développer et valoriser les espaces verts (jardins, potager, espaces fleuris, etc.).

C’est dans ce cadre, que l’Agglomération a approuvé au Conseil communautaire du 30 mars
2023 une aide à l’achat et à l’installation de récupérateur d’eau de pluie aérien, d’un montant
de 80 % du prix d’achat, plafonné à 50€, avec un règlement encadrant cette subvention.

Dans un objectif de préservation du cadre de vie, le règlement d’attribution de la subvention
de l’Agglomération prévoit à l’article 4 plusieurs dispositions visant à assurer l’intégration des
récupérateurs d’eau dans leur environnement et notamment les critères suivants : 

« Le récupérateur d’eau choisi par le particulier doit être opaque et rigide. Il devra respecter
les critères suivants :

 type aérien
 type mural
 habillage intégré (imitation pierre, bois, terre cuite, etc.)
 couleur en accord avec la façade de l’habitation
 interdiction des couleurs foncées (noir, gris, anthracite)

Les  maisons  de  couleur  foncé  (noir,  gris,  anthracite)  dont  la  façade  a  été  validée  par
l’urbanisme se verront accorder une dérogation.

Le récupérateur ne devra pas être visible depuis l’espace public ».

Des ajustements à opérer sur le règlement

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 12/07/2023
Reçu en préfecture le 12/07/2023
Affiché le 12/07/2023
ID : 085-200071165-20230712-11149-DE-1-1

A  ce  jour,  l’Agglomération  a  reçu  une  trentaine  de  demandes  de  subventions.  Suite  à
l’instruction  des  dossiers,  il  est  apparu  que  le  règlement  pouvait  apparaître  trop  restrictif
conduisant au refus de la plupart des dossiers déposés.

Afin de faciliter l’accès à la subvention, il est proposé de modifier l’article 4 en allégeant les
contraintes, et notamment de supprimer les mentions suivantes :

 type mural,
 habillage intégré (imitation pierre, bois, terre cuite, etc.),
 photo avant installation à joindre au dossier de demande de subvention.

Il  est  également  proposé  de  modifier  la  mention  « couleur  en  accord  avec  la  façade  de
l’habitation » par « s’insérer dans son environnement ».

Le dispositif bénéficiera ainsi au plus grand nombre en permettant l’installation d’une gamme
plus large de dispositifs, tout en veillant à la qualité esthétique et à l’intégration paysagère.

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Transition énergétique, réunie le 22 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER  le  nouveau  règlement  d’attribution  des  subventions  sur  les
récupérateurs d’eau de pluie, tel qu’annexé à la présente délibération,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  tout
document y afférent.

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 12/07/2023
Reçu en préfecture le 12/07/2023
Affiché le 12/07/2023
ID : 085-200071165-20230712-11149-DE-1-1

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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DEMANDE D’UNE AIDE POUR L’ACHAT ET 
L’INSTALLATION D’UN RÉCUPÉRATEUR
D’EAU DE PLUIE AÉRIEN

Règlement d’attribution de l’aide à l’achat et à l’installation de récupérateur
d’eau aérien

Préambule

L’eau est une ressource précieuse à préserver. Pour ce faire la réduction des consommations
d’eau, et notamment potable est nécessaire. Installer un récupérateur d’eau aérien a, en plus
de réduire la consommation d’eau potable, plusieurs avantages pour les habitants :
- réduire la facture d’eau potable (diminution de la consommation)
- préserver le cycle naturel de l’eau (infiltration à la parcelle et dans les sols)
- développer et valoriser les espaces verts (jardin, potager, etc.).

Article 1 – Objet du règlement

Le présent règlement a pour but de définir les conditions de l’aide apportée par Les Sables
d’Olonne Agglomération aux habitants achetant et installant un récupérateur d’eau aérien.

Article 2 – Périmètre

Le périmètre  s’étend aux cinq communes des Sables d’Olonne Agglomération :  Les Sables
d’Olonne, L’Île d’Olonne, Vairé, Saint Mathurin, Sainte Foy. 

Article 3 – Bénéficiaires de l’aide

Peuvent prétendre à l’aide à l’achat et à l’installation d’un récupérateur d’eau aérien :

-  les  propriétaires  occupants  un  logement  sur  le  périmètre  défini,  y  compris  les  SCI
occupantes et les syndicats de copropriétés
- les locataires louant un logement sur le périmètre défini
- les propriétaires de résidences secondaires sur le périmètre défini

Article 4 – Condition d’éligibilité à l’aide à l’achat et à l’installation d’un récupérateur
d’eau aérien

Les conditions pour obtenir l’aide sont les suivantes :

Les conditions pour obtenir l’aide sont les suivantes :
- Acheter et installer un récupérateur d’eau individuel aérien avec couvercle ou système fermé
dont la contenance est d’au mois 300 litres.
- Habiter sur l’une des communes des Sables d’Olonne Agglomération
- Utiliser le récupérateur à l’adresse indiquée et l’entretenir

Le récupérateur d’eau choisi par le particulier doit être opaque et rigide. Il devra respecter les
critères suivants :
- type aérien
- s’insérer dans son environnement proche,
- interdiction des couleurs foncées (noire, gris, anthracite)

Les  maisons  de  couleur  foncé  (noire,  grise,  anthracite)  dont  la  façade  a  été  validée  par
l’urbanisme se verront accordé une dérogation.
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Le récupérateur ne devra pas être visible depuis l’espace public. Une photo après l’installation
du récupérateur d’eau sera à joindre au dossier de demande de subvention.

(Cf exemples de modèles à privilégier en annexe).

Article 5 – Obligation du bénéficiaire

L’habitant bénéficiaire de l’aide s’engage à :

- ne pas utiliser l’eau pour un usage alimentaire
- ne pas utiliser l’eau pour un usage domestique (lave linge, lave vaisselle, etc.).

Article 6 – Montant de l’aide 
 
Pour  les  logements  individuels  la  subvention  accordée  est  de  50€  plafonnée  à  80 % du
montant de la facture. 
 
Seront pris en compte sur la facture, uniquement le prix d’achat du récupérateur d’eau de
pluie aérien et l’installation. 

Une seule aide par foyer et par adresse sera accordée. 

Pour les SCI et les syndicats de copropriété, la subvention accordée est de 80% du montant de
la facture, plafonnée à 50€, par récupérateur d’eau. Plusieurs récupérateurs d’eau peuvent
être subventionnés à la même adresse, dans la limite de 2. 

Les subventions seront attribuées annuellement dans la limite des crédits inscrits au budget
des Sables d’Olonne Agglomération. 

L’aide sera versée en une seule fois. 

Aucune nouvelle demande de subvention pour l’achat et l’installation de récupérateur d’eau ne
pourra être effectuée avant l’expiration d’un délai de 5 ans. 

Article 7 – Cumul des aides et reste à charge

La subvention accordée par Les Sables d’Olonne Agglomération peuvent se cumuler aux autres
aides existantes à l’achat et l’installation d’un récupérateur d’eau aérien.  

Le bénéficiaire doit s’acquitter d’un reste à charge minimum de 20% du coût total. Le montant
de l’aide versée par  Les Sables d’Olonne Agglomération pourra être adapté pour que cette
condition soit respectée. 

Article 8 – Procédure d’obtention de l’aide 

La demande de subvention se fait prioritairement sur la plateforme de services numériques
des Sables d’Olonne. 

Il est également possible de récupérer et déposer le dossier à l’adresse suivante :

Service Transition écologique 

Mairie des Sables d’Olonne 

CS 21842 

21, place du Poilu de France 

85118 Les Sables d’Olonne Cedex
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Le bénéficiaire devra fournir les pièces suivantes :
 Le formulaire complété et signé (disponible auprès des services accueil des mairies sur

simple demande et sur le site internet)
 Relevé d’Identité Bancaire (RIB) 
 Un  justificatif  de  domicile  de  moins  de  6  mois  (facture  d’eau,  d’électricité,  de

téléphone fixe, etc.) mentionnant le nom du demandeur
 La  facture  d’achat  et  éventuellement  d’installation  portant  la  mention  « facture

acquittée » datée et signée par le vendeur (pas de ticket de caisse)
 l’attestation sur l’honneur complétée et signée
 Le présent règlement daté et signé
 Les photos avant et après l’installation du récupérateur

Seuls les dossiers complets seront traités.

Seules les factures postérieures au 1er janvier 2023 seront acceptées.

Les dossiers seront instruits dans l’ordre de leur arrivée.
Le versement de l’aide financière interviendra après vérification de la conformité du dossier par
les services. Dans le cas où le dossier s’avérerait être incomplet, le bénéficiaire disposera d’un
délai d’un mois pour apporter la ou les pièce(s) manquante(s). Passé ce délai d’un mois, sans
retour de la ou les pièce(s) manquante(s), le dossier sera réputé définitivement incomplet et la
subvention ne pourra être accordée.

Un avis d’attribution sera adressé par courrier au demandeur. Le paiement s’effectuera ensuite
selon les règles de la comptabilité publique. 
L’absence de réponse des  Sables d’Olonne Agglomération dans un délai de deux mois après
réception de la demande vaudra avis défavorable.

Les  Sables  d’Olonne  Agglomération se  réserve  le  droit  d’interrompre  à  tout  moment  ce
dispositif d’aide à l’achat.

Article 9 – Sanctions

Dans l’hypothèse où le récupérateur d’eau de pluie concerné par une aide financière viendrait à
être revendu, avant l’expiration d’un délai  de 5 années suivant la date de signature de la
convention, le bénéficiaire devra restituer ladite aide financière.

Durant  ce  délai,  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  se  réserve  le  droit  de  demander  au
bénéficiaire d’apporter la preuve qu’il est bien en possession du récupérateur d’eau de pluie
ayant fait l’objet de l’aide financière. 

Pour rappel, le détournement de la subvention, notamment en cas d’achat pour revente, est
susceptible  d’être  qualifié  d’abus  de  confiance  et  rend  son  auteur  passible  des  sanctions
prévues par l’article 314-1 du code pénal « L’abus de confiance est le fait par une personne de
détourner, au préjudice d’autrui, des fonds, des valeurs ou bien quelconque qui lui ont été
remis et qu’elle a acceptés à charge de les rendre, de les représenter ou d’en faire un usage
déterminé.  L’abus  de  confiance  est  puni  de trois  ans d’emprisonnement  et  de  375 000 €
d’amende ».

Fait à …………………………………………………………………., le …………………

Signature du demandeur précédée de la mention « Lu et approuvé »

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à évaluer le dispositif de subvention mis en place. Les données sont reçues et
traitées par Les Sables d’Olonne Agglomération.
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous
concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant,  veuillez effectuer votre demande par mail
(info@lsoagglo.fr) ou par courrier (à l’attention de Monsieur Le Président, ‐ 3 avenue Carnot ‐ BP 80391 ‐ 85108 Les Sables d'Olonne cedex).
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

15. PARKING ET AIRE ÉVÉNEMENTIELLE (ILOT C - VANNERIE) - APPROBATION DE L'AVANT-
PROJET, DE LA FORFAITISATION DES RÉMUNÉRATIONS DU MAÎTRE D'ŒUVRE ET DU

MANDATAIRE

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

15 - PARKING ET AIRE ÉVÉNEMENTIELLE (ILOT C - VANNERIE) - APPROBATION DE L'AVANT-
PROJET, DE LA FORFAITISATION DES RÉMUNÉRATIONS DU MAÎTRE D'ŒUVRE ET DU

MANDATAIRE

Les Sables d’Olonne Agglomération a décidé de réaliser un parking de délestage au service du
plan de circulation et de stationnement de l’Agglomération associé à une aire évènementielle
mutualisée de plein air, sur l’îlot C de La Vannerie, se situant à proximité directe d’équipements
majeurs à l’échelle de l’Agglomération : Pôle Santé, Station multi-énergies, Complexe Sportif
et Culturel Les Sables d’Olonne ARENA.

Le Conseil communautaire :

 a autorisé Monsieur le Président à signer, en ce sens, un marché de maîtrise
d’œuvre  au  groupement  LABA (75),  Atelier  Spina  (85),  Artelia  (44)  et  A  et
Cetera (93), pour un montant d'honoraires provisoires de 848 094 € HT soit
1  017  712,80  €  TTC  sur  la  base  d’un  coût  prévisionnel  des  travaux  de
13 000 000 € HT.

 a  confié  à  la  SPL  Destination  Les  Sables  d’Olonne un  mandat  de  maîtrise
d’ouvrage pour la réalisation de cet équipement, pour un montant d’honoraires
provisoires de 393 680,00 € HT soit 472 416,00 € TTC.

Plus qu’un parking, une aire événementielle

L’avant-projet  présenté est  conforme au programme et  propose une architecture  originale,
particulièrement fonctionnelle, qui mêle zones de spectacles modulables, gradins et une offre
de parking de près de 1 200 places.

Le groupement de maîtrise d’œuvre a présenté au mandataire de l’Agglomération des Sables
d’Olonne, la SPL Destination Les Sables d’Olonne, son avant-projet.

Le groupement de maîtrise d’œuvre présente un avant-projet dont le montant estimatif des
travaux est évalué à 14 750 000 € HT (valeur novembre 2022).

Cet  espace  que  l’on  surnomme  déjà  « l’aire  évènementielle »,  en  plus  d’être  utile  au
fonctionnement quotidien de l’équipement Les Sables d’Olonne Arena, permettra :

- D’absorber le flux de véhicules à stocker en période de forte affluence ou pendant les
grands évènements type Vendée Globe (861 places de parking en silo et près de 350
places supplémentaire sur l’esplanade),

- D’offrir  l’ensemble des équipements et aménagements nécessaires à l’organisation
d’évènements jusqu’à 20 000 personnes (concerts, spectacles …),

-  Cet  espace  complétera  l’offre  événementielle  et  culturelle  et  accompagnera  la
dynamique de l’Arena avec :

▪ Une jauge variable avec 2 500 places en tribune et 17 500 spectateurs sur la
zone enherbée, soit 20 000 personnes au global,

▪ Deux espaces scéniques supplémentaires (2 850 m² et 260 m²),
▪ Un espace sur le dernier niveau du parking pouvant accueillir des évènements de

type expositions, mini-village…,
▪ Une mutualisation pensée pour les installations techniques (loges…).
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Un avant-projet respectueux du site et de l’environnement

 Son  insertion  paysagère  et  architecturale  très  qualitative  a  été  pensée  de  façon  à
valoriser l’aspect naturel du site.

 L’accueil  de  panneaux  photovoltaïques  d’une  superficie  environ  1  800  m²  couvrant
partiellement les gradins permettra également de protéger une partie du public lors
d’évènements.

 L’installation  d’un  dispositif  de  récupération  des  eaux  de  pluie  pour  l’arrosage  des
espaces paysagers en façades.

Un avant-projet validé arrêtant le montant de l’opération

La  validation  de  l’avant-projet  entraîne  la  forfaitisation  définitive  du  marché  de  maîtrise
d’œuvre et de la convention de mandat.

Le montant provisoire du marché de maîtrise d’œuvre était fixé à 848 094,00 € HT (valeur
novembre  2022)  pour  un  taux  de  6,52  %.  Après  négociation,  la  proposition  de  montant
définitif du marché de maîtrise d’œuvre est arrêtée à la somme de 953 576,00 € HT soit un
taux de 6,46%, auxquels s’ajoute une mission complémentaire relative à l’effet du vent sur la
couverture  pour  un  montant  de  15  000,00  €  HT  ainsi  qu’une  étude  acoustique  pour  un
montant de 9 000,00 € HT. Le montant total cumulé des honoraires forfaitisés au stade avant-
projet est donc de 977 576,00 HT soit 1 173 091,20€ TTC.

Le montant provisoire de la convention de mandat était fixé à 393 680,00 € HT (valeur mars
2023) calculé sur la base d’un taux de 2,8 % du montant des dépenses HT de l’opération (à
l’exception du coût du terrain, des taxes d’urbanisme, des actualisations et révisions de prix
sur les marchés). Suivant les dispositions de la convention de mandat, le montant définitif des
honoraires  du  mandataire  est  revu  au  stade  avant-projet.  Le  montant  définitif  s’élève  à
458 307,86 € HT € HT (valeur mars 2023).

Dans  le  même  temps,  il  convient  d’actualiser  l’enveloppe  prévisionnelle  à  la  suite  de
l’approbation de l’avant-projet et la forfaitisation définitive du marché de maîtrise d’œuvre,
laquelle est arrêtée à 17 700 000 € HT soit 21 240 000 € TTC.

L’octroi d’une plus grande souplesse au mandataire dans la gestion de l’opération 

Afin de ne pas bloquer ou retarder le chantier, il apparaît utile que la SPL  Destination Les
Sables  d’Olonne, mandataire,  ne  soit  pas  contrainte  par  le  processus  décisionnel  de  la
collectivité  et  puisse  dans  un  cadre  réglementé  autoriser,  de  manière  unilatérale,  les
modifications des marchés engendrés par les besoins du chantier. À l’image de la délégation
accordée  par  le  Conseil  communautaire  au  Président,  ces  modifications  ne  pourront  pas
excéder une évolution de plus de 15 % du montant de chaque marché ni  conduire à une
augmentation de l’enveloppe prévisionnelle de l’opération. Ces dispositions garantissent à la
fois la maîtrise budgétaire de l’opération et le bon avancement du chantier.

Ainsi  le  Maître  d’ouvrage  autorise  le  mandataire  à  accepter  les  modifications  rendues
nécessaires par les évolutions du chantier,  dans la limite du pourcentage indiqué ci-avant.
L’avis du Maître d’œuvre sera systématiquement requis avant acceptation d’une modification.
Toutes les modifications devront faire l’objet d’un suivi par le mandataire et d’un compte-rendu
à l’élu et au directeur référents mentionnés dans la convention de mandat. Ces derniers seront
chargés de rendre compte à leur tour des évolutions du chantier au Conseil.
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En cas de dépassement du pourcentage d’évolution indiqué ci-avant, le mandataire n’est pas
autorisé à accepter la modification et devra requérir l’accord du Maître d’ouvrage qui acceptera
ou non la modification du marché en question. 

* * *

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la commande publique,

Vu la délibération du 30 juin 2022 actant le lancement de la consultation Maîtrise d’œuvre
pour un bâtiment parking et une aire évènementielle,

Vu la délibération en date du 1
er
 décembre 2022 autorisant Monsieur le Président à signer le

marché de maîtrise d’œuvre,

Vu la délibération en date du 2 février 2023 attribuant un mandat de réalisation à la SPL
Destination les Sables d’Olonne,

Vu le projet d’avenant au marché de maîtrise d’œuvre,

Vu le projet d’avenant à la convention de mandat,

Vu l'avis favorable de la Commission Culture, réunie le 23 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à la majorité :

2 votes contre (Anthony BOURGET, Elise BRULARD)

- D’APPROUVER  l’avant-projet  pour  un  montant  prévisionnel  de  travaux  de
14 750 000 € HT (valeur novembre 2022),

- D’APPROUVER la forfaitisation définitive du marché de maîtrise d’œuvre pour un
montant de  977 576,00 € HT soit  1 173 091,20 € TTC et autoriser la Société
Publique  Locale  Destination  Les  Sables  d’Olonne à  signer  l’avenant
correspondant,

- D’APPROUVER la  forfaitisation définitive de la  convention de mandat  pour un
montant  de  458  307,86  €  HT  (valeur  mars  2023),  d’actualiser  le  bilan
prévisionnel annexé à la convention en portant son montant à 17 700 000 € HT
soit  21  240 000 €  TTC  et  autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  l’avenant
correspondant,

- D’AUTORISER le lancement de la consultation travaux par lots séparés selon une
procédure d’appel d’offre ouvert par la Société Publique Locale  Destination les
Sables d’Olonne,

- D’AUTORISER la signature du dossier de demande de permis de construire par
Monsieur le Président et son dépôt,

- DE MODIFIER les conditions selon lesquelles le mandataire est habilité à modifier
les marchés sans accord préalable de l’Agglomération et autoriser Monsieur le
Président à signer l'avenant correspondant. 
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

16. TARIFS CONSERVATOIRE MARIN MARAIS 2023 / 2024

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

16 - TARIFS CONSERVATOIRE MARIN MARAIS 2023 / 2024

Dans la perspective de la prochaine rentrée du Conservatoire Marin Marais, il convient de fixer
la tarification des frais de scolarité, comme chaque année. Malgré une hausse des coûts de
fonctionnement des bâtiments dans le contexte de crise énergétique et d’inflation que nous
connaissons, l’Agglomération fait le choix de maintenir inchangés les tarifs du Conservatoire.
Ce choix assumé est celui de l’accès à la culture pour le plus grand nombre.

Toutefois, il est nécessaire de créer pour la rentrée 2023, cinq nouveaux tarifs, liés à la mise
en place de deux parcours de formation pour les Adultes : « Soutien Pratique Amateur » (2
niveaux) et « Formation Continuée Individuelle » (4 niveaux).

Tous les autres tarifs, restent identiques à ceux de l’année scolaire 2022/2023.

ANNÉE 2023/2024
  

DROITS  D'INSCRIPTION  : Par  dossier  d'inscription.  Non
remboursables

    20,00 € 

   

Discipline MUSIQUE

FRAIS DE SCOLARITÉ - ENFANTS

Eveil (enfants de 5 ans)      80,00 € 

Parcours Découverte (enfants de 6 ans)     100,00 € 

Initiation (enfants de 7 ans)    160,00 € 

Cycle 1 (à partir de 8 ans)    181,85 € 

Cycles 2 et 3    195,00 € 

Parcours personnalisé : à partir du cycle 2    181,85 € 

Cours d'instrument supplémentaire : sur avis de la direction     62,10 € 

Carte  magnétique  d'accès  au  conservatoire :   pour  les  élèves
percussionnistes  - Caution remboursable

     35,00 € 

FRAIS DE SCOLARITÉ - ADULTES

Parcours  collectif :  Formation  &  Culture  Musicales
+ 1 Pratique Collective

     41,60 € 

1 Pratique collective supplémentaire     41,60 € 

Soutien Pratique Amateur - Choix 1 *     41,60 € 

Soutien Pratique Amateur - Choix 2 *    125,00 € 

Formation Continuée individuelle - Niveau Débutant *    282,00 € 

Formation Continuée individuelle - Niveau 1 *    392,00 € 

Formation Continuée individuelle - Niveau 2 *    432,00 € 

Formation Continuée individuelle - Niveau 3 *     472,00 € 

* Nouveauté 2023/2024
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Discipline THÉÂTRE
FRAIS DE SCOLARITÉ - ENFANTS

Eveil (enfants de 8 à 12 ans)     121,46 € 

Initiation (enfants de 13 à 15 ans)    182,20 € 

Cycle 1 (à partir de 15 ans)     210,00 € 

Cycle 2     230,00 € 

FRAIS DE SCOLARITÉ - ADULTES

Adultes (plus de 18 ans)     242,93 € 

   

LOCATION INSTRUMENTS - ENFANTS ET ADULTES

Location d'instrument 1ère année : tarif annuel     102,03 € 

Location d'instrument 1ère année : tarif trimestriel     34,01 € 

Location d'instrument années suivantes : tarif annuel    124,50 € 

Location d'instrument années suivantes : tarif trimestriel     41,50 € 

Location d'instrument pour les détenteurs de la Carte Atout      20,00 € 

   

RÉDUCTIONS TARIFAIRES
Réduction 2ème enfant                                                                  (sauf
Eveil Musique et Parcours Découverte)

  - 25% 

Réduction  3ème  enfant  et  +
(sauf Eveil Musique et Parcours Découverte)

- 50%

Tarif bénéficiaire Carte Atout - par Discipline     40,60 € 

Détenteur "E. Pass Jeunes"   - 16 € 

   

TAXE POUR LES RÉSIDENTS EXTÉRIEURS 

Taxe Résidents extérieurs à l'Agglomération (par famille)     246,37 € 

Rappels du Règlement intérieur du Conservatoire Marin Marais :
* Toute année scolaire commencée est due en intégralité, sauf démission adressée par lettre
recommandée avant le 31 Octobre.
* Chaque dossier d'inscription déposé doit être accompagné d'un règlement de 20 euros pour
les droits d'inscription. Ce montant restera perçu en cas d'annulation de l'inscription.
*Le tarif  « enfant » s’applique aux mineurs et majeurs (jusqu’à 25 ans révolus) s’ils  ont
débuté leurs études musicales avant leur majorité et si leur parcours n’a pas été interrompu.
* Les frais de scolarité sont obligatoirement perçus en 1 fois pour les parcours collectifs seuls
et pour les bénéficiaires de la Carte Atout.
* Pour les autres élèves, les frais de scolarité peuvent être facturés à l'année, au trimestre ou
au mois.
* Les usagers pourront régler leur inscription par différents moyens : chèque, carte bancaire,
espèces, chèques vacances, prélèvement (au mois ou au trimestre) et en ligne avec PayFip.
* Sur présentation d'un justificatif, les élèves démissionnant au cours de l'année scolaire pour
un cas reconnu de force majeure (mutation professionnelle, raison de santé…) pourront être
exonérés des cotisations non encore facturées au jour du départ.
* En cas d’annulation de cours en présentiel pour raisons reconnues de cas de force majeure,
les  élèves  ne  pouvant  pas  bénéficier  de  la  continuité  des  cours  assurés  en  distanciel,
(mauvaise connexion, matériel  inadapté ou bien encore arrêt  longue durée des pratiques
collectives)  pourront  bénéficier  d’un remboursement de cotisations  déjà  réglées ou d’une
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d’exonérations seront étudiées à trimestre échu.
* Les factures non réglées après 2 relances consécutives, feront l'objet d'un titre de recette
avec majoration de 10%. Le règlement s'effectuera auprès du Trésor Public.
* Les débiteurs ayant opté pour le prélèvement automatique seront contraints de choisir un
autre mode de règlement en cas de rejet de 2 prélèvements consécutifs.
* La location d'instrument au trimestre pourra prendre fin si l'élève justifie de l'acquisition de
son propre instrument en cours d'année. Tout trimestre entamé sera dû.
*  La  location  d'instrument  à  l'année  pourra  se  voir  partiellement  remboursée  (forfait
trimestriel) si l'élève justifie de l'acquisition de son propre instrument en cours d'année. Tout
trimestre entamé sera dû.

Vu l'avis favorable de la Commission Culture, réunie le 23 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE VALIDER la tarification des frais de scolarité du Conservatoire de Musique
Marin Marais, comme présentée ci-dessus, à compter du 1er septembre 2023.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

17. DÉROGATION AU REPOS DOMINICAL DES SALARIES DES COMMERCE DE VENTE AU
DÉTAIL ALIMENTAIRE AU TITRE DES ANNÉES 2023 ET 2024 - AVIS DU CONSEIL

COMMUNAUTAIRE

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 12/07/2023
Reçu en préfecture le 12/07/2023
Affiché le 12/07/2023
ID : 085-200071165-20230712-11199-DE-1-1

ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

17 - DÉROGATION AU REPOS DOMINICAL DES SALARIES DES COMMERCE DE VENTE AU
DÉTAIL ALIMENTAIRE AU TITRE DES ANNÉES 2023 ET 2024 - AVIS DU CONSEIL

COMMUNAUTAIRE

L’Agglomération  des  Sables  d’Olonne  est  attentive  à  soutenir  le  dynamisme
commercial  local  et  souhaite  permettre  aux  commerçants  de  travailler  dans  les
périodes où la demande est particulièrement forte, répondant ainsi aux attentes des
habitants et visiteurs.

Le classement en zone touristique de la Ville des Sables d'Olonne autorise, par arrêté
préfectoral, l’ouverture des commerces de vente au détail non alimentaire tous les
dimanches de l’année.

Cette ouverture est limitée au dimanche matin jusqu’à 13h00 pour les établissements
de commerce de vente au détail alimentaire, par dérogation légale.

Pour  ces  derniers,  le  repos  réglementaire  les  dimanches  après-midi  peut  être
supprimé par décision de Monsieur le Maire, prise après avis du Conseil municipal et
du Conseil communautaire, dans la limite de douze dimanches par an.

● Pour l’année 2023 : 

Après avis du Conseil communautaire pris par la  délibération n°9 du 17 novembre
2022,  l’arrêté  RP-2022-377  du  6  décembre  2022  a  fixé  les  dates  de  dérogation
dominicales pour l'année 2023 comme suit : 

- dimanche 15 janvier 2023 (soldes d’hiver), 
- dimanche 2 juillet 2023 (soldes d’été), 
- dimanches 9, 16, 23 et 30 juillet 2023 (été),
- dimanches 6, 13 et 20 août 2023 (été),
- dimanche 26 novembre 2023 (Black Friday),
- dimanches 10 et 17 décembre 2023 (Noël).

La Ville des Sables d’Olonne a été destinataire d’une demande de modification de la
part  de  commerces  alimentaires  locaux.  Il  est  ainsi  proposé  de  supprimer
l’autorisation d’ouverture du dimanche 20 août 2023 et de l’accorder à la place pour le
dimanche 24 décembre 2023.

● Pour l’année 2024 : 

Au vu des demandes de commerces alimentaires locaux, il est proposé, pour l’année
2024, d’autoriser l’ouverture aux dates suivantes : 

- dimanches 7, 14, 21 et 28 juillet 2024 (été),
- dimanches 4, 11, 18 et 25 août 2024 (été),
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- dimanche 1er décembre 2024 (Black Friday),
- dimanches 8, 15 et 22 décembre 2024 (Noël).

Les organisations d’employeurs et de salariés intéressées ont été saisies pour avis de
ces propositions pour les années 2023 et 2024 le 28 avril dernier.

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 
et suivants,

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, dite loi Macron,

Vu le Code du travail et notamment ses articles L. 3132-26, L. 3132-27 et R. 3132-
21,

Vu l'avis favorable de la Commission Développement économique et numérique, réunie le 29
juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’ÉMETTRE un avis favorable quant à l’ouverture, au titre de l’année
2023,  des  commerces  de  vente  au  détail  alimentaire  les  dimanches
suivants : 

- dimanche 15 janvier 2023 (soldes d’hiver), 
- dimanche 2 juillet 2023 (soldes d’été), 
- dimanches 9, 16, 23 et 30 juillet 2023 (été),
- dimanches 6 et 13 août 2023 (été),
- dimanche 26 novembre 2023 (Black Friday),
- dimanches 10, 17 et 24 décembre 2023 (Noël).

- D’ÉMETTRE un avis favorable quant à l’ouverture, au titre de l’année
2024,  des  commerces  de  vente  au  détail  alimentaire  les  dimanches
suivants : 

- dimanches 7, 14, 21 et 28 juillet 2024 (été),
- dimanches 4, 11, 18 et 25 août 2024 (été),
- dimanche 1er décembre 2024 (Black Friday),
- dimanches 8, 15 et 22 décembre 2024 (Noël).

- DE PRENDRE ACTE que les dates seront fixées par arrêté municipal. 
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

18. CREATION D'UN TARIF "ASSOCIATIONS" POUR LES ATELIERS DE LA PEPINIERE
ACTILONNE

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

18 - CREATION D'UN TARIF "ASSOCIATIONS" POUR LES ATELIERS DE LA PEPINIERE
ACTILONNE

UNE MULTITUDE D’ACTEURS

Par nature et par vocation, Port Olona constitue un carrefour et un pôle majeur des Sables
d’Olonne, où se concentrent et se retrouvent des acteurs nombreux et diversifiés : on peut
notamment  citer  les  entreprises  nautiques  réunies  au  sein  de  l’association  Armada  mais
également les acteurs de la pêche, les associations nautiques, sportives ou celles engagées
dans la préservation du patrimoine maritime, sans oublier les commerçants, les habitants et
les institutions publiques (Département et CCI, aux côtés de la Ville  et de l’agglomération
sablaises avec leurs entreprises publiques locales).

UN CAP TRACE – PORT OLONA 2040

Lors de la séance du Conseil Communautaire du 3 février 2022, l’Agglomération traçait le cap
vers lequel les interventions de court, de moyen et de long terme s’organiseront pour écrire le
futur  du  Port  des  Sables  d’Olonne  :  PORT  OLONA 2040.  L’Agglomération  validait  aussi  le
schéma  directeur  d’aménagement,  après  le  Conseil  du  nautisme,  articulé  autour  de  4
thématiques majeures de développement :

1. Le développement économique et touristique,

2. La dynamique sportive, associative, patrimoniale,

3. Améliorer le cadre de vie des Sablais et l'expérience des usagers,

4. Des aménagements urbains adaptés aux mobilités.

UNE COORDINATION DES ACTEURS

Dans le  cadre du projet  PORT OLONA 2040, notamment  des deux premières thématiques
décrites précédemment, Les Sables d'Olonne Agglomération prévoit la commercialisation de 5
hectares de terrains.

Plus globalement, conformément au schéma directeur de PORT OLONA 2040 :
- Les entreprises de Port Olona 2 s’implanteront sur la Sablière, dans le village d’entreprises

nautiques, et sur la future zone d’activités nautiques de Port Olona 3,

- Les associations sportives occupant le Village d’Entreprises Nautiques (VEN) s’installeront
dans des locaux qui se situeront sur l’aire de camping-cars de la rue des Bossis.

Dans  l’attente  de  leur  relocalisation  définitive,  certaines  entreprises  de  Port  Olona 2  dont
l’activité se développe souhaitent pouvoir bénéficier de capacités foncières supplémentaires à
proximité directe du port de plaisance.

Ainsi,  afin  de favoriser  le  développement  de ces  entreprises,  il  est  proposé de  relocaliser
temporairement les associations sportives dans les ateliers de la pépinière d’Actilonne, dans
l’attente de l’édification de nouveaux locaux associatifs.
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La  location  des  ateliers  de  la  pépinière  à  des  associations  nécessite  la  création  d’une
tarification ad hoc, différente de celle appliquée aux entreprises. Les associations étant non
assujetties à la TVA, il est proposé d’appliquer un loyer net de 2,34 € / m² / mois.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances, réunie le 21 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPLIQUER  un tarif  de 2,34  € net  de  TVA,  par m² et  par  mois  pour  les
associations occupant les halls de Pépinière d’entreprises

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

19. VERSEMENT DE FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES DES SABLES D'OLONNE, DE
SAINTE-FOY, DE VAIRE ET DE SAINT-MATHURIN

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

19 - VERSEMENT DE FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES DES SABLES D'OLONNE, DE
SAINTE-FOY, DE VAIRE ET DE SAINT-MATHURIN

Dans un objectif commun de développement équilibré du territoire, les Maires des communes
membres de la Communauté d’Agglomération ont décidé la mise en place d’un mécanisme de
solidarité  territoriale,  les  fonds  de  concours,  facilement  accessible  pour  les  communes  et
destiné à soutenir les opérations qu’elles portent.

Conformément au règlement de fonds de concours approuvé par le Conseil communautaire
lors de la séance du 16 décembre 2021, l’enveloppe sur la période 2021–2026 est la suivante :

Demandes de la commune des Sables d’Olonne

La Ville des Sables d’Olonne sollicite un fonds de concours afin de financer les travaux de
voiries suivants :
- Avenue de Bretagne (100 000,00 € HT),
- Zone à Trafic Limité « ZLT » (166 666,67 € HT),
- Bornes Haute Sécurité du Remblai (199 339,22 € HT),
- Rue des Grands Riaux (503 955,90 € HT),
- Rue de la Croix Blanche (508 688,70 € HT),
- Avenue François Mitterrand – Tranche 3 (763 001,78 € HT),
- Route des Maraîchers (820 921,73 € HT).

Le montant total de ces projets s’élève à 3 062 574,00 € HT, étant précisé que ces opérations
ne font l’objet d’aucune subvention. La Ville des Sables d’Olonne sollicite un fonds de concours
à hauteur de 1 531 287,00 € (montant plafond pour l’année 2023).

Cette demande est la première pour la Ville des Sables d’Olonne sur l’exercice budgétaire
2023.  Le  solde  des  crédits  cumulés  disponibles  pour  celle-ci  dans  le  cadre  des  fonds  de
concours 2023 serait donc nul à l’issue de cette délibération.

Demande de la commune de Sainte-Foy

La Commune de Sainte-Foy sollicite un nouveau fonds de concours afin de financer des travaux
de réaménagement et embellissement du cimetière, à savoir :
- l’aménagement d’un jardin du souvenir,
- la création d’un nouvel ossuaire, d’un caveau provisoire et
- l’achat d’un columbarium.
Le montant total de l’opération est estimé à 18 191,39 € et la commune sollicite un fonds de
concours de 50 % à hauteur de 9 095 €.
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Après  l’affectation  de  quatre  fonds  de  concours  sur  l’année  2023,  le  cumul  des  crédits
disponibles de fonds de concours 2023 pour la commune de Sainte-Foy est de 53 466,04 €.
Après l’attribution de ce nouveau fonds de concours, le solde serait de 44 371,04 €.

Demande de la commune de Vairé

La Commune de Vairé sollicite un nouveau fonds de concours afin de financer des travaux liés
à l'extension du parking des commerces. Le montant total de l’opération est estimé à 35 874 €
et la commune sollicite un fonds de concours de 50 % à hauteur de 17 937 €.

Après  l’affectation  de  deux  fonds  de  concours  sur  l’année  2023,  le  cumul  des  crédits
disponibles de fonds de concours 2023 pour la commune de Vairé est de 83 628,95 €.
Après l’attribution de ce nouveau fonds de concours, le solde serait de 65 691,95 €.

Demande de la commune de Saint-Mathurin

La Commune de Saint-Mathurin sollicite deux nouveaux fonds de concours afin de financer :

 le  remplacement  du  matériel  de  laverie  du  restaurant  scolaire.  Le  montant  total  de
l’opération est estimé à 29 998,28 € et la commune sollicite un fonds de concours d’environ
50 % à hauteur de 14 900 €.

 divers  travaux de voiries,  pour  un total  d’opérations estimé à 47 024 €.  La commune
sollicite un fonds de concours d’environ 50 % à hauteur de 23 500 €.

Après l’affectation de trois fonds de concours sur l’année 2023, le cumul des crédits disponibles
de fonds de concours 2023 pour la commune de Saint-Mathurin est de 102 592,22 €.
Après l’attribution de ces deux nouveaux fonds de concours, le solde serait de 64 192,22 €.

* * *

Vu les articles L. 1111-10 et L. 5216-5 VI du Code Général des Collectivités Territoriales,

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Finances, réunie le 21 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE NOTIFIER l’accord communautaire pour le versement de fonds de concours
à la Ville des Sables d’Olonne pour un total de 1 531 287 €,

- DE NOTIFIER l’accord communautaire pour le versement de fonds de concours
à la Commune de Sainte-Foy pour 9 095 €,

- DE NOTIFIER l’accord communautaire pour le versement de fonds de concours
à la Commune de Vairé pour 17 937 €,

- DE NOTIFIER l’accord communautaire pour le versement de fonds de concours
à la Commune de Saint-Mathurin pour un total de 38 400 €,
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- D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant, à engager et signer
toutes actions ou documents s’y référant.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

20. VERSEMENT D'UNE SUBVENTION AU BUDGET ANNEXE NAVETTES MARITIMES POUR
L'ACQUISITION DE DEUX NAVETTES A HYDROGÈNE

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

20 - VERSEMENT D'UNE SUBVENTION AU BUDGET ANNEXE NAVETTES MARITIMES POUR
L'ACQUISITION DE DEUX NAVETTES A HYDROGÈNE

Hydrogène : l’Agglomération s’engage et montre l’exemple 

Ainsi, après l’ouverture de la station multi-énergies et le déploiement de véhicules terrestres,
elle souhaite l’acquisition de deux navettes maritimes hydrogène.

La flotte de navettes maritimes composée exclusivement de bateaux « zéro émission
de CO2 » en 2024

Lors de la séance de Conseil communautaire du 17 novembre 2022, le principe d’acquisition de
deux  nouvelles  navettes  électriques  destinées  au  verdissement  du  transport  maritime  de
l’Agglomération était adopté à l’unanimité.

Le choix d’acquérir deux navettes d’une capacité de 50 passagers permettra d’améliorer la
fluidité du service et d’uniformiser la flotte. En effet, le futur parc sera uniquement composé de
bateaux  "zéro  émission  de  CO2".  Ces  bateaux  seront  mis  en  service  sur  la  ligne  A  (La
Chaume / Quai Guiné) à compter de juillet 2024.

Développer l’utilisation de l’Hydrogène aux Sables d’Olonne

À leur échelle, la Ville et l’Agglomération continuent de se donner les moyens de devenir un
bassin de vie pilote en matière d’énergie hydrogène, une énergie locale n’émettant aucune
pollution. Ainsi, en parallèle de la commande de Bennes à Ordures Ménagères hydrogène, de la
mise en service de Bus hydrogène, et de l’implantation d’une station multi-énergies sur l’Îlot
Nord de La Vannerie : la solution innovante de deux bateaux hydrogène a été retenue.

Financer la politique de transition énergétique par le budget principal

Lors  de  sa  séance  du  17  novembre  2022,  le  Conseil  communautaire  avait  acté  le
subventionnement des deux navettes maritimes par le budget général, considérant que ces
acquisitions concourent à la politique de mobilité douce portée par l’agglomération.

Aujourd’hui,  il  convient d’entériner le  versement d’une subvention de 720 000€ du budget
général vers le budget annexe Navettes maritimes, correspondant à 30 % de l’APCP votée le
30 mars 2023. Cette subvention sera versée sur l’exercice 2023.

La présente délibération entraînera mécaniquement :
- un ajustement par décision modificative au budget annexe Navettes Maritimes,
- un ajustement des crédits de paiement de l’opération « Acquisitions navettes maritimes ».

* * *
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Vu l'avis favorable de la Commission Finances, réunie le 21 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE  VALIDER  l’attribution  d’une  subvention  par  le  budget  principal  de
l’Agglomération  des  Sables  d’Olonne  au  budget  annexe  des  Navettes
Maritimes à hauteur de 30% soit 720 000 €,

- D’APPROUVER  la  décision  modificative  n°  2  du  budget  annexe  Navettes
Maritimes, 

- D’APPROUVER  l’ajustement  des  crédits  de  paiement  de  l’opération
« Acquisitions navettes maritimes ».

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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Gestionnaire Libellé du compte Chapitre Gest. Nature Opération Service Antenne Dépenses Recettes

Garage 2LGAR Affectation des crédits budgétaires du chapitre à l'AP/CP 21 2LGAR 2182 LGAR -690 000,00 
Garage 2LGAR Affectation des crédits budgétaires du chapitre à l'AP/CP 21 2NAV 2188 2NAV 90 000,00
Garage 2LGAR Affectation des crédits budgétaires du chapitre à l'AP/CP 23 2LGAR 2318 1 LGAR 600 000,00

Garage 2LGAR Acquisition de deux Navettes Maritimes H2 23 2LGAR 2318 1 LGAR 450 000,00
Garage 2LGAR Subvention Budget principal 13 1FIN 1317 2NAV 520 000,00
Garage 2LGAR Subvention Budget principal 13 1FIN 1318 2NAV -70 000,00 

Total Section d’investissement 450 000,00 450 000,00

Budget Navettes Maritimes 2023 : Décision modificative n° 2

Investissement



LES SABLES D OLONNE AGGLOMERATION - BUDGET ANNEXE NAVETTES MARITIMES - Exercice : 2023 - Dépenses

INVESTISSEMENT EN AP
Programme AP

30/03/2023 Actualisée 30/03/2023 Actualisée 30/03/2023 Actualisée 30/03/2023 Actualisée
1 ACQUISITIONS NAVETTES MARITIMES 2023 2 400 000,00 2 400 000,00 205 980,15 1 255 980,00 1 200 000,00 1 144 020,00 994 019,85 0,00
Total INVESTISSEMENT EN AP 2 400 000,00 2 400 000,00 205 980,15 1 255 980,00 1 200 000,00 1 144 020,00 994 019,85 0,00

Actualisation
Nouvelles Opérations

SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT

Crédits de paiement Autorisation de programme

2023 2024 2025
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

21. GROUPEMENT DE COMMANDE POUR L'ACQUISITION ET LA MAINTENANCE DE
MATERIELS PROFESSIONNELS DE CUISINE ET DE LINGERIE

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

21 - GROUPEMENT DE COMMANDE POUR L'ACQUISITION ET LA MAINTENANCE DE
MATERIELS PROFESSIONNELS DE CUISINE ET DE LINGERIE

La Ville, l'Agglomération et  le CCAS souhaitent former un groupement de commandes pour
l'acquisition de matériels professionnels de cuisine et de lingerie. Ces trois entités disposent en
effet de plus de 400 équipements (fours, réfrigérateurs, chambres froides, plaques de cuisson,
lave-vaisselle, lave-linge, sèche-linge, ...), notamment pour les cuisines scolaires, les Ehpad,
certains gymnases, les salles communales, les accueils des enfants. 

Un renouvellement régulier et une maintenance sont à prévoir pour l’ensemble des sites. 

Le marché aura pour objet l'acquisition de ces matériels ainsi que leur maintenance. L’objectif
est une massification et une uniformisation des achats lorsque cela est possible pour bénéficier
de prix attractifs. Un unique mainteneur pour l’ensemble des sites devrait également permettre
un gain financier et une meilleure réactivité au regard des volumes d’équipements proposés
par le groupement.

Pour  la  réalisation  de  l’objet  du  groupement,  la  Communauté  d’Agglomération  des  Sables
d’Olonne  est  désignée  par  les  membres  du  groupement  comme  le  coordonnateur  du
groupement pour la passation, la signature et la notification des marchés.

Chaque membre adhère au groupement de commandes par le vote d’une délibération soumise
à l’approbation de son assemblée délibérante.

Une convention doit être établie entre les parties pour définir les modalités de fonctionnement
du groupement.

La convention annexée à la présente délibération fixe les modalités de fonctionnement.

La Commission d’appel d’offres du coordonnateur attribuera les marchés.

La répartition financière maximum annuelle HT des accords-cadres est la suivante :

Montant annuel CCAS des
Sables

d’Olonne

Ville des
Sables

d’Olonne

Les Sables
d’Olonne

Agglomération

TOTAL

Lot 1 – Achat
d’équipements

industriels de cuisine

400 000 € 400 000 € 100 000 € 900 000 €

Lot 2 – Maintenance
d’équipements

industriels de cuisine

100 000 € 50 000 € 25 000 € 175 000 €

Lot 3 – Achat
d’équipements
industriels de

100 000 € 25 000 € 25 000 € 150 000 €
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lingerie

Lot 4 – Maintenance
d’équipements
industriels de

lingerie

25 000 € 5 000 € 5 000 € 35 000 €

Total 625 000 € 480 000 € 155 000 € 1 260 000 €

La procédure de passation utilisée sera l’appel d’offres ouvert. Les contrats seront conclus sous
la  forme  d’accords-cadres  à  bons  de  commande  mono-attributaire  sans  minimum  avec
maximum. Ils seront conclus pour une période initiale de 1 an à compter du 1er janvier 2024,
reconductible 3 fois, soit une durée totale de 4 ans.

Le montant maximum total des accords-cadres est de 5 040 000 € HT sur 4 ans.

Les frais de publicité inhérents à ces consultations seront assumés à parts égales entre chacun
des membres du groupement. En pratique, le coordonnateur réglera les factures concernées et
émettra un titre de recette à l’attention de l’autre membre du groupement.

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2113-6 et suivants, 

Vu l'avis favorable de la Commission Finances, réunie le 21 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’AUTORISER  la  constitution  d’un  groupement  de  commandes  pour
l’acquisition et la maintenance de matériels professionnels de cuisine et de
lingerie avec la Ville des Sables d’Olonne et le CCAS des Sables d’Olonne,

- D’ACCEPTER  les  termes  de  la  convention  constitutive  du  groupement  de
commandes ci-annexée,

- D’ACCEPTER que  la  communauté  d’Agglomération  des  Sables  d’Olonne  soit
désignée comme coordonnateur du groupement,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  lesdites
conventions et les marchés à intervenir,

- D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer les accords-
cadres à intervenir,

- D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR 
L’ACQUISITION ET LA MAINTENANCE DE MATERIELS PROFESSIONNELS DE 

CUISINE ET DE LINGERIE 
 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
La Commune des SABLES D'OLONNE, représentée par Monsieur Michel YOU, en qualité 
de conseiller municipal délégué aux marchés publics, dûment autorisé par délibération 
du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2023 ayant son siège 21 place du Poilu de 
France – 85100 Les Sables d'Olonne, ci-après dénommé « la Ville ». 
 
 
 
          d’une part, 
 
 
Et 
 
LES SABLES D’OLONNE Agglomération, représentée par Monsieur Patrice AUVINET, en 
qualité de conseiller communautaire délégué aux marchés publics, dûment autorisé par 
délibération du Conseil Communautaire en date du 6 juillet 2023, ayant son siège 21 
place du Poilu de France – 85100 LES SABLES D’OLONNE, ci-après dénommé 
« l’Agglomération ». 

 
          d’autre part,  
 
Et  
 
Le CCAS des SABLES D’OLONNE, représenté par Florence PINEAU, en qualité de Vice-
Présidente du CCAS, dûment autorisée par délibération du Conseil d’Administration du 
CCAS en date du 4 juillet 2023 ayant son siège 21 place du Poilu de France – 85100 LES 
SABLES D’OLONNE 
 
 

d’autre part, 
 

 
 
VU : 
 

 le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

 l’article L2113-6 du code de la commande publique,  
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CONSIDÉRANT: 
 
Les besoins de la commune des Sables d’Olonne, des Sables d’Olonne Agglomération et 
du CCAS des Sables d’Olonne en matière d’achat de maintenance de matériels 
professionnels de cuisine et de lingerie, 
 

IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1er – OBJET DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
Le groupement de commandes constitué sur le fondement de l’article L2113-6 du Code 
de la commande publique, ci-après désigné « le groupement » a pour objet la passation, 
la signature, la notification et l’exécution du marché en vue de permettre l’acquisition et 
la maintenance de matériels professionnels de cuisine et de lingerie. 
 
La présente convention fixe les modalités de fonctionnement de ce groupement. 
 
ARTICLE 2 - DÉSIGNATION DES MEMBRES DU GROUPEMENT 
Le groupement est constitué de la Ville des Sables d’Olonne, du CCAS des Sables 
d’Olonne et de la Communauté d’Agglomération les Sables d’Olonne Agglomération. 
 
ARTICLE 3 – COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
Pour la réalisation de l’objet du groupement,  
 
La Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne  
 
est désignée par l’ensemble des membres du groupement comme le coordonnateur du 
groupement pour la préparation, la passation, la signature etla notification 
conformément aux besoins définis par chaque membre. 
 
ARTICLE 4 – MISSIONS DU COORDONNATEUR 
Le coordonnateur est chargé : 
 
- d’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces besoins 
sur la base d’une définition préalable établie par lui en concertation avec les membres ; 
- de définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation ; 
- d’élaborer l’ensemble du ou des dossiers de consultation des entreprises en fonction 
des besoins définis par les membres ; 
- d’assurer l’ensemble des opérations de sélection du candidat titulaire : 
 rédaction et envoi de l’avis d’appel public à la concurrence et de l’avis d’attribution, 
 dématérialisation et mise en ligne du ou des dossiers de consultation des entreprises le 
cas échéant, 
 réception et analyse des offres, 
 information des candidats, 
 convocation de la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement, 

 
- de signer et notifier le marché attribué par la commission d’appel d’offres ; 
- de transmettre le marché au contrôle de légalité ; 
- de transmettre aux membres du groupement les documents nécessaires à l’exécution 
du marché en ce qui les concerne. 
 
Le coordonnateur a la charge de faire approuver le dossier de consultation des 
entreprises (DCE) par tous les membres du groupement. Le coordonnateur peut à tout 
moment, et après avoir consulté l'ensemble des membres du groupement, déclarer la 
procédure sans suite. 
 

 
ARTICLE 5 – MISSIONS DES MEMBRES 
Les membres du groupement sont chargés : 
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 de communiquer au coordonnateur une évaluation de leurs besoins en vue de 
la passation des marchés, 
 d’assurer la bonne exécution du marché portant sur l’intégralité de ces 
besoins,  

 
Les membres feront leur affaire du suivi et du règlement du marché de la prestation leur 
incombant. 
 
 
ARTICLE 6 – ADHÉSION/RETRAIT 
Chaque membre adhère au groupement de commandes par une délibération soumise à 
l’approbation de son assemblée délibérante. 
Une copie de la délibération est notifiée au coordonnateur. 
Chaque membre est libre de se retirer du groupement. Le retrait d’un membre du 
groupement est constaté par une décision selon ses règles propres. 
Cette décision est notifiée au coordonnateur. Le retrait ne prend effet qu’à l’expiration 
des marchés en cours de passation et/ou d’exécution. 

 
ARTICLE 7 –COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
La commission d’appel d’offres du coordonnateur est désignée pour l’attribution du 
marché. 
 
ARTICLE 8 – DURÉE DU GROUPEMENT 
Le groupement prendra fin de fait au terme de l’exécution des marchés. 
La présente convention sera renouvelée en cas de modification de la réglementation 
relative au groupement de commandes. 
 
ARTICLE 9 - ÉVALUATION DES BESOINS ET FORME DES MARCHES 
La répartition financière maximum HT annuelle de l’accord-cadre est la suivante : 
 

Montant estimé 
annuel 

CCAS des Sables 
d’Olonne 

Ville des Sables 
d’Olonne 

Les Sables d’Olonne 
Agglomération TOTAL ANNUEL 

Lot 1 
Achat d’équipements 
industriels de cuisine 

400 000 € 400 000 € 100 000 € 900 000 €  

Lot 2 
Maintenance 

d’équipements 
industriels de cuisine 

100 000 € 50 000 € 25 000 € 175 000 € 

Lot 3 
Achat d’équipements 

industriels de 
lingerie 

100 000 € 25 000 € 25 000 € 150 000 € 

Lot 4 
Maintenance 

d’équipements 
industriels de 

lingerie 

25 000 € 5 000 € 5 000 € 35 000 € 

TOTAL 625 000 € 480 000 € 155 000 € 1 260 000 € 
 
 
La procédure utilisée sera l’appel d’offres ouvert. Le marché sera conclu sous la forme 
d’un accord-cadre à bons de commande sans minimum avec maximum, mono-
attributaire pour une durée de 1 année à compter du 1er janvier 2024, renouvelable 3 
fois. 
 
Le montant maximum de l’accord-cadre est de 5 040 000€ HT sur 4 ans. 
 
ARTICLE 10 – FRAIS DE GESTION DES PROCÉDURES 
La mission du coordonnateur ne donnera lieu à aucune forme d’indemnisation ou de 
financement à la charge des autres membres du groupement. 
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Les frais de publicité inhérents à cette consultation seront assumés à parts égales entre 
chacun des membres du groupement. En pratique, le coordonnateur réglera les factures 
concernées et émettra un titre de recette à l'attention de l’autre membre du 
groupement. 
 
ARTICLE 11 – MODIFICATIONS 
Toute modification de la présente convention doit intervenir sous forme d’avenant 
approuvé par l’ensemble des membres du groupement. 
Les décisions des membres du groupement sont notifiées au coordonnateur. 
La modification ne prend effet que lorsque l’ensemble des membres du groupement a 
approuvé les modifications.  
 
ARTICLE 12 – CAPACITÉ A AGIR EN JUSTICE 
Le coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des membres du 
groupement. 
En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par 
une décision devenue définitive, le coordonnateur divise la charge financière par le 
nombre de membres pondéré par le poids financier de chacun d'entre eux dans le 
marché. Il effectue l'appel de fonds auprès de chaque membre pour la part qui lui 
revient. 
 
ARTICLE 13 – SUBSTITUTION DU COORDONNATEUR 
En cas de retrait du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le 
coordonnateur ne serait plus en mesure d'assurer son rôle, une convention modificative 
interviendra pour désigner un nouveau coordonnateur. 
 
 
ARTICLE 14 – RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
En cas de contentieux portant sur l’application de ladite convention constitutive d’un 
groupement de commandes, et à défaut de règlement à l’amiable, les litiges seront 
portés devant le Tribunal Administratif de NANTES. 
 

 
Fait à LES SABLES D’OLONNE, le  
En trois exemplaires originaux. 
 

 
Pour le Président et par délégation, 
Patrice AUVINET 
Conseiller communautaire délégué aux 
marchés publics 
 

 

Pour le Maire et par délégation, 
Michel YOU 
Conseiller municipal délégué aux marchés 
publics 
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Pour le Président du CCAS et par 
délégation, 
Florence PINEAU 
Vice-Présidente du CCAS 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

22. SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE 2023 AUX ASSOCIATIONS

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

22 - SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE 2023 AUX ASSOCIATIONS

Comme chaque année, l’Agglomération des Sables d’Olonne marque sa volonté de soutenir les
associations via l’attribution de subventions. Dans le cadre de l’instruction des demandes de
subventions,  le  Conseil  Communautaire  du  2  février  dernier  a  délibéré  sur  les  montants
accordés  aux  associations.  À  travers  cet  effort  financier,  l'Agglomération  encourage  le
formidable dynamisme associatif qui contribue à notre qualité de vie et à notre attractivité.

L’association  WATER  FAMILY  qui  œuvre  dans  le  champ  de  nos  compétences  liées  à
l’environnement  a  déposé  une  demande,  dans  le  calendrier  imparti  de  la  campagne  des
subventions aux associations 2023, dont la date de dépôt avait été arrêtée au 14 octobre
2022.  Toutefois  un  dysfonctionnement  informatique  n’a  pas  permis  l’instruction  de  cette
demande, il convient donc d’y remédier.

La  demande  de  subvention  de  WATER  FAMILY  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  politique  de
protection de l’environnement. Dans cet objectif,  WATER FAMILY éduque et sensibilise à la
prévention de l’eau, de la santé et de celle de la planète en valorisant les bonnes pratiques.
Elle  souhaite  continuer  à  transmettre  ce  message  aux  écoliers  et  associations  des  Sables
d’Olonne dans le cadre de L’Odysée Terre Océan et L’odyssée des arbres, et en profitant cette
année d’aventures captivantes tels que la Vendée Va’A, le Défi des ports de pêche, Océan
Festival et la Mini-Transat.

Il est proposé de donner suite à ce dossier déposé pour les montants suivants, qui s’inscrivent
dans la limite des crédits attribués lors du vote du budget 2023.

Demandeur Thématique Objet Montant 
demandé

Proposition

Water Family Environnement Fonctionnement 
de l’association

15 000 € 7 500 €

Organisation de 
l’Odyssée Terre 
Océan

3 000 € 3 000 €

Organisation de 
« L’Odyssée des 
arbres »

3 000 € 3 000 €

Animations 
auprès des 
événements 
sablais : la 
Vendée Va’A, le 
Défi des ports de 
pêche, Océan 
Festival et la 

4 000 € 4 000 €
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Mini-Transat

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Environnement, réunie le 23 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE VALIDER l’attribution de la subvention détaillée ci-dessus

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

23. ACCORD CADRE RELATIF AUX TRAVAUX D'EXTENSION ET DE RENOUVELLEMENT DES
RÉSEAUX D'ASSAINISSEMENT EAUX USÉES ET EAUX PLUVIALES

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

23 - ACCORD CADRE RELATIF AUX TRAVAUX D'EXTENSION ET DE RENOUVELLEMENT DES
RÉSEAUX D'ASSAINISSEMENT EAUX USÉES ET EAUX PLUVIALES

Les Sables d’Olonne Agglomération est attachée à la protection des milieux aquatiques et des
usages associés. Aussi, le bon état des réseaux d’assainissement est un enjeu important pour
limiter les rejets d’effluents polluants au milieu naturel.

C’est pourquoi,  chaque année, la collectivité investit  environ 3,5 millions d’euros dans des
programmes de renouvellement de ses réseaux d’assainissement des eaux usées et des eaux
pluviales avec, pour principal objectif, d’assurer la qualité de notre environnement et des eaux
littorales.

Afin d’optimiser son intervention, la Communauté d’Agglomération a lancé un appel d’offres
pour  un  accord-cadre  relatif  aux  travaux  d’extension  et  de  renouvellement  des  réseaux
d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales. Ce type de marché permet de réduire
le nombre de procédures à lancer dans l’année et une meilleure réactivité dans son action.

Il s’agit d’un marché d’une durée initiale de 1 an renouvelable 3 fois pour 1 an, soit une durée
maximale de 4 ans.

Cette consultation a été allotie comme suit : 

Lot Montant minimum annuel Montant maximum annuel

Lot 1 “Travaux d'extension et 
de renouvellement supérieurs 
à 30 000€ HT sur la ville des 
Sables d'Olonne” 

1 000 000 € HT 3 000 000 € HT

Lot 2 “Travaux d'extension et 
de renouvellement supérieurs 
à 30 000€ HT sur les 
communes de l'Ile d'Olonne, 
Sainte Foy, Saint Mathurin et 
Vairé”

100 000 € HT 500 000 € HT

Lot 3 “Travaux d'extension et 
de renouvellement inférieurs à
30 000€ HT sur l'ensemble 
des communes de 
l'Agglomération” 

50 000 € HT 350 000 € HT

12 offres ont été reçues dans les délais :
- Lot 1 : 3 offres
- Lot 2 : 6 offres
- Lot 3 : 3 offres
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La Commission d’appel d’offres, réunie le vendredi 23 juin, après analyse des offres a décidé
d’attribuer les marchés suivants :

 Lot n° :1: Travaux supérieurs à 30 000€ HT sur la ville des Sables d'Olonne : entreprise
DLE / STRAPO

 Lot n° :2: Travaux supérieurs à 30 000€ HT sur les communes de l'Ile d'Olonne, Sainte
Foy, Saint Mathurin et Vairé : entreprise EHTP

 Lot  n°  :3:  Travaux  inférieurs  à  30  000€  HT  sur  l'ensemble  des  communes  de
l'Agglomération :entreprise STRAPO / DLE

Vu l'avis  favorable de la Commission Assainissement, voirie, réseaux et bâtiments, réunie le
22 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer les accords
cadre  à  bons  de  commande  relatifs  aux  travaux  d’extension  et  de
renouvellement  des  réseaux  d’assainissement  avec  les  entreprises
mentionnées ci-dessus. 

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

24. CLASSEMENT DE LA ROUTE DES AIRES ET DU CHEMIN DE CEINTURE DANS LE
DOMAINE PUBLIC INTERCOMMUNAL

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

24 - CLASSEMENT DE LA ROUTE DES AIRES ET DU CHEMIN DE CEINTURE DANS LE
DOMAINE PUBLIC INTERCOMMUNAL

A  la  demande  des  communes  des  Sables  d'Olonne  et  de  l'Ile  d'Olonne,  le  Conseil
Départemental a accepté de déclasser la RD 87 afin que ces communes puissent réaliser des
aménagements  pour  requalifier  les  voies  et  leur  donner  un  caractère  plus  urbain.  Deux
sections  relèvent  de  l'intérêt  communautaire  et  reviennent  donc  au  domaine  public
intercommunal.  Les  Sables  d'Olonne  Agglomération complétera  ainsi  son  offre  de  liaison
cyclable.

Par  délibération  en  date  du  3  juillet  2023,  la  Commune  des  Sables  d’Olonne  a  validé  le
reclassement  dans  son  patrimoine  routier  de  plusieurs  tronçons  appartenant  au  Conseil
Départemental.  Parmi  ceux-ci  un  tronçon  correspond  à  une  voie  d’intérêt  communautaire
conformément aux Statuts de l’Agglomération et doit donc être classée comme tel :

- RD 87, tronçons 3 et 4 du plan en annexe, pour un linéaire de 1 303 mètres.

Par  délibération  en  date  du  26  Juin  2023,  la  Commune  de  l’Ile  d’Olonne  a  validé  le
reclassement dans son patrimoine routier d’un tronçon appartenant au Conseil Départemental.
Celui-ci, bien que particulièrement imbriqué dans le tissu urbain de l’Ile d’Olonne, correspond à
une voie d’intérêt communautaire conformément aux Statuts de l’Agglomération et doit donc
être classée comme tel :

- RD 87, tronçons 5 à 7 du plan en annexe, pour un linéaire de 1 830 mètres.

Ces tronçons structurants sur le réseau routier de l’agglomération et reliant les communes de
l’Ile  d’Olonne  et  des  Sables  d’Olonne  entrent  de  fait  dans  les  statuts  des  voiries
intercommunales et permettront la réalisation du projet d’aménagement cyclables de la ligne G
du Plan Vélo 2025.

Il convient donc de classer dans le domaine public intercommunal la route des Aires pour un
linéaire de 1 303 m et le chemin de Ceinture pour un linéaire de 1 830 m.

Ces reclassements induisent un versement d’une subvention à l’Agglomération de 38 000 € par
la Ville des Sables d’Olonne et 24 000 € par la Ville de l’Ile d’Olonne.

Vu l'avis  favorable de la Commission Assainissement, voirie, réseaux et bâtiments, réunie le
22 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER  le  classement  dans  le  domaine  public  intercommunal  de  la
route des Aires et chemin de Ceinture avec les subventions correspondantes,
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- D’AUTORISER  Monsieur  Le  Président  ou  son  représentant  à  signer  tout
document inhérent à ce dossier.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

25. DECHETS MENAGERS - MARCHE POUR LA FOURNITURE ET LIVRAISON DE MATERIELS
DE PRECOLLECTE 

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

25 - DECHETS MENAGERS - MARCHE POUR LA FOURNITURE ET LIVRAISON DE MATERIELS
DE PRECOLLECTE 

L’Agglomération des Sables d’Olonne, compétente pour la collecte et le traitement des déchets
ménagers et assimilés, donne la priorité à la prévention, à la réduction et à la valorisation des
déchets. Ces actions s’inscrivent dans la volonté de l’Agglomération d'améliorer la qualité et
l'efficience  du  service  en  s'adaptant  aux  demandes  des  usagers,  en  intégrant  les
caractéristiques du territoire et leur évolution, les contraintes budgétaires et réglementaires.

Ainsi,  dans  sa  stratégie  inscrite  au  PCAET,  l’Agglomération  étudie  la  poursuite  du
développement de la collecte et la captation des déchets valorisables, notamment en déployant
le tri à la source des déchets organiques des habitants et des professionnels.

Sensible à la qualité de son environnement, et notamment à la propreté de son territoire,
l’Agglomération compte sur son territoire 438 colonnes de collecte dont 1/3 est enterré, et 50
abris de bacs pour les ordures ménagères et les emballages dont 4 enterrés.

Afin de tendre vers une meilleure intégration paysagère, de couvrir le maximum de quartiers
dans l'Agglomération, et d’accentuer le tri, notamment des déchets organiques, la collectivité a
décidé de lancer un appel d’offre pour un marché à bons de commande pour la fourniture de
matériel de précollecte se décomposant en 3 lots :

-  Lot  1 :  Colonnes  d’apport  volontaire  enterrées,  avec  un  montant  maximum  annuel  de
200 000 € HT ;
- Lot 2 : Abris de bacs, avec un montant maximum annuel de 300 000 € HT ;
- Lot 3 : Dispositifs escamotables pour bacs roulants (ascenseurs à bacs) avec un montant
maximum annuel de 400 000 € HT.

La durée du marché est de 1 an renouvelable 3 fois un an.

La date limite de réception des offres était fixée au 9 juin 2023. 6 offres ont été reçues.

Après analyse des offres,  la  Commission d’Appel  d’Offres réunie le  23 juin 2023 a décidé
d’attribuer les lots aux candidats suivants :

- Lot 1 : ASTECH,
- Lot 2 : UTPM Environnement,
- Lot 3 : Ecollect (variante).

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Déchets, réunie le 23 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à la majorité :

2 votes contre (Anthony BOURGET, Elise BRULARD)
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- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les marchés correspondants et
l’ensemble  des  documents  y  afférents  avec  les  sociétés  ASTECH,  UTPM
Environnement et Ecollect.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

26. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

26 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Il appartient au Conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non
complet nécessaire au fonctionnement des services.

Afin de prendre en compte les recrutements à la suite de mutations d’agents, les nominations
stagiaires, les nominations suite à concours, les intégrations directes (suite à reclassement
professionnel  et  mobilité  interne)  et  les  avancements  des  agents  (promotion  interne  et
avancement de grade), des ajustements au tableau des effectifs s’avèrent nécessaires selon le
tableau joint en annexe.

Pour la direction des services techniques spécialisés, équipe Bâtiments, il est proposé de créer
un poste d’adjoint technique supplémentaire correspondant à des missions qui sont d’ores et
déjà effectuées par du personnel en renfort. Ainsi nous sécurisons un emploi précaire.

Dans le cadre du Plan Forêt Climat 2050 et afin de permettre la mise en œuvre effective de la
réglementation en faveur de la protection des arbres, qui sera intégrée aux PLU en fin d’année
2023, il est proposé la création d’un poste de technicien en patrimoine arboré. Cet agent sera
chargé de la prévention et du suivi des infractions liées au non-respect des dispositions des
PLU relatives à la protection du patrimoine arboré et de la gestion du patrimoine arboré privé.

Cette modification du tableau des effectifs, présentée en annexe, entraîne une augmentation
des effectifs de deux équivalents temps plein.

* * *

Vu l’article L313-1 du Code de la Fonction Publique,

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Personnel, réunie le 21 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’ADOPTER la modification du tableau des effectifs comme susvisée,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  procéder  aux
recrutements des agents statutaires nécessaires, et le cas échéant, à procéder
au recrutement d’agents contractuels en cas de procédures de recrutement de
personnels statutaires infructueuses, à signer les contrats de travail et tous
autres documents nécessaires à ces recrutements et à fixer la rémunération
de ces emplois en considération du niveau des missions, de la technicité des
postes ainsi que de la qualification et de l’expérience des candidats retenus,
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- D’INSCRIRE  les  crédits  nécessaires  au  budget  de  la  Communauté
d’Agglomération  aux  natures  et  fonctions  correspondantes  aux  services
d’affectation des agents.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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Grades postes supprimés
Nombre de 

postes en ETP
Postes/Missions Directions Grades Postes Créés

Nombre de 
postes en 

ETP
Postes/Missions Directions Date d'effet

Adjoint technique 1
Agent interventions 

urgence
STS Bâtiments 01/08/2023

Adjoint administratif 
principal 1ère classe

1
Assistant 

administratif
Urbanisme Adjoint administratif 1

Assistant 
administratif

Urbanisme 01/08/2023

Adjoint technique principal 
2ème classe

1 Magasinier Logistique Adjoint technique 1 Magasinier Logistique 01/08/2023

Rédacteur 1
Gestionnaire 
Assemblée

Affaires 
Juridiques

Rédacteur principal 1ère 
classe

1
Gestionnaire 

assemblée
Affaires Juridiques 01/07/2023

Adjoint technique principal 
2ème classe

1
Agent de propreté 

des locaux
Entretien Adjoint technique 1

Agent de propreté 
des locaux

Entretien 01/08/2023

Technicien 1
Technicien 

informatique
Informatique Adjoint technique 1

Technicien 
informatique

Informatique 01/09/2023

Adjoint technique principal 
1ère classe

1
Agent de propreté 

urbaine

STS Déchets et 
propreté 
urbaine

Adjoint technique 1
Agent de propreté 

urbaine
STS Déchets et 

propreté urbaine
01/07/2023

Adjoint technique principal 
1ère classe

1
Agent de propreté 

urbaine

STS Déchets et 
propreté 
urbaine

Adjoint technique 1
Agent de propreté 

urbaine
STS Déchets et 

propreté urbaine
01/10/2023

Adjoint technique principal 
1ère classe

1
Agent de propreté 

urbaine

STS Déchets et 
propreté 
urbaine

Adjoint technique 1
Agent de propreté 

urbaine
STS Déchets et 

propreté urbaine
01/10/2023

Adjoint technique 1
Technicien 

informatique
Informatique

Technicien principal 
2ème classe

1
Technicien 

informatique
Informatique 01/08/2023

Assistant d'enseignement 
artistique principal 1ère 

classe
0,3

Professeur de 
musique

Conservatoire 
de musique

01/09/2023

Assistant d'enseignement 
artistique principal 1ère 

classe
0,7

Professeur de 
musique

Conservatoire 
de musique

Assistant 
d'enseignement 

artistique principal 1ère 
classe

1
Professeur de 

musique
Conservatoire de 

musique
01/09/2023

Assistant d'enseignement 
artistique principal 1ère 

classe
1

Professeur de 
musique

Conservatoire 
de musique

Assistant 
d'enseignement 

artistique principal 2ème 
classe

1
Professeur de 

musique
Conservatoire de 

musique
01/09/2023

AGGLOMERATION PROPOSITION MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS CONSEIL DU MOIS DE JUILLET 2023



Grades postes supprimés
Nombre de 

postes en ETP
Postes/Missions Directions Grades Postes Créés

Nombre de 
postes en 

ETP
Postes/Missions Directions Date d'effet

Assistant d'enseignement 
artistique principal 1ère 

classe
1

Professeur de 
musique

Conservatoire 
de musique

Assistant 
d'enseignement 

artistique principal 2ème 
classe

1
Professeur de 

musique
Conservatoire de 

musique
01/09/2023

Technicien 1
Technicien du 

patrimoine arboré
Urbanisme 01/08/2023

Auxiliaire de puériculture de 
classe normale

1
Auxiliaire de 
puériculture

Multi accueil
Educateur de jeunes 

enfants
1

Educateur de Jeunes 
Enfants

Multi accueil 01/09/2023

Animateur 1
Animateur de 

prévention

Prévention 
enfance 
jeunesse 
famille

Assistant socio éducatif 1
Educateur de 

prévention

Prévention 
Enfance jeunesse 

famille
10/07/2023

14 16
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

27. MISE EN PLACE DES TICKETS RESTAURANTS A DESTINATION DES AGENTS

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 12/07/2023
Reçu en préfecture le 12/07/2023
Affiché le 12/07/2023
ID : 085-200071165-20230712-11203-DE-1-1

ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

27 - MISE EN PLACE DES TICKETS RESTAURANTS A DESTINATION DES AGENTS

La Ville et l’Agglomération des Sables d’Olonne apportent une attention constante à la qualité
de travail de leurs 1000 agents, et mettent en œuvre des mesures concrètes qui contribuent à
l’attractivité et à la qualité de l’emploi au sein de ces collectivités, gage de l’efficacité reconnue
de nos services publics.

Ainsi la Ville et l’Agglomération des Sables d’Olonne ont déjà développé une politique sociale
attractive à destination de ses agents. On peut noter par exemple : 
- l’adhésion au FDAS et au CNAS,
- les aides aux séjours pour les enfants,
- les aides pour la mutuelle et la prévoyance,
- le forfait mobilité durable à hauteur de 300 €/an,
- le télétravail.

Dans un contexte où la concurrence entre collectivités est de plus en plus importante, il est
nécessaire  de  se  démarquer  pour  attirer  et  fidéliser  les  meilleurs  talents  au  service  des
habitants  de notre  territoire.  Ainsi,  comme la réglementation le  permet,  il  est  proposé de
mettre en place des titres restaurants à destination des agents de nos collectivités.

En effet, les collectivités territoriales et leurs établissements sont autorisés à attribuer des
titres restaurants dans le cadre de prestations d’actions sociales, individuelles ou collectives,
distinctes de la rémunération et des compléments de salaires, attribuées indépendamment du
grade, de l’emploi et de la manière de servir.

L’action  sociale  est  une  politique  à  vocation  sociale  mise  en  œuvre  par  l’employeur  afin
d’améliorer les conditions de vie des agents qu’il emploie et de leurs familles.

Les titres restaurants représentent des avantages à la fois pour : 

- L’employeur :
- une solution de repas cofinancée par l’employeur et l’agent totalement exonérée de

charges sociales et fiscales,
-  un  périphérique  de  rémunération  représentant  un  levier  supplémentaire  de

recrutement et de fidélisation des agents,
- un moyen de renforcer l’action sociale (amélioration des conditions de vie des agents

et de leurs familles sous forme d’aides et de prestations).

- Les agents bénéficiaires     :
- une aide directe à l’agent exempté de charges sociales
- une augmentation du pouvoir d’achat
- une utilisation simple et flexible des titres restaurants (format carte bancaire)

Il est proposé de mettre en place les titres restaurants (format carte bancaire) à destination
des agents à compter du 1er janvier 2024, avec une valeur faciale de 6 €, financé à 50 % par
l’employeur et 50 % par l’agent.

Les  modalités  de  mise  en  œuvre  et  d’attribution  sont  précisés  dans  l’annexe  jointe  à  la
présente délibération.
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CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES

Dans la perspective de mettre en place les titres restaurants tel que défini ci-dessus, il est
envisagé de former un groupement de commandes entre la Ville des Sables d’Olonne et ses
établissements, son CCAS et ses établissements, l’Agglomération des Sables d’Olonne et ses
établissements et la commune de Sainte-Foy, et ce dans un souci d’économies d’échelle et de
facilité de gestion.

Pour  la  réalisation  de  l’objet  du  groupement  de  commandes,  Les  Sables  d’Olonne
Agglomération  est  désignée par les  membres du groupement comme le coordonnateur  du
groupement pour la passation, la signature et la notification des marchés.

Chaque membre adhère au groupement de commandes par le vote d’une délibération soumise
à l’approbation de son assemblée délibérante.

Une  convention  doit  être  établie  entre  les  quatre  parties  pour  définir  les  modalités  de
fonctionnement du groupement pour chaque marché, notamment : 

La Commission d’appel d’offres du coordonnateur attribuera le marché.

Chaque membre du groupement estime ses dépenses annuelles selon la répartition suivante
(montant maximum annuel HT) :

Ville des Sables
d’Olonne

Les Sables d’Olonne
Agglomération

Sainte Foy CCAS

500 000 €* 800 000 €* 9 000 €* 200 000 €*

*Il est précisé que les montants mentionnés dans le tableau ci-dessus seront pris en charge à
50 % par les collectivités et 50 % par les agents bénéficiaires des titres restaurants.

Le marché sera d’une durée de 1 an renouvelable 3 fois un an.

Les frais de publicité inhérents à ces consultations seront assumés à parts égales entre chacun
des membres du groupement. En pratique le coordonnateur réglera les factures concernées et
émettra un titre de recettes à l’attention des autres membres du groupement.

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L.2113-6 et suivants

Vu les articles L,731-1, L,731-3 et L,732-2 du Code Général de la Fonction Publique,

Vu l’avis favorable du Comité Social territorial dans sa séance du 20 juin 2023,

Vu l'avis favorable de la Commission Personnel, réunie le 21 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :
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- DE VALIDER la mise en place des titres restaurants au bénéfice des agents de
la collectivité,

- D’ACCEPTER les modalités définies ci-dessus,

- DE DEFINIR le montant de la valeur faciale des titres restaurants à hauteur de
6 € avec une participation de la collectivité à la valeur faciale de chaque titre à
hauteur de 50 %,

- D’AUTORISER  la  constitution  d’un  groupement  de  commandes  pour  la
fourniture et gestion de titres restaurant avec la Ville des Sables d’Olonne, la
commune de Sainte Foy et le CCAS,

- D’ACCEPTER  les  termes  de  la  convention  constitutive  du  groupement  de
commandes ci-annexé,

- D’ACCEPTER  que  les  Sables  d’Olonne  Agglomération  soit  désignée  comme
coordonnateur du groupement,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  ladite
convention et le marché à intervenir,

- D’INSCRIRE  les  crédits  nécessaires  au  budget  de  la  Communauté
d’Agglomération  aux  natures  et  fonctions  correspondantes  aux  services
d’affectation des agents.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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LES TITRES RESTAURANTS – MODALITES ET ATTRIBUTIONS

1- Définition

Le titre restaurant est un titre spécial de paiement remis par l’employeur aux agents pour leur
permettre d’acquitter en tout ou partie le prix du repas consommé au restaurant ou acheté
auprès d’une personne ou un organisme mentionné au deuxième alinéa de l’article L.3262-3
du Code du Travail (restaurateur, hôtelier restaurateur, ou une activité assimilée, ou profession
de détaillant en fruits et légumes).

2- Utilisation

Les titres restaurant sont personnels. L’agent est la seule personne à pouvoir en faire usage.

L’agent peut utiliser ses titres restaurant les jours ouvrables, c’est-à-dire tous les jours de la
semaine, à l’exception du jour de repos hebdomadaire (généralement le dimanche) et des
jours fériés. Cette règle ne s’applique pas à l’agent amené à travailler le dimanche et/ou les
jours fériés de manière habituelle (planning incluant le dimanche et/ou les jours fériés).

Les  titres  sont  valables  dans  les  restaurants  et  pour  des  aliments  immédiatement
consommables  ou  qui  serviront  à  la  préparation  du  repas  de  l’agent  :  plats  cuisinés,
sandwichs, fruits, légumes, produits laitiers…

L’agent peut utiliser ses titres restaurant dans la limite de 25 € par jour.

3- Les bénéficiaires

Les agents titulaires ou stagiaires (exception faite des agents en détachement sortant),

Les agents non titulaires de droit public ou privé ayant une ancienneté de 6 mois ou un contrat
de 6 mois en continu,

Les agents en contrat d’apprentissage.

4- Valeur Faciale

La valeur faciale des titre restaurants en fixée à 6 euros.

5- Participation employeur-employé

La participation employeur est fixée à 50 % de la valeur faciale du titre restaurant
La participation employé est fixée à 50 % de la valeur faciale du titre restaurant

6- Attribution des tickets restaurants

L’attribution des titres restaurants est soumise à l’accord de l’agent. L’agent souscrit pour une
année civile avec tacite reconduction. L’agent ne souhaitant pas reconduire son adhésion devra
informer son employeur au plus tard le 31 octobre de l’année N pour une prise d’effet le 1er

janvier N+1.

Les jours travaillés ne comprenant pas de pause repas n’ouvrent pas droit au titre restaurant.

Les agents en télétravail bénéficient du titre restaurant

Les jours non travaillés (congés annuels, RTT, repos compensateurs, congé maladie et accident
du travail, congé de maternité et paternité, absence non justifiées ou service non fait avec



retenue  de  rémunération,  Autorisation  Spéciale  d’Absence,  congé  sans  traitement  ou
disponibilité ...) n’ouvrent pas droit au titre restaurant.

Les jours de formation et les jours de déplacement professionnels n’ouvrent pas droits au titre
restaurant (prise en charge spécifique)

Les agents bénéficiant d’un repas fourni gratuitement par la collectivité ne peuvent prétendre à
l’attribution de titres restaurant (avantage en nature).

7- Support des titres restaurants

Les  tickets  restaurants  sous  format  papier  étant  de  moins  en  moins  acceptés  par  les
commerçants, et ayant vocation à disparaître, un support type carte bancaire est retenue. Ce
support  permet  également  d’utiliser  les  titres  restaurants  au  plus  près  de  la  dépense,
contrairement au format papier sur lequel aucune monnaie ne peut être rendue.

8- Entrée en vigueur

L’attribution  des  titres  restaurants  selon  les  modalités  mentionnées  ci-dessus  entrent  en
vigueur à compter du 1er janvier 2024.



 
 
 

 
 
 

CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA 
FOURNITURE ET LA GESTION DE TICKETS RESTAURANTS  

   
 
  
ENTRE  
  
Les Sables d’Olonne Agglomération, représentée par son Président, Monsieur Yannick 
MOREAU, dûment habilité par délibération du Conseil Communautaire en date du 6 juillet 
2023 ; 
 
 
ET 
 
La Commune des Sables d’Olonne, représentée par Armel PECHEUL en qualité de 1er 
adjoint, dûment autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2023 ; 
 
 
ET 
 
La Commune de Sainte Foy, représentée par Noel Verdon en qualité de Maire, dûment 
autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 5 juillet 2023 ; 
 
 
ET 
 
Le CCAS, représenté par Florence PINEAU en qualité de Vice Présidente du CCAS, dûment 
autorisé par ______________ 
 
 
VU : 
 
- le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
- l’article L2113-6 du code de la commande publique, 
 
   
 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
   
 
  
ARTICLE 1 – OBJET DU GROUPEMENT 
  

Il est proposé de constituer un groupement de commande entre la Ville des Sables d’Olonne, 
l’Agglomération des Sables d’Olonne, la commune de Sainte Foy, et le CCAS pour la 
fourniture et la gestion de titres restaurant à l’usage des agents communaux et 
intercommunaux.  
 



La prestation consiste en la fourniture de titres restaurant sur support dématérialisé et 
comprend la conception, la fabrication, la livraison des cartes de paiement au domicile des 
agents et la mise en œuvre du processus de chargement des crédits sur la carte. 
 
Le contrat prendra effet à compter du 1er janvier 2024. 

 
 
ARTICLE 2 -  VIE DU GROUPEMENT 
  
2.1- Adhésion 
 

L’adhésion au groupement s’effectue pour chacun des membres selon les modalités de prise 
de décision en vigueur au sein de la collectivité territoriale. 
 
L’adhésion est matérialisée par la signature de la présente convention qui sera transmise au 
coordonnateur du groupement et notifiée aux membres concernés après accomplissement 
des formalités administratives en vigueur. 

 
Les membres du groupement sont : 

 
 Les Sables d’Olonne Agglomération,  
 La Commune des Sables d’Olonne. 
 La Commune de Sainte Foy 
 Le CCAS 

 
 

2.2 Retrait  
 
Le retrait du groupement s’effectue par dénonciation de la présente convention 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables aux membres, au moins 
six mois avant l’échéance des marchés en cours. Le retrait ne permet pas au membre sortant 
de s’exonérer des engagements pris antérieurement auprès du groupement, ou des titulaires 
de marchés. 
 

2.3 Durée du Groupement. 
 
La présente convention entre en vigueur dès sa notification par le coordonnateur à l’ensemble 
des membres du Groupement. 
 
Elle prend fin au terme du ou des marchés établi(s) sur cette base. 
 

2.4 Résiliation de la convention 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de disparition du besoin. 
Elle pourra également être résiliée par le coordonnateur du groupement. Ce dernier informera 
par courrier les membres du groupement de son intention de mettre fin à la présente 
convention. La résiliation prendra effet dans un délai minimum de 3 mois. 
 

 
ARTICLE 3 – MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT  
 
3.1- Coordonnateur du groupement 
 

Désignation 
 
Les membres du groupement désignent les Sables d’Olonne Agglomération comme 
coordonnateur. 
 



Le coordonnateur gère la procédure de passation des marchés. A ce titre et de manière non 
exhaustive, il est chargé de : 
 

- Recueillir et synthétiser les besoins des adhérents ; 
- Décider de la procédure de mise en concurrence, dans le respect des règles de 

marchés publics ; 
- Elaborer le DCE ; 
- Faire paraître des avis d’appel public à la concurrence ; 
- Mettre à disposition les DCE aux candidats ; 
- Répondre aux questions des candidats ; 
- Convoquer la commission d’appel d’offres ; 
- Présider la commission d’appel d’offres et veiller à son bon fonctionnement ; 
- Informer les candidats non retenus ; 
- Attribuer les marchés 
- Faire paraître les avis d’attribution. 
- Signer et notifier les marchés 
 
 
3.2- Commission d’appel d’offres du groupement 
 

La Commission d’appel d’offres du coordonnateur a pour mission d’attribuer les marchés. 
 

 
3.3- Approbation du dossier de consultation 
 

Le dossier de consultation des entreprises, établi par le coordonnateur est soumis à 
l’approbation du pouvoir adjudicateur de chacun des membres du groupement. 
 
Dès sa réception, un délai d’une semaine est accordé pour sa lecture et sa vérification. Les 
remarques éventuelles devront être formulées par écrit et adressées au coordonnateur dans 
ce délai. Elles seront diffusées à l’ensemble des membres du groupement, ainsi que les 
réponses apportées par le coordonnateur.  
 

 
ARTICLE 4 –EXECUTION DES MARCHES 
 

Chaque membre du groupement assurera seul l’exécution de son marché. 
 
 
ARTICLE 5 – REPARTITION FINANCIERE 

 
Outre le fait que chaque collectivité émettra ses bons de commandes, les frais de publicité 
inhérents à cette consultation seront assumés à parts égales entre chacun des membres du 
groupement. En pratique, le coordonnateur réglera les factures concernées et émettra un 
titre de recette à l’attention des autres membres du groupement. 
 
Les montants maximum annuel HT sont les suivants : 
 
 

Ville des Sables 
d’Olonne 

Les Sables d’Olonne 
Agglomération 

Sainte Foy CCAS 

500 000 € 800 000 € 9 000 € 200 000 € 

 
 
 
 
 



ARTICLE 6 – MODIFICATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
  

Toute modification de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes termes par 
l'ensemble des membres du groupement. 
Les décisions des membres sont notifiées au coordonnateur. 
La modification ne prend effet que lorsque l'ensemble des membres du groupement a 
approuvé les modifications. 

 
 
ARTICLE 7- LITIGES 
 

Tout litige intervenant relatif à l’exécution de la présente convention relève de la compétence 
du Tribunal Administratif de Nantes. 

 
 
 
 

Fait en 4 exemplaires  
 
Aux Sables D’Olonne, le  
 

  
 
Yannick MOREAU 
 
 
 
 
Président 
Les Sables d’Olonne Agglomération 
 
 
 

 
Armel PECHEUL 
 
 
 
 
1er adjoint 
Commune des Sables d’Olonne 

 
Florence PINEAU 
 
 
 
 
Vice Présidente  
CCAS 
 

 
Noel VERDON 
 
 
 
 
Maire 
Commune de Sainte Foy 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

28. ACCUEIL DES CHAMPIONNATS DU MONDE DE STAND-UP PADDLE ET PADDLEBOARD
2023

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

28 - ACCUEIL DES CHAMPIONNATS DU MONDE DE STAND-UP PADDLE ET PADDLEBOARD
2023

Les Sables d'Olonne: territoire de grands événements sportifs et nautiques

Au-delà  de  l’incontournable  Vendée  Globe,  la  Ville  des  Sables  d’Olonne  est  le  théâtre
d’événements sportifs et nautiques réguliers au rayonnement national et international : Golden
Globe Race, Ironman, Mini-Transat, New-York Vendée Les Sables d’Olonne, etc.

Année après année, le savoir-faire événementiel des acteurs locaux est salué, qu’ils soient
bénévoles, professionnels ou institutionnels. L’engouement des Sablais et Vendéens pour ces
temps forts qui rythment leur quotidien contribue de surcroît à transformer des manifestations
sportives en grands événements populaires.

Une culture glisse qui s’affirme

Outre la voile, les événements nautiques se diversifient, en particulier à travers la glisse. Avec
la Vendée Va’a, la Vendée Coeur, les Coupes de France de Surf et de Wave-Ski régulièrement
organisées, ou plus récemment le Tour de l’Ile Vertime, Les Sables d’Olonne bénéficie d’une
diversité  inédite  en  matière  d’événementiel  nautique,  ainsi  que  de  pratiquants  à  l’année
toujours plus nombreux.

Symbole  de cette  dynamique,  les  Championnats  de France de Surf  organisés à l’automne
2021, avec près de 500 compétiteurs sur 9 jours, furent une réussite inédite, saluée par la
Fédération Française de Surf (FF Surf).

L'opportunité  d'accueillir  Les  Championnats  du  Monde  de  Stand-Up  Paddle  et  de
Paddleboard 2023

Ainsi, en cette année 2023, lorsque la FF Surf a été sollicitée par la Fédération Internationale
de Surf (International Surf Association – ISA) pour accueillir les mondiaux de Stand-Up Paddle
(SUP)  et  de  Paddleboard,  c’est  vers  Les  Sables  d’Olonne  qu’elle  s’est  tournée,  après  une
édition 2022 à Porto Rico.

Prévu du 25 septembre au 1er octobre 2023, l’événement rassemble  près de 275 sportifs
représentants  environ  40  pays,  pour  décerner  15  titres  mondiaux  dans  3  disciplines
principales :

- le Stand-Up Paddle Surf, dans les vagues, analogue au surf, avec une pagaie ;
- le Stand-Up Paddle Race, se traduisant par des courses en ligne en mer;
- le Paddleboard, avec une propulsion à l’aide des bras et non d’une pagaie.

Un événement international qui répond aux objectifs de la Ville

Pour Les Sables d’Olonne, en amont de l'année 2024 marquée par les Jeux Olympiques et
Paralympiques ainsi que la 10ème édition du Vendée Globe, l’accueil des Championnats du
Monde de Stand-Up Paddle (SUP) et Paddleboard constitue une opportunité exceptionnelle,
renforçant la Ville comme le théâtre d’accueil de manifestations inédites.
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De surcroît, ces mondiaux représentent un intérêt particulier à plusieurs titres :

 l'accueil de manifestations nautiques majeures constitue un objectif du territoire afin de
promouvoir la marque "Les Sables d'Olonne", et d’amplifier son rayonnement de cité
nautique  de  référence,  en  France  et  à  l’international.  Sur  la  base  des  éditions
antérieures, l’événement devrait générer environ 500 millions de vues de contenus à
travers le monde, dont 600 000 vues de vidéos en direct, pour une valeur médiatique
estimée à 5 millions d’euros.

 avec un village grand public et des animations périphériques, l’événement participera à
l’animation de l’arrière-saison, aussi bien pour la population locale que touristique, ce
qui répond à un des objectifs de la destination Les Sables d’Olonne ;

 un apport pour l’économie sablaise, avec des retombées directes pour les entreprises en
arrière-saison (hôtellerie, restauration, prestataires événementiels, etc.).

Une  étroite  collaboration  de  la  Ville,  de  l'Agglomération,  du  Département  de  la
Vendée et de la Fédération Française de Surf

Afin d’assurer la bonne tenue de l’événement, l’association organisatrice « Vendée Les Sables
Surf Organisation », la Ville et l’Agglomération des Sables d’Olonne se sont rapprochés et ont
convenu le partenariat ci-joint, qui implique principalement pour l’Agglomération :
    • de mettre à disposition les espaces nécessaires à l’organisation de l’événement,
    • d’assurer un soutien matériel, logistique et technique,
    • de faire la promotion de l’événement
    • d’apporter un soutien financier à travers une subvention de 100 000 €.

Au-delà de cette convention tripartite, la Ville et l’Agglomération seront étroitement associées à
l’organisation, tout comme le Département de la Vendée et la Fédération Française de Surf,
tous les acteurs institutionnels poursuivant l’objectif de réussir l’accueil de cette compétition
internationale inédite, et d’en faire un événement populaire partagé avec le grand public.

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Sport, nautisme et évènementiel, réunie le 29 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’ATTRIBUER une subvention de 100 000 € à l’association Vendée Les Sables
Surf Organisation,

- DE PRÉCISER que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2023,

-  D’APPROUVER la  convention de partenariat  avec l’association Vendée Les
Sables Surf Organisation,
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-  D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  la
convention et tout document afférent.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS

POUR L’ACCUEIL ET L’ORGANISATION DE L’ÉVÉNEMENT

CHAMPIONNATS DU MONDE DE STAND-UP PADDLE (SUP) ET PADDLEBOARD 2023

Entre,

- LA VILLE DES SABLES D’OLONNE, dont le siège social est situé, 21 place du Poilu de France –
85100 LES SABLES D'OLONNE, représentée Monsieur Yannick MOREAU, en sa qualité de Maire, dûment
habilité et agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du …..

Ci-après dénommée « la Ville »
et

- LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION, Communauté d’Agglomération dont le siège est situé
3 Avenue Carnot, 85100 LES SABLES D’OLONNE, représentée par M. Yannick MOREAU, en sa qualité
de Président, dûment habilité et agissant en vertu d'une délibération du Conseil  Communautaire en
date du …..

Ci-après dénommée « l’Agglomération », 
et

- L’Association  VENDÉE  LES  SABLES  SURF  ORGANISATION dont  le  siège  social  est  situé,  1
promenade John Fitzgerald Kennedy, 85100 LES SABLES D'OLONNE représentée par son président,
Monsieur Pascal CADUC,

Ci-après dénommée « l’Association »

PRÉAMBULE

Le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12
avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, prévoit
la signature de conventions   avec les associations qui reçoivent une subvention annuelle d'un montant
supérieur à 23 000 euros.

Le projet porté par l’association vise à organiser les Championnats du Monde de Stand-Up Paddle
(SUP) et Paddleboard 2023 aux Sables d’Olonne, compétition organisée sous l’égide de la Fédération
Internationale de Surf, en lien étroit avec la Fédération Française de Surf. L’événement rassemble
chaque année environ 300 compétiteurs  d’une  quarantaine de nationalités,  se  disputant  15  titres
mondiaux, avec des épreuves de SUP Surfing, SUP Racing, Paddleboard et de Relais.

Dans le cadre de leurs politiques sportive, nautique et événementielle, la Ville et l’Agglomération des
Sables d’Olonne considèrent que le projet de l’association contribue à une mission d’intérêt général et
souhaitent l’accompagner.

À ce  titre  la  Ville,  l’Agglomération  et  l'Association se sont  rapprochées  pour  conclure  la  présente
convention de partenariat.

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les modalités de soutien de la Ville et de l’Agglomération
à l'Association, dans le cadre de l’organisation des Championnats du Monde de Stand-Up Paddle (SUP)
et Paddleboard 2023.

La Ville et l’Agglomération contribuent financièrement à ce projet d’intérêt général. Elles n’attendent
aucune contrepartie directe de la subvention apportée.

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’ÉVÉNEMENT

2.1 – Dates

L’événement est prévu du lundi 25 septembre au dimanche 1er octobre 2023.

2.2 – Lieux

Les épreuves se dérouleront aux Sables d’Olonne et plus précisément dans la baie, au départ de la
grande plage, avec un village principal situé Place du Tribunal. Les épreuves de vagues seront elles
disputées plage de tanchet, avec l’utilisation de l’Institut Sports Océan comme base.

2.3 – Objectifs

À travers l’organisation des Championnats du Monde de SUP et  Paddleboard 2023, l’Association a
principalement pour objectifs de :

- proposer une épreuve sportive de haut-niveau pour les concurrents internationaux,
- renforcer le positionnement des Sables d’Olonne et de la Vendée comme un territoire glisse de
référence,
- assurer un spectacle inédit et gratuit pour le grand public.

2.4 – Programme prévisionnel de l’événement

Les épreuves se dérouleront sur 7 jours de compétitions, selon un planning qui sera adapté en fonction
des conditions météorologiques et océaniques, et décernant 15 titres mondiaux :

 SUP Surf Open Féminin
 SUP Surf Open Masculin

 SUP Race Technique Junior
 SUP Race Technique Féminin
 SUP Race Technique Masculin
 SUP Race Distance Féminin
 SUP Race Distance Masculin
 SUP Race Sprint Féminin
 SUP Race Sprint Masculin

 Paddleboard Race Technique Féminin
 Paddleboard Race Technique Masculin
 Paddleboard Race Distance Féminin
 Paddleboard Race Distance Masculin

 Relais Mixte SUP
 Relais Mixte Paddleboard

2.5 – Modalités d’organisation

L’association a constitué un comité d’organisation chargé du projet, se regroupant régulièrement afin
de préparer la tenue de l’événement. Le comité d’organisation informe régulièrement les représentants
de la Ville et de l’Agglomération de l’avancée de ses travaux.

Après accord de toutes les parties, les stipulations exposées à l’article 2 pourront si nécessaire être
ajustées sans remettre en cause la présente convention.
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ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION

L’association s’engage à:

3.1 – Généralités

 organiser l’événement selon les modalités exposées à l’article 2 de la présente convention, en
mettant  tout  en  œuvre  et  en  coordonnant  l'ensemble  des  moyens  nécessaires  à  son  bon
déroulement.

 prendre toutes les mesures nécessaires afin d’obtenir les autorisations de toutes sortes et se
conformer à toutes les obligations réglementaires auxquelles elle est soumise dans son champ
d’activité.

 associer  la  Ville  et  l’Agglomération  des  Sables  d’Olonne  aux  réunions  préparatoires  à
l’événement.

 faire  parvenir  à  la  Ville  des  Sables  d’Olonne  et  à  l’Agglomération  le  dossier  technique
d’organisation  complet  1  mois  avant  la  tenue  de  l’événement,  intégrant  toutes  les  pièces
nécessaires à son instruction (descriptif, programme, plans, besoins matériels précis, points
d’eau, points d’électricité, modalités de gestion de la sécurité, accès des secours, attestation
d’assurance, etc.).

 s’assurer que  la  Ville  des  Sables  d’Olonne  et  l'Agglomération  bénéficient  d'un spectacle  de
qualité et totalement gratuit pour le public, intégrant un village populaire et des animations
périphériques.

 informer sans  délai  la  Ville  et  l’Agglomération  de toute  nouvelle  déclaration  enregistrée au
registre national des associations et à fournir la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

 informer sans délai la Ville et l’Agglomération en cas d’inexécution, de modification substantielle
ou de retard dans la mise en œuvre de la présente convention.

3.2 - Organisation sportive

 respecter l’éthique et la déontologie sportive.

 organiser  l’événement  conformément  aux  règlements  sportifs  de  référence  édictés  par  la
Fédération Française de Surf.

 assurer l’équité entre tous les participants.

 assurer la présence d’un encadrement (officiels, arbitres, etc.) permettant le bon déroulé de
l’événement au niveau sportif.

3.3 – Espaces, Locaux et Matériel

 respecter le Règlement Intérieur et les modalités d’utilisation des espaces, locaux et matériel
mis à disposition par les collectivités selon les articles 4 et 5, particulièrement en matière de
protection des personnes et de sécurité incendie, notamment selon les dispositions affichées
dans les équipements.

 utiliser les espaces, locaux et le matériel mis à disposition raisonnablement.

 assurer la gestion des accès (clés, badges, codes, etc.) mis à disposition par les collectivités et
les restituer après l’événement. Aucune duplication n’est autorisée.

 assurer  la  préservation  des  espaces,  locaux  et  matériels  en  assurant  la  fermeture  après
utilisation et le gardiennage si nécessaire.

 remettre en état ou remplacer les espaces, locaux et le matériel mis à disposition en cas de
dégradation ou de vol.
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 ne pas sous-louer tout ou partie des espaces, locaux et matériels mis à disposition, et plus
généralement ne pas en transférer la jouissance totale ou partielle à un tiers pour quelque motif
que ce soit.

Durant toute la durée de la convention, les espaces, locaux et matériels mis à disposition restent la
propriété de la Ville et de l’Agglomération. La présente convention n'implique aucun transfert de droits
sur le matériel prêté.

3. 4 – Protocole

 associer  la  Ville  et  l’Agglomération  à  l’organisation  des  conférences  de  presse  relatives  à
l’événement.

 accueillir  et  faire  participer  M.  le  Président  de  l’Agglomération  et  M.  le  Maire  ou  leurs
représentants à l’occasion des temps forts de l’événement (lancement, podiums, clôture, etc.). 

3. 5 – Communication, Droit à l’image

 faire figurer de manière lisible le nom et le logotype de la Ville et de l’Agglomération sur tous les
supports et documents de communication produits, dans des proportions conformes au niveau
de soutien de la Ville  et  de l’Agglomération, notamment par rapport aux participations des
autres partenaires.

 transmettre, sur demande, à la Ville et à l’Agglomération, des images de tout ou partie de
l’événement, réalisées par l’organisateur ou des prestataires mandatés par celui-ci.

 concéder gratuitement à la Ville et à l’Agglomération, à quelque titre que ce soit et notamment
dans le cadre de leurs actions de communication, les droits d’utilisation de ces images.

 autoriser gratuitement l’enregistrement et/ou la diffusion d’images de l’événement sous toutes
formes par la Ville et l’Agglomération ou des prestataires mandatés par ces dernières, en leur
fournissant le cas échéant un badge d’accès dans les zones avec accès restreints.

3. 6 – Partenaires, Publicité

 s’assurer de la valorisation de l’image de la Ville et de l’Agglomération.

 installer des supports (oriflammes, banderoles, etc.) qualitatifs.

 ne pas faire la promotion des boissons alcoolisées, du tabac ainsi que de leurs produits dérivés,
conformément aux dispositions du Code de la Santé Publique.

3.7 – Développement durable, gestion des déchets

Agir dans un cadre de développement durable :

 en proscrivant notamment l’utilisation  le plastique à usage unique (organisation, exposants,
etc.), 

 en mettant tout en œuvre pour limiter la production des déchets.

 En assurant le tri des déchets et leur évacuation dans des conteneurs spécifiques à proximité ou
demandés spécifiquement pour l’événement.

3.8 – Propreté, hygiène

 mettre tout mettre en œuvre pour maintenir les espaces et locaux mis à disposition en bon état
de propreté pendant et après l’événement.

 permettre l’accès des participants et organisateurs de l’événement, ainsi que du public à des
sanitaires en nombre suffisant, ajoutés spécifiquement pour l’événement le cas échéant.
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3.9 – Conditions sanitaires

 respecter les dispositions sanitaires en vigueur au moment de la tenue de l’événement.

3.10 – Sécurité

 mettre  tout  en  œuvre  pour  assurer  de  manière  générale  la  sécurité  de  l’intégralité  des
participants, du public, des bénévoles, des organisateurs et des prestataires de l’événement.

 assurer la présence d’un service de secourisme et/ou médical, dimensionné selon le nombre de
personnes présentes, en conformité avec les règles relatives au Dispositifs  Prévisionnels de
Secours  (DPS)  à  personnes,  ainsi  qu’aux  Règles  Techniques  et  de  Sécurité  (RTS)  de  la
fédération sportive concernée.

 être l’unique interlocuteur de la gestion de l’événement.

 respecter les directives émises par les autorités, notamment dans le cadre d’une annulation par
arrêté municipal ou Préfectoral. 

3.11 – Responsabilité, Assurances

L’Association exerce ses activités sous sa responsabilité exclusive. A ce titre, elle devra :

 souscrire auprès d'une compagnie d'assurance solvable, un contrat d'assurance garantissant sa
responsabilité civile, les dommages aux biens pouvant résulter de ses activités. 

 fournir à la Ville une attestation d’assurance couvrant l’événement préalablement à celui-ci.

 être personnellement responsable vis-à-vis de la Ville des Sables d'Olonne et des tiers des
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente
convention, de son fait ou de celui de ses membres ou de ses licenciés.

 répondre des dégradations causées aux espaces, locaux et matériels mis à disposition durant
toute la période pendant laquelle elle en aura la jouissance et ce tant par elle que par ses
membres, licenciés, et toutes personnes effectuant des travaux ou des interventions pour son
compte.

Il est expressément entendu, comme constituant un élément déterminant de la volonté des parties,
que la responsabilité de la Ville et de l’Agglomération des Sables d'Olonne et de leur assureurs ne
sauraient être recherchées, pour quelque cause que ce soit, notamment en cas d'accident occasionné
et plus largement dans le cadre de l’exécution de la présente convention.

3.12 – Impôts et Taxes

 s'acquitter des impôts, taxes, cotisations et contributions diverses, ainsi que des frais dont elle
serait redevable relatifs à son activité.

3.13 - Gestion financière

 mettre tout en œuvre pour une gestion financière équilibrée et durable.

 fournir à la Ville et à l’Agglomération le compte de résultats dans les trois mois suivant la
clôture de l’événement.

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DE LA VILLE DES SABLES D’OLONNE

La Ville des Sables d’Olonne s’engage à:
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4.1 - Communication

 assurer  la  promotion  de  l’événement  à  travers  la  mise  en  œuvre  partagée  d’un  plan  de
communication, défini en concertation entre la Ville, l’Agglomération et l’Association.

4.2 – Espaces, Locaux et Matériels

 mettre à disposition de l’Association, en bon état d’usage et conformes à la réglementation, à
titre gracieux, pendant la période de l’événement et ses phases de montage et de démontage le
cas échéant:
◦  Espaces et locaux

▪ Secteur Grande Plage
 Place du Tribunal,
 Jardin du Tribunal,
 Les espaces périphériques du remblai, nécessaires à l’implantation du Village,
 Des espaces départs et arrivées sur la plage,
 Des espaces glisse, dans la bande des 300m de compétence municipale, pendant les

temps de compétition.

▪ Secteur Institut Sports Océan
 Salles de réunions, selon disponibilités,
 Terrasse,
 Les espaces périphériques du remblai, nécessaires à l’implantation de l’organisation,
 Des espaces départs et arrivées sur la plage,
 Des espaces glisse, dans la bande des 300m de compétence municipale, pendant les

temps de compétition.

◦ Matériels
▪ tables,  bancs,  chaises,  stands  parapluies,  et  autres  matériels  événementiels  de  la

collectivité, dans la limite des stocks disponibles au moment de l’événement.

◦ Fluides
▪ points électriques et points d’eau municipaux disponibles sur site.

La liste détaillée des matériels et points fluides sera arrêtée entre la Ville et l’Association 1 mois
avant l’événement.

 prendre l’ensemble des arrêtés nécessaires le cas échéant.

4.3 – Soutien financier

 verser une subvention de 100 000 € à l’association « Vendée Les Sables Surf Organisation »,
sur la base d’un budget prévisionnel de 750 000 €, en deux temps :
◦ 80 %, soit 80 000 € à la signature de la présente convention,
◦ le solde de 20 %, soit 20 000 €, en octobre 2023, après l’événement.

La subvention est déterminée avec précision au regard du dossier de demande. 

Elle n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits au Budget annuel Primitif de la Ville, du
respect par l’association des obligations mentionnées et des décisions de la Ville prises en application
de la présente convention.

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet. 

4.4 – Responsabilité

Il est précisé que la responsabilité de la Ville est limitée au soutien apporté à l’Association dans les
conditions définies au présent article. L’Association conserve en conséquence l’entière responsabilité de
la  réalisation  du  Projet  ainsi  que,  dans  cette  perspective,  de  la  relation  entretenue  avec  tout
fournisseur, partenaire ou tout autre tiers intervenant dans ce cadre.
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ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS DE L’AGGLOMÉRATION DES SABLES D’OLONNE

L’Agglomération des Sables d’Olonne s’engage à:

5.1 - Communication

 assurer  la  promotion  de  l’événement  à  travers  la  mise  en  œuvre  partagée  d’un  plan  de
communication, défini en concertation entre la Ville, l’Agglomération et l’Association.

5.2 – Espaces, Locaux et Matériel

 mettre à disposition de l’Association, en bon état d’usage et conformes à la réglementation, à
titre gracieux :

◦ Matériels
▪ barnums, stands parapluies, et autres matériels événementiels de la collectivité, dans la

limite des stocks disponibles au moment de l’événement.

La liste détaillée sera arrêtée entre l’Agglomération et l’Association 1 mois avant l’événement.

 prendre l’ensemble des arrêtés nécessaires le cas échéant.

5.3 – Gestion des déchets

 mettre à disposition de l’Association et assurer la collecte de conteneurs adaptés aux types de
déchets produits, selon des quantités et modalités concertées en amont avec l’Association, en
poursuivant l’objectif d’une gestion responsable des déchets.

5.4 – Soutien financier

 verser une subvention de 100 000 € à l’association « Vendée Les Sables Surf Organisation »,
sur la base d’un budget prévisionnel de 750 000 €, en deux temps :
◦ 80 %, soit 80 000 € à la signature de la présente convention,
◦ le solde de 20 %, soit 20 000 €, en octobre 2023, après l’événement.

La subvention est déterminée avec précision au regard du dossier de demande.

Elle n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits au Budget annuel Primitif de la Ville, du
respect par l’association des obligations mentionnées et des décisions de la Ville prises en application
de la présente convention.

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet. 

5.5 – Responsabilité

Il est précisé que la responsabilité de l’Agglomération est limitée au soutien apporté à l’Association
dans  les  conditions  définies  au  présent  article.  L’Association  conserve  en  conséquence  l’entière
responsabilité de la réalisation du Projet ainsi que, dans cette perspective, de la relation entretenue
avec tout fournisseur, partenaire ou tout autre tiers intervenant dans ce cadre.

ARTICLE 6 - SANCTIONS

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions
d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit  de la Ville et de l’Agglomération,
celles-ci peuvent respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées
au titre de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996,
la  suspension  de  la  subvention  ou  la  diminution  de  son  montant,  après  examen  des  justificatifs
présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants. 

Convention d’objectifs et de moyens – Championnats du Monde de SUP et Paddleboard 2023 – page 7 / 9



Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné à
l’article 3 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du
31 décembre 1945. 

Tout  refus  de  communication  des  comptes  entraîne  également  la  suppression  de  la  subvention
conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.

La Ville et l’Agglomération informent l’Association, sans délai, de ces décisions par lettre recommandée
avec accusé de réception.

ARTICLE 7 - CONTRÔLES DE L'ADMINISTRATION

L’Association devra communiquer à la Ville et à l’Agglomération toutes les modifications intervenues
dans les statuts, la composition du Conseil d’Administration et du bureau.

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la Ville et
l’Agglomération. 

L'Association s'engage à faciliter  l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et  tous autres
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au décret
du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication entraîne
la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.

La Ville et l’Agglomération contrôlent à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède
pas le coût de la mise en œuvre du projet. 

Conformément à l’article 43-IV de la loi  n° 96-314 du 12 avril  1996 portant diverses dispositions
d'ordre économique et financier, la Ville et l’Agglomération peuvent exiger le remboursement de la
partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable
prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de renouvellement.

ARTICLE 8 - ÉVALUATION

Dans  les  trois  mois  après  la  fin  de  l’événement,  l’Association  fera  parvenir  à  la  Ville  et  à
l’Agglomération son bilan, intégrant notamment les dimensions :

- sportive (nombre de concurrents, résultats, etc.),
- populaire (nombre de spectateurs, etc.),
- médiatique (articles de presse, reportages TV, réseaux sociaux, etc.),
- financière (compte de résultats, bilan de l’association).

ARTICLE 9 - DURÉE

La présente convention est conclue au titre de l’année 2023 et s’achèvera donc au 31 décembre 2023.
Elle n'est pas reconductible par tacite reconduction.

ARTICLE 10 -     AVENANT  

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront
partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la
régissent.

La  demande  de  modification  de  la  présente  convention  est  réalisée  en  la  forme  d’une  lettre
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les
conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre
partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 11 – REPORT, ANNULATION

En cas de souhait de report de l’événement au cours de l’année 2023, l’Association se rapprochera de
la  Ville  et  de  l’Agglomération  afin  d’envisager  de  nouvelles  dates,  compatibles  avec  le  calendrier
événementiel sur le territoire des Sables d’Olonne. Conformément à l’article 2, si seule la date de
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l’événement  est  modifiée  avec  accord  de  toutes  les  parties,  la  présente  convention  s’appliquera
pleinement.

En cas d’annulation totale ou partielle du projet subventionné, la Ville, l’Agglomération et l’Association
se concerteront. La cause de l’annulation, les frais engagés, la situation financière de l’Association et
ses perspectives seront particulièrement considérées. Dans ce cadre, la Ville et l’Agglomération se
réservent  le  droit  de  maintenir  tout  ou  partie  de  la  subvention  envisagée  ou  de  solliciter  son
remboursement total ou partiel. L’Association s’engage alors à effectuer ce remboursement.

ARTICLE 12 -     RÉSILIATION  

En cas  de  non-respect  par  l'une  des  parties  de  l’une  de  ses  obligations  résultant  de la  présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations
contractuelles et restée infructueuse.

En cas de résiliation, l’Association sera tenue de reverser le solde des subventions non utilisées au
prorata temporis. Ce montant sera calculé en fonction des justificatifs fournis par l’Association. 

ARTICLE 13 - RECOURS

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du
Tribunal administratif de Nantes.

Fait aux Sables d'Olonne en trois exemplaires originaux, le 

VILLE
DES SABLES D’OLONNE

Pour le Maire et par délégation,
Lionel PARISET

Conseiller  Municipal  Délégué  aux
événements nautiques

AGGLOMÉRATION
DES SABLES D’OLONNE 

Pour le Président et par délégation,
Gérard HECHT

Vice-Président en charge des 
Sports

ASSOCIATION
VENDÉE  LES  SABLES
SURF ORGANISATION

Pascal CADUC

Président
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

29. ARENA - APPROBATION ANTICIPÉE DES MODIFICATIONS DE TRAVAUX AU COURS DU
CHANTIER

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

29 - ARENA - APPROBATION ANTICIPÉE DES MODIFICATIONS DE TRAVAUX AU COURS DU
CHANTIER

Les travaux de construction des Sables d’Olonne Arena ont débuté au mois de février 2023
pour une durée de 24 mois pour la partie sportive et de 28,5 mois pour la halle polyvalente et
culturelle.

Pas moins de 21 entreprises, à 70 % locales, vont œuvrer à construire cet équipement. Des
ajustements et adaptations seront nécessaires et engendreront des aléas à la hausse comme à
la  baisse  qui  ne  pouvaient  être  anticipées  lors  de  la  rédaction  des  cahiers  de  charges
notamment pour les limites de prestations de chaque entreprise.

Afin de ne pas bloquer ou retarder le chantier, il apparaît utile que la SPL  Destination Les
Sables  d’Olonne,  mandataire,  ne  soit  pas  contrainte  par  le  processus  décisionnel  de  la
collectivité  et  puisse  dans  un  cadre  réglementé,  autoriser  de  manière  unilatérale  les
modifications des marchés engendrés par les besoins du chantier. À l’image de la délégation
accordée  par  le  Conseil  communautaire  au  Président,  ces  modifications  ne  pourront  pas
excéder une évolution de plus de 15 % du montant de chaque marché ni  conduire à une
augmentation de l’enveloppe prévisionnelle de l’opération. Ces dispositions garantissent à la
fois la maîtrise budgétaire de l’opération et le bon avancement du chantier.

Ainsi  le  Maître  d’ouvrage  autorise  le  mandataire  à  accepter  les  modifications  rendues
nécessaires par les évolutions du chantier,  dans la limite du pourcentage indiqué ci-avant.
L’avis du Maître d’œuvre sera systématiquement requis avant acceptation d’une modification.
Toutes les modifications devront faire l’objet d’un suivi par le mandataire et d’un compte-rendu
à l’élu et au directeur référents mentionnés dans la convention de mandat. Ces derniers seront
chargés de rendre compte à leur tour des évolutions du chantier au Conseil.

En cas de dépassement du pourcentage d’évolution indiqué ci-avant, le mandataire n’est pas
autorisé à accepter la modification et devra requérir l’accord du Maître d’ouvrage qui acceptera
ou non la modification du marché en question. 

* * *

Vu le Code de la commande publique,

Vu  la  délibération  en  date  2  février  2023  attribuant  un  mandat  de  réalisation  à  la  SPL
Destination les Sables d’Olonne,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’AUTORISER M. le Président ou son représentant à signer l’avenant n°1 à la
convention de mandat pour la réalisation d’un complexe sportif et d’une halle
polyvalente  et  culturelle,  ayant  pour  objet  de préciser  les  conditions selon
lesquelles  le  mandataire  est  habilité  à  modifier  les  marchés  sans  accord
préalable  de  l’Agglomération,  dans  la  limite  de  15 %  pour  chacun  des
marchés.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

30. MODALITÉS DE DÉPÔT DE LISTE POUR LA DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC ET DE LA COMMISSION D'APPEL

D'OFFRES 

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

30 - MODALITÉS DE DÉPÔT DE LISTE POUR LA DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC ET DE LA COMMISSION D'APPEL

D'OFFRES 

Il est proposé de désigner de nouveaux membres de la Commission d’Appel d’Offres et de la
Commission  pour  les  Délégations  de  Service  Public  (DSP),  précédemment  désignés  par
délibération du 16 juillet 2020.

La  commission  d’ouverture  des  plis  pour  les  Délégations  de  Service  Public  (DSP)  et  la
Commission d’Appel d’Offres (CAO) sont chacune composées comme suit :

- Le Président (lequel est de droit le Président), ou son représentant,
- 5 membres titulaires de l’assemblée délibérante élus par le Conseil au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle au plus fort reste,
- 5 membres suppléants de l’assemblée délibérante élus par le Conseil au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle au plus fort reste.

Considérant  que  l’élection  des  membres  doit  s’effectuer  en  deux  temps,  l’assemblée
délibérante  fixant  les  conditions  de  dépôt  des  listes,  avant  d’élire  les  membres  de  la
commission, 

Considérant que l’élection des membres de la Commission d’ouverture des plis pour les DSP et
la CAO a lieu au scrutin secret sauf si l’assemblée délibérante décide « à l’unanimité de ne pas
procéder au scrutin secret » en vertu des dispositions de l’article L2121-21 du Code Général
des  Collectivités  Territoriales,  et  dans  la  mesure  où  aucune  disposition  législative  ou
réglementaire ne s’y oppose, 

Considérant que les membres titulaires et suppléants de ces commissions sont élus au scrutin
de liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la règle du
plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel,

Considérant que par ailleurs,  les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il  n’y  a de
sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir, et - qu’en cas d’égalité de restes, le siège
revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages, - qu’en cas d’égalité de
suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus. 

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1411-5, L. 1414-
2, L. 2121-21, L 2121-22 et D.1411-3, D. 1411-4 et D. 1411-5, 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE  CONVENIR  DE déposer  les  listes  candidates  pour  chacune  de  ces
commissions  avant  le  vote des  délibérations  relatives  à  la  désignation des
membres de Délégation de Service Public et de désignation des membres de la
Commission d’Appel d’Offres.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

31. ACTUALISATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

31 - ACTUALISATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES

Par  délibération  du  16  juillet  2020,  le  Conseil  communautaire  a  décidé  de  créer  14
commissions municipales.

A mi-mandat, il convient d’adapter les compositions de ces commissions, en accord avec la
volonté des élus concernés.

La composition suivante est alors proposée :

Aménagement du territoire et urbanisme
Alexandre MEZIERE 
Armel PECHEUL
Fabrice CHABOT
Gérard HECHT
Maryse LAINE
Dominique HORDENNEAU
Mauricette MAUREL
Gilles GAUDIN
Nathalie LUCAS
Noël VERDON
Caroline POTTIER
Orlane ROZO-LUCAS
Anthony BOURGET

Sports, nautisme et événementiel
Gérard HECHT
Michel MANDRET
Lionel PARISET
Gilles GAUDIN
Audrey FRANCHETEAU
Isabelle VRAIN
Lucette ROUSSEAU
Michel CHAILLOUX
Corine GINO
Alexandre MEZIERE
Orlane ROZO-LUCAS
Elise BRULARD

Personnel
Florence PINEAU
Sonia TEILLET
Isabelle VRAIN
Jacqueline RUCHAUD
Audrey FRANCHETEAU
Nathalie LUCAS
Annie COMPARAT
Caroline POTTIER
Orlane ROZO-LUCAS
Elise BRULARD
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Transition énergétique et climatique
Loïc PERON
Alexandre MEZIERE
Ralph TRICOT
Thierry MONNEREAU
Noël VERDON
Albert BOUARD
Virginie AMMI
Caroline POTTIER
Orlane ROZO-LUCAS
Anthony BOURGET

Tourisme
Jean-Pierre CHAPALAIN
Michel MANDRET
Lucette ROUSSEAU
Virginie AMMI
Dominique HORDENNEAU
Isabelle VRAIN
Gilles GAUDIN
Michel CHAILLOUX
Caroline POTTIER
Orlane ROZO-LUCAS
Anthony BOURGET

Finances
Alain BLANCHARD
Sonia TEILLET
Loïc PERON
Patrice AUVINET
Audrey FRANCHETEAU
Philippe RUCHAUD
Armel PECHEUL
Caroline POTTIER
Orlane ROZO-LUCAS
Elise BRULARD

Développement économique et numérique
Alain BLANCHARD
Fabrice CHABOT
Virginie AMMI
Jean-Pierre CHAPALAIN
Albert BOUARD
Lucette ROUSSEAU
Loïc PERON
Noël VERDON
Maryse LAINE
Caroline POTTIER
Orlane ROZO-LUCAS
Anthony BOURGET

Culture
Alexandre MEZIERE
Lucette ROUSSEAU
Michel MANDRET
Corine GINO
Dany THOMAS
Audrey FRANCHETEAU
Nathalie LUCAS
Caroline POTTIER
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Orlane ROZO-LUCAS
Elise BRULARD

Enfance et prévention jeunesse
Lucette ROUSSEAU
Maryse SOUDAIN
Isabelle VRAIN
Audrey FRANCHETEAU
Jacqueline RUCHAUD
Michel CHAILLOUX
Caroline POTTIER
Orlane ROZO-LUCAS
Elise BRULARD

Transports et mobilités
Fabrice CHABOT
Mauricette MAUREL
Lucette ROUSSEAU
Virginie AMMI
Philippe RUCHAUD
Annie COMPARAT
Dany THOMAS
Caroline POTTIER
Orlane ROZO-LUCAS
Anthony BOURGET

Déchets
Noël VERDON
Patrice AUVINET
Daniel COLAS
Mauricette MAUREL
Philippe RUCHAUD
Caroline POTTIER
Orlane ROZO-LUCAS
Anthony BOURGET
Isabelle VRAIN
Loïc PERON
Jean-Luc HOTTOT

Environnement
Michel CHAILLOUX
Ralph TRICOT
Michel MANDRET
Isabelle VRAIN
Loïc PERON
Albert BOUARD
Virginie AMMI
Rémi BAROTIN
Jean-Pierre CHAPALAIN
Caroline POTTIER
Orlane ROZO-LUCAS
Anthony BOURGET

Assainissement, voirie, réseaux et bâtiments
Albert BOUARD
Thierry MONNEREAU
Gérard HECHT
Daniel COLAS
Maryse LAINE
Jean-Pierre CHAPALAIN
Nathalie LUCAS
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Caroline POTTIER
Orlane ROZO-LUCAS
Elise BRULARD

Solidarité
Annie COMPARAT
Maryse SOUDAIN
Rémi BAROTIN
Dany THOMAS
Florence PINEAU
Lucette ROUSSEAU
Caroline POTTIER
Orlane ROZO-LUCAS
Elise BRULARD

Conformément à l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le mode de
scrutin dépend du nombre de candidats :

 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans
les  commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  leur
nomination prend effet immédiatement,

 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  le  Conseil
municipal doit déterminer le mode de scrutin :
◦ Par  un vote  à l’unanimité,  le  Conseil  municipal  peut choisir  le  scrutin public  ou

ordinaire,
◦ À défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique. Vu l’article L. 2121-21 du

Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans les
commissions, leur nomination prend effet immédiatement.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

32. COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - DÉSIGNATION DE
DEUX NOUVEAUX MEMBRES

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

32 - COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - DÉSIGNATION DE
DEUX NOUVEAUX MEMBRES

Pour faire suite à la disparition prématurée de Monsieur Nicolas LE FLOCH, et à la démission de
Karine COTTENCEAU, représentants  suppléants  au sein  de la  Commission Consultative  des
Services Publics Locaux il est proposé de procéder à leur remplacement.

Pour mémoire, la composition actuelle  de la  Commission Consultative des Services Publics
Locaux entérinée par délibération du 16 juillet 2020 est la suivante :

Titulaires :
 Loïc PERON
 Alain BLANCHARD
 Florence PINEAU
 Armel PECHEUL
 Fabrice CHABOT
 Noël VERDON
 Caroline POTTIER

Suppléants :
 Michel CHAILLOUX
 Daniel COLAS
 Annie COMPARAT
 Dominique HORDENNEAU
 Mauricette MAUREL
 xxxxx
 xxxxx

Les membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux sont désignés dans le
respect du principe de la représentation proportionnelle

Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats :
 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans

les commissions à désigner, leur nomination prend effet immédiatement,
 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les

commissions à désigner, le Conseil communautaire doit déterminer le mode de scrutin :
o Par un vote à l’unanimité, le Conseil communautaire peut choisir le scrutin public

ou ordinaire ;
o À défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique.

Il est rappelé que par délibération du 16 juillet 2020, le Conseil Communautaire avait décidé :
-  de  désigner  les  associations  locales  suivantes  qui  seront  représentées  au  sein  de  cette
commission : 

o un représentant de La Fédération Nationale d’Usagers des Transports (FNAUT), 
o un représentant de l’Union fédérale des consommateurs de Vendée. 

-  d’autoriser  le  Président  à  saisir  et  à  convoquer  la  Commission pour  toutes les  missions
énumérées à l’article L. 1413-1 du CGCT. 
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* * *
Vu l’article L. 1413-1 du CGCT,

Vu l’article L. 2121-21 du CGCT,

* * *
La candidature de Corinne GINO en remplacement de Nicolas LE FLOCH est proposée.
La  candidature  d’Elise  BRULARD  en  remplacement  de  Karine  COTTENCEAU  est
proposée.
Aucune  autre  candidature  n’étant  déposée,  leur  nomination  prend  effet
immédiatement.

Aussi la nouvelle composition est la suivante : 

Titulaires Suppléants

Loïc PERON
Alain BLANCHARD
Florence PINEAU
Armel PECHEUL
Fabrice CHABOT
Noël VERDON
Caroline POTTIER

Michel CHAILLOUX
Daniel COLAS
Annie COMPARAT
Dominique HORDENNEAU
Mauricette MAUREL
Corine GINO
Elise BRULARD 
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

33. RAPPORT DES REPRESENTANTS AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA SOCIETE
PUBLIQUE LOCALE DESTINATION LES SABLES D'OLONNE - EXERCICE 2022

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

33 - RAPPORT DES REPRESENTANTS AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA SOCIETE
PUBLIQUE LOCALE DESTINATION LES SABLES D'OLONNE - EXERCICE 2022

La  SPL  porte  pour  le  compte  de  l’Agglomération  les  actions  d’accueil  touristique  et
d’événementiel, via les offices du tourisme et les Atlantes. Elle rend compte annuellement de
son activité au Conseil municipal.

Après les deux années précédentes freinées par la « covid-19 », l’exercice 2022 de la SPL
signe la reprise des activités de l’Office de Tourisme et du Centre des Congrès  Les Atlantes.
Dans ce contexte favorable, quatre faits marquent l’exercice 2022 de la SPL.

Les activités de l’Office de tourisme en hausse

Premièrement,  la fréquentation  touristique  connaît  un  net  regain  avec  +27%  de  séjours
touristiques enregistrés. Ce regain est confirmé par le niveau de collecte de la taxe de séjour
qui progresse de 15,5% par rapport à 2021 pour atteindre une somme de 1 839 973 €.

Deuxièmement, l’Office de tourisme renoue avec une activité de développement du tourisme et
des loisirs. 142 760 visiteurs ont ainsi été accueillis dans les bureaux d’accueil de l’Office de
Tourisme  (+11% par  rapport  à  2021),  plus  de  46  000  prestations  de  billetterie  ont  été
vendues, niveau similaire à 2019 et le chiffre d’affaires (billetterie, boutique, partenariats) de
272 266 € est en progression de 38% par rapport à 2019.

Une très bonne année pour le centre des congrès des Atlantes, dans un contexte
contraint

Troisième évolution, le Centre de Congrès  Les Atlantes obtient son meilleur résultat depuis
2017  avec  un  chiffre  d’affaires  de  749  314  €,  120  manifestations  accueillies  et  plus  de
570 000 € de retombées économiques directes et connues injectées dans l’économie locale.

Au  total,  la  Société  Publique  Locale  Destination  Les  Sables  d’Olonne a  réalisé  un  chiffre
d’affaires de 1 021 579 €, chiffre d’affaires en progression de 40% par rapport à l’année 2019.

Les produits de la société sont complétés par différents contrats et conventions liant la SPL à
ses partenaires pour un montant de 1 520 000 € pour l’Office de Tourisme et 331 622 € pour le
Centre de Congrès.

Le capital social de la SPL s’établit à 358 163 € au 31 décembre 2022

Compte tenu des produits et charges de toutes natures, l’activité 2022 de la Société Publique
Locale Destination Les Sables d’Olonne se solde par un résultat de - 107 292 € réparti comme
suit : 
- 84 656 € pour l’Office de Tourisme,
- 22 635 € pour le Centre de Congrès Les Atlantes.
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Deux facteurs conjoncturels déséquilibrent le résultat du Centre de Congrès Les Atlantes :
1. Une augmentation de 26% du coût de l’énergie (97 443 en 2022 contre 77 504 en

2021) ;

2. Et une provision pour créance (impayé) pour un montant de 15 090 €.

Sans ces aléas, le résultat du Centre de Congrès Les Atlantes aurait été équilibré.

Par ailleurs, l’Office de Tourisme a engagé des actions de promotion et de soutien de l’activité
touristique locale  après deux années difficiles pour le  secteur. Ces actions ont notamment
consisté à renforcer la présence évènementielle de la destination en matière de relations avec
la presse et d’accueil touristique. A cette occasion, il a été décidé d’engager les fonds de la SPL
qui au regard des résultats des exercices consolidés des années 2017 à 2021 bénéficie alors de
disponibilités.

Le résultat 2022 a été intégralement compensé par les capitaux propres de la société s’élevant
au 31 décembre 2021 à un montant de 340 455 €. Par ailleurs, au cours de l’exercice 2022, la
SPL a bénéficié d’une augmentation de son capital social passant de 100 000 € à 225 000 € au
titre de la modification de l’objet social de la société présentée dans le paragraphe ci -dessous.
Au final,  au 31 décembre 2022,  les  capitaux propres de la  SPL s’élève à un montant  de
358 163 €. Enfin, les disponibilités de la société au 31 décembre 2022 s’élèvent à 725 297 €.
Sur le plan financier, la situation peut être qualifiée de saine.

L’élargissement du champ de compétence de la SPL

La quatrième évolution marquant l’exercice 2022 de la SPL, arrêtée par l’Assemblée générale
extraordinaire de la SPL du 19 décembre 2022, a consisté à élargir le champ de compétences
de la société. Cette évolution stratégique des métiers de la SPL a nécessité la révision des
statuts et de l’objet de la société. Ainsi, à compter de fin 2022, la société dispose d’une offre
d’assistance d’opérations d’aménagement et de construction au bénéfice des actionnaires de la
SPL. Cette activité est opérationnelle au 1er janvier 2023.

***

Vu l’article L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE PRENDRE ACTE du rapport des représentants au Conseil d’administration
de la SPL Destination Les Sables d’Olonne pour l’exercice 2022.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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RAPPORT DES REPRESENTANTS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA  
SPL DESTINATION LES SABLES D’OLONNE  – exercice 2022

Conformément à l'article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales, les 
représentants au conseil d'administration des Sables d’Olonne Agglomération, 
nommés le 13/07/2020 présentent un rapport écrit devant le conseil communautaire.

Ce rapport, objet de la délibération, a pour objectif : 

• de renforcer l'information de la collectivité territoriale actionnaire et de ses élus ; 

• pour les représentants nommés au sein du conseil ou de l’assemblée de rendre 
compte de la manière dont ils exécutent leur mandat ; 

• de renforcer le contrôle analogue ; 

• de s’assurer que la Société Publique Locale Destination Les Sables d’Olonne agit en 
conformité avec les positions et les actions engagées par les collectivités et 
groupements de collectivités. 

Ce rapport contribue au contrôle analogue de la Société Publique Locale Destination 
Les Sables d’Olonne tel que défini par le code de la commande publique et le code 
général des collectivités territoriales ainsi que par les statuts et le règlement intérieur 
de la société.

Dans le respect de ces dispositions le présent rapport est destiné à être transmis aux 
collectivités actionnaires pour délibération. 
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1. Rapport sur l’exercice écoulé

L’année 2022 est une année de reprise. Après les deux années 2020 et 2021 marquées par la 
pandémie de la « covid-19 », les restrictions et les suspensions d’activité, l’année 2022 signe un 
retour plein aux activités de l’Office de Tourisme et du Centre des Congrès Les Atlantes portées par 
la SPL.

Dans ce contexte favorable au développement du tourisme et des événements au sein des Atlantes, 
quatre faits marquent l’exercice 2022 de la SPL.

Pour mémoire, l’activité de l’Office de Tourisme est régie par un marché public entre Les Sables 
d’Olonne Agglomération et la SPL. L’activité du Centre des Congrès est régie par une convention 
d’affermage entre la Ville des Sables d’Olonne et la SPL.

Premièrement, de manière globale, la fréquentation touristique 2022 des Sables d’Olonne 
Agglomération, après deux années contraintes. 

Les observations chiffrées de l’activité touristique des Sables d’Olonne Agglomération illustrent 
cette évolution :

• + 27% de touristes par rapport à 2021 ;
• + 18% de séjours de résidents secondaires ;
• + 9% de transits ;
• Stabilité des excursionnistes ;
• Et une taxe de séjour en progression de 15,5%, soit 1 839 973 € collectés par l’Agglomération 

sablaise.

Deuxièmement, conséquence de la progression de l’activité du tourisme, l’année 2022 est aussi 
une année dynamique pour l’Office de Tourisme et le développement des loisirs.

• 142 760 visiteurs ont été accueillis dans les bureaux d’accueil de l’Office de Tourisme (+11% 
par rapport à 2021) ;

• Un nouveau point d’information, Place Navarin aux Sables d’Olonne, a reçu 9 714 visiteurs, 
dont beaucoup n’utilisaient pas les services de l’Office de Tourisme des Atlantes ;

• Plus de 46 000 prestations de billetterie ont été vendues, niveau similaire à 2019 ;
• + 7% d’abonnés sur les réseaux sociaux de l’Office de Tourisme, soit 145 580 abonnés au 

31/12/2022 ;
• 40 accueils de presse ont été réalisés ;
• Et le chiffre d’affaires (billetterie, boutique, partenariats) de 272 266 € est en progression 

de 38% par rapport à 2019 (197 362 €).

Troisième évolution, le Centre de Congrès Les Atlantes obtient le meilleur chiffre d’affaires 
enregistré depuis 2017.

L’activité du Centre de Congrès Les Atlantes renoue avec la croissance. Le chiffre d’affaires se 
redresse en retrouvant la tendance enregistrée en 2019, année de référence avant les deux années 
2020 et 2021. 
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• En 2022, le Centre de Congrès Les Atlantes a réalisé un chiffre d’affaires de 749 314 € (+45% 
par rapport à 2019) ;

• 31 spectacles ont été accueillis ;
• 52 congrès et manifestations inférieurs à 100 personnes chacun ;
• 37 Congrès et manifestations supérieurs à 100 personnes chacun ;
• Au total, plus de 45 000 personnes ont bénéficié des services du Centre de Congrès et plus 

de 570 000 € de retombées économiques directes et connues ont été injectées dans 
l’économie locale.

Ces trois premières tendances confirment la reprise de l’activité. Le chiffre d’affaires se redresse 
en retrouvant la tendance enregistrée en 2019, année de référence avant les deux années 2020 
et 2021, entachées par la crise du covid.

Au total, la Société Publique Locale Destination Les Sables d’Olonne a réalisé un chiffre d’affaires 
de 1 021 579 €, chiffre d’affaires en progression de 40% par rapport à l’année 2019 (2019 =                                 
713 891 €, 2020 = 304 302 €, 2021 = 447 029 €).

Côté Office de Tourisme, l’activité connaît un rebond imputable en grande partie au développement 
de la vente de billetterie de loisirs ainsi qu’à la dynamique partenariale des éditions de promotion 
des animations et des loisirs.

La reprise de l’activité du Centre de Congrès Les Atlantes est la conséquence de deux facteurs :

1. Le report de plusieurs évènements et congrès décalés sur l’année 2022 depuis 2020 et 2021, 
années durant lesquelles la crise du covid empêcha la réalisation d’événements ;

2. La dynamique réorientée de promotion commerciale en développant en complément de 
l’animation de réseaux professionnels la participation à des salons et des circuits 
professionnels.

Les produits de la société sont complétés par différents contrats et conventions liant la SPL à ses 
partenaires.

Pour l’Office de Tourisme :

La subvention perçue par la SPL Au titre de sa mission d’Office de Tourisme Destination Les Sables 
d’Olonne conclue entre Les Sables d’Olonne Agglomération et la SPL est d’un montant de                                  
1 520 000 €. 

Pour le Centre de Congrès :

1. La contribution de la Ville des Sables d’Olonne définie conventionnellement entre la Ville et 
la SPL dans le « contrat d’affermage pour la gestion et la commercialisation du Centre de 
Congrès Les Atlantes » correspondant à 331 622 €. Le montant de la contribution de la Ville 
des Sables d’Olonne a été réévaluée en 2022 pour, en contrepartie, permettre à la Ville des 
Sables d’Olonne de bénéficier de davantage de services d’accès aux équipements du Centre 
de Congrès dans le cadre de l’organisation de ses événements et manifestations ;

2. Et des transferts de charges pour 146 858 €, concernant le remboursement de charges liées 
à l’exploitation pour le compte de tiers présent sur le site des Atlantes, le Casino des 
Atlantes, le parking Indigo et l’Office de Tourisme.
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Concernant les dépenses et les investissements de l’exercice 2022 :

Les charges de personnel de l’exercice, y compris les charges sociales, s’élèvent à 1 487 687 € dont 
1 012 015 € sur l’Office de Tourisme et 475 671 € sur le Centre de Congrès Les Atlantes. 

Les impôts et taxes représentent un montant de 149 495 € sur l’exercice 2022 ainsi qu’une 
redevance fixe à la Ville des Sables d’Olonne d’un montant de 1 279 € au titre de de la gestion et de 
la commercialisation du Centre de Congrès Les Atlantes.

Les autres achats et charges externes s’élèvent à 1 202 816 €, détaillées comme suit :

- 740 239 € pour l’Office de Tourisme ;

- 426 487 € pour le Centre de Congrès les Atlantes.

Compte tenu des produits et charges de toutes natures, l’activité 2022 de la Société Publique Locale 
Destination Les Sables d’Olonne se solde par un résultat de - 107 292 € réparti comme suit :

• - 84 656 € pour l’Office de Tourisme ;
• - 22 635 € pour le Centre de Congrès Les Atlantes.

Ce déficit comptable s’explique comme suit :

Deux facteurs conjoncturels déséquilibrent le résultat du Centre de Congrès Les Atlantes :

1. Une augmentation de 26% du coût de l’énergie (97 443 en 2022 contre 77 504 en 2021) ;
2. Et une provision pour créance (impayé) pour un montant de 15 090 €.

Sans ces aléas, le résultat du Centre de Congrès Les Atlantes aurait été équilibré.

Par ailleurs, l’Office de Tourisme a engagé des actions de promotion et de soutien de l’activité 
touristique locale après deux années difficiles pour le secteur. Ces actions ont notamment consisté 
à renforcer la présence évènementielle de la destination en matière de relations avec la presse et 
d’accueil touristique. A cette occasion, il a été décidé d’engager les fonds de la SPL qui au regard 
des résultats des exercices consolidés des années 2017 à 2021 bénéficie alors de disponibilités.

Le résultat 2022 de la SPL est conforme aux éléments prévisionnels présentés au Conseil 
d’Administration de la société du 25 octobre 2022. A cette date la SPL présentait un résultat 
prévisionnel de - 124 328 €.

Le résultat 2022 a cependant été pondéré par le bon niveau d’activité de la SPL sur l’année :

années Résultats Office de 
Tourisme

Résultats Centre de 
Congrès Les 

Atlantes
Résultats annuels SPL

2017 90 -12 823 -12 733
2018 74 810 72 086 147 726
2019 37 712 32 628 70 340
2020 94 706 -59 981 34 727
2021 14 813 -13 583 1 229
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• CA 2022 = 1 021 579 € chiffre d’affaires en progression de 40% par rapport à l’année 
2019 (2019 = 713 891 €, 2020 = 304 302 €, 2021 = 447 029 €) ;

• Charges de personnel = 1 487 687 € ;
• Impôts et taxes = 149 495 € ;
• Achats et charges externes = 1 202 816 € ;
• Résultat 2022 = - 107 292 €.

Le résultat 2022 a été intégralement compensé par les capitaux propres de la société s’élevant au 
31 décembre 2021 à un montant de 340 455 € réparti comme suit :

Capital social ................................................................................ 100 000 €

Réserve légale..................................................................................13 292 €

Report à nouveau des exercices 2017 à 2021 .............................. 227 163 €

Par ailleurs, au cours de l’exercice 2022, la SPL a bénéficié d’une augmentation de son capital social 
passant de 100 000 € à 225 000 € au titre de la modification de l’objet social de la société. Ce point 
est présenté ensuite.

Au final, au 31 décembre 2022, les capitaux propres de la SPL s’élèvent à un montant de                     
358 163 € réparti comme suit : 

Capital social ................................................................................ 225 000 €

Réserve légale..................................................................................13 292 €

Report à nouveau des exercices 2017 à 2021 .............................. 227 163 €

Résultat de l’exercice 2022 ........................................................ - 107 292 €

TOTAL CAPITAUX PROPRES ......................................................358 163 €

Enfin, les disponibilités de la société au 31 décembre 2022 s’élèvent à 725 297 €. 

Sur le plan financier, la situation peut être qualifiée de saine.

La quatrième évolution marquant l’exercice 2022 de la SPL, arrêtée par l’Assemblée générale 
extraordinaire de la SPL du 19 décembre 2022, a consisté à élargir le champ de compétences de la 
société. Cette évolution stratégique des métiers de la SPL a nécessité la révision des statuts et de 
l’objet de la société. 

Ainsi, à compter de fin 2022, la société dispose d’une offre d’assistance d’opérations 
d’aménagement et de construction au bénéfice des actionnaires de la SPL. Pour répondre à cette 
évolution de ses métiers, les statuts de la SPL intègrent en conséquence les ajouts et les 
modifications suivants :

• Suppression et réécriture de l’intégralité de l’article 3 – Objet. Le chapeau de l’objet social 
de la société est le suivant : « La Société a pour objet dans le cadre de conventions conclues 
avec ses actionnaires, de réaliser ou d'apporter son concours à la réalisation de toutes 
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opérations d'intérêt général et complémentaires entre elles, pouvant concourir au 
développement économique, social et urbain et plus particulièrement » (voir statuts) ;

• En outre, il a été profité de cette modification de statuts pour apporter une correction à 
l’article 27 des statuts : « Conformément aux dispositions de l'article L. 1524-1 du Code 
général des collectivités territoriales, les délibérations du Conseil d'Administration et des 
Assemblées Générales, accompagnées du rapport de présentation et de l'ensemble des 
pièces s'y rapportant, sont communiquées dans un délai d’un mois suivants leur adoption 
au représentant de l'État dans le département où la SPL à son siège social », au lieu de 15 
jours, conformément à la législation en vigueur.

Consécutivement à l’évolution de l’objet social de la société, la SPL a bénéficié d’une augmentation 
du capital social de 100 000 € à 225 000 € par apports en numéraire d’une somme de 125 000 € et 
par création de 1 250 actions nouvelles de 100 € de valeur nominale chacune, émises au pair, 
libérées intégralement lors de la souscription.

Les actionnaires minoritaires de la société ont renoncé à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions nouvelles au profit des Sables d’Olonne Agglomération (Communauté d’Agglomération). Ces 
nouvelles actions ont été libérées début 2023.

Le capital social de la société est désormais réparti de la façon suivante : 

• Les Sables d’Olonne Agglomération ...................................  214 900 € soit 95,51 %
• La Commune des Sables d’Olonne ......................................  8 000 € soit 3,56 % 
• La Commune de Sainte Foy ................................................  500 € soit 0,22 % 
• La Commune de Vairé .........................................................  500 € soit 0,22 % 
• La Commune de St Mathurin ..............................................  500 € soit 0,22 % 
• La Commune d’Ile d’Olonne ...............................................  500 € soit 0,22 % 
• La Commune de La Tranche sur Mer ..................................  100 € soit 0,05 %
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2. Présentation de la SPL Destination Les Sables d’Olonne

2.1. Informations générales

2.2. Historique

Création : 12 décembre 2016

La Société Publique Locale Destination Les Sables d’Olonne a été créée le 12 décembre 2016 à 
l’initiative de la Communauté de Communes des Sables d’Olonne, de la Communauté de Communes 
Auzance et Vertonne (toutes deux réunies le 1er janvier 2017 au sein de la Communauté de 
Communes Les Sables d’Olonne Agglomération), ainsi que des Communes de l’Île d’Olonne, Vairé, 
Sainte-Foy, Saint Mathurin, Le Château d’Olonne, Olonne sur Mer et Les Sables d’Olonne (ces trois 
dernières réunies au sein de la commune nouvelle Les Sables d’Olonne en janvier 2019).

Création de l’Office de tourisme intercommunal : 1er janvier 2017

La SPL a débuté opérationnellement l’activité d’Office de Tourisme intercommunal le 1er janvier 
2017 en assurant le regroupement des Offices de Tourisme des Sables d’Olonne, du Château 
d’Olonne, d’Olonne sur Mer et de la Communauté de Communes Auzance et Vertonne.

Exploitation et gestion du Centre de Congrès Les Atlantes depuis le 1er juillet 2017

La SPL est titulaire d’une délégation de service public pour l’exploitation et la gestion du Centre de 
Congrès Les Atlantes depuis le 1er juillet 2017. Cette délégation a été reconduite en 2022 jusqu’au 
31 décembre 2023. 

DENOMINATION Société Publique Locale destination Les Sables d’Olonne

DATE DE CREATION 12 décembre 2016

ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 1 promenade Wilson, 85100 LES SABLES D’OLONNE

ORGANISATION DE LA GOUVERNANCE Assemblée générale et Conseil d’Administration

NOM DU PRESIDENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION Président Directeur Général : Yannick MOREAU

NOM DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
ET DATE DE NOMINATION

Hervé BOURGOGNE, Cabinet GEPCO
Nomination : décembre 2016

NOMBRE DE SALARIES au 31/12/2022 31 (Office de Tourisme : 20, Centre de Congrès : 11)
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3. Evolutions comptables de la SPL depuis 2020

Synthèse des comptes annuels 2020 à 2022

Exercices sur la période du 1er janvier au 31 décembre

ACTIF 2022 2021 2020 PASSIF 2022 2021 2020

IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 236 060 137 969 122 575

RESSOURCES 
PROPRES ET 
QUASI-FONDS 
PROPRE

358 163 340 455 339 225

IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 15 817 15 722 13 727 RESSOURCES 

D’EMPRUNT

IMMOBILISATIONS 
FINANCIERES 70 70 70

TOTAL DES 
CAPITAUX 
PERMANENTS 

TOTAL ACTIF 
IMMOBILISE NET 251 946 153 761 136 372

DETTES 
D’EXPLOITATION 
ET DIVERS

847 944 716 191 498 378

STOCKS NETS 19 868 14 698 32 160

TOTAL DES DETTES 
D’EXPLOITATION 
ET A COURT 
TERME

ACTIFS 
D’EXPLOITATION 256 487 133 551 216 409

PRODUITS 
CONSTATES 
D’AVANCE

97 475 168 173 89 873

VALEURS 
MOBILIERES DE 
PLACEMENT ET 
DISPONIBILITES

725 297 893 940 518 298

TOTAL ACTIF 
CIRCULANT NET 1 051 635 1 077 058 797 104

TOTAL ACTIF 1 303 581 1 230 819 933 476 TOTAL PASSIF 1 303 581 1 230 819 933 476
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Synthèse des comptes de résultat annuels 2020 à 2022

Exercices sur la période du 1er janvier au 31 décembre

PRODUITS 2022 2021 2020 CHARGES 2022 2021 2020

PRODUITS 
D’EXPLOITATION 3 046 885 2 499 193 2 531 992 CHARGES 

D’EXPLOITATION 3 184 044 2 490 977 2 489 124

DONT CHIFFRE 
D’AFFAIRES 1 021 579 447 029 304 302 DONT CHARGES 

SALARIALES 1 531 019 1 199 038 1 044 373

PRODUITS 
FINANCIERS 926 701 426 CHARGES 

FINANCIERES 340

PRODUITS 
EXCEPTIONNELS 29 282 90 1 531 CHARGES 

EXCEPTIONNELLES 7 777 3 812

PARTICIPATION 
DES SALARIES

IMPOT SUR LES 
BENEFICES 6 289

RESULTAT DE 
L’EXERCICE -   107 877 1 230 34 724
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Evolutions des principaux indicateurs comptables de la SPL depuis 2017

Chiffre d'Affaires (CA) Office de Tourisme évol. 
annuelle

Centre de Congrès 
Les Atlantes

évol. 
annuelle

2017                    209 594                         88 920   
2018                    183 715   -12%                    596 221   571%

2019                    197 362   7%                    516 529   -13%

2020                       88 202   -55%                    216 101   -58%

2021                    134 052   52%                    312 526   45%

2022                    272 266   103%                    749 314   140%

2022 comparé à 2019 38% 45%

MARGE BRUTE GLOBALE 
(CA - sous-traitance) Office de Tourisme Centre de Congrès 

Les Atlantes
2017                    209 594                         78 789   

2018                    180 394   -14%                    464 327   489%

2019                    193 147   7%                    448 560   -3%

2020                       32 671   -83%                    180 413   -60%

2021                       71 322   118%                    233 086   29%

2022                    253 399   255%                    544 997   134%

Subventions Office de Tourisme Centre de Congrès 
Les Atlantes

2017                 1 322 000                      165 667   
2018                 1 520 000   15%                    333 791   101%

2019                 1 450 000   -5%                    321 914   -4%

2020                 1 720 000   19%                    312 586   -3%

2021                 1 520 000   -12%                    281 622   -10%

2022                 1 520 000   0%                    331 622   18%

Achats et charges 
externes Office de Tourisme Centre de Congrès 

Les Atlantes
2017                    541 061                      127 098   
2018                    589 416   9%                    308 319   143%

2019                    605 303   3%                    361 834   17%

2020                    806 624   33%                    314 431   -13%

2021                    661 981   -18%                    311 000   -1%

2022                    740 329   12%                    462 487   49%

Dont personnels mis à 
disposition Office de Tourisme Centre de Congrès 

Les Atlantes
2017                       52 094                           2 996   
2018                       33 395                           6 736   
2019                       34 088   
2020                       26 671   
2021                       36 418   
2022                       38 366                         36 873   
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Salaires et charges Office de Tourisme Centre de Congrès 
Les Atlantes

2017                    885 387                      203 941   
2018                    912 186   3%                    443 614   118%

2019                    882 736   -3%                    438 581   -1%

2020                    710 881   -19%                    309 631   -29%

2021                    796 494   12%                    367 735   19%

2022                 1 021 015   28%                    475 671   29%

Dont évolution des postes 
saisonniers depuis 2019 Office de Tourisme Centre de Congrès 

Les Atlantes
2019                    148 142   
2020                       27 056   -82%

2021                    170 960   532%

2022                    211 565   24%
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4. Evolutions statutaires et de l’actionnariat intervenues depuis les 
cinq dernières années

4.1. Historique des évolutions statutaires

Dates Actes Motifs

16 novembre 
2016

Création de la société 
publique locale

Création de l’Office de Tourisme d’Agglomération 
Destination Les Sables d’Olonne à l’initiative de la 
Communauté de Communes des Sables d’Olonne, de la 
Communauté de Communes Auzance et ainsi que des 
Communes de l’Île d’Olonne, Vairé, Sainte-Foy, Saint 
Mathurin, Le Château d’Olonne, Olonne sur Mer et Les 
Sables d’Olonne.

Mai 2019

Révision des statuts :
- « Les soussignées »
- Articles 4, 6, 15, 20, 29, 

48.

Mise à jour des actionnaires représentants la société suite à 
la fusion des Communautés de communes Auzance et 
Vertonne et des Olonne au 1er janvier 2017 et des 
communes des Sables d’Olonne, Olonne sur Mer et le 
Château d’Olonne au sein de la commune nouvelle Les 
Sables d’Olonne au 1er janvier 2019 / Modification de 
l’adresse du siège social de la société située jusqu’au 1er 
janvier 2019 au 1, promenade du Maréchal Joffre 85100 Les 
Sables d’Olonne et renommé 1, promenade Wilson, 85100 
Les Sables d’Olonne dans le cadre de l’harmonisation des 
adresses postales de la commune nouvelle Les Sables 
d’Olonne/ article 20 : précisions relatives à l’Assemblée 
Spéciale

28 décembre
2020

Révision des statuts :
- Les soussignées
- Articles 6 et 15

Mise à jour des actionnaires représentants la société suite à 
la cession d'une action par l'Agglomération des
SABLES D’OLONNE à la COMMUNE de LA TRANCHE
SUR MER et à la désignation de cette dernière en qualité 
d'administrateur par suite de la démission d'un des 
représentants permanents de l'Agglomération des
SABLES D'OLONNE

10/12/2022
Révision des statuts :
- Article 3 : Objet social
- article 27 (précision)

Modification de l’objet social pour répondre à l’évolution 
des missions portées par la SPL (service Aménagement, 
projet de gestion des SO Arena)

4.2. Evolution statutaire intervenue au cours de l’exercice écoulé

Depuis sa création, la SPL a, d’une part, adapté l’Office de Tourisme communautaire des Sables 
d’Olonne Agglomération aux exigences de la réorganisation territoriale de l’Agglomération et, 
d’autre part, assuré par délégation de la Ville des Sables d’Olonne la gestion et la commercialisation 
du Centre de Congrès Les Atlantes. 

La SPL est directement intéressée aux projets touristiques, culturels, événementiels et sportifs des 
Sables d’Olonne Agglomération et apporte son expertise à différents projets développés. 
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A ce titre, la SPL est un outil communautaire qui a vocation à étendre son champ de compétences 
pour s’investir de façon encore plus concrète au bénéfice des projets structurants et 
d’aménagement de ses collectivités actionnaires. 

 L’évolution de l’objet social de la SPL décidé en 2022 a concrètement pour objectifs :

• D’offrir aux collectivités actionnaires l’utilisation des services de la SPL pour assurer la 
réalisation de leur plan pluriannuel d’investissement (PPI) ;

• D’alléger la charge des opérations des collectivités actionnaires qui peinent à recruter des 
compétences et que celles-ci puissent se concentrer sur des missions prospectives et 
stratégiques pour encadrer le projet de territoire des 30 prochaines années (SCOT, PLUi, PLH, 
PCAET, plan de sobriété énergétique, etc.) ainsi que de consacrer leurs ressources à la 
gestion et à l'entretien du patrimoine naturel, bâtimentaire et de la trame viaire ;

• De gagner en réactivité, souplesse et performance sur les projets accompagnés. 

Pour mener à bien ce projet, la SPL présente des avantages favorisant le développement et le suivi 
des projets portés par l’ensemble de ses actionnaires dans un cadre maîtrisé. Les collectivités locales 
actionnaires détiennent la totalité du capital de la SPL et des sièges au conseil d’administration. De 
fait, ce sont les collectivités locales qui impulsent les orientations stratégiques de la SPL ;

• La SPL est une entreprise localement enracinée. Elle apporte avant tout une solution adaptée 
aux enjeux locaux ;

• Toute mission déléguée donne lieu à un contrat limité dans le temps qui régit et sécurise les 
rapports entre les collectivités locales et la SPL. Les élus administrateurs de la SPL disposent 
d’un régime de protection sécurisée puisque la responsabilité civile relève de la collectivité 
et non de l’élu mandataire ;

• Considérées comme des opérateurs internes, les SPL n’ont pas à être mises en concurrence 
par leurs actionnaires publics, et ce en toute conformité avec le droit communautaire. 
L’absence de telles procédures est synonyme d’un gain de temps et d’argent non négligeable 
dans la conduite des projets ; 

• Enfin, la SPL propose une véritable gestion d’entreprise, source de performance, de 
réactivité et de souplesse.

Il a donc été proposé de modifier les statuts de la SPL pour lui offrir la possibilité de développer et 
d’investir sur des projets d’aménagement pour le compte de ses actionnaires, tout en confortant 
son objet liminaire, notamment en portant la mission d’Office de Tourisme communautaire.

Pour répondre à ce projet d’évolution des métiers de la SPL, l’objet (article 3 des statuts) de la SPL 
intègre les ajouts et les modifications suivants :

• Suppression de l’intégralité de l’article 3 – Objet ;
• Proposition de nouvelle rédaction de l’article 3 – Objet, de la Société Publique Locale 

Destination Les Sables d’Olonne ;
• En outre, il est profité de cette modification de statuts pour apporter une correction à 

l’article 27 des statuts : « Conformément aux dispositions de l'article L. 1524-1 du Code 
général des collectivités territoriales, les délibérations du Conseil d'Administration et des 
Assemblées Générales, accompagnées du rapport de présentation et de l'ensemble des 
pièces s'y rapportant, sont communiquées dans un délai d’un mois suivants leur adoption 
au représentant de l'État dans le département où la SPL à son siège social », au lieu de 15 
jours, conformément à la législation en vigueur ;

• Enfin, en conformité avec la réglementation, la SPL a procédé à l’augmentation de son capital 
social à la hauteur de 225 000 €, soit une augmentation de 125 000 €.
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4.3. Evolutions et opérations ayant modifié l’actionnariat au cours des cinq dernières 
années

au 31/12/2027 au 31/12/2029 au 31/12/2020 au 31/12/2022 au 31/12/2022
Collectivités actionnaires capital capital capital capital part en %

Communauté de communes des 
Olonnes 89 000 €

Communauté de communes 
Auzance et Vertonne 1 000 €

Fusion des deux communautés, création 
des Sables d'Olonne Agglomération en 2019

Les Sables d'Olonne 
Agglomération  90 000 € 89 900 € 214 900 € 95,51%

Commune du Château d'Olonne 2 000 €
Fusion des trois communes Le Château d'Olonne, 

Olonne sur Mer et Les Sables d'Olonne en 2019 
sous le nom Les Sables d'Olonne  

Commune d'Olonne sur Mer 2 000 €    

Commune des Sables d'Olonne 4 000 € 8 000 € 8 000 € 8 000 € 3,56%

Commune de Sainte Foy 500 € 500 € 500 € 500 € 0,22%

Commune de Vairé 500 € 500 € 500 € 500 € 0,22%

Commune de Saint Mathurin 500 € 500 € 500 € 500 € 0,22%

Commune de l'île d'Olonne 500 € 500 € 500 € 500 € 0,22%

Commune de la Tranche sur 
Mer   100 € 100 € 0,04%

total 100 000 € 100 000 € 100 000 € 225 000 € 100,00%
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5. Organisation de la gouvernance de la société publique locale (SPL) 
Destination Les Sables d’Olonne

5.1. Composition du Conseil d’Administration de la SPL Destination Les Sables d’Olonne

Collectivités Représentants Fonction Date de 
nomination

Les Sables d'Olonne Agglomération Yannick MOREAU Président 
Directeur Général 13/07/2020

Les Sables d'Olonne Agglomération Alain BLANCHARD Administrateur 13/07/2020

Les Sables d'Olonne Agglomération Jean-Pierre CHAPALAIN Vice-Président 13/07/2020

Les Sables d'Olonne Agglomération Corine GINO Administrateur 13/07/2020

Les Sables d'Olonne Agglomération Lucette ROUSSEAU Administrateur 13/07/2020

Les Sables d'Olonne Agglomération Virginie AMMI Administrateur 13/07/2020

Les Sables d'Olonne Agglomération Gilles GAUDIN Administrateur 13/07/2020

Les Sables d'Olonne Agglomération Michel MANDRET Administrateur 13/07/2020

Les Sables d'Olonne Agglomération Michel CHAILLOUX Administrateur 13/07/2020

Commune des Sables d'Olonne Dominique HORDENNEAU Administrateur 13/07/2020

Commune des Sables d'Olonne Jean-Eudes CASSES Administrateur 13/07/2020

Commune des Sables d'Olonne Alexandre MEZIERE Administrateur 13/07/2020

Commune des Sables d'Olonne Gérard MONGELLAZ Administrateur 13/07/2020

Commune de Sainte Foy Jordan MARTINEAU Administrateur 13/07/2020

Commune de Vairé Cyrielle HENRIONNET Administrateur 13/07/2020

Commune de Saint Mathurin Patrice MORIT Administrateur 13/07/2020

Commune de l'île d'Olonne Fabrice CHABOT Administrateur 13/07/2020

Commune de la Tranche sur Mer Serge KUBRYK Administrateur 28/12/2020

Le Conseil d’Administration de la SPL a opté pour le cumul des fonctions de président et de directeur 
général.
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Le Président Directeur Général du Conseil d’Administration, Monsieur Yannick MOREAU, a été 
désigné par délibération du Conseil d’Administration du 13 juillet 220, pour la durée de son mandat 
d’administrateur.

5.2. Composition de l’Assemblée Générale de la SPL Destination Les Sables d’Olonne

Collectivités Représentants Fonctions Date de 
nomination

Les Sables d'Olonne Agglomération Yannick MOREAU Président 
Directeur Général 13/07/2020

Commune des Sables d'Olonne MARYSE LAINE Administrateur 13/07/2020

Commune de Sainte Foy Jordan MARTINEAU Administrateur 13/07/2020

Commune de Vairé Michel CHAILLOUX Administrateur 13/07/2020

Commune de Saint Mathurin Patrice MORIT Administrateur 13/07/2020

Commune de l'île d'Olonne Fabrice CHABOT Administrateur 13/07/2020

Commune de la Tranche sur Mer Serge KUBRYK Administrateur 28/12/2020

5.3. Informations sur la rémunération des représentants de la collectivité ou du 
groupement actionnaire, mandataires sociaux 

Aucune rémunération n’est attribuée aux représentants de la collectivité ou du groupement 
actionnaire, mandataires sociaux. 
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6. Les relations conventionnelles de la SPL 

Etat des relations entre les collectivités actionnaires et la SPL

Intitulé de la convention Collectivités date de 
début date de fin montant 

Contrat de prestations de services intégré 
pour la mise en œuvre de la stratégie et des 
orientations de développement touristique 
des Sables d'Olonne Agglomération, mission 
d'Office de Tourisme

Les Sables 
d'Olonne 
Agglomératio
n

01/01/2021 31/12/2023
 1 520 000 € 

par année de 
la convention 

Délégation de service public de l'exploitation 
et la gestion du Centre des Congrès, avenant 
n° 4, prolongation de la délégation de service 
public (en date du 1/7/2022)

Les Sables 
d'Olonne 17/06/2017 31/12/2023

 190 000 en 
2022

330 000 en 
2023 

Convention de prestations intégrées pour la 
conception, la réalisation et la gestion de la 
billetterie des visites guidées des collections 
permanentes, des visites de groupe et des 
conférences de l'histoire de l'art du MASC - 
Musée d'art moderne et contemporain de la 
ville des Sables d'Olonne

Les Sables 
d'Olonne 03/08/2022

03/08/2024, 
renouvelable 

2 fois par 
tacite 

reconduction

variable

Convention de mandat relative à 
l'encaissement des recettes de la vente des 
titres d'entrée du Musée d'art moderne et 
contemporain et des conférences d'histoire 
de l'art par la SPL Destination Les Sables 
d'Olonne

Les Sables 
d'Olonne 01/09/2022 01/09/2024

commission 
de 7% des 

sommes 
encaissées

Convention de mandat pour l'encaissement 
des recettes de la vente des titres de 
transport de la régie des navettes maritimes

Les Sables 
d'Olonne 
Agglomératio
n

01/02/2022 31/01/2023

commission 
de 6% des 

sommes 
encaissées
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7. Principaux risques et contrôles dont fait l’objet la société 

7.1. Contrôles internes, bilan de gouvernance de la société au cours de l’exercice écoulé 
(2022)

Trois réunions du Conseil d’Administration de la SPL Destination Les Sables d’Olonne ont eu lieu en 
2022 : le 23/03/2022, le 28/06/2022 et le 25/10/2023.

Deux réunions de l’Assemblée Générale de la SPL Destination Les Sables d’Olonne ont eu lieu en 
2022 : le 28 juin 2022 et le 19/12/2022.

7.2. Contrôles externes

Dates Motifs

22 mars 2022 Perspectives SPL, Hervé BOURGOGNE, Commissaire aux Compte, cabinet 
GEPCO  / François RIOU, Directeur SPL

1, 2 et 3 février 2022 Contrôle et arrêt des comptes 2022, expert-comptable, ACCIOR

23 février 2022 ACCIOR, Olivier CHARRIE, Expert-comptable, François RIOU, Directeur SPL, 
orientations 2023 SPL

28 et 29 mars 2022 Contrôle du commissariat aux comptes, cabinet GEPCO

18 mai 2022 Rapport et bilan comptable 2022 SPL, Hervé BOURGOGNE, Commissaire aux 
Compte, cabinet GEPCO  / François RIOU, Directeur SPL

7 décembre 2022 ACCIOR, Olivier CHARRIE, Expert-comptable, François RIOU, Directeur SPL, 
orientations 2023 SPL

7.3. Contrôle analogue 

7.3.1. Rencontres entre la SPL et les services des collectivités actionnaires

Dates Motifs

8 février 2022 Mathieu SORIN, Directeur Général des Services (DGS) Ville et Agglomération 
Les Sables d’Olonne / François RIOU, Directeur SPL : point d’étape sur 
l’activité et les objectifs de la SPL

12 avril 2022 Mathieu SORIN, Directeur Général des Services (DGS) Ville et Agglomération 
Les Sables d’Olonne / François RIOU, Directeur SPL : point d’étape sur 
l’activité et les objectifs de la SPL

3 mai 2022 Mathieu SORIN, Directeur Général des Services (DGS) Ville et Agglomération 
Les Sables d’Olonne / François RIOU, Directeur SPL : point d’étape sur 
l’activité et les objectifs de la SPL
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24 mai 2022 Mathieu SORIN, Directeur Général des Services (DGS) Ville et Agglomération 
Les Sables d’Olonne / François RIOU, Directeur SPL : point d’étape sur 
l’activité et les objectifs de la SPL

1er juin 2022 Damien CAILLET, Service Bâtiment Ville LSO / François RIOU, Directeur SPL et 
Antonio DOS SANTOS, Responsable technique Centre de Congrès Les 
Atlantes, étude et programmation des investissements sur le Centre de 
Congrès

5 juillet 2022 Ville LSO, Service culturel / Nadège SOREL, Responsable Commercial du 
Centre de Congrès Les Atlantes : échange sur le fonctionnement des Atlantes 
dans le cadre de la convention Ville/SPL

29 juillet 2022 Damien CAILLET, Service Bâtiment Ville LSO / François RIOU, Directeur SPL et 
Antonio DOS SANTOS, Responsable technique Centre de Congrès Les 
Atlantes, étude et programmation des investissements sur le Centre de 
Congrès (étude toiture salle 3 mâts)

30 août 2022 Yannick MOREAU, Président LSO Agglomération, Jean-Pierre CHAPALAIN, 
vice-président SPL, Président commission tourisme LSO Agglomération, Davy 
LERSTEAU, Directeur Cabinet, Mathieu SORIN, DGS, Paul BRIDIER, DGS 
Adjoint, Paul-Andréa LARGE, Directeur de la Communication Ville LSO, 
Matthieu JAMET, Directeur SEM les Sables d’Olonne Développement, 
François RIOU, Directeur SPL : définition des orientations de la stratégie 
touristique 2023/2026

1er septembre 2022 Mathieu SORIN, Directeur Général des Services (DGS) Ville et Agglomération 
Les Sables d’Olonne / François RIOU, Directeur SPL : point d’étape sur 
l’activité et les objectifs de la SPL

7 septembre 2022 Damien CAILLET, Service Bâtiment Ville LSO / François RIOU, Directeur SPL et 
Antonio DOS SANTOS, Responsable technique Centre de Congrès Les 
Atlantes, étude et programmation des investissements sur le Centre de 
Congrès (étude toiture salle 3 mâts)

28 septembre 2022 Mathieu SORIN, Directeur Général des Services (DGS) Ville et Agglomération 
Les Sables d’Olonne / François RIOU, Directeur SPL : point d’étape sur 
l’activité et les objectifs de la SPL

4 octobre 2022 Yannick MOREAU, Président LSO Agglomération, Jean-Pierre CHAPALAIN, 
vice-président SPL, Président commission tourisme LSO Agglomération, Davy 
LERSTEAU, Directeur Cabinet, Mathieu SORIN, DGS, Paul BRIDIER, DGS 
Adjoint, Paul-Andréa LARGE, Directeur de la Communication Ville LSO, 
Matthieu JAMT, Directeur SEM les Sables d’Olonne Développement, François 
RIOU, Directeur SPL : définition des orientations de la stratégie touristique 
2023/2026

11 octobre 2022 Mathieu SORIN, Directeur Général des Services (DGS) Ville et Agglomération 
Les Sables d’Olonne / François RIOU, Directeur SPL : point d’étape sur 
l’activité et les objectifs de la SPL

2 novembre 2022 Mathieu SORIN, Directeur Général des Services (DGS) Ville et Agglomération 
Les Sables d’Olonne / François RIOU, Directeur SPL : point d’étape sur 
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l’activité et les objectifs de la SPL, orientations budget 2023

15 novembre 2022 Mathieu SORIN, Directeur Général des Services (DGS) Ville et Agglomération 
Les Sables d’Olonne / François RIOU, Directeur SPL : point d’étape sur 
l’activité et les objectifs de la SPL, orientations 2023

9 décembre 2022 Mathieu SORIN, Directeur Général des Services (DGS) Ville et Agglomération 
Les Sables d’Olonne / François RIOU, Directeur SPL : point d’étape sur 
l’activité et les objectifs de la SPL, orientations budget 2023

7.3.2. Rencontres entre la SPL et les collectivités actionnaires

Dates Motifs

RDV récurrents RDV hebdomadaire (vendredi), Jean-Pierre CHAPALAIN, Président de la 
Commission Tourisme des Sables d’Olonne Agglomération, vice-président de 
la SPL / François RIOU, Directeur de la SPL / suivi des activités de la SPL, Office 
de Tourisme et Centre de Congrès Les Atlantes

16, 17, 18 et 19 mai 
2022

Jean-Pierre CHAPALAIN, Président de la Commission Tourisme des Sables 
d’Olonne Agglomération, vice-président de la SPL / François RIOU, Directeur 
de la SPL, rencontres avec les acteurs locaux du tourisme (petit-déjeuner 
pros)

10 et 12 octobre 2022 Jean-Pierre CHAPALAIN, Président de la Commission Tourisme des Sables 
d’Olonne Agglomération, vice-président de la SPL / François RIOU, Directeur 
de la SPL, rencontres avec les acteurs locaux du tourisme (petit-déjeuner 
pros)
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Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

34. DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION MARCHES 

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

34 - DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION MARCHES 

Une commission ad hoc intitulée Commission Marchés a été créée par délibération du 16 juillet
2020.  Comprenant  six  membres,  elle  examine  les  marchés  ne  correspondant  pas  aux
conditions d’attribution de la Commission d’Appel d’Offres.

Il est aujourd’hui proposé de modifier la composition de cette commission et son champ de
compétences.

Cette commission donne un avis  consultatif pour l'attribution des marchés HT n’entrant pas
dans le champ de compétences de la commission d’appel d’offres. Auparavant saisie à partir de
90 000€ HT, elle  sera désormais  compétente pour les  marchés supérieurs  à 100 000€ HT,
montant correspondant au seuil  de dispense de publicité  et  mise en concurrence pour  les
marchés de travaux.

Conformément à l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le mode de
scrutin dépend du nombre de candidats :

 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans
les  commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  leur
nomination prend effet immédiatement,

 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  le  Conseil
municipal doit déterminer le mode de scrutin :
◦ Par  un vote  à l’unanimité,  le  Conseil  municipal  peut choisir  le  scrutin public  ou

ordinaire,
◦ À défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique.

* * *

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu le décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 modifiant certaines dispositions du code de
la commande publique relatives aux seuils et aux avances, venant fixer les nouveaux seuils
applicables au 1 er janvier 2020,

Vu l’article L1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
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La  candidature  d’Elise  BRULARD  est  proposée  en  remplacement  de  Karine
COTTENCEAU.

Aucune  autre  candidature  n’étant  déposée,  sa  nomination  prend  effet
immédiatement.

Aussi la nouvelle composition est la suivante : 

Michel CHAILLOUX
Armel PECHEUL
Noël VERDON
Michel MANDRET
Dominique HORDENNEAU
Daniel COLAS
Elise BRULARD 

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 17/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

35. DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 12/07/2023
Reçu en préfecture le 12/07/2023
Affiché le 12/07/2023
ID : 085-200071165-20230712-11451-DE-1-1

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

35 - DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE
PUBLIC 

La commission de Délégation de Service Public est une instance chargée d'analyser les dossiers
de  candidatures  en vue  de  la  passation  d'un contrat  de  Délégation de  Service  Public,  de
dresser la liste des candidats admis à présenter une offre, d'analyser leurs propositions et
d'émettre un avis sur celles-ci. Enfin, elle est saisie pour avis pour tout projet d'avenant au
contrat de délégation de service public entraînant une augmentation du montant global hors
taxe de plus de 5%. 

Elle est composée comme suit : 
- Le Président, ou son représentant,
- 5 membres titulaires de l’assemblée délibérante élus par le Conseil au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle au plus fort reste,
- 5 membres suppléants de l’assemblée délibérante élus par le Conseil au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle au plus fort reste.

En cas d'égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de
suffrages. Si les listes en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège
est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus.

Conformément à l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le mode de
scrutin dépend du nombre de candidats :

 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans
les  commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  leur
nomination prend effet immédiatement,

 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  le  Conseil
municipal doit déterminer le mode de scrutin :
◦ Par  un vote  à l’unanimité,  le  Conseil  municipal  peut choisir  le  scrutin public  ou

ordinaire,

À défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique. 

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1411-5, L. 2121-
21, L 2121-22 et D.1411-5, 

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 12/07/2023
Reçu en préfecture le 12/07/2023
Affiché le 12/07/2023
ID : 085-200071165-20230712-11451-DE-1-1

La seule liste déposée est la suivante :

Titulaires Suppléants

Michel CHAILLOUX

Armel PECHEUL

Noël VERDON

Dominique HORDENNEAU

Caroline POTTIER

Daniel COLAS

Gilles GAUDIN

Mauricette MAUREL

Alain BLANCHARD

Elise BRULARD 

Aucune  autre  liste  n’étant  déposée,  la  nomination  des  membres  prend  effet
immédiatement.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

36. DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

36 - DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

La Commission d’Appel d’Offres est une instance de la commande publique chargée d'attribuer,
de choisir le(s) titulaire(s) des marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la
valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens
qui figurent en annexe du code de la commande publique. Enfin, elle est saisie pour avis sur
tout projet d'avenant à un marché public qui lui a été soumis initialement, entraînant une
augmentation du montant hors taxe de plus de 5%. 

Elle est composée comme suit : 
- Le Président, ou son représentant,
- 5 membres titulaires de l’assemblée délibérante élus par le Conseil au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle au plus fort reste,
- 5 membres suppléants de l’assemblée délibérante élus par le Conseil au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle au plus fort reste.

En cas d'égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de
suffrages. Si les listes en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège
est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus. 

Conformément à l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le mode de
scrutin dépend du nombre de candidats :

 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans
les  commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  leur
nomination prend effet immédiatement,

 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  le  Conseil
municipal doit déterminer le mode de scrutin :
◦ Par  un vote  à l’unanimité,  le  Conseil  municipal  peut choisir  le  scrutin public  ou

ordinaire,
◦ À défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique. 

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1411-5, L. 1414-
2, L. 2121-21, L 2121-22 et D.1411-5
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La seule liste déposée est la suivante : 

Titulaires Suppléants

Michel CHAILLOUX

Armel PECHEUL

Noël VERDON

Dominique HORDENNEAU

Elise BRULARD 

Daniel COLAS

Annie COMPARAT

Gilles GAUDIN

Alain BLANCHARD

ROZO-LUCAS Orlane

Aucune  autre  liste  n’étant  déposée,  la  nomination  des  membres  prend  effet
immédiatement.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

37. ÉLECTION D'UN REPRÉSENTANT AU SEIN DU SYNDICAT MIXTE DU SAGE AUZANCE
VERTONNE

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

37 - ÉLECTION D'UN REPRÉSENTANT AU SEIN DU SYNDICAT MIXTE DU SAGE AUZANCE
VERTONNE

Lors du Conseil Communautaire du 16 juillet dernier, il  a été procédé à la désignation des
représentants au sein du Syndicat Mixte du SAGE Auzance Vertonne comme suit :

 TITULAIRES
Armel PECHEUL, Albert BOUARD, Noël VERDON, Yannick MOREAU, Michel CHAILLOUX, Jean-
Pierre CHAPALAIN.

 SUPPLÉANTS
Alain BLANCHARD, Rémi BAROTIN, Thierry MONNEREAU, Jacqueline RUCHAUD, Ralph TRICOT,
Karine COTTENCEAU-GUEVEL.

Or, considérant la démission de Madame Karine COTTENCEAU, il convient de procéder à son
remplacement.

Conformément à l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le mode de
scrutin dépend du nombre de candidats :
- Dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans les
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs à désigner, leur nomination prend
effet immédiatement,

- Dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs à désigner, le Conseil municipal
doit déterminer le mode de scrutin.

Par un vote à l’unanimité, le Conseil communautaire peut choisir le scrutin public ou ordinaire.
À défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique.

* * *

Vu les articles L.2121-21 et L. 5711-1 du CGCT, 

La seule candidature de Madame Elise BRULARD est déposée en remplacement de
Karine COTTENCEAU.
Sa nomination prend effet immédiatement.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 31
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 6 juillet 2023

38. PLAN VELO 2025 - ACHAT DE VELOS DE PRET POUR LES AGENTS 

L'an deux mille vingt trois, le jeudi six juillet, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération s’est réuni, Salle du conseil
de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite de la
convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi trente juin deux mille
vingt-trois  (en  application  des  dispositions  des  articles  L.2121-12  du  Code  Général  des
Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT, Corine GINO, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette
MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc PERON, Florence PINEAU, Lucette ROUSSEAU, Elise BRULARD,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Jean-Luc HOTTOT, Thierry MONNEREAU

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Jacqueline RUCHAUD, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Nathalie LUCAS, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 12/07/2023
Reçu en préfecture le 12/07/2023
Affiché le 12/07/2023
ID : 085-200071165-20230712-11244-DE-1-1

ABSENTS EXCUSES   :

– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Corine GINO
– Daniel COLAS, donne pouvoir à Audrey FRANCHETEAU

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Caroline POTTIER
– Orlane ROZO-LUCAS
– Michel MANDRET
– Maryse SOUDAIN
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Jean-Pierre CHAPALAIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 6 juillet 2023

38 - PLAN VELO 2025 - ACHAT DE VELOS DE PRET POUR LES AGENTS 

Faciliter l'usage du vélo pour les agents dans leurs déplacements professionnels et
domicile-travail

Les Sables d’Olonne Agglomération doit anticiper les mobilités de demain pour une mobilité
apaisée et plus sobre énergétiquement, tant pour les déplacements internes ou externes au
territoire, des résidents, des entreprises, des touristes, conformément à l’axe  1 – Vers un
territoire sobre du PCAET arrêté le 6 octobre 2022.

Dans ce cadre,  Les Sables d'Olonne Agglomération souhaite développer et promouvoir une
offre  de  déplacement  alternative  à  la  voiture  individuelle  adaptée  aux  besoins  des
déplacements sur le territoire et en développant l'intermodalité en particulier au niveau des
gares et des parkings relais.

L'objectif est dans un premier temps de désengorger le centre-ville des Sables d'Olonne et
d'offrir un cadre de vie plus apaisé, plus sécurisé et plus propre pour les promeneurs et les
résidents du centre-ville.

A ce titre, plusieurs mesures sont déjà opérationnelles :
- Le  développement  et  l’amélioration  des  continuités  cyclables  sur  l’ensemble  de

l’agglomération dans le cadre du plan vélo 2025 approuvé en conseil communautaire de
novembre 2019. Au 30 juin 2023, plus de 30 km de pistes cyclables ont été réalisés.

- Le versement de subventions à l’acquisition de vélos pour les particuliers. Depuis 2020,
l’Agglomération a consacré plus de 700 000 € à ce dispositif ayant bénéficié à 4 367
foyers,

- La création  d’un  nouveau service  fin  mai,  Les  petites  reines,  dont  les  débuts  sont
encourageants : en un mois, 6 000 locations ont été effectuées,

- Le renforcement du réseau de bus, avec l’augmentation des fréquences, de l’amplitude
horaire  du  réseau  sur  les  lignes  structurantes,  et  le  développement  des  navettes
estivales à compter d’avril 2023,

- Le  développement  des  navettes  maritimes,  avec  une  liaison  permanente  entre  le
centre-ville et la Chaume, quartier des Sables très fréquenté, et la création d’un bus de
mer en 2021.

Auxquelles  s’ajoute  le  projet  de  parking  de  délestage  en  entrée  d’Agglomération,  qui
contribuera à limiter le nombre de voitures en centre-ville.

C’est dans ce cadre qu’il a été décidé de mettre des vélos à la disposition des agents à titre
gratuit, pour  leurs  trajets  domicile-travail  et  pour  leurs  déplacements  professionnels  et
personnels.
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Un appel d’offres a été lancé par l’Agglomération pour acquérir des vélos de prêt sur la base
des lots suivants :

N° de  lot Dés ignat ionMon tan t maximum a nnuel
HT

1 Vélo classique
musculaire homme et

femme

6 000 €

2 Vélo pliant musculaire 6 000 €

3 Vélo à assistance
électrique mixte

400 000 €

4 Vélo pliant à assistance
électrique

68 000 €

5 Vélo cargo bi-porteur à
assistance électrique

40 000 €

6 Vélo cargo tri-porteur à
assistance électrique

100 000 €

7 Vélo Longtail à
assistance électrique

80 000 €

Total 700 000 €

19 offres ont été reçues dans les délais.

La Commission d’appel d’offres, réunie le vendredi 23 juin, après analyse des offres a décidé
d’attribuer les marchés suivants :

N° de  lot Dés ignat ionEn tr epri se s

1 Vélo classique
musculaire homme et

femme

Veloo de La Forêt 
Les Sables d’Olonne

2 Vélo pliant musculaire Eurl Rec Loc And Go
La Rohe-sur-Yon

3 Vélo à assistance
électrique mixte

Veloo de La Forêt 
Les Sables d’Olonne

4 Vélo pliant à assistance
électrique

Décathlon France
Les Sables d’Olonne

5 Vélo cargo bi-porteur à
assistance électrique

Eurl Rec Loc And Go
La Rohe-sur-Yon

6 Vélo cargo tri-porteur à
assistance électrique

Eurl Rec Loc And Go
La Rohe-sur-Yon

7 Vélo Longtail à
assistance électrique

Décathlon France
Les Sables d’Olonne
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Règlement Intérieur

Le dispositif est accompagné d’un règlement intérieur de mise à disposition auprès des agents
de la collectivité.

Le règlement intérieur a été présenté et validé en Comité Social Territorial en date du 20 juin
2023.

Il permet de définir les droits et obligations des utilisateurs des vélos et précise les règles
d’attribution, d’utilisation, de sécurité et de gestion du dispositif.

Sont annexés au règlement intérieur le contrat type de mise à disposition qui sera signé par
l’agent et la collectivité ainsi que la fiche de liaison type qui permettra le suivi de la mise à
disposition du vélo.

Les détails d’organisation de mise à disposition des vélos ainsi que ceux relevant des modalités
pratiques pour les réparations et révisions des vélos seront finalisés avec les prestataires au
moment de la préparation des commandes.

Une clause de revoyure est prévue au règlement intérieur afin d’ajuster le dispositif si besoin.

Conventions de mise à disposition

Les vélos pourront être utilisés par les agents de l’Agglomération mais également par ceux de
la Ville des Sables d’Olonne et du CCAS.

L’agglomération porte le dispositif et passe le marché d’acquisition.

Des conventions de mise à disposition des vélos seront passées entre l’agglomération et la ville
des Sables  et  le  CCAS.  Ces conventions permettront  de définir  les  modalités  pratiques et
financières de cette mise à disposition d’un parc de vélos à destination des agents.

* * *

Vu le procès verbal de la Commission d’appel d’offres du 23 juin 2023,

Vu l’avis de la Commission Sociale Territoriale du 20 juin 2023,

Vu l'avis favorable de la Commission Transports et mobilités, réunie le 28 juin 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les marchés avec les attributaires
sus-mentionnés

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  à  signer  les  conventions  de  mise  à
disposition avec le CCAS et la Ville des Sables d’Olonne
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- DE VALIDER le règlement intérieur d’utilisation des vélos tel qu’annexé à la
présente délibération

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 12/07/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE MISE À DISPOSITION  
DE VÉLOS DE PRÊT POUR LES AGENTS   
AGGLOMÉRATION, VILLE ET CCAS  

                          
PREAMBULE

L’Agglomération, la Ville et le CCAS des Sables d’Olonne, souhaitent promouvoir des mobilités
alternatives à l’utilisation de la voiture sur son territoire et développer en interne des modes de
déplacements plus vertueux, moins polluants, plus économiques et bons pour la santé.

Dans ce cadre, l’Agglomération, la Ville et le CCAS des Sables d’Olonne proposent de mettre à
disposition des vélos, à titre gratuit, aux agents des trois collectivités pour leurs déplacements
Domicile-Travail, Professionnels et Personnels.

Le  présent  règlement  définit  les  droits  et  obligations  des  utilisateurs  des  vélos  et  permet  de
préciser les règles d’attribution, d’utilisation, de sécurité et de gestion du dispositif.

Il est précisé que les agents bénéficiaires du dispositif de prêt de vélos ne peuvent prétendre au
Forfait Mobilité Durable. Les deux dispositifs ne sont pas cumulables. 
Les agents qui sont au Forfait Mobilité Durable en 2023 et qui choisissent de basculer du vélo
personnel vers le vélo de prêt se verront attribuer un Forfait Mobilité Durable calculé au prorata
des mois réalisés avec leur vélo personnel en fonction du nombre de jours d’utilisation tel que
défini par les délibérations en vigueur au sein de la Ville, de l’Agglomération et du CCAS.
.

Les agents qui utilisent les transports en commun + le vélo de prêt pour effectuer leurs trajets
Domicile-Travail,  peuvent  cumuler  ce  dispositif  avec  la  prime  transport  (remboursement  de
l’abonnement en transport collectif à hauteur de 50%).

Les agents bénéficiaires du dispositif attestent avoir pris connaissance du présent règlement.

ARTICLE 1 – L’AGENT

Liste des agents Agglomération, Ville, CCAS pouvant bénéficier du prêt de vélo :
 Agents titulaires,
 Agents en Contrat à Durée Indéterminée,
 Agents en Contrat à Durée Déterminée sous réserve d’une étude au cas par cas de la nature

des contrats. Cette étude sera réalisée en lien avec le service des ressources humaines pour
une attribution sur un pool de vélos dédiés spécifiquement. L’avis des chefs de service
pourra être sollicitée.

L’agent assure être en capacité d’utiliser le vélo sans mettre en danger lui–même ou autrui.

L’agent s’interdit de prêter le vélo à une tierce personne. 

L’agent doit être en capacité de réaliser au moins 30 jours /an des trajets Domicile – Travail ou
professionnels avec le vélo prêté.

L’agent dégage la collectivité de toute responsabilité découlant d’une mauvaise utilisation du vélo
mis à disposition, notamment en ce qui concerne les biens éventuellement transportés. 
Il en est de même dans le cas d’enfant(s) transporté(s). 
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L’agent déclare avoir la responsabilité de gardien du vélo et de ses accessoires dès sa mise à
disposition jusqu’à sa restitution. Il s’engage à l’utiliser et l’entretenir avec soin, et à le rapporter,
avec l’ensemble des accessoires, à l’issue de la période de prêt. 

Par mesure de sécurité, l’agent s’engage à assumer la garde du vélo, chez lui, dans un lieu clos et
couvert. 

L’agent est tenu de faire réaliser à minima une révision annuelle pour vérifier que le vélo reste
conforme aux attendus de sécurité. Il s’engage à respecter les modalités de prise de rdv pour cette
révision auprès du prestataire de la collectivité.

En cas de problème technique, l’agent n’intervient pas seul sur le vélo, il contacte le prestataire
attribué selon les modalités prévues négociées avec ce dernier.

L’agent  s’engage  également  à  n’apporter  aucune  modification  d’équipement  au  vélo  mis  à
disposition, en-dehors de celles réalisées par le prestataire.

ARTICLE 2 – LA COLLECTIVITE

La Collectivité est responsable des dommages subis par l’agent dans le cadre d’une utilisation du
vélo pour les trajets professionnels.

L’accident dont peut être victime l’agent au cours d’un déplacement professionnel est considéré
comme un accident du travail.

Toutefois, la faute avérée de l’agent victime peut être une cause d’exonération de la responsabilité
de la Collectivité.

La responsabilité de la Collectivité ne saurait être engagée, à raison, des dommages corporels
subis par l’agent en dehors du service.

La collectivité fournit les vélos et accessoires et en reste propriétaire. Lorsque l’agent quitte la
collectivité ou s’il ne souhaite plus bénéficier du dispositif, il prévient la Collectivité suffisamment
en amont pour organiser la restitution du vélo.

La Collectivité finance le dispositif : 
 Acquisition des vélos et accessoires,
 Entretien annuel,
 Réparations.

La Collectivité s’engage à fournir un vélo conforme aux exigences règlementaires de sécurité et à
prévoir la prise en charge financière a minima d’un entretien annuel et des réparations.

La Collectivité le chef de service et l’agent signent un contrat de mise à disposition du vélo, une
fois les pièces justificatives fournies, à savoir : l’attestation de responsabilité civile et d’assurance
habitation. 

La Collectivité se réserve le droit de retirer le vélo à un agent si ce dernier ne respecte pas les
termes du contrat et du règlement intérieur, notamment dans les cas suivants :

 Vélo non utilisé, notamment sur les trajets Domicile-Travail,
 Conduite dangereuse,
 Dégradations anormales du vélo.

Ce dispositif de retrait se fera suite à une enquête et après dialogue avec l’agent sur les raisons de
cette décision.  
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ARTICLE 3 – LE VELO

Le vélo est réputé être en bon état de fonctionnement et conforme à la réglementation en vigueur
au moment de sa mise à disposition.  

L’entretien des vélos est pris en charge par la Collectivité, néanmoins, l’agent doit contribuer au
quotidien au bon état du vélo et des accessoires fournis.
Il relève aussi de sa responsabilité de restituer le vélo et les accessoires en bon état de propreté à
la fin de la période de prêt.

Le vélo est identifié par un numéro qui lui est propre. 

Le vélo est fourni avec les équipements suivants :
 Un antivol,
 Une batterie et son chargeur pour les vélos à assistance électrique,
 Un garde boue, 
 Un porte-bagage, 
 Une béquille, 
 Une sonnette, 
 Des lumières avant et arrière, 
 Des catadioptres avant, arrière, latéraux et sur les pédales.

Des accessoires sont proposés en fonction des différents modèles de vélos. Ils sont listés lors de la
remise du vélo. Cf modèle de fiche de liaison annexée au présent règlement.

Les dommages sur le vélo, en cas d’accident, sont couverts par la Collectivité.

Différents types de vélos sont proposés aux agents :
 Vélo classique musculaire homme et femme,
 Vélo pliant musculaire,
 Vélo à assistance électrique mixte,
 Vélo pliant à assistance électrique,
 Vélo cargo bi-porteur à assistance électrique,
 Vélo cargo tri-porteur à assistance électrique,
 Vélo Longtail à assistance électrique. Ce vélo pouvant être équipé pour le transport des

enfants ou de matériels. L’agent sera invité à préciser l’équipement souhaité.

ARTICLE 4 – L’UTILISATION DU VELO

Le vélo peut être utilisé pour des déplacements professionnels, domicile-travail et pour des trajets
personnels sans limitation géographique.

L’usage du vélo pour les trajets Domicile-Travail ou pour les déplacements professionnels doit à
minima se faire sur 30 jours par an.

L’agent a bien pris acte que le vélo doit être utilisé sur chaussée ou aménagement cyclable et en
aucun cas sur trottoir.

L’agent vérifie l’état de son vélo (fonctionnement des freins et de l’éclairage, état de la batterie et
des  pneumatiques)  avant  utilisation.  Il  prépare  son  trajet  et  anticipe  les  conditions
météorologiques pour adapter sa tenue (gilet haute visibilité, vêtement de pluie).

Il est recommandé de suivre les démarches de sécurité suivantes :
 Adapter la distance de freinage notamment en cas d’intempéries,
 Respecter le code de la route en vigueur au moment de l’utilisation (ex : respecter les feux,

ne pas rouler sur les trottoirs, ne pas doubler un véhicule par la droite…), 
 Effectuer le réglage de la selle pour adapter sa hauteur à sa morphologie, 
 Le port du casque est fortement conseillé,
 Le gilet de haute visibilité est fortement conseillé dès que les conditions le nécessitent.
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Par mesure de sécurité, pour le stationnement, l’agent a l’obligation d’attacher le cadre du vélo et
la roue avant à un point fixe à l’aide de l’antivol fourni, même pour un arrêt minute et même dans
un local clos et fermé. 

Pour les vélos à assistance électrique, l’agent a la responsabilité de veiller au bon fonctionnement
de la batterie. Il est autorisé à réaliser la recharge de la batterie sur son lieu de travail si besoin,
mais cela ne doit pas être la pratique usuelle.

Les modalités pratiques de distribution des vélos et de restitution peuvent être propres à chaque
prestataire,  elles  seront  communiquées  aux agents avec  la  fiche de liaison au moment  de  la
validation du contrat de mise à disposition.

L’agent  est  seul  responsable  des  infractions  au  code  de  la  route  ou  toute  infraction  à  la
réglementation en vigueur. Il est responsable et seul redevable des amendes, procès-verbaux et
contraventions dressés à ce titre.

En cas de vol ou de non restitution du vélo et après vérification qu’il s’agit bien d’une négligence de
l’agent, la collectivité se réservera le droit d’appliquer une participation financière, comme prévu à
l’article 7 du présent règlement. 

ARTICLE 5 – L’ENTRETIEN DU VELO

La Collectivité soucieuse de fournir des vélos conformes aux règles de sécurité pour les agents a
décidé de prévoir une révision annuelle dans le marché d’acquisition que la Collectivité a passé
avec les différents fournisseurs.

L’agent s’engage donc à faire réaliser cette révision annuelle en prenant contact avec le prestataire
de la Collectivité qui est indiqué sur la fiche de liaison.

Toutes interventions ou réparations en dehors de la révision annuelle, doivent faire l’objet de devis,
auprès du prestataire désigné, qui seront validés par le service Mobilités avant réalisation des
réparations.

L’agent  s’engage  à  ne  pas  réaliser,  lui-même,  les  réparations  sur  le  vélo  en  dehors  d’une
réparation simple telle qu’une crevaison ou un réglage de freins pour pouvoir ramener le vélo
ensuite chez le prestataire désigné qui fera les réparations définitives.

Les modalités pratiques pour la révision annuelle et pour les réparations sont expliquées à l’agent
lors de la remise du vélo.

L’agent devra informer la collectivité sans délai des incidents relevés.

ARTICLE 6 – ASSURANCES

Les vélos prêtés ne font pas l’objet d’un contrat d’assurance particulier.

La responsabilité civile de l’agent est engagée en cas d’accidents et dommages de toute nature
(matériels, corporels et immatériels) causés aux tiers lors d’un usage personnel du vélo ainsi que
dans le cadre des trajets Domicile-Travail. Les dommages causés pendant les trajets professionnels
sont couverts par la Collectivité.

L’agent est lui couvert par l’assurance responsabilité civile de la Collectivité dans le cadre des
dommages subis au cours  des trajets professionnels.

L’agent assure donc être titulaire d’une assurance personnelle Multirisque Habitation couvrant sa
Responsabilité Civile aux tiers et n’ayant pas d’exclusion spécifique pour les Vélos à Assistance
Electrique et est tenu de fournir les documents avant la signature du contrat. 

L’agent est incité à se rapprocher de son assureur pour vérifier sa couverture.
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Pour rappel, le vélo doit être utilisé dans le respect de sa notice d’utilisation, du code de la route,
des règles de sécurité routière et du règlement intérieur.

Pendant  toute  la  durée  d’utilisation  (de  son  retrait  à  sa  restitution),  l’agent  en  assure
exclusivement la garde et la conservation, en tous lieux, et est seul et entier responsable du vélo
et de ses accessoires, ainsi que de ses effets personnels.

ARTICLE 7 – FINANCEMENT – DUREES ET ENGAGEMENTS

Le coût total de l’opération est supporté par la Collectivité, réparations incluses pour toute la durée
du prêt.

En  cas  de  vol  ou  de  non  restitution  du  vélo  par  l’agent,  la  collectivité  demandera  un
remboursement à hauteur de 25% du prix d’achat TTC du vélo (ajouter prix d’achat du vélo).
Un titre exécutoire sera alors émis pour le recouvrement.

Un marché à bons de commande est passé pour 3 ans pour l’acquisition et l’entretien des vélos.
La durée du prêt est fixée à 2 ans renouvelable afin qu’un maximum d’agents puissent bénéficier
du dispositif.

La  Collectivité  réalise  un  bilan  qualitatif,  quantitatif  et  financier  du  dispositif  tous  les  ans,
notamment pour vérifier qu’il n’y a pas de dérives sur le nombre des réparations.

Une  clause  de  revoyure  pourra  être  déclenchée  si  besoin  afin  de  revoir  le  partage  des  frais
d’entretien entre la Collectivité et l’agent.
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VELO DE PRET
FICHE DE LIAISON

Rappels :

 Le vélo peut être utilisé pour des déplacements professionnels, domicile-travail et pour des
trajets personnels sans limitation géographique,

 L’usage du vélo pour les trajets Domicile-Travail ou pour les déplacements professionnels
doit à minima se faire sur 30 jours par an,

 Le prêt du vélo à un tiers n’est pas possible,
 Le vélo doit être attaché par le cadre à un point fixe, même en arrêt minute.

Il est, en outre, recommandé de suivre les démarches de sécurité suivantes :

 Adapter la distance de freinage notamment en cas d’intempéries,
 Respecter le code de la route en vigueur au moment de l’utilisation (ex : respecter les feux,

ne pas rouler sur les trottoirs, ne pas doubler un véhicule par la droite…), 
 Effectuer le réglage de la selle pour adapter sa hauteur à sa morphologie, 
 Le port du casque est fortement conseillé,
 Le gilet de haute visibilité est fortement conseillé dès que les conditions le nécessitent.

Le vélo est réputé être en bon état de fonctionnement et conforme à la réglementation
en vigueur au moment de sa mise à disposition 
Il est donc demandé à l’agent d’en prendre soin.

Fait AUX SABLES D’OLONNE, le 

Prestataire 

………………………………….

Bénéficiaire

……………………………………..

NOM, PRENOM AGENT : 

ADRESSE DOMICILE :

TELEPHONE : MAIL :

COLLECTIVITE : 

SERVICE :      LIEU DE TRAVAIL : 

RESPONSABLE DE SERVICE N+1 : 

Service Transport Mobilités
Gaëlle Trevien-Boussard
gaelle.trevien-boussard@lsoagglo.fr
07 88 57 52 74



Etat des lieux lors de la mise à disposition

Kilométrage

Inventaire, descriptif, remarque

Vélo

Antivol

Batterie, chargeur

Garde boue

Porte-bagage

Béquille

Sonnette

Lumière avant

Lumière arrière

Catadioptre avant

Catadioptre arrière

Catadioptres latéraux

Catadioptre pédales

Sacoche

Assise enfants

Barre de protection

Repose pied

Bâche de protection

Capote pluie

Plateforme transport matériel

Caisse transport matériel

DATE DE MISE A DISPOSITIONMODELE :

NUMERO :

PRESTATAIRE VELO :  

ADRESSE :

TELEPHONE / MAIL :

HORAIRES SAV :

DATE DE RESTITUTIONMODELE :

NUMERO :



Etat des lieux lors de la restitution

Kilométrage

Inventaire, descriptif, remarque

Vélo

Antivol

Batterie, chargeur

Garde boue

Porte-bagage

Béquille

Sonnette

Lumière avant

Lumière arrière

Catadioptre avant

Catadioptre arrière

Catadioptres latéraux

Catadioptre pédales

Sacoche

Assise enfants

Barre de protection

Repose pied

Bâche de protection

Capote pluie

Plateforme transport matériel

Caisse transport matériel

OBSERVATIONS

Prestataire

………………………………….

Bénéficiaire

………………………………….



                                                 

CONTRAT DE MISE A DISPOSITION D’UN VÉLO   
PROMOTION DE L’ECOMOBILITE                            

Collectivité de l’agent 

Agglomération
Ville
CCAS

                                                                                                                              

Nom, Prénom   
 

Direction
Service  

Responsable 
De Service

Adresse 
Domicile  

Lieu 
De travail

Distance Aller
Dom-Travail

Mail

Téléphone 
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PREAMBULE

Dans un cadre d’une démarche de promotion de la mobilité sur son territoire, l’Agglomération des
Sables d’Olonne, la ville des Sables d’Olonne et le CCAS proposent de mettre à disposition des
vélos  à  titre  gratuit  aux  agents  pour  leurs  déplacements  Domicile-Travail,  Professionnels  et
Personnels.

ARTICLE 1 - CHAMP D’APPLICATION

Les présentes conditions générales d’utilisation sont applicables au service spécifique de mise à
disposition d’un vélo à destination des agents des collectivités nommées en préambule.

Le vélo peut être utilisé pour des déplacements professionnels, pour les trajets domicile-travail et
dans le cadre de la vie privée pour des trajets personnels sans limitation géographique. 

L’entretien et les réparations sont pris en charge par la collectivité selon les modalités prévues à
l’article 3 du présent contrat. 

Attention, ce dispositif n’est pas cumulable avec le Forfait Mobilité Durable.

ARTICLE 2 – DUREE DU PRET

La durée du prêt est fixée à 2 ans renouvelable afin qu’un maximum d’agents puissent bénéficier
du dispositif.

ARTICLE 3 - MODALITES

Le vélo est réputé être en bon état de fonctionnement et conforme à la réglementation en vigueur
au moment de sa mise à disposition.  Il est identifié par un numéro qui lui est propre. 

Le vélo est fourni avec les équipements suivants :

 Un antivol,
 Une batterie et son chargeur pour les vélos à assistance électrique,
 Un garde boue, 
 Un porte-bagage, 
 Une béquille, 
 Une sonnette, 
 Des lumières avant et arrière, 
 Des catadioptres avant, arrière, latéraux et sur les pédales.

Des accessoires sont proposés en fonction des différents modèles de vélos. Ils sont listés lors de la
remise du vélo. Cf fiche de liaison.

L’agent s’assure qu’il est en capacité d’utiliser le vélo sans mettre en danger lui–même ou autrui. 

L’agent s’interdit de prêter le vélo à une tierce personne. 

Les dommages sur le vélo, en cas d’accident, sont couverts par la collectivité.

La responsabilité civile de l’agent est engagée en cas d’accidents et dommages de toute nature
(matériels, corporels et immatériels) causés aux tiers lors d’un usage personnel du vélo ainsi que
dans le cadre des trajets Domicile-Travail. Les dommages causés pendant les trajets professionnels
sont couverts par la Collectivité.

L’agent est lui couvert par l’assurance responsabilité civile de la Collectivité dans le cadre des
dommages subis au cours des trajets domicile-travail ou des trajets professionnels.
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L’agent dégage la collectivité de toute responsabilité découlant d’une mauvaise utilisation du vélo
mis à disposition, notamment en ce qui concerne, les biens éventuellement transportés. 
Il en est de même dans le cas d’enfant(s) transporté(s). 

L’agent déclare avoir la responsabilité de gardien du vélo dès sa mise à disposition jusqu’à sa
restitution. Il s’engage à l’utiliser et l’entretenir avec soin, et à le rapporter, avec l’ensemble des
accessoires, à l’issue de la période de prêt. 

Par mesure de sécurité, l’agent s’engage à assumer la garde du vélo, chez lui, dans un lieu clos et
couvert. 

Par mesure de sécurité, pour le stationnement, l’agent a l’obligation d’attacher le cadre du vélo et
la roue avant à un point fixe à l’aide de l’antivol fourni, même pour un arrêt minute. 

ARTICLE 4 – ENTRETIEN DU VELO

L’Agglomération soucieuse de fournir des vélos conformes aux règles de sécurité pour les agents a
décidé de prévoir une révision annuelle dans le marché d’acquisition que l’Agglomération a passé
avec les différents fournisseurs.

L’agent s’engage donc à faire réaliser cette révision annuelle en prenant contact avec le prestataire
désigné qui est indiqué sur la fiche de liaison.

Toutes interventions ou réparations en dehors de la révision annuelle, doivent faire l’objet de devis
auprès du prestataire désigné qui seront validés par le service Mobilités avant réalisation.

L’agent  s’engage  à  ne  pas  réaliser,  lui-même,  les  réparations  sur  le  vélo  en  dehors  d’une
réparation simple telle qu’une crevaison ou un réglage de freins pour pouvoir ramener le vélo
ensuite chez le prestataire désigné qui fera les réparations définitives.

ARTICLE 5 – ASSURANCES

En cas d’accident sur le trajet Domicile-Travail et pour les déplacements professionnels, l’agent est
couvert par la collectivité.

Pour l’utilisation du vélo en dehors des deux cas précédents, seuls les dommages sur le vélo sont
couverts par la collectivité.  

L’agent assure donc être titulaire d’une assurance personnelle Multirisque Habitation couvrant sa
Responsabilité Civile aux tiers et n’ayant pas d’exclusion spécifique pour les Vélos à Assistance
Electrique et est tenu de fournir les documents avant la signature du contrat. 

L’agent est incité à se rapprocher de son assureur pour vérifier sa couverture.

ARTICLE 6 – FINANCEMENT

Le coût total de l’opération est supporté par la collectivité, réparations incluses pour toute la durée
du prêt.
Néanmoins, un bilan financier est réalisé tous les ans pour vérifier qu’il n’y a pas de dérives sur les
frais de réparations. Une clause de revoyure est prévue dans le règlement intérieur à cet effet

En  cas  de  vol  ou  de  non  restitution  du  vélo  par  l’agent,  la  collectivité  demandera  un
remboursement à hauteur de 25% du prix d’achat TTC du vélo.

Un titre exécutoire sera alors émis pour le recouvrement.
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ARTICLE 7 – ENGAGEMENTS

L’agent bénéficiaire s’engage :     A cocher 

A prendre connaissance du règlement intérieur

A  privilégier  l’usage  de  son  vélo  pour  ses  trajets  Domicile-Travail  ou  pour  ses
déplacements professionnels au moins 30 jours par an
A restituer le vélo et ses accessoires s’il constate une sous-utilisation de sa part 
A restituer le vélo et ses accessoires lorsqu’il quitte la collectivité
A restituer le vélo et ses accessoires si l’administration constate un mauvais usage de
celui-ci ou une sous-utilisation

Atteste  sur  l’honneur  être  en  capacité  de  stationner  le  vélo  en  toute  sécurité  à
domicile ou sur tout autre lieu de villégiature
A fournir une attestation de responsabilité civile
A fournir une attestation d’assurance habitation
A se présenter pour la révision annuelle (sur rdv) et à répondre aux sollicitations du
service Mobilités pour le suivi qualitatif du dispositif

Je soussigné ……………………………………………………………………………….. certifie avoir pris connaissance du 

règlement intérieur et des conditions du prêt et d’en accepter les modalités.

Le présent contrat est applicable pour la période suivante :

Du ……………………………….         Au …………………………………….

Fournisseur du vélo : …………………………………….

Modèle de vélo : ………………………………………………

Numéro du vélo : ……………………………….

Fait AUX SABLES D’OLONNE, le …………………………….

   Signatures

Bénéficiaire

………………………………………………..

Chef de service

…………………………………………………..

Administration

…………………………………………………
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	L’engagement vendéen et sablais dans la transition écologique, repose sur un triptyque qui illustre une action concrète et locale loin des slogans ou discours sans lendemain. Il s’agit de porter une énergie produite localement, distribuée facilement et utilisée largement.
	L’Agglomération a ainsi soutenu la création d’une station multi-énergies en partenariat avec Vendée énergie et le SyDEV. Cette station multi-énergie (bio GNV, hydrogène et recharge électrique), implantée sur l’îlot nord de La Vannerie, permet de distribuer de l’hydrogène décarboné produit en Vendée.
	De plus, la collectivité, dans un souci d’exemplarité, fait évoluer sa flotte de véhicules, en acquérant notamment des véhicules à hydrogène ou GNV. A titre d’exemple, début 2023, le parc automobile Ville et Agglomération comprend 24 véhicules électriques, 4 véhicules GNV et 3 véhicules roulant à l’hydrogène. L’année 2023 verra le parc s’étoffer de 11 nouveaux utilitaires GNV et de 3 nouveaux véhicules hydrogène. A cela s’ajoutent 4 bus GNV et 2 bus hydrogène circulant sur l’Agglomération des Sables d’Olonne, ainsi que 2 navettes maritimes à propulsion hydrogène dont la livraison est attendue au 1er semestre 2024.
	Développer l’utilisation des carburants propres pour les transports
	L’ambition des Sables d’Olonne Agglomération de prendre pleinement part à la transition énergétique se traduit dans les objectifs stratégiques du PCAET visant notamment à préserver la qualité de l’air, à réduire les émissions de gaz à effet de serre et à promouvoir les carburants alternatifs, tel que « l’hydrogène non carboné » produit par l’électrolyse de l’eau figurant parmi les alternatives les plus pertinentes.
	Afin de parvenir à cet objectif, le PCAET a identifié le transport comme l’un des axes majeurs sur lequel l’Agglomération des Sables d’Olonne souhaite agir. L’évolution de la flotte de véhicules publics et privés vers des carburations plus propres vient accompagner la politique de mobilité de la collectivité.








